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[9] 

 

 

 
La question urbaine 

MODE D’EMPLOI 
ou, si l’on veut, avertissement épistémologique 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Ce texte est né d’un étonnement. 

En effet, au moment où les vagues de la lutte anti-impérialiste dé-

ferlent partout dans le monde, où des mouvements de révolte éclatent 

au cœur même du capitalisme avancé, où la relance des luttes ouvrières 

crée une nouvelle situation politique en Europe, les « problèmes ur-

bains » deviennent essentiels aussi bien dans les politiques des gouver-

nements que dans les mass medias et, par là, dans le vécu d’une grande 

partie de la population. 

À première vue, le caractère idéologique d’un tel déplacement de 

thématique, exprimant dans les termes d’un déséquilibre entre tech-

nique et cadre de vie certaines conséquences des contradictions so-

ciales, ne laisse guère de doute quant à la nécessité de sortir, théorique-

ment et politiquement, du labyrinthe de miroirs ainsi construit. Mais, 

s’il est facile de s’accorder sur une telle perspective (à moins que des 

intérêts politico-idéologiques ne jouent en sens inverse) cela ne résout 

pas les difficultés rencontrées dans la pratique sociale ; au contraire, 

tous les problèmes commencent à partir de ce moment-là, c’est-à-dire 

à partir du moment où l’on essaie de dépasser (et non pas d’ignorer) 

l’idéologie qui est à la base de la « question urbaine ». 
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Car, s’il est vrai que la « pensée urbanistique », dans ses différentes 

versions, dont l’idéologie de l’environnement semble être la plus ache-

vée, est avant tout l’apanage de la [10] technocratie et des couches di-

rigeantes en général, ses effets se font sentir dans le mouvement ouvrier 

et, plus encore, dans les courants de révolte culturelle et politique qui 

se développent dans les sociétés capitalistes industrielles. Ainsi, à côté 

de l’emprise des différents appareils d’État sur les problèmes du « cadre 

de vie », on assiste à une intervention grandissante de la pratique poli-

tique sur les quartiers, les équipements collectifs, les transports, etc., et 

à l’investissement de la sphère de la « consommation » et de la « vie 

quotidienne » par la lutte politique et la contestation idéologique. Or, 

très souvent, ce déplacement d’objectifs et de pratiques se fait sans 

changer de registre thématique, c’est-à-dire en restant à l’intérieur de la 

problématique « urbaine ». Il s’ensuit qu’un éclaircissement de la 

« question urbaine » devient urgent, non seulement comme moyen de 

démystification de l’idéologie des classes dominantes, mais comme ou-

til de réflexion pour les tendances politiques qui, abordant des pro-

blèmes sociaux nouveaux, oscillent entre le dogmatisme des formula-

tions générales et la saisie de ces questions dans les termes, inversés, 

de l’idéologie dominante. 

Il ne s’agit pas seulement, d’ailleurs, de la rendre manifeste ; car 

cette idéologie est le symptôme d’une certaine problématique intensé-

ment vécue, mais encore mal identifiée ; et si elle se révèle socialement 

efficace, c’est parce qu’elle se propose comme interprétation de phéno-

mènes qui ont acquis une importance de plus en plus grande dans le 

capitalisme avancé et que la théorie marxiste, qui ne pose que les pro-

blèmes suscités par la pratique sociale et politique, n’a pas encore été 

capable de les analyser de façon suffisamment spécifique. 

En fait, les deux aspects du problème n’en font qu’un. Car, une fois 

établis les contours du discours idéologique sur « l’urbain », le dépas-

sement de ce discours ne peut pas découler d’une simple dénonciation, 

il demande une analyse théorique des questions de la pratique sociale 

qu’il connote. Ou, en d’autres termes, une méconnaissance-reconnais-

sance idéologique ne peut être dépassée, et par là même interprétée, que 

par une analyse théorique ; c’est la seule voie capable d’éviter le double 

écueil que rencontre toute pratique théorique : 
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1. Une déviation droitière (à l’apparence de gauche) consistant à 

reconnaître ces nouveaux problèmes, mais à le faire dans les 

termes de l’idéologie urbanistique, en s’éloignant d’une analyse 

marxiste, et en leur accordant une priorité théorique — et poli-

tique — sur la détermination économique et la lutte de classes. 

2. Une déviation gauchiste, qui nierait l’émergence de [11] nou-

velles formes de contradictions sociales dans les sociétés capita-

listes, en renvoyant les discours sur l’urbain à une sphère pure-

ment idéologique, tout en s’épuisant dans des acrobaties intellec-

tuelles pour réduire la diversité croissante des formes d’opposi-

tion de classes à une opposition directe entre capital et travail. 

 

Une telle entreprise exige l’utilisation de certains outils théoriques, 

afin de transformer, par un travail, une matière première, à la fois théo-

rique et idéologique, et d’obtenir un produit (toujours provisoire), où le 

champ théorico-idéologique se modifie dans le sens d’un développe-

ment de ses composantes théoriques. Le processus se complique dans 

la mesure où, pour nous, il n’y a production de connaissance, au sens 

fort du terme, que rapportée à l’analyse d’une situation concrète. Ce qui 

veut dire que le produit d’une recherche est, au moins, double : il y a 

effet de connaissance spécifique de la situation étudiée ; il y a connais-

sance de cette situation, à l’aide d’outils théoriques plus généraux, re-

liés au continent général du matérialisme historique. Le fait qu’ils ren-

dent intelligible une situation donnée se manifeste par la réalisation 

matérielle (ou expérimentation) des lois théoriques avancées ; ces lois, 

en se spécifiant, développent, en même temps, le champ théorique du 

marxisme et en accroissent d’autant son efficacité dans la pratique so-

ciale. 

Si tel semble être le schéma général du travail théorique, son appli-

cation à la « question urbaine » se heurte à des difficultés particulières. 

En effet, « la matière première » de ce travail, qui est formée de trois 

éléments (représentations idéologiques, connaissances déjà acquises, 

spécificité des situations concrètes étudiées), se caractérise par la pré-

dominance, quasi totale, des éléments idéologiques, une très grande dif-

ficulté dans le repérage empirique précis des « problèmes urbains » (du 

fait, justement, qu’il s’agit d’une délimitation idéologique) et la quasi-

inexistence d’éléments de connaissance déjà acquis en ce domaine, 
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dans la mesure où le marxisme ne l’a abordé que marginalement (En-

gels sur le logement) ou dans une perspective historiciste (Marx dans 

L’Idéologie Allemande) ou n’y a vu que pure transcription des rapports 

politiques. De leur côté, les « sciences sociales » sont particulièrement 

pauvres en analyses sur la question, à cause du rapport étroit qu’elles 

entretiennent avec les idéologies explicatives de l’évolution sociale, et 

du rôle stratégique joué par ces idéologies dans les mécanismes d’inté-

gration sociale. 

Cette situation explique le travail, lent et difficile, qu’il a fallu en-

treprendre dans l’adéquation des concepts généraux [12] du matéria-

lisme historique à des situations et des processus très différents de ceux 

qui ont été à la base de leur production. Nous essayons, toutefois, 

d’étendre leur portée sans changer de perspective, car la production de 

nouveaux concepts doit se faire dans le développement des thèses fon-

damentales, faute de quoi, il n’y a pas déploiement d’une structure théo-

rique, mais juxtaposition « d’hypothèses intermédiaires ». Cette mé-

thode de travail n’a rien de dogmatique, dans la mesure où l’attache-

ment à une perspective ne vient pas d’une quelconque fidélité aux prin-

cipes, mais de la « nature des choses » (c’est-à-dire des lois objectives 

de l’histoire humaine). Il n’y a pas plus de dogmatisme à raisonner en 

termes de mode de production qu’à partir, en physique, de la théorie de 

la relativité. 

 

Cela dit, la pauvreté du travail proprement théorique sur les pro-

blèmes connotés par l’idéologie urbaine, oblige à prendre comme ma-

tière première fondamentale, d’une part, a masse de « recherches » ac-

cumulées par la « sociologie urbaine », d’autre part, toute une série de 

situations et de processus identifiés comme « urbains » dans la pratique 

sociale. 

En ce qui concerne la sociologie urbaine, elle est, en fait, le « fon-

dement scientifique » (non pas la source sociale) de bon nombre de dis-

cours idéologiques qui ne font qu’élargir, combiner et adapter des 

thèses et des données accumulées par les chercheurs. Aussi, même s’il 

s’agit d’un champ à forte prédominance idéologique, ici et là apparais-

sent des analyses, des descriptions, des observations de situations con-

crètes, qui aident à se mettre sur la voie d’un dépistage spécifique des 
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thèmes traités dans cette tradition, et des questions perçues comme ur-

baines dans la sociologie spontanée des sujets. 

Cette sociologie, comme toutes les sociologies « spécifiques », est, 

avant tout, quantitativement et qualitativement, anglo-saxonne et, plus 

précisément, américaine. C’est la raison, et la seule, de l’importance 

des références anglo-saxonnes dans ce travail. D’autant plus que, très 

souvent, les sociologies « française », « italienne », « latino-améri-

caine », mais aussi « polonaise » ou « soviétique » sont de mauvaises 

copies des recherches empiriques et des thèmes « théoriques » de la so-

ciologie américaine. 

Par contre, nous avons essayé de diversifier, dans la mesure de nos 

faibles possibilités, les situations historiques servant de repérage con-

cret à l’émergence de cette problématique, afin de mieux cerner les di-

vers types d’idéologie urbaine et de retrouver les différentes régions de 

la structure sociale sous-jacente. 

[13] 

Il va de soi que nous ne prétendons pas être arrivé à reformuler la 

problématique idéologique d’où nous sommes parti et, par conséquent, 

moins encore, avoir effectué de véritables analyses concrètes, aboutis-

sant à une quelconque connaissance. Ce texte ne fait que communiquer 

certaines expériences de travail en ce sens, visant à produire une dyna-

mique de recherche plutôt qu’à établir une démonstration, irréalisable 

dans l’actuelle conjoncture théorique. Le point où nous sommes arrivé 

est tout simplement celui où nous croyons redondante toute nouvelle 

précision théorique qui ne serait pas insérée dans des analyses con-

crètes. Essayant d’échapper au formalisme et au théoricisme, nous 

avons voulu systématiser nos expériences, pour qu’elles soient dépas-

sées dans la seule voie où elles peuvent l’être : dans la pratique, théo-

rique et politique. 

 

Une telle tentative s’est heurtée à de très graves problèmes de com-

munication. Comment exprimer une intention théorique sur la base 

d’un matériel avant tout idéologique et portant sur des processus so-

ciaux mal identifiés ? Nous avons essayé de restreindre les difficultés 

de deux façons : d’une part, en envisageant systématiquement l’effet 

éventuel produit sur une pratique de recherche à partir de ces analyses 
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et propositions, plutôt qu’en visant la cohérence et la justesse du texte 

lui-même ; d’autre part, en utilisant comme moyen d’expression d’un 

contenu théorique, des esquisses d’analyses concrètes qui n’en sont 

pas. Il s'agit, en effet, d'un ouvrage proprement théorique, c'est-à-dire 

portant sur la production d'outils de connaissance, et non pas sur la 

production de connaissances relatives à des situations concrètes. Mais 

la manière d’exprimer les médiations nécessaires pour aboutir aux ex-

périences théoriques proposées a consisté à examiner telle ou telle si-

tuation historique en essayant de transformer sa compréhension à l’aide 

des instruments théoriques avancés ou, aussi, en montrant la contradic-

tion entre les observations dont on dispose et les discours idéologiques 

qui y étaient juxtaposés. 

Ce procédé a l’avantage de concrétiser une problématique, mais sou-

lève deux graves inconvénients contre lesquels nous voudrions mettre 

en garde : 

 

1. On pourrait penser qu’il s’agit d’un ensemble de recherches con-

crètes, alors que, sauf quelques exceptions, il n’y a qu’un début de 

transformation théorique d’une matière première empirique, le mini-

mum nécessaire pour signaler une voie de travail ; en effet, comment 

pourrions-nous prétendre analyser de manière rapide un aussi grand 

nombre de problèmes théoriques et de situations historiques ? [14] Le 

seul sens possible de l’effort fourni est de dégager, à travers une diver-

sité de thèmes et de situations, l’émergence d’une même problématique 

dans l’ensemble de ses articulations. 

2. On pourrait aussi y voir l’illustration concrète d’un système théo-

rique achevé et proposé comme modèle, alors que la production de con-

naissances ne passe pas par l’établissement d’un système, mais par la 

création d’une série d’outils théoriques qui ne se réalisent jamais dans 

leur cohérence, mais dans leur fécondité pour l’analyse de situations 

concrètes. 
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Telle est la difficulté de notre tentative : d’une part elle vise à dé-

duire des outils théoriques de l’observation de situations concrètes (si-

tuations que nous avons observées nous-même, ou telles qu’elles sont 

traitées par l’idéologie sociologique), de l’autre, elle n’est qu’un mo-

ment d’un processus qui doit, dans une autre conjoncture, inverser la 

démarche, en partant de ces outils théoriques pour connaître des situa-

tions. 

L’importance accordée à ces problèmes de tactique du travail théo-

rique (essentiels, si l’on veut lutter, à la fois, contre le formalisme et 

l’empirisme, sans pour autant se lancer dans un projet volontariste de 

« fondation de la science ») se reflète directement dans le rythme de 

l’ouvrage. Une première partie reconnaît le « terrain historique », afin 

de donner un contenu relativement précis au thème abordé ; ensuite, 

nous tentons d’établir les contours du discours idéologique sur « l’ur-

bain », qui se veut délimitation d’un champ de connaissance « théo-

rique » et de pratique sociale ; essayant de briser cette enveloppe idéo-

logique et de ré-interpréter les questions concrètes qu’elle contient, les 

analyses sur la structure de l’espace urbain proposent une première for-

mulation théorique de l’ensemble de la question, mais elles montrent, 

en même temps, l’impossibilité d’une théorie qui ne serait pas centrée 

sur l’articulation de la question « urbaine » aux processus politiques, 

c’est-à-dire relatifs à l’appareil d’État et à la lutte de classes. Le texte 

débouche ainsi sur un traitement, théorique et historique, de la « poli-

tique urbaine ». 

 

Une telle conclusion oblige nécessairement à introduire une re-

marque dont les conséquences concrètes sont énormes : il n’y a pas de 

possibilité purement théorique de résoudre (ou dépasser) les contradic-

tions qui sont à la base de la question urbaine ; ce dépassement ne peut 

venir que de la pratique sociale, c’est-à-dire de la pratique politique. 

Mais, pour qu’une telle pratique soit juste et non [15] pas aveugle, il est 

nécessaire d’expliciter théoriquement es questions ainsi abordées, en 

développant et spécifiant les perspectives du matérialisme historique. 

Les conditions sociales d’émergence d’une telle reformulation sont ex-

trêmement complexes, mais, en tout cas, on peut être sûr qu’elles exi-

gent un point de départ historiquement lié au mouvement ouvrier et à 

sa pratique. Ce qui exclut toute prétention « avant-gardiste » d’une 
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œuvre théorique petite-bourgeoise ; mais ce qui n’exclut pas l’utilité 

d’un certain travail de réflexion, de documentation et d’enquête, en tant 

que composante d’un mouvement théorico-pratique de traitement de la 

question urbaine, à l’ordre du jour de la pratique politique. 

 

 

[16] 
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[17] 
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[18] 

 

 

 

 

Toute forme de la matière a une histoire ou, mieux encore, elle est 

son histoire. Cette proposition ne résout pas le problème de la connais-

sance d’une certaine réalité, au contraire, elle le pose. Car, pour lire 

cette histoire, pour découvrir ses lois de structuration et de transforma-

tion, il faut décomposer, par l’analyse théorique, ce qui est donné dans 

une synthèse pratique. Toutefois, il est utile de fixer les contours histo-

riques d’un phénomène, avant d’entreprendre son investigation. Ou, en 

d’autres termes, il semble plus prudent d’entreprendre cette recherche 

à partir d’une fausse innocence théorique, « en allant voir », afin de dé-

couvrir les problèmes conceptuels qui se posent, chaque fois qu’on 

tente d’appréhender — mais en vain — ce « concret ». C’est en ce sens 

que l’étude de l’histoire du processus d’urbanisation semble tout indi-

quée pour aborder la question urbaine car elle nous introduit au cœur 

de la problématique du développement des sociétés, et nous découvre, 

en même temps, une imprécision conceptuelle idéologiquement déter-

minée. 

Cela dit, s’il est clair que le processus de formation des villes est à 

la base des réseaux urbains et conditionne l’organisation sociale de l’es-

pace, trop souvent on en reste à la présentation globale et sans spécifi-

cation d’un taux de croissance démographique, liant dans un même dis-

cours idéologique l’évolution des formes spatiales d’une société et la 

diffusion d’un modèle culturel sur la base d’une domination politique. 

Les analyses du processus d’urbanisation se situent, très générale-

ment, dans une perspective théorique évolutionniste, suivant laquelle 

chaque formation sociale est produite, sans rupture, par dédoublement 

des éléments de la formation sociale précédente. Les formes d’implan-

tation spatiale sont alors l’une des expressions les plus visibles de ces 

modifications 1. Parfois on a même utilisé cette [19] évolution des 

 
1  Cf. E. LAMPARD, « The History of Cities in the Economically Advanced 

Areas », Economic Development and Cultural Change, 3, 1955, p. 90-104, et 
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formes spatiales pour classer les étapes de l’histoire universelle 2. En 

fait, plutôt que d’établir des critères de périodisation, il est absolument 

nécessaire d’étudier la production des formes spatiales à partir de la 

structure sociale de base. 

Expliquer le processus social qui est à la base de l’organisation de 

l’espace ne se réduit pas à situer le phénomène urbain dans son con-

texte. Une problématique sociologique de l’urbanisation doit la consi-

dérer en tant que processus d’organisation et de développement, et, par 

conséquent, .partir du rapport entre forces productives, classes sociales 

et formes culturelles (dont l’espace). Une telle recherche ne peut pas 

procéder uniquement dans l’abstrait, elle doit, à l’aide de ses outils con-

ceptuels, expliquer des situations historiques particulières, suffisam-

ment riches pour faire apparaître les lignes de force du phénomène étu-

dié, l’organisation de l’espace. 

Toutefois, la confusion idéologico-théorique existant dans ce do-

maine, nous oblige à un repérage préalable de notre objet, à la fois en 

termes conceptuels et de réalité historique. Ce travail n’a rien d’acadé-

mique et se présente, au contraire, comme une opération techniquement 

indispensable pour éviter les connotations évolutionnistes et aborder, 

en toute clarté, un domaine précis de notre expérience. 

 
aussi L. WOOLEY, « The Urbanization of Society », Journal of World History, 

4, 1957. Plus généralement, la collection d’essais réunis par O. HANDLIN, J. 

BURCHARD (eds), The Historian and the City, Cambridge, Massachusetts, 

1963. 
2  Par exemple, les travaux de GRASS, de MUMFORD. 
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[20] 

 

 
PREMIÈRE PARTIE : 

Le processus historique d’urbanisation 

Chapitre 1 

Le phénomène urbain : 

délimitations conceptuelles 

et réalités historiques 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Dans la jungle de définitions subtiles dont les sociologues nous ont 

enrichis, on peut distinguer très nettement deux sens extrêmement dis-

tincts du terme urbanisation 3. 

1, Concentration spatiale d’une population, à partir de certaines li-

mites de dimension et de densité 4 ; 

1, Diffusion du système de valeurs, attitudes et comportements 

nommé « culture urbaine 5  ». 

 
3  Gf. l’excellent exposé de motifs de H. T. M. ELDRIDGE, « The Process of Ur-

banization », in J. SPENGLER and O.iD. DUNCAN (eds). Demographic Analy-

sis, The Free Press, Glencoe, 1956 ; et aussi D. POPENOE, « On the Meaning 

of Urban in Urban Studies », in P. MEADOWS and E. H. MIZRUCHI (eds), Ur-

banism, Urbanization and Change, Reading (Mass), Addison Wesley, 1969, 

pp. 64-76. 

4  D.J. BOGUE and PH. M. HAUSER, Population, Distribution, Urbanism and In-

ternal Migration, World Population Conference, 1963, papers (ronéo) ; K. DA-

VIS, « The urbanization of Human Population », Cities, Scientific American, 

sept. 1965. 
5  Gf. E. Bergel, Urban Sociology, New York, 1955 ; N. Anderson, « Urbanism 

and Urbanization », American Journal of Sociology, t. 65, 1959-60, p. 68 ; G. 

Friedmann, Villes et Campagnes, A. Colin, Paris, 1953 ; J. Sirjamaki, The 
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Pour la discussion de la problématique relative à la « culture ur-

baine », nous renvoyons au chapitre II 6. On [21] peut, toutefois, avan-

cer notre conclusion essentielle : il s’agit, en fait, du système culturel 

caractéristique de la société industrielle capitaliste. 

D’autre part, et dans la même ligne de pensée, on assimile urbanisa-

tion et industrialisation, en faisant équivaloir les deux processus au ni-

veau du choix des indicateurs utilisés 7, pour construire les dichotomies 

correspondantes rural/urbain et emploi agricole/emploi industriel 8. 

En fait, la tendance culturaliste de l’analyse de l’urbanisation est 

fondée sur un préalable : la correspondance entre un certain type tech-

nique de production (essentiellement défini par une activité indus-

trielle), un système de valeurs (le « modernisme ») et une forme spéci-

fique d’organisation de l’espace, la ville, dont les traits distinctifs sont 

une certaine taille et une certaine densité. 

Que cette correspondance ne soit pas évidente, découle d’un simple 

rappel analytique des grandes agglomérations préindustrielles tel que 

celui effectué par Sjoberg 9. Certains auteurs 10 restent cohérents, en re-

fusant l’emploi du terme « ville » pour désigner ces formes de peuple-

ment, rendant ainsi explicite la confusion entre la problématique « ur-

baine » et une organisation socio-culturelle donnée. 

Cette liaison entre forme spatiale et contenu culturel peut être, à la 

rigueur, une hypothèse (que nous examinerons en détail dans les pages 

suivantes) mais elle ne peut pas constituer un élément de définition de 

l’urbanisation, car la réponse théorique, dès lors, se trouverait inscrite 

dans la manière de poser le problème. 

 
Sociology of Cities, Random House, New York, 1961 ; A. Boskoff, The So-

ciology of Urban Regions, Appleton Century Crofts, New York, 1962 ; N. P. 

Gist et S. F. FAVA, Urban Society, T. Y. Crowell, New York, 1964. 
6  Cf. pour l’exposé, L. WIRTH, « Urbanism as a Way of Life », American Jour-

nal of Sociology, July 1938. 
7  P. MEADOWS, « The City, Technology, and History », Social Forces 36, dé-

cembre 1967, pp. 141-147. 
8  P. A. SOROKIN and C. C. ZIMMERMAN, Principles of Rural-Urban Sociology, 

New York, 1929. 
9  G. SJOBERG, The Pre-industrial City. The Free Press, Glencoe, 1960. 
10  Cf. L. RIESMANN, The Urban Process, The Free Press, Glencoe, 1964. 
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Si l’on s’en tient à cette distinction, quitte à établir ensuite des rap-

ports théoriques et empiriques entre les deux formes, spatiale et cultu-

relle, on peut s’appuyer, dans un premier temps, sur la définition de H. 

T. Eldridge, qui caractérise l’urbanisation comme un processus de con-

centration de la population à deux niveaux : 1. la prolifération des 

points de concentration ; 2. l’augmentation de la taille de chacun de ces 

points 11. 

Urbain désignerait alors une forme particulière d’occupation de 

l’espace par une population, à savoir l’agglomération résultant d’une 

forte concentration et d’une densité [22] relativement élevée, avec, 

comme corrélat prévisible, une plus grande différenciation fonction-

nelle et sociale. Cela dit, quand on veut utiliser directement cette défi-

nition « théorique » dans une analyse concrète, les difficultés commen-

cent. À partir de quel niveau de dimension et de densité une unité spa-

tiale peut-elle être considérée comme urbaine ? Quels sont, dans la pra-

tique, les fondements théoriques et empiriques de chacun des critères ? 

Pierre George a bien montré les contradictions insurmontables de 

l’empirisme statistique dans la délimitation du concept d’urbain 12. En 

effet, si le nombre d’habitants, corrigé par la structure de la population 

active et les découpages administratifs, semble être le critère le plus 

courant, les seuils retenus varient énormément, les indicateurs des dif-

férentes activités dépendent de chaque type de société et, finalement, 

les mêmes quantités prennent un sens entièrement différent suivant les 

structures productives et sociales qui déterminent l’organisation de l’es-

pace 13. Ainsi, le recensement des États-Unis prend le seuil de 2 500 

habitants comme critère de commune urbaine, mais ajoute aussi les ag-

glomérations fortement liées à un centre métropolitain régional 14. Par 

contre, la Conférence européenne de la statistique à Prague établit 

comme critère le fait d’avoir plus de 10 000 habitants, en le corrigeant 

par la répartition de la population active dans les différents secteurs. 

 
11  H. T. ELDRIDGE, op. cit., 1956, p. 338. 
12  J.P. GEORGE, Précis de Géographie Urbaine, P.U.F., 1964, pp. 7-20. 
13  J. BEAUJEU-GARNIER, et G. CHABOT, Traité de Géographie Urbaine, A. Co-

lin, Paris, 1963, p. 35. 
14  U. S. Census of Population : 1960 Number of inhabitants, United States, Sum-

mary, Final Report, P. C. (1)-1A, 1961. 
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En fait, la formule la plus souple consiste à classer les unités spa-

tiales de chaque pays suivant plusieurs dimensions et plusieurs niveaux 

et à établir entre eux des rapports empiriques théoriquement significa-

tifs. Plus concrètement, on pourrait distinguer l’importance quantitative 

des agglomérations 10 000 habitants, 20 000, 100 000, 1 000 000, etc.), 

leur hiérarchie fonctionnelle (genre d’activités, situation dans la chaîne 

d’interdépendances), leur importance administrative, en combinant, en-

suite, plusieurs de ces caractéristiques pour aboutir à des types diffé-

rents d’occupation de l’espace. 

La dichotomie rural/urbain perd alors toute signification, car on 

pourrait aussi bien opposer urbain à métropolitain et, surtout, cesser de 

penser en termes de passage continu d’un pôle à l’autre, pour établir un 

système de [23] rapports entre les différentes formes spatiales histori-

quement données 15. 

Il résulte de ces constatations que ce n’est pas en recherchant des 

définitions d’école ou des critères de la pratique administrative, que 

l’on parviendra à une délimitation valable de nos concepts ; c’est, au 

contraire, l’analyse rapide de quelques rapports historiquement établis 

entre l’espace et la société, qui va nous permettre de fonder objective-

ment notre étude. 

* 

*     * 

Les recherches archéologiques ont montré que les premières agglo-

mérations sédentaires et à forte densité de population (Mésopotamie, 

vers 3 500 avant J.-C., Égypte, 3 000 avant J.-C., Chine et Inde, 3 000-

2 500 avant J.-C. 16) apparaissent à la fin du néolithique, là où l’état de 

la technique et les conditions sociales et naturelles du travail ont permis 

aux agriculteurs de produire plus qu’ils n’avaient besoin pour subsister. 

À partir de ce moment, un système de répartition et de distribution du 

produit se développe, expression et déploiement d’une capacité tech-

nique et d’un niveau d'organisation sociale. Les villes sont la forme 

 
15  Cf. R. LEDRUT, Sociologie urbaine, Paris, P. U. F., 1967. 
16  MUMFORD, The City in History, New York, Harcant, Brace and World, 1961 ; 

ROBERT G., Mc C. ADAMS, The Evolution of Urban Society, Aldine Publis-

hing Co, Chicago, 1966 ; ERIC E. LAMPARD, « Historical Aspects of Urbani-

zation », in PH. HAUSER and LEO F. SCHNORE (eds), The Study of Urbaniza-

tion, J. Wiley, New York, 1965, pp. 519- 554. 
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résidentielle adoptée par les membres de la société dont la présence di-

recte sur les lieux de production agricole n’était pas nécessaire. C’est 

dire que ces villes ne peuvent exister que sur la base du surplus produit 

par le travail de la terre. Elles sont les centres religieux, administratifs 

et politiques, expression spatiale d’une complexité sociale déterminée 

par le processus d’appropriation et de réinvestissement du produit du 

travail. Il s’agit donc aussi d’un nouveau système social, mais qui n'est 

pas séparé du type rural, ni postérieur à lui, car ils sont tous deux étroi-

tement liés au sein du même processus de production des formes so-

ciales, même si, du point de vue de ces formes elles-mêmes, on est en 

présence de deux situations différentes 17. 

Prenons, par exemple, la synthèse de V. Gordon Childe [24] concer-

nant les critères qui, suivant les connaissances empiriques existantes, 

caractérisaient les premières agglomérations urbaines : existence de 

spécialistes non productifs travaillant à temps complet (prêtres, fonc-

tionnaires, « travailleurs des services ») ; population de taille et de den-

sité suffisantes ; art spécifique ; usage de l'écriture et des chiffres ; tra-

vail scientifique ; système d'impôts qui concentre le surplus de la pro-

duction ; appareil d'État ; architecture publique (monuments) ; com-

merce avec l'extérieur ; existence de classes sociales 18. 

L'intérêt de ces constatations, fondées sur une abondante documen-

tation, est évident, malgré un procédé classificatoire très proche de la 

fameuse Encyclopédie chinoise de Borges... En lisant ces données dans 

un ordre théorique, il devient assez clair que la ville est le lieu géogra-

phique où s'installe la superstructure politico-administrative d'une so-

ciété arrivée à un point de développement technique et social (naturel 

et culturel) tel, qu'il y a différenciation du produit en reproduction 

simple et élargie de la force de travail, aboutissant à un système de ré-

partition et d'échange, qui suppose l'existence : 1. d'un système de 

classes sociales ; 2. d'un système politique permettant à la fois le fonc-

tionnement de l'ensemble social et la domination d'une classe ; 3. d'un 

système institutionnel d'investissement, en particulier en ce qui 

 
17  Cf. G. SJOBERG, op. cit., 1960, pp. 27-31 ; et le symposium publié par R. J. 

BRADDWOOD et G. R. WILLEY (eds), Courses Toward Urban Life : Archeologi-

cal Consideration of some Cultural Alternates, Chicago, 1962. 
18  Cf. V.G. CHILDE, « The Urban Revolution », Town Planning Review, april 

1950, pp. 4-5. 
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concerne la culture et la technique ; 4. d'un système d’échange avec 

l'extérieur 19. 

Cette analyse, même rapide, montre le « phénomène urbain » arti-

culé à la structure d'une société. La même démarche peut être reprise 

(et aboutir a un résultat différent en termes de contenu) on ce qui con-

cerne les diverses formes historiques d’organisation spatiale. S'il n'est 

pas question de raconter en trois phrases l'histoire humaine e l'espace, 

nous pouvons, à des fins analytiques, effectuer quelques remarques sur 

la lecture possible de certains types urbains significatifs. 

Ainsi, les villes impériales des premiers temps de l'histoire, et en 

particulier Rome, cumulent les caractéristiques déjà énoncées avec les 

fonctions commerciales et de gestion, qui découlent de la concentra-

tion, dans une même agglomération, d'un pouvoir exercé, par la con-

quête, sur un vaste territoire. De même, la pénétration romaine dans 

d'autres civilisations prend la forme d'une colonisation urbaine — sup-

port, à la fois, des fonctions administratives [25] et de l’exploitation 

mercantile. La ville n’est donc pas un lieu de production, mais de ges-

tion et de domination, lié à la primauté sociale de l’appareil politico-

administratif 20. 

Il est alors logique que la chute de l’Empire romain en Occident en-

traîne la presque disparition de la forme socio-spatiale de la ville, car 

les fonctions politico-administratives centrales ayant été remplacées 

par les dominations locales des seigneurs féodaux, il n’y eut d’autre 

fondement social au maintien des villes que les découpages de l’admi-

nistration de l’Église ou la colonisation et la défense des régions fron-

talières (par exemple en Catalogne ou en Prusse orientale 21 »). 

La ville du Moyen Âge renaît à partir d’une dynamique sociale nou-

velle insérée dans la structure sociale précédente. Plus concrètement, 

elle est fondée par la réunion d’une forteresse préexistante, autour de 

laquelle un noyau d’habitation et de services s’était organisé, et d’un 

marché, surtout à partir des nouvelles routes commerciales ouvertes par 

les Croisés. Sur cette base s’organisent les institutions politico-

 
19  Voir en ce sens, les analyses de MUMFORD dans Man's Role in changing  the 

Face of the Earth, Chicago,  1956. 
20  Cf. L. MUMFOHD, op. cit., 1961, pp. 266-311 de la traduction française, Paris, 

Seuil, 1964. 
21  H. PIRENNE, Les villes du Moyen-Age, Bruxelles, 1927. 
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administratives propres à la ville, qui lui confèrent une cohérence in-

terne et une plus grande autonomie vis-à-vis de l’extérieur. C’est cette 

spécificité politique de la ville qui en fait un monde en soi et définit ses 

frontières en tant que système social 22 . L’idéologie de l’appartenance 

à la cite, prolongée jusque dans la société industrielle avancée, trouve 

son fondement historique dans ce genre de situation. 

Si cette autonomie politico-administrative est commune à la plupart 

des cités qui se développent au Bas Moyen Âge, les formes concrètes, 

sociales et spatiales, de ces villes furent étroitement dépendantes de la 

conjoncture des nouveaux rapports sociaux, apparus à la suite de trans-

formations dans le système de distribution du produit. En face du pou-

voir féodal se forme, en effet, une classe marchande qui, brisant le sys-

tème vertical de distribution du produit, établit des liens horizontaux en 

servant d’intermédiaire, dépasse l’économie de subsistance et accumule 

une autonomie suffisante pour être capable d’investir dans des manu-

factures 23. 

[26] 

Puisque la ville médiévale représente l'affranchissement de la bour-

geoisie marchande dans sa lutte pour s’émanciper de la féodalité et du 

pouvoir central, son évolution sera très différente suivant les liens éta-

blis entre bourgeoisie et noblesse. Ainsi, là où ces liens furent étroits, 

les rapports entre ville et territoire environnant, dépendant des sei-

gneurs féodaux, s’organisèrent de façon complémentaire. Et inverse-

ment, le conflit de ces classes entraîna l’isolement urbain. 

Sous un autre angle, la contiguïté ou la séparation géographique 

entre les deux classes infléchit la culture des villes, en particulier en ce 

qui concerne la consommation et l’épargne : l’intégration de la noblesse 

à la bourgeoisie permit à la première d’organiser le système de valeurs 

urbain suivant le modèle aristocratique, alors que, lorsque la bourgeoi-

sie dut se replier sur elle-même, en butte à l’hostilité du territoire envi-

ronnant, la communauté de citoyens suscita de nouvelles valeurs, en 

 
22  La meilleure analyse de ce phénomène est celle de M. WEBER, dans 

Wirstchaft und Gesellschaft, p. 955 et suivantes de la traduction espagnole, 

F.C.E., Mexico, 1964. 
23 Nous suivons ici l’extraordinaire exposé d’A. PIZZORNO dans son texte « Dé-

veloppement économique et urbanisation », Actes du Ve Congrès Mondial de 

Sociologie, 1962. 
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particulier celles concernant l’épargne et l’investissement ; isolés so-

cialement et coupés de l’approvisionnement des campagnes proches, 

leur survivance, en effet, dépendait de leur capacité financière et manu-

facturière. 

On pourrait aussi analyser l’évolution du système urbain de chaque 

pays en fonction des relations triangulaires bourgeoisie-noblesse-

royauté. Par exemple, le sous-développement des villes commerciales 

espagnoles par rapport aux villes italiennes ou allemandes pendant le 

XVIE  et le XVIIe siècle, s’explique par leur rôle de simple courroie de 

transmission entre la couronne et le commerce américain, contrastant 

avec celui joué par les villes italiennes et allemandes, très autonomes 

vis-à-vis de l’empereur et des princes dont elles n’étaient que des alliés 

circonstanciels. 

 

 

Le développement du capitalisme industriel, à l’encontre d’une vi-

sion naïve trop répandue, ne provoque pas le renforcement de la ville, 

mais sa presque disparition en tant que système institutionnel et social 

relativement autonome, organisé autour d’objectifs spécifiques. En ef-

fet, la constitution de la marchandise en tant que rouage de base du sys-

tème économique, la division technique et sociale du travail, la diversi-

fication des intérêts économiques et sociaux sur un espace plus vaste, 

l’homogénéisation du système institutionnel, entraînent l’éclatement de 

la conjonction d’une forme spatiale, la ville, et de la sphère de domina-

tion sociale d’une classe spécifique, la bourgeoisie. La diffusion ur-

baine équivaut justement à la perte du particularisme écologique et cul-

turel de la ville. Processus d’urbanisation et autonomie du modèle cul-

turel « urbain » se [27] révèlent ainsi comme des processus paradoxa-

lement contradictoires 24. 

L’urbanisation liée à la première révolution industrielle, et insérée 

dans le développement du mode de production capitaliste, est un 

 
24  Cf. H. LEFEBVRE, Le droit à la ville, Paris, Anthropos, 1968, et aussi la col-

lection d’essais du même auteur. Du rural et de l’urbain, Paris, Anthropos, 

1970. 
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processus d’organisation de l’espace, qui repose sur deux ensembles de 

faits fondamentaux 25. 

 

1. La décomposition préalable des structures sociales agraires et 

l’émigration de la population vers les centres urbains déjà exis-

tants, fournissant la force de travail essentielle à l’industrialisa-

tion. 

2. Le passage d’une économie domestique à une économie de ma-

nufacture, puis à une économie de fabrique, ce qui veut dire, en 

même temps, concentration de main-d’œuvre, création d’un mar-

ché et constitution d’un milieu industriel. 

 

Les villes attirent l’industrie à cause de ces deux facteurs essentiels 

(main-d’œuvre et marché) et, à son tour, l’industrie développe de nou-

velles possibilités d’emplois et suscite des services. 

Mais le processus inverse est aussi important : là où il y a des élé-

ments fonctionnels, en particulier matières premières et moyens de 

transport, l’industrie colonise et provoque l’urbanisation. 

Dans les deux cas, l’élément dominant est l’industrie, qui organise 

entièrement le paysage urbain. Cette domination, toutefois, n’est pas un 

fait technologique, mais l’expression de la logique capitaliste qui est à 

la base de l’industrialisation. Le « désordre urbain » n’en est pas un, il 

représente l’organisation spatiale issue du marché, et qui découle de 

l’absence de contrôle social de l’activité industrielle. La rationalité 

technique et la primauté du profit débouchent, d’une part, sur l'efface-

ment de toute différence essentielle entre les villes et sur la fusion des 

types culturels dans les caractéristiques d’ensemble de la civilisation 

industrielle capitaliste ; de l’autre, sur le développement de la spéciali-

sation fonctionnelle et la division, sociale du travail dans l’espace, avec 

une hiérarchie entre les différentes agglomérations et un processus de 

croissance cumulative, dérivé du jeu des économies externes 26. 

 
25  Cf. J. LABASSE, L’organisation de l’espace, Paris, Hermann, 1966. 
26  P. GEORGE, La ville, Paris, P.U.F., 1950. 
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Enfin, la problématique actuelle de l’urbanisation tourne autour de 

trois données fondamentales et d’une question brûlante 27 : 

[28] 

 

1. L’accélération du rythme de l’urbanisation dans l’ensemble du 

monde (voir tableau n° 1). 

2. La concentration de cette croissance urbaine dans les régions 

dites « sous-développées », sans correspondance avec la crois-

sance économique qui avait accompagné la première urbanisa-

tion dans les pays capitalistes industrialisés (voir tableau n° 2). 

3. L’apparition de nouvelles formes urbaines et, en particulier, des 

grandes métropoles (voir tableau n° 3). 

4. Le rapport du phénomène urbain à de nouvelles formes d’articu-

lation sociale issues du mode de production capitaliste et qui ten-

dent à le dépasser. 

 

Notre recherche s’efforce de poser théoriquement ces problèmes, à 

partir de certaines définitions qu’il nous semble maintenant possible de 

proposer, sur la base des quelques remarques historiques que nous ve-

nons de faire. 

 
27  Ces problèmes sont clairement posés, sans indiquer des voies de recherche 

nettement définies, dans SCOTT GREER, DENNIS, L. Mc ELRATH, DAVID W. 

MINAR et PETER ORLEANS (ed.), The New Urbanization, New York, St-Mar-

tin’s Press, 1968. 
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[29] 

 

Tableau no 1 

Situation et projections du phénomène urbain dans le monde 

(1920-1960 et 1960-80) — en millions (estimation) 

 

    Croissance absolue 

1920 1940 1960 1980 1920-1960 1960-1980 

Régions géographiques 

et occupation de l’es-

pace 

(est.) (est.) (est.) (est.)   

 Total mondial 

Population totale 1 86G 2 298 2 994  4 269 113 4 1275 

Rurale et petites villes 1 607 1 871 2 242  2 909 635 667 

Urbaine 253 427 752  1 360 499 608 

(Grandes villes) (96) (175)  (351)  (725)  (255)  (374) 

 Europe (sans l’U. R. S. S.) 

Population totale 324 379 425  479 101 54 

Rurale et petites villes 220 239 251  244 31 7 

Urbaine 104 140 174  235 70 61 

(Grandes villes)   (44) (61) (73)  (99)  (29) (26) 

 Amérique du Nord 

Population totale  116 *44 198  262 82 64 

Rurale et petites villes 72 80 86  101 14 15 

Urbaine  ‘44 64 112  161 68 49 

(Grandes villes) (22) (80) (72)  (111)  (50) (39) 

 Asie Orientale 

Population totale  553 636 794  1038 241 244 

Rurale et petites villes 514 554 634  742 120 108 

Urbaine 39 82 160  296 121 136 

(Grandes villes) (15) (34) (86)  (155)  (71) (69) 

 Asie du Sud 

Population totale 47 0 610 858  1366 388 508 

Rurale et petites villes 443 560 742  1079 299 337 

Urbaine  27 50 116  287 89 171 

(Grandes villes) (5) (13) (42)  (149)  (37) (107) 

 Union Soviétique 

Population totale 155 195 214  278 59 64 

Rurale et petites villes 139 148 136  150 3 14 

Urbaine 16 47 78  128 62 50 

(Grandes villes)  (2) 04) (27)  (56)  (25) (29) 
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    Croissance absolue 

1920 1940 1960 1980 1920-1960 1960-1980 

Régions géographiques 

et occupation de l’es-

pace 

(est.) (est.) (est.) (est.)   

 Amérique Latine 

Population totale 90 130 213  374 123 161 

Rurale et petites villes 77 105 145  222 68 77 

Urbaine 13 25 68  152 55 84 

(Grandes villes) (5) (12) (35)  (100)  (30) (65) 

 Afrique 

Population totale U3 192 276  449 133 173 

Rurale et petites villes 136 178 240  360 104 120 

Urbaine   7 14 36  89 29 54 

(Grandes villes) (1) (3) (11)  (47)  (10) (36) 

 Océanie 

Population totale  9 12 16 23 7 7 

Rurale et petites villes 6 7 8 11 2 3 

Urbaine   3 5 8 11 5 3 

(Grandes villes) (2) (2) (5)  (8) (3) (3) 

 

Sources : Population Affairs Division, United Nations Bureau of Social Affairs 
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[30] 

 

Tableau 2. 

Évolution de l’urbanisation suivant les niveaux de développement 

(en millions) 

 

    Croissance absolue 

1920 1940 1960 1980 1920-1960 1960-1980 

Régions géographiques 

et occupation de l’es-

pace 

(est.) (est.) (est.) (est.)   

 Total mondial 

Population totale 1,860 2,298 2,994 4,269 1,134 1,275 

Rurale et petites villes 1,607 1,871 2,242 2,909 635 667 

Urbaine 253 427 752 1,360 499 608 

(Grandes villes) (96) (175) (351) (725) (255) (374) 

 Régions développées 

Population totale 672 821 977 1,189 305 212 

Rurale et petites villes 487 530 544 566 57 22 

Urbaine 185 291 433 623 248 190 

(Grandes villes)   (80) (134) (212) (327) (132) (115) 

 Régions sous-développées 

Population totale  1,188 1,476 2,017 3,080 829 1,063 

Rurale et petites villes 1,120 1,341 1,698 2,343 578 645 

Urbaine  68 135 319 737 251 418 

(Grandes villes) (16) (41) (139) (398) (123) (259) 

 

Pourcentage des régions sous-développées 

sur l’ensemble du monde 

Population totale  64 64 67 72 73 83 

Rurale et petites villes 70 72 76 81 91 97 

Urbaine  27 32 42 54 50 69 

(Grandes villes) (16) (24) (40) (55) (48) (69) 

Sources : Population Division, United Nations Bureau of Social Affairs. 
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[31] 

Tableau 3 

La croissance des grandes agglomérations dans le monde, 1920-1960 

(estimations générales, milliers de personnes) 

Ville 1920 1930 1940 1950 1960 

Total mondial 30 294  48 660 66 364  84 923  141 156 

Europe (total) 16 051 18 337 18 675 18 016 18 605 

Londres 7 236 8 127 8 275 8 366 8 190 

Paris 4 965 5 885 6 050 6 300 7 140 

Berlin 3 850  4 325  4 350  3 350  3 275  

Amérique du Nord (total) 10 075 13 300 17 300 26 050 33 875 

New York 7125 9 350 10 600 12 350 14150 

Los Angeles (750) a (1 800) a 2 500 4 025 6 525 

Chicago 2 950 3 950 4 200 4 950 6 000 

Philadelphie (2 025)a (2 350) a (2 475)a 2 950 3 650 

Detroit (1 100) a  (1 825) a  (2 050) a  2 675  3 550  

Asie Orientale (total) 4 168 11 773 15 789 16 487 40 806 

Tokyo 4 168 6 064 8 558 8 182 13 534 

Changhaï (2 000) a 3 100 3 750 5 250 8 500 

Osaka (1 889) a 2 609 3 481 3 055  5 158 

Pékin (1 000) a (1 350) a (1 750) a (2 100)a 5 000 

Tientsin (800) a (1 000) a (1 500) a (1 900) a 3 500 

Hong-Kong (550) a (700) a (1 500) a (1 925) a 2 614 

Shenyang ... b (700) a (1150) a  (1 700) a  2 500  

Asie du Sud (total) …. …. 3 400 7 220 12 700 

Calcutta (1 820) a (2 055) a 3 400 4 490 5 810 

Bombay (1 275) a (1 300) a (1 660) a 2 730 4 040 

Djakarta ….b (525) a  [1 000) a  (1 750) a  2 850  

Union Soviétique (total) .... b 2 500 7 700 4 250 9 550 

Moscou (1 120) a 2 500 4 350 4 250 6150 

Leningrad (740)a (2 000) a  3 350  (2 250) a  3 400  

Amérique latine …. 2 750 3 500 12 000 22 300 

Buenos Aires (2 275) a 2 750 3 500 5 150 6 775 

Mexico (835) a (1 435)a (2 175) a 3 800 6 450 

Rio de Janeiro (1 325) a (1 675) a (2 150) a 3 050 4 700 

São Paulo 600) a (900)a (1 425) a (2 450) a 4 375  

Afrique (total) …. …. …. …. 3 320 

Le Caire (875)a (1150) a (1 525) a (2 350) a 3 320 

a) Les villes inférieures à 2 500 000 ne sont pas comprises dans les totaux. 

b) Plus petit que 500 000. 

Source : Population Division, United Nations Bureau of Social Affairs. 
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[32] 

1. Le terme d'urbanisation se réfère à la fois à la constitution de 

formes spatiales spécifiques des sociétés humaines, caractérisées par la 

concentration significative des activités et des populations sur un es-

pace restreint, ainsi qu’à l’existence et à la diffusion d’un système cul-

turel particulier, la culture urbaine. Cette confusion est idéologique et a 

pour but de : 

 

a) Faire correspondre des formes écologiques et un contenu cultu-

rel. 

b) Suggérer une idéologie de la production des valeurs sociales à 

partir d’un phénomène « naturel » de densification et d'hétérogé-

néité sociales (cf. infra, ch. 2). 

 

2. La notion d'urbain (opposée à rural) appartient à la dichotomie 

idéologique société traditionnelle/société moderne et se réfère à une 

certaine hétérogénéité sociale et fonctionnelle, sans pouvoir la définir 

autrement que par sa distance, plus ou moins grande, à l’égard de la 

société moderne. La distinction entre villes et campagnes pose cepen-

dant le problème de la différenciation des formes spatiales de l’organi-

sation sociale. Mais cette différenciation ne se réduit ni à une dichoto-

mie ni à une évolution continue, comme le suppose l’évolutionnisme 

naturel, incapable de comprendre ces formes spatiales comme produites 

par une structure et des processus sociaux. D’ailleurs, l’impossibilité de 

trouver un critère empirique de définition de l’urbain n’est que l’ex-

pression d’un vague théorique. Cette imprécision est idéologiquement 

nécessaire pour connoter, à travers une organisation matérielle, le 

mythe de la modernité. 

3. Par conséquent, et en attendant une discussion proprement théo-

rique du problème, plutôt que de parler d'urbanisation, nous traiterons 

le thème de la production sociale des formes spatiales. À l’intérieur de 

cette problématique, la notion idéologique d'urbanisation se réfère au 

processus par lequel une proportion significativement importante de la 

population d’une société se concentre sur un certain espace, où se cons-

tituent des agglomérations fonctionnellement et socialement 
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interdépendantes du point de vue interne, et en rapport d’articulation 

hiérarchisée (réseau urbain). 

4. L’analyse de l’urbanisation est étroitement liée à la problématique 

du développement, qu’il convient donc aussi de délimiter. La notion de 

développement opère la même confusion en renvoyant à la fois à un 

niveau (technique, économique) et à un processus (transformation qua-

litative des structures sociales, permettant un accroissement du poten-

tiel des forces productives). Cette confusion répond à une fonction idéo-

logique : celle qui présente les transformations [33] structurales comme 

simple mouvement accumulatif des ressources techniques et maté-

rielles d’une société. Il existerait donc, dans cette perspective, des ni-

veaux et une évolution lente, mais inéluctable, qui organise le passage, 

lorsqu’il y a excès des ressources, au niveau supérieur. 

5. Le problème évoqué par la notion de développement est celui de 

la transformation de la structure sociale à la base d’une société, de ma-

nière à libérer une capacité d’accumulation progressive (rapport inves-

tissement/consommation). 

6. Si la notion de développement se situe par rapport à l’articulation 

des structures d’une formation sociale donnée, elle ne peut pas être ana-

lysée sans référence à l’articulation d’un ensemble de formations so-

ciales (échelle dite « internationale »). Pour cela, nous avons besoin 

d’un deuxième concept : celui de dépendance, caractérisant des rela-

tions asymétriques entre des formations sociales telles que l’organisa-

tion structurale de l’une d’elles n’a pas de logique hors de son insertion 

dans le système général. 

7. Ces précisions permettent de substituer à la problématique idéo-

logique (connotatrice du rapport entre évolution technique naturelle et 

évolution vers la culture des sociétés modernes) la Question théorique 

suivante : quel est le processus de production sociale des formes spa-

tiales d’une société et, en retour, quels sont les rapports entre l’espace 

constitué et les transformations structurales d’une société, à l’intérieur 

d’un ensemble intersociétal caractérisé par des relations de dépen-

dance ? 
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[34] 

 

 
PREMIÈRE PARTIE : 

Le processus historique d’urbanisation 

Chapitre 2 

La formation 

des régions métropolitaines 

dans les sociétés industrielles 

capitalistes 
 

 
Retour à la table des matières 

À travers l’analyse du processus de production d’une nouvelle 

forme spatiale, la région métropolitaine, c’est toute la problématique 

de l’organisation de l’espace dans les sociétés capitalistes avancées qui 

est en cause. Toutefois, il est préférable de se limiter à ce point précis, 

car il s’agit d’un aboutissement essentiel du processus d’ensemble, et 

d’une innovation en ce qui concerne les formes urbaines. 

Il s’agit de quelque chose de plus que d’une augmentation en dimen-

sion et densité des agglomérations urbaines existantes. Les définitions 

les plus répandues 28, ainsi que les critères de délimitation statistique ne 

retiennent pas 29 [35] ce changement qualitatif et pourraient s’appli-

quer, en fait, à toute « grande ville » prémétropolitaine. Ce qui distingue 

 
28  Par exemple H. BLUMENFELD, « The Modem Metropolis », Scientific Ameri-

can, sept. 1965, pp. 64-74 ; R. D. Mc KENZIE, The Metropolitan Community, 

New York, McGraw Hill, pp. 70-76 ; A. BOSKOFF, op. cit. (1962), pp. 29-30 ; 

A. ARDIGO, La Diffusione urbana, AVE, Roma, 1967, p. 112 ; W. H. WHYTE, 

« Urban Sprawl » in the Editors of Fortune, The Exploding Metropolis, 

Doubleday Anchor Book’s New York, 1958, pp. 115-139 ; J. Q. WILSON 

(ed.), The Metropolitan Enigma, Harvard University Press, 1968. 
29  L’ensemble de données statistiques mondiales le plus complet est celui, déjà 

ancien, préparé par l’International Urban Research de Berkeley, The World’s 

Metropolitan Areas, University of California Press, 1959. 
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cette nouvelle forme des précédentes n’est pas seulement sa taille (qui 

est la conséquence de sa structure interne) mais la diffusion dans l’es-

pace des activités, des fonctions et des groupes, et leur interdépendance 

suivant une dynamique sociale largement indépendante de la liaison 

géographique. 

À l’intérieur d’un tel espace, on trouve toute une gamme d’activi-

tés — production (y compris la production agricole), consommation 

(au sens large : reproduction de la force de travail), échange et gestion. 

Certaines de ces activités sont concentrées dans une ou plusieurs zones 

de la région (par exemple, les sièges sociaux des entreprises ou cer-

taines activités industrielles). D’autres, par contre, se répartissent dans 

l’ensemble de la région, avec des densités variables (résidences, équi-

pements d’usage quotidien). L’organisation interne de la métropole im-

plique une interdépendance hiérarchisée des différentes activités. Par 

exemple, l’industrie réunit dans l’espace des unités techniquement ho-

mogènes ou complémentaires, bien qu’elle en disperse d’autres, qui ap-

partiennent pourtant à la même firme. Le commerce concentre les pro-

duits « rares » et organise la distribution de masse de la consommation 

quotidienne. Enfin, les fluctuations du système de circulation expriment 

les mouvements internes déterminés par l’implantation différentielle 

des activités : elles sont comme le spectre de la structure métropoli-

taine 30 (cf. infra, ch. III). 

Cette forme spatiale est le produit direct d’une structure sociale spé-

cifique. Après avoir indiqué les lignes générales du processus de pro-

duction de l’espace, nous essaierons de proposer quelques éléments 

pour l’analyse concrète de deux processus historiques de « métropoli-

tanisation » particulièrement exemplaires : les États-Unis et la région 

parisienne. 

 
30  Il est hors de propos ici de donner une bibliographie détaillée concernant la 

région métropolitaine. La meilleure synthèse analytique sur le thème est celle 

de J. BOLLENS et H. SCHMANDT, The Metropolis : Its People, Politics and 

Economic Life, New York, Harper and Row, 1965, qui inclut une bibliogra-

phie exhaustive sur le sujet. Une collection d’essais et informations sur plu-

sieurs types de métropoles a été éditée plus récemment par H. WENWORTH 

ELDREDGE, Taming Megalopolis, Anchor Books, New York, 1967, t. I : What 

is and What could Be, 576 pages ; une excellente série de monographies est 

présentée dans le livre de P. HALL, Les villes mondiales, Paris, Hachette, 

1966. 
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[36] 

 

I. Technique, société et région métropolitaine. 

 

Retour à la table des matières 

Le progrès technique est très souvent considéré comme étant a la 

base de la métropole. Malgré toutes les précisions que nous aurons à 

apporter sur ce point, le rôle joué par la technologie dans la transforma-

tion des formes urbaines est indiscutable. L’influence s’exerce, à la fois, 

par l’introduction de nouvelles activités de production et de consom-

mation, et la presque élimination de l’obstacle espace, grâce à un 

énorme développement des moyens de communication. Au moment de 

la deuxième révolution industrielle, la généralisation de l’énergie élec-

trique et l’utilisation du tramway permirent l’élargissement des concen-

trations urbaines de main-d’œuvre autour d’unités de production indus-

trielle de plus en plus vastes. Les transports collectifs ont assuré l’inté-

gration des différentes zones et activités de la métropole, répartissant 

les flux internes suivant une relation temps/espace supportable. L’auto-

mobile a contribué à la dispersion urbaine, avec d’énormes zones de 

résidence individuelle, étendues dans toute la région, et liées par des 

voies de circulation rapide aux différents secteurs fonctionnels. Les 

transports quotidiens de produits de consommation courante bénéfi-

cient également d’une telle mobilité : sans la distribution quotidienne 

par camion des produits agricoles récoltés ou stockés dans la région, 

aucune grande métropole ne pourrait subsister 31. La concentration des 

sièges sociaux d’entreprises dans certains secteurs, et la décentralisa-

tion hiérarchisée des centres de production et de distribution 32 sont 

possibles, grâce à la transmission de l’information par télégraphe, radio 

et télex. Enfin, le développement de la navigation aérienne a été 

 
31  H. GILLMORE, Transportation and the Growth of Cities, The Free Press, Glen-

coe, 1953 ; L. F. SCHNORE, « Transportation Systems, Socio-Economic Sys-

tems and the Individual », Publication 841, Transportation Design Conside-

rations, National Research Council, Washington D. C., mai 1961. 
32  Cf. R. VERNON, The Myth and Reality of our Urban Problems, MIT Press 

1962 ; J. LABASSE, op. cit. 
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fondamental pour renforcer l’interdépendance des différentes régions 

métropolitaines. 

Si le progrès technique permet, d’un côté, l’évolution des formes 

urbaines vers un système régional d’interdépendances, grâce aux chan-

gements intervenus dans les moyens de communication, de l’autre, il 

renforce directement cette évolution, par les transformations suscitées 

dans les activités sociales fondamentales, en particulier en ce qui [37] 

concerne la production 33. L’industrie est de plus en plus libérée par 

rapport à des facteurs à localisation spatiale rigide, tels que les matières 

premières ou des marchés spécifiques 34, alors qu’elle est, par contre, 

de plus en plus dépendante d’une main-d’œuvre qualifiée et du milieu 

technique et industriel, à travers les chaînes de relations fonctionnelles 

déjà établies. L’industrie cherche donc avant tout son insertion dans le 

système urbain, plutôt que la localisation par rapport aux éléments fonc-

tionnels (matières premières, ressources, débouchés), qui déterminaient 

son implantation dans la première période 35 (cf. infra, chap. III). 

En même temps, l’importance croissante de la gestion et de l’infor-

mation, et la liaison de ces deux activités au milieu urbain renversent 

les relations entre industrie et ville, faisant dépendre de plus en plus la 

première du complexe de relations suscité par la seconde. Aussi, l’évo-

lution technologique (en particulier le développement de l’énergie nu-

cléaire, et le rôle moteur de l’électronique et de la chimie) favorise le 

regroupement spatial des activités, renforçant les liens internes au « mi-

lieu technique » et rendant de plus en plus lâches les dépendances vis-

à-vis de l’environnement physique. Il s’ensuit que le développement se 

 
33  W. ISARD, Location and Space Economy. A general theory relating to indus-

trial location, market areas, land use, trade and urban structure, J. Wiley, New 

York, 1956. 
34  P. SARGANT Florence, The Logic of British and American Industry, Routledge 

and Kegan Paul, London, 1953 ; W. F. LUTTRELL, Factory Location and In-

dustrial Movement, Cambridge, 1962 ; Survey Research Center, University 

of Michigan, Industrial Mobility in Michigan, décembre 1950 ; BOULET, 

BOULAKIA, L’Industrialisation de la banlieue Nord-Ouest de Paris, CRE-

DOC-IAURP, Paris, mars 1965 (Ronéo). 
35  Cf. M. CASTELLS, « Entreprise industrielle et développement urbain », Synop-

sis, octobre 1969, pp. 67-75. 
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fait à partir des noyaux urbains-industriels existants et que l’activité se 

concentre dans les réseaux d’interdépendances ainsi organisés 36. 

Enfin, les changements dans l’industrie de la construction ont per-

mis aussi la concentration des fonctions, en particulier des fonctions de 

gestion et d’échange, dans un espace réduit et accessible à l’ensemble 

des zones de la métropole, grâce à la construction en hauteur 37. Le pré-

fabriqué a été à la base de la construction en série de maisons indivi-

duelles et, par là, du phénomène de diffusion résidentielle. 

[38] 

Toutefois, la région métropolitaine n'est pas le résultat nécessaire du 

simple progrès technique. Car « la technique », loin de constituer un 

simple facteur, est un élément de l'ensemble des forces productives, qui 

sont elles-mêmes, avant tout, un rapport social, et comportent donc, 

aussi, un mode culturel d'utilisation des moyens de travail. Cette liaison 

entre espace et technologie est donc le lien matériel le plus immédiat 

d'une articulation profonde entre l'ensemble d'une structure sociale don-

née et cette nouvelle forme urbaine. La dispersion urbaine et la forma-

tion des légions métropolitaines sont étroitement liées au type social du 

capitalisme avancé, désigné idéologiquement sous le terme de « société 

de masses ». 

En effet, la concentration monopolistique du capital et l'évolution 

technico-sociale vers l'organisation d'unités de production très larges 

sont à la base de la décentralisation spatiale d'établissements l iés fonc-

tionnellement. L'existence de grandes firmes commerciales, avec la 

standardisation des produits et des prix, permet la diffusion des rési-

dences et  l'approvisionnement dans des shopping centers, qu'un sys-

tème de communications rapides permet de joindre facilement. 

D'autre part, l'uniformisation d'une masse croissante de la popula-

tion, en ce qui concerne la place occupée dans les rapports de produc-

tion (salariés) s'accompagne d'une diversification des niveaux et d'une 

hiérarchisation à l'intérieur même de cette catégorie sociale — ce qui, 

 
36  Cf. J. REMY, La Ville, phénomène économique, Les Éditions Ouvrières, 

Bruxelles, 1966. 
37  Cf. J. GOTTMANN, « The Skyscraper Amid the Sprawl », in J. GOTTMANN, R. 

A. HARPER (ed.), Metropolis on the Moue, J. Wiley, New York, 1967. 

pp. 123-151. 
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dans l'espace, débouche sur une véritable ségrégation en termes de sta-

tut, sépare et « marque » les différents secteurs résidentiels, qui s'étalent 

sur un vaste territoire, devenu lieu de déploiement symbolique. 

L'intégration idéologique de la classe ouvrière dans l'idéologie do-

minante va de pair avec la séparation vécue entre activité de travail, 

activité de résidence et activité « de loisir », séparation qui est à la base 

du zoning fonctionnel de la métropole. La valorisation de la famille nu-

cléaire, l'importance des mass médias et la domination de l'idéologie 

individualiste agissent dans le sens d'une atomisation des relations et 

d'une segmentation des intérêts en fonction de stratégies particulières, 

ce qui, au niveau de l'espace, se traduit par la dispersion des résidences 

individualisées, que ce soit dans l'isolement du pavillon ou dans la so-

litude des grands ensembles. 

Enfin, la concentration croissante du pouvoir politique, ainsi que la 

formation d'une technocratie qui assure les intérêts du système à long 

terme éliminent petit à petit les particularismes locaux et tendent, à tra-

vers la « planification urbaine », à traiter les problèmes de fonctionne-

ment [39] de l’ensemble à partir d’un découpage en unités spatiales si-

gnificatives, c’est-à-dire fondées sur les réseaux d’interdépendances du 

système productif. Or cela contribue à régler le rythme de la machine 

urbaine sur cette unité de fonctionnement réel qu’est la région métro-

politaine 38. 

La région métropolitaine, en tant que forme centrale d’organisation 

de l’espace du capitalisme avancé, diminue l’importance de l’environ-

nement physique dans la détermination du système de relations fonc-

tionnelles et sociales, annule la distinction entre rural et urbain et place 

au premier plan de la dynamique espace/société, la conjoncture histo-

rique des rapports sociaux qui en constituent la base. 

 
38  Cf. R. LEDHUT, op. cit., et aussi, du même auteur, L’Espace social de la ville, 

Paris, Anthropos, 1968. 
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II. Le système métropolitain 

aux États-Unis. 

 

Retour à la table des matières 

L’Amérique du Nord, territoire ouvert à la colonisation, a lié dès le 

départ industrialisation et urbanisation, à partir des premières implan-

tations administratives et commerciales de la côte nord-est. 

Puisque les concentrations de populations ne dépendaient pas d’un 

réseau préexistant, mais des nouvelles activités productives, on a pu 

assister, à la fois, à un éparpillement de petites communautés mettant 

en valeur des terrains en friche et à une croissance rapide d’aggloméra-

tions fondées sur les activités industrielles, avec un mouvement pro-

gressif de centralisation en ce qui concerne les fonctions administra-

tives et de gestion 39. 

Entièrement déterminée par le développement économique, cette 

croissance urbaine se caractérisé par deux traits fondamentaux : 

 

1. Un rythme particulièrement élevé, conséquence à la fois du faible 

taux d’urbanisation initial et d’une affluence massive de migrants 

attirés par les emplois suscités par une industrialisation accélé-

rée. 

2. La prédominance de la région métropolitaine, en tant que forme 

spatiale de cette croissance urbaine. Ce phénomène de « métro-

politanisation » est dû à un taux de croissance économique très 

rapide, à sa concentration sur quelques points du territoire nord-

américain, à l’immensité de ce territoire, à la prépondérance des 

États-Unis dans l’économie mondiale, enfin, à l’afflux d’immi-

grants [40] (étrangers et ruraux) dans les centres urbains déjà 

constitués 40. 

 
39  Cf. en particulier CONSTANCE MCLAUGHLIN GREEN, The Rise of Urban Ame-

rica, publié par Harper y Row, Publishers, New York, édition en anglais, 

1965. Et aussi BLAKE MC KELVEY, The Urbanization of America, 1860-1915, 

New Brunswick, Rutgers University Press, 1963. 
40  Ch. N. GLAAB, A. THEODORE BRAYN, A History of Urban America, New 

York, The McMillan C°. 1966. 
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S’il est vrai que la diffusion des transports individuels, devançant 

très vite le chemin de fer, a beaucoup contribué à cette explosion ur-

baine, il semble assez clair que l’automobile a été la réponse technique 

socialement conditionnée (sous sa forme d’usage individuel) à un be-

soin de transport suscité par la dislocation vertigineuse des premiers 

lieux d’implantation (cf. tableau n° 4). 

 

Tableau n° 4 

Développement des transports par route et par chemin de fer, 

États-Unis, 1900-1950 

Année Voies de 

chemin de fer 

(miles) 

Autoroutes 

(miles) 

Véhicules 

à moteur 

Locomotives 

1910 240 293 204 000 468 500 60 019 

1920 252 845 369 000 9 239 161 68 942 

1930 249 052 694 000 26 531 999 60 189 

1940 223 670 1 367 000 32 035 424 44 333 

1950 223 779 1 714 000 48 566 984 42 951 

Source : U.S. Bureau of Census, Historical Statistics of the United States. 

 

Si, comme nous l’avons dit, ce qui caractérise une métropole est 

l’influence qu’elle exerce, en termes fonctionnels, économiques et so-

ciaux, sur un ensemble territorial donné 41, implique ceci — qu’une 

métropole s’insère donc dans un réseau urbain (ou articulation de sys-

tèmes régionaux), à l’intérieur duquel elle représente l’un des points 

forts, dominant et gérant d’autres unités, et étant elle-même sous le con-

trôle d’une unité de régulation de niveau supérieur. 

Une étude classique de Donald J. Bogue, sur les soixante-sept aires 

métropolitaines de première importance en 1940, montre l’interdépen-

dance économique et fonctionnelle des grandes villes centrales et du 

 
41  MCKENZIE, op. cit., 1933 ; AMOS H. HAWLEY, The Changing Shape of Metro-

politan America, New York, The Free Press, 1956. 
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territoire environnant 42. Suivant les résultats de cette recherche, on 

constate que : 

[41] 

 

1. La densité de la population tend à décroître, quand la distance 

par rapport à la métropole centrale augmente. 

2. Les villes centrales sont plus spécialisées que la périphérie dans 

les opérations de commerce de détail. 

3. La valeur monétaire des activités est plus élevée dans la ville 

centrale. 

4. L’industrie tend à se concentrer entre la ville centrale et une li-

mite de 25 miles, et la valeur des produits manufacturés décroît 

avec la distance. 

5. Enfin, une métropole est définie par l’étendue de sa domination 

économique, tant que ses ordres et ses circuits de distribution ne 

rencontrent pas d’interférences décisives émanant d’une autre 

métropole. 

 

La difficulté est justement de cerner l’influence d’une métropole de 

manière aussi exclusive, alors que Hawley a bien montré les différents 

niveaux possibles de cette influence, en s’appuyant également sur des 

données américaines 43 : 

 

— Influence primaire : mouvements quotidiens entre centre et pé-

riphérie, comprenant surtout les migrations alternantes et les 

achats (contacts directs). 

— Influence secondaire : contacts indirects sur un mode quasi 

quotidien (coups de téléphone, écoute de la radio, circulation 

des journaux, etc.). 

 
42  DON J. BOGUE, The Structure of the Metropolitan Community. A Study of 

Dominance and Subdominance, University of Michigan, 1950, 210 p. 
43  AMOS H. HAWLEY, Human Ecology, 1950. 
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— Influence tertiaire : comprenant de vastes zones spatialement 

discontinues (même au niveau mondial : financier, édition, in-

formation, etc.). 

 

Cette perspective débouche naturellement sur la considération de 

l’ensemble de l’organisation spatiale américaine comme un système 

spécialisé, différencié et hiérarchisé, avec des points de concentration 

et des sphères de domination et d’influence diverses, suivant les do-

maines et les caractéristiques des métropoles. Duncan a tenté d’établir 

empiriquement l’existence d’un tel système urbain ouvert, à partir de 

l’analyse des cinquante-six métropoles américaines de plus de 300 000 

habitants 44. Il aboutit à la typologie suivante qui, recoupant d’une cer-

taine manière les travaux d’Alexanderson 45, résume assez précisément 

le profil urbain des États-Unis, à partir de la combinaison de la concen-

tration financière, commerciale et industrielle et du degré de spéciali-

sation dans une activité productive. 

[42] 

 

1. Métropoles nationales, fondamentalement définies par des acti-

vités financières, de gestion et d’information, et une sphère d’in-

fluence mondiale : New York, Chicago, Los Angeles, Philadel-

phie et Detroit. 

2. Métropoles régionales, dont la domination économique et l’uti-

lisation des ressources s’exercent avant tout sur le territoire en-

vironnant : San Francisco, Kansas City, Minneapolis St Paul. 

3. Capitales régionales sous-métropolitaines : leurs fonctions de 

gestion s’exercent sur une dimension réduite, à l’intérieur de 

l’aire d’influence d’une métropole. Tel est le cas pour Houston, 

New Orléans et Louisville. 

 
44  OTIS D. DUNCAN et alter, Metropolis and Region, Baltimore, J. Hopkins 

Press, 1960. 
45  G. ALEXANDERSON, The industrial Structure of American Cities, Almquist 

and Wiksell, Stockholm, 1956. 
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4. Centres industriels diversifiés avec fonctions métropolitaines, 

mais qui sont avant tout définis par l’importance de leurs activi-

tés productives : Boston, Pittsburgh, St-Louis. 

5. Centres industriels diversifiés avec faibles fonctions métropoli-

taines : pratiquement insérés dans un réseau métropolitain ex-

terne — Baltimore, Milwaukee, Albanv. 

6. Centres industriels spécialisés : Providence (textile), Rochester 

(appareils photographiques), Akron (caoutchouc), etc. 

7. Types particuliers : Washington D.C. (capitale), San Diego, San 

Antonio (installations militaires), Miami (tourisme), etc. 

 

Une telle dynamique aboutit à la constitution d’une nouvelle forme 

spatiale, l’aire métropolitaine, dont l’expression ultime est ce que l’on 

est convenu d’appeler la mégalopole, assemblage articulé de plusieurs 

aires métropolitaines à l’intérieur d’une même unité fonctionnelle et 

sociale 46. Les trente-sept millions de personnes (1960), qui vivent et 

travaillent le long de la côte nord-est, de New Hampshire à Virginia, 

sur une bande de 600 miles de long et 30 à 100 miles de large, ne for-

ment pas un tissu urbain ininterrompu, mais plutôt un système de rap-

ports qui englobe des zones rurales, des forêts et lieux touristiques, des 

points de concentration industrielle, des zones à forte densité urbaine, 

des « suburbs » extrêmement étendus sillonnés par un réseau complexe 

de voies intra et interurbain. 

En effet, la population se concentre sur un peu plus de 20 % de la 

surface de la mégalopole ; ce qui montre bien qu’il ne s’agit pas d’une 

urbanisation généralisée, mais d’une diffusion de l’habitat et des acti-

vités suivant une [43] logique peu dépendante de la contiguïté et étroi-

tement liée au fonctionnement économique et, tout particulièrement, 

aux activités de gestion. 

L’existence de la mégalopole vient de son caractère de niveau supé-

rieur du réseau urbain américain, qui résulte de sa priorité historique 

dans le processus d’urbanisation. Mais, à la différence des situations 

 
46  J. GOTTMANN,  Megalopolis. The Urbanized Northeastern Seabord of the United 

States. The M.I.T. Press, Cambridge, Mass, 1961, 810 pages (Paperback Edi-

tion). 
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connues en Europe, cette primauté ne tend pas à se renforcer mais à 

diminuer, devant le dynamisme de nouveaux noyaux de croissance éco-

nomique, comme la Californie ou le Texas. 

Un tel processus de production, déterminé par la croissance écono-

mique dans le cadre d’un capitalisme aussi agressif que celui des États-

Unis, explique la structure interne de cette nouvelle forme spatiale, la 

mégalopolis. (cf. pour plus de détails, ch. III, Structure urbaine, ségré-

gation urbaine) ; 

D’abord, à l’intérieur de chaque métropole (Boston, New York, Phi-

ladelphie, Baltimore, Washington) : 

 

— Concentration des activités tertiaires dans le centre d’affaires, 

des activités industrielles dans la proche couronne urbaine, et 

dispersion des résidences individuelles dans les terrains libres 

environnants. 

— Détérioration physique/le la ville centrale, fuite des classes 

moyennes vers les banlieues, et occupation de l’espace central 

par les nouveaux immigrants, en particulier par les minorités 

ethniques, victimes de discrimination sur e marché du loge-

ment. ! 

— Mouvement d’implantation industrielle de plus en plus indé-

pendant de la ville, tendant à recréer des noyaux fonctionnels 

près des nœuds routiers. 

— Non-correspondance totale entre les découpages administratifs 

et l’unité de vie et de travail. 

 

D’autre part, en ce qui concerne les liaisons établies entre les métro-

poles, aboutissant à l’existence de la mégalopole 47 : 

 

— Les rapports se font par enchaînements successifs entre les dif-

férentes fonctions. Ainsi, la population noire résidant à Newark 

travaille très souvent dans le secteur industriel de Paterson ; 

 
47  Cf. JAMES Q. WILSON (ed.), The Metropolitan Enigma, Harward University 

Press, Cambridge, Mass., 1968. 
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Manhattan reçoit 1,6 million de travailleurs venant de l’en-

semble de la mégalopole, de même que bon nombre d’em-

ployés fédéraux travaillant à Washington habitent Maryland, et 

que les zones touristiques de la Nouvelle-Angleterre attirent 

l’ensemble de la mégalopole. 

[44] 

— Il n’y a pas, par contre, une hiérarchie de fonctions clairement 

définie à l’intérieur de la mégalopole : les divers centres ne 

s’insèrent pas les uns dans les autres, ils forment plutôt un ré-

seau multiforme, dont les organes de transmission se situent 

pour l’essentiel en dehors de la mégalopole. 

— La production de connaissances et d’information devient essen-

tielle pour l’activité de la mégalopole en tant qu’ensemble. Le 

complexe universitaire de Boston ou le monde de l’édition et 

du journalisme à New York ont une importance vitale pour 

cette concentration et tendent à organiser leur sphère d’inter-

vention. Les relais de diffusion des moyens d’information dans 

la région semblent jouer un rôle considérable dans l’orientation 

des tendances de développement de ce territoire. 

— Le réseau de communications, extrêmement complexe, est un 

instrument essentiel pour qu’une telle diffusion puisse s’ac-

complir. 

 

La mégalopole résulte donc de l’enchevêtrement interdépendant et 

faiblement hiérarchisé, à partir de la concentration sur le territoire de la 

première urbanisation américaine, des fonctions de gestion et d’une 

partie essentielle des activités productives du système métropolitain des 

États-Unis. Elle exprime la domination de la loi du marché dans l’oc-

cupation du sol et manifeste, à la fois, la concentration technique et so-

ciale des moyens de production et la forme atomisée de la consomma-

tion, à travers la dispersion des résidences et des équipements dans l’es-

pace. 
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III. La production de la structure spatiale 

de la région parisienne. 

 

Retour à la table des matières 

La logique du processus de production de la région parisienne, en 

tant que forme spatiale, peut être retrouvée à partir du système de rap-

ports établis entre Paris et l’ensemble du territoire français dans le mou-

vement d’industrialisation capitaliste, sur la base de la centralisation 

politico-administrative consolidée sous l’Ancien Régime 48. 

L’on sait que l’accélération de la croissance urbaine parisienne, 

aussi bien en termes absolus que relatifs, est liée à l’industrialisation et, 

plus concrètement, à deux périodes : le démarrage économique des an-

nées 1850-1870, et la prospérité qui a suivi la Première Guerre mon-

diale. Ainsi, l’agglomération parisienne représentait 2,5 % de la [45] 

population française au début du XIXe siècle, 5,2 % en 1861, 10 % en 

1901, 16,5 % en 1962, 18,6 % en 1968. L’implantation industrielle 

s’étant faite à partir d’une stratégie de profit, l’attraction exercée par 

Paris vient de la présence conjointe d’un marché très étendu, d’une 

main-d’œuvre potentielle déjà sur place et d’une situation privilégiée 

sur un réseau de transports dont la radialité (aujourd’hui renforcée) ex-

primait l’organisation sociale dominée par l’appareil d’État 49. À partir 

d’un certain niveau, le milieu industriel ainsi créé se développe de lui-

même et suscite de nouveaux emplois, qui élargissent encore le marché 

et renforcent les fonctions de gestion privée et publique. À l’adminis-

tration étatique s’ajoutent la masse croissante des services de direction, 

gestion et information des grandes organisations industrielles et com-

merciales, les établissements universitaires et les institutions culturelles 

et scientifiques 50. 

 
48  Cf. L. CHEVALIER, La formation de la population parisienne au XIXe siècle, Paris, 

P.U.F., 1950, 312 p. et aussi P. LAVEDAN, Histoire de Paris, Paris, P.U.F., 1960, 

Coll. Que sais-je ?, 125 p. 
49  Cf. J. BASTIE, La croissance de la banlieue parisienne, Paris, P.U.F., 1964, 

624 pages. 
50  Cf. P. GEORGE et P. RANDET (collaboration de J. BASTIÉ), La région pari-

sienne, Paris, P.U.F., 1964. 
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La nouvelle phase d’urbanisation est caractérisée par une prédomi-

nance du tertiaire, en tant que moteur de cette croissance. Si la viscosité 

du milieu industriel déjà constitué freine une décentralisation techni-

quement possible, la concentration parisienne s’explique, en outre, par 

l’importance des problèmes de gestion et d’information, la spécialisa-

tion croissante de Paris dans ce domaine et la réorganisation du réseau 

urbain français, en tant que système hiérarchisé de transmission d’ins-

tructions, de distribution de services et de communication d’informa-

tions. Ainsi, les métropoles d’équilibre ont été créées à partir de travaux 

sur l’armature urbaine française, qui prenaient comme critère de hiérar-

chisation la capacité du « tertiaire supérieur » de chaque agglomération 

(services rares, administrations d’une certaine importance, etc.), plutôt 

que leur dynamique potentielle en termes de développement écono-

mique 51. 

Dans ce nouveau mode de croissance urbaine, Paris bénéficie encore 

du poids de l’acquis et de la facilité de suivre un mouvement déjà en-

clenché depuis longtemps. Capitale administrative, politique et cultu-

relle devenue centre de gestion des affaires capitalistes et distributrice 

d’information et services pour l’ensemble du territoire, elle se renforce 

encore dans l’organisation interne de cette [46] gestion et met en place 

de nouvelles implantations nécessaires, à la fois, au développement du 

monde de l’information et de la recherche, et à l’intégration progressive 

des centres de décision français dans le réseau mondial 52. 

Ainsi, par rapport aux données de 1962, si l’agglomération pari-

sienne englobe 16,5 % de la population française et 21 % de la popula-

tion active, la concentration est plus grande en ce qui concerne les sec-

teurs tertiaire et « quaternaire » : 25 % des fonctionnaires, 30 % des 

emplois tertiaires, 64 % des sièges sociaux des entreprises, 82 % du 

chiffre d’affaires des grandes entreprises, 95 % des valeurs cotées en 

 
51  HAUTREUX, LECOURT, ROCHEFORT, Le niveau supérieur de l’armature ur-

baine française, rapport au Commissariat Général au Plan, mars 1963, 60 p. 

plus annexes, ronéo. 
52  P.-H. CHOMBART DE LAUWE, Paris et l’agglomération parisienne, Paris, P.U.F., tome 

I, 1952 ; Paris, Essais de Sociologie 1952-1964, Les Éditions Ouvrières, Pa-

ris, 1965. 
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Bourse, 33 % des étudiants, 60 % des artistes, 83 % des hebdomadaires, 

etc… 53. 

La prépondérance économique, politique et culturelle de Paris sur 

l’ensemble de la France et sur chacune des autres agglomérations prises 

séparément est telle que l’on peut considérer clairement la totalité du 

territoire français comme l'hinterland parisien et trouver l’essentiel de 

la logique de l’aménagement du territoire dans les processus intérieurs 

du réseau parisien 54. Quelques tableaux significatifs peuvent suffire à 

rappeler le phénomène sans entamer sa description (cf. tableaux 5, 6, 

7). 

 

 

Au-delà de ces faits largement connus, l’essentiel est de rappeler, en 

suivant les indications précédentes, la logique sociale d’un tel « désé-

quilibre », et de montrer la détermination, à partir de ce processus, de 

la forme spatiale de la région parisienne, en tant que région métropoli-

taine à caractères spécifiques. 

L’unité spatiale ainsi délimitée est avant tout un ensemble écono-

mique et fonctionnel, comprenant, en 1968, 12 100 km2 et 9 240 000 

habitants. Cette unité se constitue par des rapports quotidiens entre, 

d’une part, le centre de l’agglomération (ou sont concentrés les activités 

tertiaires liées à la gestion de l’ensemble de la France, ainsi que les 

équipements et services essentiels de l’agglomération parisienne, et une 

couronne urbaine où sont localisées les plus [47] importantes zones in-

dustrielles) et, d’autre part, une couronne suburbaine et une zone d’at-

traction (le long des voies de transport) où s’étalent des ensembles ré-

sidentiels qui, pour l’essentiel, n’ont pas trouvé place près du noyau 

 
53  Cf. BASTIE, op. cit., 1964. 
54  Pour ne pas alourdir le texte, nous renvoyons le lecteur intéressé à l’exposé le 

plus récent des données de base dans : H. LERON, « Éléments pour une com-

paraison Paris-Province », dans le volume publié par l’Institut d’Études Poli-

tiques de Grenoble, Aménagement du territoire et développement régional, 

Grenoble, 1970, pp. 441-465 ; J. Joly, « Le recensement de la population fran-

çaise de 1968 : les premiers résultats », pp. 385-440 du même ouvrage ; et 

d’un point de vue plus analytique, M. ROCHEFORT, C. BIDAULT, M. PETIT, 

Aménager le territoire, Seuil, Coll. Société, Paris, 1970. 
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d’activité à partir duquel s’est faite la croissance urbaine 55 (voir tableau 

n° 8). 

À ce rapport de base, il faut ajouter quelques traits essentiels : 

L’existence, au-delà du complexe résidentiel parisien, d’une zone 

rurale-urbaine, avec des points forts d’urbanisation (les aggloméra-

tions secondaires de la région parisienne : Melun, Fontainebleau, 

Meaux, Montereau, Mantes, etc.) caractérisée par un rapport extrême-

ment étroit avec l’ensemble de la région, tel que l’essentiel de son acti-

vité économique est tournée vers l’alimentation de la population de 

cette région ou vers l’exécution d’opérations industrielles et tertiaires 

liées quotidiennement à des implantations parisiennes. Ainsi s’annule, 

au niveau de l’unité spatiale, la distinction entre rural et urbain, malgré 

la persistance d’une activité agricole et la diversité des milieux résiden-

tiels 56. 

 

Tableau 5 

Distribution comparée de la population active française 

entre la région parisienne et la province 

Année Région parisienne France 
RP 

France 

1936 2 974 000 18 889 000 15,7 % 

1954 3 514 000 18 570 000 18,9 % 

1962 3 893 000 18 558 000 20,9 % 

1968 4 300 830 20 005 620 21,5 % 

Sources : LERON, op. cit., 1970, tableau 2. 

 
55  Cf. INSEE (D. R. de Paris), Délimitation de l'agglomération parisienne, Pa-

ris, 1961 : et aussi Délégation Générale du District de la Région de Paris, 

Avant-projet de Programme duodécennal pour la région de Paris, 1963. 
56  Je renvoie comme document de base pour tout l’exposé qui suit à : J. Beaujeu-

Garnier et J. Bastié (sous la direction de) Atlas de Paris et de la Région 

Parisienne, Éditions Berger-Levrault, Paris, 1967. Sur le point précis concer-

nant l’agriculture, voir pp. 447-553 du livre explicatif du matériel cartogra-

phique. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 58 

 

[48] 

 

Tableau 6 

Les disparités de salaires sur le territoire français 

SALAIRE ANNUEL MOYEN — 1966 

 Total Hommes Femmes 

Région parisienne . 14 492 17 114 10 643 

Champagne 9 780 10 901 6 820 

Picardie 9 923 11 069 6 638 

Haute-Normandie 10 777 12 123 7 041 

Centre 9 469 10 573 6 625 

Nord 10130 11 280 6 417 

Lorraine 10 174 11 148 6 490 

Alsace 10 343 11 611 6 947 

Franche-Comté 10083 11 234 6 952 

Basse-Normandie 9 375 10 313 6 603 

Pays de la Loire 9 259 10 121 6 687 

Bretagne 9 268 10 121 6 644 

Limousin 8 694 9 518 6 471 

Auvergne 9 565 10 407 7 187 

Poitou-Charentes 8 965 9 872 6 323 

Aquitaine 9 746 10 899 6 856 

Midi-Pyrénées 9 438 10 345 6 581 

Bourgogne 9 569 15 525 6 681 

Rhône-Alpes 10 925 12 274 7 429 

Languedoc 9 391 10 294 6 564 

Provence-Côte d’Azur 10 979 12 009 7 632 

France entière 11 344 12 600 8 079 

Sources : Statistiques et indicateurs µdes régions françaises, 1969. 
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Tableau n° 7 

Puissance économique des agglomérations françaises, 1962 

(Indice : nombre de salariés commandés par des sièges sociaux d’une aggloméra-

tion après soustraction de ceux qui, travaillant dans l’agglomération, sont comman-

dés de l’extérieur — données sélectionnées.) 

Agglomérations Nombre de salariés 

Paris + 1 277 877 

Mulhouse + 18 827 

Metz + 16 832 

Saint-Étienne + 9 729 

Clermont-Ferrand + 3 910 

Aix-en-Provence — 139 

Lyon — 10 674 

Marseille — 13 126 

Bordeaux — 23 964 

Lille — 21 547 

Roubaix — 4 765 

Toulouse — 18 556 

Thionville — 42 403 

 

Sources : Paul LE FILLATRE, Études et Conjoncture, I.N.S.E.E., Paris, janvier 1964. 
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Tableau n° 8 

Rapport emploi/population active par catégorie socio-professionnelle 

et zone géographique, région parisienne, 1968 

Zone géographique Paris Couronne urbaine (Seine) Couronne urbaine (Seine-et-

Oise) 

Couronne suburbaine Zone d’attraction 

Catégorie E — PA E/PA E — PA E/PA E — PA E/PA E — PA E/PA E — PA E/PA 

Artisans, petits commerçants + 8 400 1,08 — 5 920 0,94 — 2 340 0,91 — 2 910 0,88 — 1 120 0,90 

Industriels professions libérales + 4 680 1,08 — 3 260 0,88 __ 1 360 0,78 — 1 720 0,69 — 180 0,92 

Cadres supérieurs + 46 540 1,38 — 23 460 0,72 — 15 340 0,47 — 11 260 0.35 + 280 1,01 

Cadres moyens + 95 620 1,51 — 41 020 0,77 — 24 280 0,54 — 30 600 0.36 — 3 540 0.78 

Employés de bureau + 200 160 1,72 — 107 880 0,56 — 37 060 0,11 — 44 520 0,25 — 9 720 0,56 

Employés de commerce + 41 120 1,27 _ 25 700 0,74 — 7 620 0,69 — 10 180 0.36 — 1 900 0,77 

Armée + 9 110 1,45 — 12 300 0,46 — 2 060 0,71 — 5 140 0,54 — 80 0,97 

Contremaîtres et ouvriers qualifiés + 87 580 1,43 — 9 940 0,97 — 28 260 0.62 — 44 010 0,43 — 10 900 0,70 

Ouvriers spécialisés et manœuvres + 48 820 1,25 + 10 280 1,04 — 22 020 0,68 — 30 800 0,54 — 7 960 0,78 

Agriculteurs et gens de maison + 3 340 1,04 — 2 780 0,93 — 120 0,99 — 1 300 0,90 — 400 0,96 

Autres — 1 120 0,51 — 1 020 0,31 — 380 0,05 — 280 0,07 — 40 0,50 

TOTAL + 547 280 1,39 — 223 000 0,84 — 141 240 0,62 — 185 780 0,46 — 34 860 0,77 

Travaux publics + 35 360 1,56 — 9 640 0,90 — 8 460 0,71 — 12 960 0.67 — 5 620 0.66 

Industries mécaniques + 19 600 1,12 + 56 080 1,19 — 36 260 0,56 — 37 380 0,34 — 3 400 0.90 

Autres industries de transformation + 105 820 1,47 — 40 620 0.83 — 24 620 0,56 — 32 410 0,41 — 8 610 0,62 

Transports + 45 480 1,64 — 11 520 0,95 — 12 860 0.31 — 18 620 0.31 — 4 600 0,52 

Commerce de détail + 42 940 1,33 — 23 380 0,79 — 7 700 0,74 — 9 700 0,63 — 3 060 0,74 

Autres commerces et assimilés + 129 440 1,62 — 73 480 0,53 — 25 260 0,36 — 24 500 0,28 — 6 260 0.50 

Services privés + 73 700 1,27 — 45 300 0,71 — 11 280 0,76 — 16 040 0,57 — 1 940 0,84 

Services publics + 99 440 1,53 — 69 480 0,61 — 11 120 0,79 — 30 400 0,46 + 200 1,01 

Autres activités et activité non déclarée — 4 500 0,95 — 5 660 0,87 — 3 680 0,77 — 3 740 0,75 — 1 540 0,87 

TOTAL + 547 280 1,39 — 223 000 0,84 — 141 210 0,62 — 185 780 0,46 — 31 860 0,77 

Hommes + 298 640 1,39 — 88 220 0,89 — 93 820 0,60 — 125 260 0,45 — 21 780 0,78 

Femmes + 248 640 1,38 — 131 780 0,75 — 17 420 0,65 — 60 580 0,47 — 13 080 0,74 

dont femmes mariées + 152 240 1,52 — 83 480 0,74 — 27 660 0,64 — 37 180 0,46 — 7 520 0,74 

Total + 547 280 1,39 — 223 000 0,84 — 141 240 0,62 — 185 780 0,46 — 34 860 0,77 
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Des mouvements tangentiels à l’intérieur de l’agglomération, et 

même le renforcement de l’activité industrielle de la périphérie, au fur 

et à mesure que le mouvement de desserrement se réalise, tout en étant 

encore loin de contrecarrer la division fonctionnelle de la région. 

Cette unité de fonctionnement se traduit toutefois par une division 

technique et une différenciation sociale de l’espace régional, aussi bien 

en termes d’activité et équipements qu’en termes de population. Par di-

vision technique, nous entendons la séparation dans l’espace des diffé-

rentes fonctions d’un ensemble urbain, à savoir les activités productives 

(industrie), de gestion et d’émission d’information, d’échange de biens 

et de services (commerce et loisirs), de résidence et d’équipement, de 

circulation entre les différentes sphères. Il est clair que cette séparation 

n’est pas absolue mais tendancielle, en termes de prédominance d’une 

activité sur un espace (sauf, peut-être, en perspective, dans certains ar-

rondissements parisiens, IXe et VIIIe, progressivement occupés par des 

bureaux). 

 Cette division brise, en se généralisant, l’existence du quartier 

comme unité urbaine, car, si le quartier a eu un sens, c’est justement 

par la juxtaposition sur un espace d’un ensemble de fonctions le rendant 

relativement autonome 57 (cf. infra, ch. II). C’est bien dans cette spé-

cialisation sectorielle et la reconstitution des liaisons structurales dans 

l’ensemble de l’agglomération que réside le critère fondamental d’une 

région métropolitaine, et non pas dans la notion impressionniste de dis-

persion spatiale, qui n’est qu’une description aveugle du phénomène. 

Une appréciation très grossière de cette division écologique peut être 

obtenue à partir de la comparaison de l’importance relative de chaque 

activité dans l’occupation du sol des trois couronnes de l’agglomération 

étendue (cf. tableau n° 9). 

Paris intra-muros 58 est, par contre, beaucoup plus diversifié en lui-

même, mais il présente une spécialisation énorme dans les activités de 

 
57  Cf. H. COING, Rénovation urbaine et changement social, Paris, Les Éditions 

Ouvrières. 
58  Cf. Les données présentées par M. le Préfet de Paris, Communication au Con-

seil de Paris pour la rénovation urbaine, Préfecture de Paris, 1968, 47 pages. 
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gestion et d’information, si on le compare à l’ensemble de la région 

(voir Atlas de la Région Parisienne, cartes 81-1, 82-1 et 82-2). 

La logique de cette répartition ne suit en rien la rationalité métaphy-

sique du Zoning des urbanistes, mais exprime la structure sociale du 

capitalisme avancé, articulée aux [52] conditions de développement 

historique de la société française. Ainsi, la présence des services admi-

nistratifs dans le centre de la ville répond à la nécessité de constituer un 

milieu d’affaires concentré, quand il s’agit d’implantation de sièges so-

ciaux d’entreprises et d’administrations centrales de l’État, seules ca-

pables de supporter les prix d’occupation d’immeubles dans le cœur de 

Paris, alors même que ces immeubles se vident de leurs locataires et 

que les propriétaires ont intérêt à les mettre en valeur pour les services, 

quand il s’agit de logements bourgeois (IXe, VIIIe, XVIe, VIIe) ou à les 

rénover et y installer des bureaux, quand la détérioration du cadre ne 

correspond pas au standing recherché (Ier, IIe, XIIIe surtout *). La diffi-

culté de situer les bureaux en banlieue tient aussi au rôle symbolique 

d’une bonne adresse (d’où les tentatives de créer de nouveaux symboles 

périphériques : La Défense) et aux interdépendances existant au niveau 

supérieur des milieux de gestion et d’information. 

L’organisation de l’implantation industrielle parisienne suit, de son 

côté, trois lignes, suivant les caractéristiques techniques, économiques 

et financières des entreprises : les grandes unités productives se sont 

implantées le long des axes de transport et dans des sites favorables au 

fonctionnement de l’entreprise (espace, eau, énergie), essentiellement 

dans les boucles de la Seine et de la Marne et autour des canaux du 

Nord ; les petites entreprises sous-traitantes ou travaillant sur un mar-

ché de consommation locale suivent étroitement le milieu industriel et 

le milieu urbain constitués, sans grande capacité de desserrement ; en-

fin, une nouvelle tendance se dessine récemment parmi les entreprises 

de pointe, tendant à reconstituer de nouveaux milieux industriels mo-

dernes sur des espaces socialement valorisés, par exemple vers la 

 
*  L’auteur renvoie à la note 58 : la note précédente. J’ai substitué l’appel 58 par 

un astérisque pour ne pas dérégler l’ordre des notes. [PP] 
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banlieue sud 59 (cf. infra, ch. III, Analyse de la logique de l’implanta-

tion industrielle). 

Enfin, le type d’habitat et de localisation des équipements 60 non 

seulement répond à la ségrégation sociale, mais, du point de vue de la 

division technique, il est lié à la détermination sociale de la production 

du logement. Plus concrètement, sur la base du noyau ancien, remodelé 

par Hausmann pour donner une résidence adéquate [53] à la bourgeoi-

sie, la diffusion de l’habitat dans l’ensemble de la région est le résultat 

de trois grandes tendances : 1. l’éclatement de la banlieue, avec la cons-

truction inorganisée des lotissements pavillonnaires de 1918 à 1930, 

sous les auspices des lois Ribot et Loucheur, pour aboutir à l’occupation 

de 65 % de la surface habitée (en 1962) par 18 % de la population, dé-

nuée de la plupart des équipements élémentaires ; 2. l’arrêt presque to-

tal de la construction parisienne entre 1932 et 1954, provoquant la dé-

térioration du patrimoine immobilier, la montée des prix, l’augmenta-

tion de la pression revendicative ; 3. suscitée, en grande partie, par la 

situation provoquée par la phase antérieure, la mise en chantier accélé-

rée d’un programme de construction de logements collectifs en ban-

lieue, grands ensembles ou cités-dortoirs, à forte proportion d’habita-

tions publiques, et conçus comme réponse d’urgence à la pression so-

ciale 61. 

Il y a des rapports directs entre la logique de cette localisation, et la 

forme de l’habitat, d’une part, et, de l’autre, les luttes sociales sous-

jacentes au processus de reproduction de la force de travail : individua-

lisation de la résidence ouvrière dans l’entre-deux-guerres (tentative 

d’intégration sociale par le biais d’une propriété sans équipements) ; 

crise économique et subordination des besoins sociaux aux besoins de 

l’accumulation économique pendant la reconstruction ; nécessité de pa-

rer au goulot d’étranglement qu’était devenu le logement, une fois la 

croissance relancée, à partir de 1954. Le mouvement d’individualisa-

tion est lié à la dispersion urbaine ; la construction de grands 

 
59  Cf. M. CASTELLS, Les politiques d’implantation des entreprises industrielles 

dans la région de Paris, Thèse pour le doctorat en sociologie, Faculté des 

Lettres de Paris-Nanterre, mai 1967, 350 p. 
60  Cf. les remarques et quelques données présentées par J. DUMAZEDIER et 

M. IMBERT dans Espace et Loisirs, C.R.U., Paris, 1967, tome 2. 
61  Cf. J. BASTIÉ, op. cit., 1964, p. 33 ; et Atlas de la région parisienne, pp. 135-

185. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 64 

 

ensemb1ês~côfrespond à la concentration de la résidence hors du ré-

seau urbain ; dans les deux cas, l’absence d’équipements élémentaires 

commerciaux et socioculturels 62 s’explique par le caractère d’une po-

litique du logement conçue presque comme une forme d’assistance so-

ciale. 

[54] 

 

Tableau n° 9 

Occupation du sol dans l’agglomération étendue 

(Paris non compris) 

Type d’occupation 

Première couronne ur-

baine 

(habitation collective) 

Première couronne ur-

baine 

(habitation mixte) 

Couronne 

suburbaine 

Hectares  % Hectares  % Hectares  % 

Superficie totale 10 455 100.0 % 54 210 100,0 % 70 229 100,0 % 

Habitat 4 396 51,5 % 27 295 60,5 % 18 594 26,5 % 

Industrie et Entrepôt 2 724 26,0 % 3 080 6,0 % 754 1,0 % 

Grands équipements (lycées, facul-

tés, hôpitaux, aérodromes, S.N.C.F., 

etc. 

977 9,5 % 2 827 5,0 % 4 558 6,5 % 

Espaces verts 312 3,0 % 9 856 18,0 % 13 625 19,5 % 

Territoire agricole       

Entreprises diverses (fleuves, sa-

blières, routes; chemin de fer) 

1 046 10,0 % 11 152 20,5 % 32 698 46,5 % 

Population totale 1 298 062  2 417 384  840 751  

Sources : C. DELPRAT et LALLEMANT, L’occupation du sol dans l’agglomération parisienne, 

I.A.U.R.P., 1964, p. 22. 

 
62  Le sous-équipement de la banlieue et ses effets sociaux ont été bien montrés 

par M. IMBERT dans le cadre de l’enquête de C. CORNUAU, M. IMBERT, 

B. LAMY, P. REUDU, J.-O. RETEL, L’attraction de Paris sur sa banlieue, Les 

Éditions Ouvrières, Paris, 1965. 
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En cc qui concerne la différenciation sociale de l’espace régional, 

l’opposition entre un Est parisien populaire et un Ouest résidence des 

couches supérieures est une constatation classique depuis Chevalier, 

renforcée par la conquête du XVIe arrondissement par la bourgeoisie et, 

à l’heure actuelle, par la nouvelle « reconquête urbaine » du Paris his-

torique par les professions libérales et cadres de la technocratie, sous 

couvert de la rénovation urbaine 63. Assez curieusement, cette ségréga-

tion sociale a débordé la banlieue suivant les mêmes secteurs géogra-

phiques. La typologie des communes de la banlieue proche de Paris, 

établie par l’I.A.U.R.P. à partir d’une analyse factorielle 64, montre un 

contraste profond dans l’ensemble des indicateurs du niveau de vie et 

de statut social entre l’Ouest et le Sud, de niveau élevé, et l’Est et le 

Nord, de significativement plus bas ! 

À l’intérieur de chaque secteur et de chaque commune, de nouveaux 

clivages s’opèrent, qui dessinent sur l’espace la stratification sociale et 

y adjoignent de nouvelles disparités pour tout ce qui a trait à l’équipe-

ment collectif, étant donné la discrimination qui préside au choix de ces 

équipements. Ainsi, les enquêtes réalisées par le Centre d’Etudes des 

Groupes Sociaux ont montré jusqu’à quel point l’attraction de Paris sur 

les banlieusards est motivée surtout par le sous-équipement commercial 

et culturel de cette banlieue, alors même que les résidents réclament la 

possibilité d’une consommation rapprochée sur tous les plans 65. Plus 

encore, ce sous-équipement implique la nécessité de se déplacer pour 

obtenir toute une gamme de services, alors que la mobilité des couches 

populaires est moindre, pour des raisons tenant à la fois à leur déficit 

d’équipement automobile et à un système de relations sociales moins 

diversifié 66. 

 
63  Nous renvoyons d’une part, à L’atlas de la région parisienne ; de l’autre, aux 

résultats d’une enquête en cours sur la rénovation urbaine à Paris, menée par 

le Groupe de Sociologie Urbaine de la Faculté de Nanterre. (Cf. infra chapitre 

IV de ce livre.) 
64  C. TAISNE-PLANTEVIN, Typologie des communes dans la région parisienne, 

Cahiers de l’I. A. U. R. P., t. 3, 1966. 
65  Voir note 62 ; et aussi, C.E.G.S., L’attraction de Paris sur sa banlieue. Ob-

servations complémentaires, Paris, 1964-65, 172 p. (ronéo). 
66  Cf. RETEL, op. cit., 1965, et B. LAMY, « La fréquentation du centre-ville par 

les différentes catégories sociales », Sociologie du Travail, 2/67, pp. 164-179. 
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Enfin, le réseau de transports, dans la mesure où il doit assurer 

l’échange et les communications entre les différents secteurs fonction-

nels et sociaux ainsi constitués, est doublement déterminé, car il est en-

tièrement dépendant [56] de la disposition des éléments à mettre en rap-

port. Alors que, très souvent, on tient le tracé du réseau de transports 

pour cause des axes de croissance, il est bon de rappeler que, par 

exemple, les autoroutes ont été construites, un siècle après le chemin de 

fer, suivant une orientation parallèle et suivant le même ordre chrono-

logique (ouest, sud, nord, est). En effet, si le progrès technique dans les 

transports a permis la diffusion des populations et activités et si celles-

ci se sont concentrées à proximité des axes de transport, la densité et 

l’orientation du réseau ont été fonction du système d’interdépendances 

qu’on vient de décrire 67. 

La structure de la région parisienne exprime donc les mêmes pro-

cessus qui ont déjà provoqué l’asymétrie Paris-province, avec ceci de 

particulier qu’elle est fondée sur le rôle de Paris comme centre de ges-

tion et de décision, et sur la prédominance totale des unités productives 

de la région parisienne. Les conséquences concrètes sont : 1. la spécia-

lisation et la concentration, dans le cœur de l’agglomération, d’un 

centre d’affaires, dont les dimensions ne sont explicables qu’à l’échelle 

nationale et internationale ; 2. une concentration industrielle telle 

qu’elle a suscité un très vaste environnement d’habitation et de services, 

organisé et différencié techniquement et socialement ; 3. un mouve-

ment autoentretenu de concentration urbaine, lié à la fois à l’attirance 

de nouvelles entreprises du fait des économies externes d’aggloméra-

tion, et au développement des services nécessaires à la vie d’un tel en-

semble. 

  

 
67  Cf. Atlas de ta région parisienne, p. 357 et suivantes. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 67 

 

La logique de l’organisation spatiale de la région parisienne vient 

donc de son caractère de niveau supérieur d’une armature urbaine à 

base tertiaire, formée sur un territoire national façonné par l’indus-

trialisation capitaliste, et caractérisé par une très grande concentra-

tion autour de la capitale administrative. 
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PREMIÈRE PARTIE : 

Le processus historique d’urbanisation 

Chapitre 3 

Urbanisation, développement 

et dépendance 
 

 

 

I. L’accélération de la croissance urbaine 

dans les sociétés « sous-développées » 

du système capitaliste. 

 

 

Retour à la table des matières 

L’attention grandissante accordée, dans la littérature sociologique, à 

l’analyse du processus d’urbanisation est, en grande partie, motivée par 

l’importance pratique, c’est-à-dire politique, de l’évolution urbaine 

dans les régions baptisées du terme équivoque de « sous-développées ». 

Plus concrètement, si les populations de l’Amérique du Nord et de 

l’Europe représentaient, en 1950, 6,7 % et 15,7 %, respectivement, de 

la population mondiale, ces proportions seront, en l’an 2000, 5 % et 

9,1 %. En revanche, ’Asie (sans l’U.R.S.S.) qui englobait, en 1950, 

23 % de l’espèce humaine, en réunira 61,8 % en l’an 2000. Si l’on met 

en rapport cette évolution avec la structure économico-politique à 

l’échelle mondiale, et, plus concrètement, avec la détérioration du ni-

veau de vie 68 dans les régions à plus forte croissance démographique, 

ainsi qu’avec la mobilisation politique progressive des masses popu-

laires, on peut comprendre l’intérêt soudain que se sont découvert les 

 
68  Cf. KUAN-I-CHEN, World Population Growth and Living Standard, Univer-

sity Press, New Haven, 1960. 
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sociologues occidentaux, à la fois, pour le problème du contrôle des 

naissances et pour le processus d’urbanisation. En effet, si la croissance 

démographique est forte, celle [58] de la population urbaine est specta-

culaire, et les formes spatiales qu’elle prend — profondément expres-

sives et chargées de signification politique. Dégager leur sens, par rap-

port à la place qu’elles occupent et au rôle qu’elles jouent dans la struc-

ture sociale, semble être l’objectif commun des analyses qui dépassent 

la description 69. 

À première vue, urbanisation et développement économique appa-

raissent liés. Dans une recherche techniquement soignée, Brian J. L. 

Berry 70 a établi une analyse factorielle mettant en liaison, pour quatre-

vingt-quinze pays, quarante-trois indices de développement écono-

mique, choisis autour de deux dimensions : progrès technique et éco-

nomique d’un côté, caractéristiques démographiques de l’autre. Les 

deux dimensions ont une corrélation négative, c’est-à-dire que plus le 

niveau économique et technologique est haut, moins la croissance dé-

mographique est forte. À partir de cette analyse, Berry construit une 

échelle de développement où l’on place les différents pays sur une seule 

dimension, et il étudie la liaison entre cette échelle et l’indicateur d’ur-

banisation (pourcentage de la population résidant dans des villes de plus 

de 20 000 habitants). Le résultat est une corrélation positive entre ni-

veau de développement économique et degré d’urbanisation. 

Parallèlement, une analyse, devenue classique, de Gibbs et Martin 71 

formule une série de propositions, empiriquement vérifiées pour 

 
69  La meilleure source récente de matériaux sociologiques sur ce thème est l’ou-

vrage dirigé par G. BREESE, The City in Newly Developing Countries, Prentice 

Hall, Englewood Cliffs, New Jersey, 1969, 555 pages. Voir aussi S. GREER, 

DENNIS, L. Mc ELBRATH, D. W. MINAR et P. ORLEANS (editors), The New 

Urbanization, New York, St-Martins’s Press, 1968 ; P. MEADOWS et E. H. 

MIZUCHI (editors). Urbanism, Urbanization and Change, Reading, Mass), 

Addison-Weslev, 1969, et l’intéressant travail collectif d’A. GUNDER FRANK, 

CEPAL ; L. PEREIRA, G. GEHMANI et J. GRACIARENA, Urbanizaçao e sub-

desenvolvimento, Zahar Editores, Rio de Janeiro, 1969. 
70  BRIAN J.L. BERRY (University cf ohicago), « Some relations of Urbanization 

and Batic Patterns of Economie Development », paper presented at the Semi-

nar on Urban Problems, University of Oregon, 1962. 
71  J. P. GIBBS and W.T. MARTIN, « Urbanization, Technology and the Division 

of Labor : International Patterns in American Sociological Review, 27, Octo-

ber 1962, 667-677. Cf. aussi, J A. KAHL, « Some Social Concomitants of 
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quarante-cinq pays, et montrant la dépendance du niveau d’urbanisa-

tion par rapport à la diversification industrielle (indicateur de la division 

du travail), au développement technologique et à la pluralité des 

échanges extérieurs des sociétés. Plus ces variables sont [59] élevées et 

plus le pourcentage de la population dans des zones métropolitaines 

l’est aussi. 

Toutefois, si ces recherches constatent une co-variation historique-

ment donnée entre niveau technico-économique et niveau d’urbanisa-

tion, elles ne fournissent pas une explication du processus et surtout, 

elles vont à l’encontre d’une autre constatation aussi importante, celle 

de l’accélération de la croissance urbaine dans les régions « sous-dé-

veloppées », à un rythme supérieur à celui du décollage urbain des pays 

industrialisés, et cela, sans croissance économique concomitante. C’est 

ce phénomène qu’il faut tenter d’expliquer, en se donnant les moyens 

théoriques de poser le problème dans des termes non tautologiques. 

En effet, une interprétation aussi fréquente qu’erronée, dérivée des 

constatations empiriques auxquelles nous nous sommes référé, consi-

dère l’urbanisation comme une conséquence mécanique de la crois-

sance économique et, en particulier, de l’industrialisation. On explique 

alors le rythme actuel de l’urbanisation dans les pays « sous-dévelop-

pés » par l’étape initiale du processus où ils se trouvent. Le développe-

ment serait donc un chemin tout tracé que suivent les sociétés, dans la 

mesure où elles manifestent un esprit d’entreprise 72. 

Les données statistiques disponibles permettent de rejeter sans appel 

une telle proposition. L’urbanisation en cours dans les régions « sous-

développées » n’est pas une réplique du processus traversé par les pays 

industrialisés. Au même niveau de population urbaine atteint au-

jourd’hui par les pays « sous-développés », le niveau d’industrialisa-

tion des pays « développés » était bien plus élevé 73. Le taux de crois-

sance des villes indiennes du XXe siècle n’est pas très différent de celui 

 
Industrialization and Urbanization : A Research Review », Human Organiza-

tion, XVIII, n° 2, summer 1959, pp. 53-74. 
72  Suivant la perspective parfaitement synthétisée par W. W. Rostov, The stages 

of Economic Growth. A Non Communist Manifesto, Cambridge, The Univer-

sity Press, I960. 
73  Cf. KINUSLEY DAVIS and HILDA H. GOLDEN, « Urbanization and the Deve-

lopment of Preindustrial areas », Economic Development and Cultural 

Change, III, oct. 1954, pp. 6-26. 
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des villes européennes de la seconde moitié du XIXe siècle, mais si l’on 

fixe un niveau d’urbanisation approximatif pour l’Inde et pour quelques 

pays occidentaux, la composition de la population active y est extrême-

ment différente (cf. tableau 10). 

[60] 

 

Tableau n° 10 

Population active et niveau d’urbanisation 
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Autriche 1890 43 30 27 12,0 

Irlande  1851 47 34 19 8,7 

France 1856 53 29 19 10,7 

Norvège 1890 55 22 23 13,8 

Suède 1890 62 22 16 10,8 

Suisse 1888 33 45 22 13,2 

Portugal 1890 65 19 16 8,0 

Hongrie 1900 59 17 24 10,6 

Moyenne pays  52,1 27,3 20,6 11,0 

Inde 1951 70,6 10,7 18,7 11,9 

Sources : Bert F. HOSELITZ, «The role of urbanization in economic develop-

ment. Some International comparisons », in ROY TURNER (editor) India’s Urban 

Future, University of California Press, 1962, p. 157-182. 
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Le phénomène illustré par ces chiffres est connu dans la littérature 

spécialisée sous le terme d’hyper-urbanisation, qui connote l’idée d’un 

niveau d’urbanisation supérieur à celui qu’on pouvait attendre « nor-

malement », vu le niveau d’industrialisation. L’hyper-urbanisation ap-

paraît comme un obstacle au développement, dans la mesure où elle 

immobilise des ressources sous la forme d’investissements non produc-

tifs, nécessaires à la création et à l’organisation de services indispen-

sables à de grandes concentrations de population, alors que celles-ci ne 

se justifient pas comme centres de production 74. Plus encore, la con-

centration sur un même espace de population à bas niveau de vie et taux 

élevé de chômage, est jugée menaçante, puisqu’elle crée des conditions 

favorables à la propagande politique « extrémiste 75 »... ! De cette ana-

lyse se déduit la distinction entre [61] villes « génératrices » ou « para-

sitaires », suivant qu’elles entraînent ou freinent la croissance écono-

mique 76. 

Si cette situation est hautement significative et doit être considérée 

comme point de départ de notre réflexion, elle devient incompréhen-

sible, analysée au moyen de la catégorie d’« hyper-urbanisation », qui 

applique, de façon parfaitement ethnocentrique, le schéma de la crois-

sance économique des pays capitalistes avancés à d’autres formes so-

ciales placées dans une conjoncture entièrement nouvelle. N. V. So-

vani 77 a brillamment réagi contre une telle perspective, en montrant, à 

partir des mêmes données dont s’étaient servis Davis et Golden, la com-

plexité réelle du processus. 

En effet, en premier lieu, la corrélation entre urbanisation et indus-

trialisation n’est pas linéaire. Si, au lieu de la calculer globalement pour 

tous les pays, comme le font Davis et Golden, on sépare ces pays en 

deux groupes suivant leur niveau de développement, la corrélation entre 

urbanisation et industrialisation continue à être élevée pour les « sous-

développés » (r = .85), mais diminue fortement pour les « développés » 

 
74  Cf. PH. M. HAUSER (editor), L’Urbanisation en Amérique latine, UNESCO, 

Paris, 1961, pp. 149-151. 
75  Cf. B.F. HOSEI.ITZ, « Urbanization and Economic Growth in Asia », Econo-

mic Development and Cultural Change, t. VI, n° 1, oct. 1957, pp. 42-54. 
76  B. F. HOSELITZ, « The Role of the Cities in the Economic Growth of Under-

developed Countries », Journal of Political Economy, 61, 1953, pp. 195-203. 
77  N. V. SOVANI, « The Analysis of Over-Urbanization », Economic Develop-

ment and Cultural Change, 12, n° 2, janv. 1964, pp. 113-122. 
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(r = .39), en 1950. Mais si le calcul pour les « pays développés » est 

effectué en 1891, au lieu de 1950, la liaison redevient forte (r = .84). 

C’est-à-dire que, dans une société faiblement urbanisée, l’impact d’une 

première industrialisation est beaucoup plus considérable. 

Par ailleurs, la notion d’hyper-urbanisation a été élaborée par Davis 

à partir de la comparaison entre l’Asie et quatre pays occidentaux dans 

leur phase de décollage : les États-Unis, la France, l’Allemagne, et le 

Canada. Mais, si la comparaison avait été faite avec la Suisse ou la 

Suède, on n’aurait pas trouvé de différences sensibles dans le rapport 

urbanisation-industrialisation entre ces deux pays, lors de leur décol-

lage, et les pays asiatiques d’aujourd’hui. 

Enfin, l’hyper-urbanisation n’est source de dépenses improductives 

que si l’on arrive à prouver que les capitaux investis dans les services 

publics auraient pu être employés de façon plus directement productive. 

Or, on sait que la caractéristique principale du « sous-développement », 

en plus du manque de ressources, est l’impossibilité d’une organisation 

sociale capable de concentrer et diriger les moyens existants vers le dé-

veloppement de la collectivité. 

[62] 

Si l’emploi industriel dans les villes « sous-développées » est peu 

important, quelle est alors l’activité de cette masse grandissante de po-

pulation urbaine ? Dans la population urbaine active de l’Inde, en 1951, 

25 % travaillaient dans l’industrie, 14 % dans l’agriculture, 6 % dans 

les transports, 20 % dans le commerce et 35 % dans des « services di-

vers », alors qu’en Allemagne, en 1882, à un niveau d’urbanisation 

semblable, 52,8 % de la population urbaine étaient employés dans l’in-

dustrie. Cette population déracinée et changeante, en chômage, « ar-

mée de réserve » d’une industrie inexistante, est à la base de la crois-

sance urbaine. Voilà une première donnée, essentielle, qu’il faut expli-

quer. 

D’autres faits, particulièrement significatifs, soulignent la spécifi-

cité de ce processus d’urbanisation, sans équivalence historique pos-

sible : 1. la concentration dans de grandes agglomérations, sans inté-

gration dans un réseau urbain, ce qui oblige à distinguer nettement les 

super-agglomérations des pays « sous-développés » des régions métro-

politaines des pays industrialisés, instruments d’articulation 
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économique au niveau de l’espace 78 ; 2. l’absence d’un continuum 

dans la hiérarchie urbaine ; 3. la distance sociale et culturelle entre les 

agglomérations urbaines et les communautés rurales ; 4. la juxtaposi-

tion écologique de deux villes : la ville autochtone et la ville occiden-

tale, dans les agglomérations qui ont été héritées du colonialisme  79. 

 

II. L’urbanisation dépendante. 

 

Retour à la table des matières 

La situation ainsi décrite ne devient intelligible qu’à travers l’ana-

lyse de son processus de formation. L’étude de l’urbanisation dans les 

régions « sous-développées » doit s’intégrer à une analyse d’ensemble 

du « sous-développement ». Or, il est clair que ce terme, qui fait allu-

sion à une question de niveaux de croissance, est équivoque, dans la 

mesure où il ne désigne que l’une des parties d’une structure complexe, 

en rapport avec le processus de développement 80. Il ne s’agit pas de 

séquences différentes d’un [63] développement unique, mais de formes 

d’expansion d’une structure historique donnée, le système capitaliste 

avancé, dans laquelle des formations sociales différentes remplissent 

des fonctions diverses et présentent des traits caractéristiques corres-

pondant à ces fonctions et à leur forme d’articulation 81. Nous dirons 

 
78  Certains auteurs recourent au subterfuge hautement symptomatique d’appeler 

ces agglomérations « métropoles prématurées » ; cf. parmi d’autres, NIRMAL 

KUMAR BOSE. « Calcutta : A Premature Metropolis ». Scientific American, 

sept. 1965, 91-102. 
79  Cf. P. GEORGE, La Ville, Paris, P.U.F., 1950. 
80  Cf. pour les perspectives théoriques fondant une réelle compréhension du dé-

veloppement, F.H. Cardoso, Cuestiones de Sociologia del Desarrollo en Ame-

rica Latina, Editorial Universitario, Santiago de Chile, 1968, 180 pp. (traduit 

en français per Anthropos en 1969). Sur le plan de l’analyse économique, un 

texte fondamental est celui de P.A. Baran, Économie politique de la crois-

sance, Paris, Maspero (1re édition anglaise, 1954) et sur les mécanismes in-

ternationaux celles de A. EMMANUEL, l’Échange inégal, Maspero, 1969 et de 

S. AMIN, L'accumulation du capital à l’échelle mondiale, Paris, Anthropos, 

1970. 
81  L’ensemble du problème est traité de manière claire, précise, documentée, par 

P. JALEE dans son ouvrage L’impérialisme en 1970, F. Maspero, Paris, 1969, 

231 p. 
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donc, avec Charles Bettelheim, que, plutôt que de parler de pays sous-

développés, il faudrait les spécifier en tant que « pays exploités, domi-

nés et à économie déformée 82 ». 

Ces effets sont produits par l’insertion différentielle de ces pays dans 

une structure, débordant les frontières institutionnelles et organisée au-

tour d’un axe principal de domination et dépendance par rapport au dé-

veloppement 83. C’est-à-dire que, si toutes les sociétés sont interdépen-

dantes, leurs relations sont asymétriques. Il ne s’agit pas de relancer la 

caricature d’un “impérialisme” responsable de tous les méfaits, mais 

d’en déterminer rigoureusement la véritable portée. L’essentiel, du 

point de vue analytique, n’est pas la subordination politique des pays 

« sous-développés » aux métropoles impérialistes (ce qui n’est que la 

conséquence d’une dépendance structurale) mais l’expression de cette 

dépendance dans l’organisation interne des sociétés en question et, plus 

concrètement, dans l’articulation du système de production et des rap-

ports de classes 84. 

 

Une société est dépendante, quand l’articulation de sa structure so-

ciale, au niveau économique, politique et idéologique, exprime des re-

lations asymétriques avec une autre formation sociale qui occupe, vis-

à-vis de la première, une situation de pouvoir. Par situation de pouvoir, 

nous entendons le fait que l’organisation des rapports de classe dans 

la société dépendante exprime la forme de suprématie sociale adoptée 

par la classe au pouvoir dans la société dominante. 

  

 
82  Cf. Ch. BETTELHEIM, Planification et Croissance accélérée, Maspero, Paris, 

1967, ch. 3. 
83  Cf. F. H. CARDOSO et E. FALETTO, Desarrollo y Dependancia en America 

Latina, Siglo XXI, Mexico, 1970. 
84  Celte analyse s’appuie théoriquement sur les apports faits par N. POULANT-

ZAS dans son ouvrage, d’une extrême importance. Pouvoir politique et classes 

sociales, Maspero, Paris, 1968, 398 p. 
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Traiter du « sous-développement » équivaut donc à analyser [64] la 

dialectique développement/dépendance, c’est-à-dire à étudier la péné-

tration d’une structure sociale par une autre, ce qui implique : 

 

1. L’analyse de la structure sociale pré-existante dans la société dé-

pendante ; 

2. L’analyse de la structure sociale de la société dominante ; 

3. L’analyse de leur mode d’articulation, c’est-à-dire du type de do-

mination. 

 

Le processus d’urbanisation devient donc l’expression, au niveau de 

l’espace, de cette dynamique sociale, c’est-à-dire de la pénétration, par 

le mode de production capitaliste historiquement formé dans les pays 

occidentaux, du reste des formations sociales existantes, situées à des 

niveaux différents du point de vue technique, économique et social, al-

lant de cultures extrêmement complexes comme celles de la Chine ou 

de l’Inde, à des organisations à base tribale, particulièrement vivantes 

en Afrique centrale. 

 

Les types de domination historiquement donnés sont au nombre de 

trois, qui peuvent coexister, avec toujours, cependant, la prépondérance 

de l’un d’entre eux. 

 

1. Domination coloniale, avec, pour objectifs essentiels, l’adminis-

tration directe d’une exploitation intensive des ressources et l'af-

firmation d’une souveraineté politique. 

2. Domination capitaliste-commerciale, à travers les termes de 

l’échange, se procurant des matières premières au-dessous de 

leur valeur et ouvrant de nouveaux marchés pour des produits 

manufacturés à des prix au-dessus de leur valeur. 

3. Domination impérialiste industrielle et financière, à travers les 

investissements spéculatifs et la création d’industries locales ten-

dant à contrôler le mouvement de substitution des importations, 
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suivant une stratégie de profit adoptée par les trusts internatio-

naux sur l’ensemble du marché mondial. 

 

L’urbanisation dépendante exprime, dans ses formes et dans ses 

rythmes, l’articulation concrète de ces rapports économiques et poli-

tiques. 

Avant de subir la pénétration des formations sociales extérieures, là 

où des villes existent, elles jouent un rôle, essentiellement politique et 

administratif 85, de gestion du surplus de production agricole et de four-

niture de services pour la classe dominante. L’opposition villes-cam-

pagnes, que certains auteurs interprètent naïvement, comme si les [65] 

formes spatiales pouvaient être assimilées à des acteurs sociaux 86, ma-

nifeste la spécificité du rapport de classes, qui peut aller de certaines 

variantes du féodalisme (Japon) aux formes bureaucratiques d’exploi-

tation connues sous le terme de « despotisme asiatique », en passant par 

des situations d’origine plus complexe, comme le système des castes en 

Inde. La fonction religieuse s’allie au rôle administratif et, souvent, sus-

cite l’implantation. Par contre, le commerce n’a qu’une influence se-

condaire et se localise beaucoup plus dans le temps (foires et marchés) 

que dans l’espace. 

Sur cette faible armature urbaine, dont les seuls développements im-

portants furent les villes administratives du Japon et de la Chine 87, s’or-

ganise, au niveau de l’espace, le système de domination, avec deux va-

riantes essentielles : 

 

1. L’implantation de type colonial, caractérisée par une fonction sur-

tout administrative et l’organisation de zones urbaines « réservées », 

qui reproduisent les villes de la métropole. Cette variante, dont les villes 

espagnoles en Amérique constituent la meilleure illustration, présente 

peu de changements par rapport aux fonctions des villes existant 

 
85  G. NORTON, S. GINSBURG, « Urban Geography and Non-Western Areas », in 

PH. H. HAUSER et L. F. SCHNORE, op. cit. (1965), pp. 311-347. 
86  Par exemple, N. KEYFITZ, « Political Economic Aspects of Urbanization in 

South and Southeast Asia », in PH. HAUSER and F. SCHNORB (eds), op. cit., 

1965, pp. 265-311. 
87  Voir les précisions données par Ginsburg dans son article cité en note 85. 
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auparavant au sein des civilisations rurales. Toutefois, la nouvelle do-

mination s’exprime par l’accroissement en nombre et en taille de ces 

villes, par leur tracé intérieur, prédéterminé suivant un plan colonial 

standardisé, et par leur relation beaucoup plus étroite avec la métropole 

qu’avec le territoire environnant. 

2. La deuxième variante fondamentale est le centre d’affaires direc-

tement lié à la métropole, escale sur les routes commerciales (c’est 

donc, presque toujours, un port) et lui-même centre commercial vis-à-

vis des zones de l’intérieur. Il s’agit de « gateway cities 88 », forme ur-

baine de l’économie de traite, début d’une étroite conjonction entre la 

bureaucratie commerçante locale et les hommes d’affaires impérialistes 

et leur appareil protecteur. L’exemple classique est donné par les villes 

créées par les Anglais le long de leur route commerciale vers l’Inde. 

Mais on trouve des expressions aussi claires dans les implantations por-

tugaises au Brésil et en Afrique, et hollandaises en Asie du Sud-Est. 

Au fur et à mesure que le mode de production capitaliste [66] se 

développe en Occident, et que le processus d’industrialisation s’accé-

lère, ses effets se font sentir dans l’organisation spatiale et la structure 

démographique des sociétés dominées. Mais il faut lever tout de suite 

une équivoque très répandue dans la littérature spécialisée : il ne s’agit 

pas de l’impact de l’industrie sur l’urbanisation, car au début l’implan-

tation industrielle est rare et peu significative, mais de l’impact du pro-

cessus d’industrialisation occidentale à travers une relation de dépen-

dance spécifique. Il pourra, par exemple, y avoir impact de l’industria-

lisation sur la croissance urbaine d’un pays, sans modification sensible 

de la proportion de main-d’œuvre employée dans le secondaire, à tra-

vers l’augmentation de la production d’une branche industrielle de la 

métropole, reposant sur une matière première obtenue dans le pays dé-

pendant. 

Il y a donc une relation à établir, d’une part, entre l’industrialisation 

dominante et l’urbanisation dépendante ; de l’autre, entre l’urbanisation 

et la croissance, dans le pays, des activités manufacturières technologi-

quement modernes. 

 
88  Cf. A. Pizzorno, op. cit., 1962. 
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À partir de ce rappel des structures sociales sous-jacentes au proces-

sus d’urbanisation, on peut avancer des hypothèses explicatives concer-

nant les données fondamentales que nous avons présentées : 

 

1. La croissance accélérée des agglomérations est due à deux fac-

teurs : a) l’augmentation du taux de croissance naturelle, aussi bien ur-

baine que rurale ; b) la migration rurale-urbaine. 

Le premier facteur est avant tout une conséquence de la diminution 

du taux de mortalité, provoquée par la diffusion soudaine des progrès 

de la médecine. Le taux de natalité est également relevé par la structure 

d’âge de la population, particulièrement jeune, comme il est normal 

dans une situation d’explosion démographique. 

Mais le phénomène essentiel qui détermine la croissance urbaine est 

celui des migrations. La ruée vers les villes est, en général, considérée 

beaucoup plus comme le résultat d’un push rural que d’un pull urbain, 

c’est-à-dire, beaucoup plus comme une décomposition de la société ru-

rale que comme expression du dynamisme de la société urbaine. Le 

problème est de savoir pourquoi, à partir de la pénétration d’une forma-

tion sociale par une autre, se déclenche un mouvement migratoire, alors 

que les possibilités d’emploi urbain sont très inférieures aux dimen-

sions de la migration et que les perspectives de niveau de vie sont bien 

étroites. 

En effet, si le revenu urbain par tête, malgré sa faiblesse, est en gé-

néral plus élevé que le revenu rural, la capacité [67] de consommation 

réelle diminue fortement dans les villes, dans la mesure où la consom-

mation directe de produits agricoles se fait rare et où toute une série de 

nouveaux postes s’ajoute au budget (transport en particulier), sans con-

sidérer la consommation superflue induite par une économie de marché 

en voie d’affirmation. 

Plutôt que d’un bilan économique au niveau individuel, il s’agit 

donc de la décomposition de la structure sociale rurale. On a très sou-

vent insisté sur le rôle des nouvelles valeurs culturelles occidentales et 

sur l’attraction exercée par les nouveaux types de consommation ur-

baine diffusés par les mass medias 89. Si ces changements dans les 

 
89  Tendance représentée, entre antres, par E. C. HAGEN. 
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attitudes expriment la réorganisation de la personnalité dans une nou-

velle situation sociale, ils ne peuvent pas être considérés comme moteur 

du processus, à moins d’accepter le postulat idéologique libéral de l’in-

dividu comme agent historique essentiel. Quelle est donc cette nouvelle 

situation sociale ? Il s’agit de la crise générale du système économique 

de la formation sociale préexistante. En effet, il est impossible, à partir 

d’une certaine phase dans le processus de pénétration sociale, que fonc-

tionnent parallèlement deux systèmes commerciaux différents, ou que 

l’économie d’échange direct puisse se développer en même temps que 

l’économie de marché. Sauf dans le cas de régions géographiquement 

et culturellement isolées, l’ensemble du système productif se réorganise 

en fonction des intérêts de la société dominante. Il est logique que, dans 

ces conditions, le système économique interne soit « inarticulé > ou dé-

formé. Mais cette « incohérence » n’est que le résultat d’un réseau éco-

nomique parfaitement cohérent, si on examine la structure sociale dans 

son ensemble (société dominante et société dépendante). 

Si la pression démographique sur la terre cultivée détériore le niveau 

de vie rural, provoquant l’émigration, ce n’est pas seulement à cause 

d’une irruption ponctuelle et non intégrée de nouvelles techniques sa-

nitaires, mais, avant tout, parce que le système de propriété et d’utilisa-

tion de la terre est fondé sur une exploitation extensive et faiblement 

productive, mais suffisant largement aux seuls intérêts du propriétaire 

foncier 90. Or, ce système fait partie des rapports de classe de la société 

dominée et ils sont surdéterminés par sa relation de dépendance à 

l’égard de l’ensemble de la structure. 

Si le système familial s’affaiblit en tant qu’institution [68] écono-

mique de base, cela est dû, très souvent, à l’existence d’un emploi oc-

casionnel dans la production intensive et saisonnière d’une matière 

agricole étroitement liée aux fluctuations du marché mondial. Une fois 

brisé, le circuit de la production agricole traditionnelle ne peut pas être 

rétabli, quand la baisse des prix internationaux entraîne le chômage 91. 

Ainsi, on pourrait multiplier les exemples. Mais l’essentiel est de 

percevoir la liaison étroite des processus urbains et de la structure so-

ciale, et de rompre avec le schéma idéologique d’une société dualiste 

 
90  Cf. S. BARRACLOUGH, Notas sobre tenencia de la tierra en America Latina, 

ICIRA, Santiago, de Chile, 1968. 
91  Cf. P.-A. BARAN, op. cit., 1954. 
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rurale/urbaine, agricole/industrielle, traditionnelle/moderne. Car, si ce 

schéma répond à une certaine réalité sociale dans les formes de relation 

et dans les expressions culturelles, cette réalité est tout simplement le 

reflet d’une structure unique, dans laquelle les effets à l’un des pôles 

sont produits par le mode particulier et déterminé de son articulation 

avec l’autre pôle. 

 

2. L’urbanisation dépendante provoque une super-concentration 

dans les agglomérations (primate cities) ; une distance considérable 

entre ces agglomérations et le reste du pays et la rupture ou l’inexis-

tence d’un réseau urbain d’interdépendances fonctionnelles dans l’es-

pace 92. 

On a déjà vu que cette inarticulation est, en partie, le résultat de la 

liaison étroite des premiers centres urbains avec la métropole. Mais il y 

a encore une autre raison de grande importance : le renflouement des 

villes moyennes, leur insertion dans une hiérarchie urbaine demande-

raient une politique d’impulsion des petites unités de production, non 

directement rentables en termes de rapport capital/produit, mais justi-

fiées par la création de postes de travail et le dynamisme social suscité. 

Or, cela suppose une planification industrielle, une politique de l’em-

ploi et une régionalisation administrative. Et il est évident que, même 

quand on instaure une bureaucratie formellement vouée à ces objectifs, 

la situation de dépendance par rapport à la dynamique du système gé-

néral empêche toute réalisation effective 93. D’autre part, puisque la mi-

gration vers les villes ne répond pas à une demande de main-d’œuvre, 

mais à la tentative de trouver une issue vitale dans un milieu plus diver-

sifié, le processus ne peut être que cumulatif et déséquilibré. 

  

 
92  A. S. LINSKY, « Some Generalizations Concerning Primate Cities », The An-

nals of the Association of American Geographers, t. 55. sept. 1965, pp. 506-

513. 
93  Cf. HOSELITZ, op. cit., 1957. 
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3. Enfin, on peut comprendre, maintenant, la structure [69] inter-

écologique des grandes agglomérations, tout à fait différentes des ré-

gions métropolitaines occidentales. Elles se caractérisent par la juxta-

position, à la première population urbaine, d’une masse grandissante de 

population non employée et sans fonction précise dans la société ur-

baine, après avoir rompu ses liens avec la société rurale. Il est parfaite-

ment idéologique de qualifier de marginalité ce qui est situation de ten-

sion entre deux structures sociales interpénétrées. Puisque la migration 

vers la ville est le produit de la décomposition des structures rurales, il 

est normal qu’elle ne soit pas absorbée par le système productif urbain 

et que, par conséquent, les migrants ne s’intègrent que très partielle-

ment dans le système social. Mais cela ne veut pas dire que ces groupes 

soient « en dehors », « en marge » de la société, comme si « société » 

était l’équivalent d’un système institutionnel historiquement situé. Leur 

mode d’articulation est spécifique, mais cette même spécificité est un 

trait caractéristique et non pas pathologique, sauf si l’on fait le médecin 

de l’ordre établi. 

Résumons les orientations théoriques à partir desquelles il convient 

d’aborder le problème. L’analyse de l’urbanisation dans les formations 

sociales dépendantes peut être menée en considérant la matrice des re-

lations entre quatre processus fondamentaux : 

 

1. L’histoire politique de la formation sociale dans laquelle la ville 

(ou système urbain) est insérée et, en particulier, le degré d’autonomie 

de la couche bureaucratique politique par rapport à des intérêts exté-

rieurs. 

2. Le type de société agraire dans laquelle le processus d’urbanisa-

tion se développe. Plus concrètement, les formes spatiales seront diffé-

rentes, suivant que la structure agraire est féodale ou tribale, suivant 

que sa décomposition est plus ou moins avancée, suivant la plus ou 

moins grande concordance d’intérêts entre groupes dominants urbains 

et ruraux. 

3. Le type de relation de dépendance entretenue et, en particulier, 

l’articulation concrète des trois types de domination — colonial, com-

mercial et industriel. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 83 

 

4. L’impact autonome de l’industrialisation propre à la société dé-

pendante. Par exemple, dans le cas d’une industrie locale, il y aura des 

effets spécifiques du type d’industrie sur le type de résidence et, en par-

ticulier, sur le milieu socio-culturel formé par la conjonction d’indus-

tries et d’habitations. C’est le cas des agglomérations industrielles la-

tino-américaines dominées par la présence de manufactures ou de 

mines. Mais l’on peut également déceler, parfois, dans le processus 

d’urbanisation dérivé de la croissance industrielle, l’influence d’une 

bourgeoisie et [70] d’un prolétariat nationaux, qui vont marquer l’es-

pace avec la dynamique de leurs rapports contradictoires. 

À un tel niveau de complexité, il n’est plus possible de formuler des 

généralités et il nous faut, même pour un simple énoncé de perspectives, 

aborder l’analyse de situations concrètes. 

 

III. Développement et dépendance 

dans le processus d’urbanisation 

en Amérique latine. 

 

Retour à la table des matières 

L’Amérique latine, exemple typique d’« hyperurbanisation » ? Si-

tuation intermédiaire entre « développement » et « sous-développe-

ment » ? Coexistence d’une croissance autoentretenue et de la « margi-

nalisation » progressive d’une partie importante de la population 94 ? 

La floraison des mythes « sociologiques » concernant les sociétés 

latino-américaines est telle, qu’il faut une prudence et une précision 

particulières dans l’organisation des données et la formulation des hy-

pothèses 95. 

 
94  Un bon répertoire d’une telle perspective peut être trouvé dans l’étude bien 

documentée de J. DORSBLAER et A. GREGORY, La Urbanizacion en América 

Latina, 2 vol. FERES-CRSR, Friburg-Bogota, 1962. 
95  On dispose heureusement de trois excellents textes de synthèse. Le premier 

expose les résultats les plus saillants de la recherche sur le sujet : R. M. MORSE, 

« Urbanization in Latin America », Latin American Research Review, Au-

tumn 1965 (consulté dans l’édition espagnole, sous forme de brochure et avec 

bibliographie élargie, University of Texas, 1968, 56 p.). Les deux autres font 
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D’abord, il est utile de rappeler que, si l’Amérique latine possède 

une singularité théoriquement significative, par-delà d’énormes diffé-

rences internes et quelques ressemblances avec d’autres régions dites 

du « tiers monde », c’est justement parce que les sociétés qui la com-

posent présentent une certaine identité dans la structuration de leur si-

tuation de dépendance. En effet, les formations sociales existant en 

Amérique latine avant la pénétration colonialiste ibérique, furent prati-

quement détruites et, en tout cas, désintégrées socialement pendant la 

conquête 96. [71] C’est donc à l’intérieur d’une situation die dépen-

dance que de nouvelles sociétés se constituèrent, sans guère présenter 

de particularités relatives à la structure sociale pré-existante, comme ce 

fut le cas pour l’Asie. L’évolution ultérieure de l’ensemble et sa pro-

gressive diversification interne résultent des différentes articulations ré-

gionales de la métropole, ainsi que de la réorganisation des rapports de 

force entre les pays dominants : remplacement de la domination espa-

gnole par l’anglaise, puis par l’américaine. Les rapports « privilégiés » 

politico-économiques de l’Amérique latine avec les États-Unis renfor-

cent une certaine unité de problèmes et fondent la trame des formes 

sociales en transformation 97. 

 
le point sur les données statistiques disponibles : C. A. MIRO, « The popula-

tion of Latin America », Demography, 1964, vol. 1, pp. 15-41 ; J.-D. DURAND 

et C. A. PELAEZ, « Patterns of Urbanization in Latin America », in Milbank 

Memorial Fund Quaterly, 43, n° 4, october 1965, pp. 166-196. Enfin, citons, 

d’une part, le plus récent recueil statistique : O. E. A., Situacion Demografica 

de América Latina, Washington, 1970 ; de l’autre, le numéro en préparation 

sur « Impérialisme et Urbanisation en Amérique Latine», de la revue Espaces 

et Sociétés (à paraître en 1971). 
96  Cf. pour ce point et pour l’analyse d’ensemble, le livre essentiel, d’A.-G. 

Frank, Capitalisme et sous-développement en Amérique latine, Maspero, Pa-

ris, 1968, 302 pp. ; aussi sur ce point précis : R.M. MORSE, « Some Charac-

teristics of Latina American Urban History », American Historical Review, 

LXVII, 2, 1962, pp. 317-338. 
97  Cf. A. G. FRANK, op. cit., ainsi que l’ensemble des analyses réunies par J. PE-

TRAS and M. ZEITLIN dans Latin America : Reform or Revolution ? Fawcett 

Publications, Greenwich, Conn, 1968, 510 pages. 
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L’urbanisation en Amérique latine, en tant que processus social, 

peut être comprise à partir de cette spécification historique et régionale 

du schéma général d’analyse de l’urbanisation dépendante 98. 

Les données existantes indiquent un niveau élevé d’urbanisation et 

un rythme de plus en plus accéléré de la croissance des villes (cf. ta-

bleaux 11 et 12). Si l'on prend comme critère de population urbaine le 

seuil de 100 000 habitants, le taux d’urbanisation de l’Amérique latine 

en 1960 (27,4 %) est presque égal à celui de l’Europe (29,6 %) et le 

taux de « métropolitanisation » (population des villes de plus d’un mil-

lion d’habitants) lui est supérieur (14,7 % pour l’Amérique latine contre 

12,5 % pour l’Europe — d’après Homer Hoyt). 

Comme le montrent les tableaux 11 et 12, les disparités internes sont 

très grandes et la situation de l’Amérique centrale a peu de points com-

muns avec celle de l’Amérique australe. La comparaison de résultats si 

différents à l’intérieur d’une même structure met sur la voie de sa com-

préhension. L’ « explosion urbaine » latino-américaine est la consé-

quence, en grande partie, de l’explosion démographique, mais la distri-

bution écologique de cette croissance est hautement significative. Le 

rythme déjà élevé, en ce qui concerne l’ensemble de la population, l’est 

beaucoup plus dans les villes (cf. tableau 12). Ce processus se produit 

non seulement dans l’ensemble du pays, mais aussi à l’intérieur de 

chaque province : les villes concentrent [72] la croissance démogra-

phique de la région environnante, en attirant l’excédent de population 

rurale 99. 

L’accélération de la croissance urbaine prend en général la forme 

d’un déséquilibre dans le réseau urbain de chaque pays, puisqu’elle se 

concentre dans l’agglomération dominante, presque toujours la capi-

tale. Cette tendance paraît cependant décroître dans la période récente : 

il s’agit de toute façon d’une diminution relative de l’écart entre les 

villes, sans que celui-ci s’estompe, en termes absolus (cf. tableau 13). 

En effet, à l’exception de la Colombie et, dans une moindre mesure, du 

 
98  Nous nous rapprochons ici de la perspective que développe le sociologue pé-

ruvien A. QUIJANO. 
99  Voir les données apportées sur les États brésiliens, sur ce point, par T. LYNN 

SMITH, « Why the Cities ? Observation on Urbanization in Latin America », 

in PH. L. ASTUTO and R. A. LEAL, Latin American Problems, St-John’s Univ. 

press, N. Y., 1964, pp. 17-33. 
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Brésil et de l’Équateur, les sociétés latino-américaines se caractérisent 

par un système urbain macrocéphale, dominé par l’agglomération prin-

cipale. En 1950, dans 16 pays sur 21, la première agglomération était 

au moins 3,7 fois plus grande que la seconde et groupait une proportion 

décisive de la population 100 (cf. tableau 14). 

 

Cela dit, le fait qui reste au centre de la problématique est la consta-

tation, pour l’Amérique latine, d’une disparité entre un niveau et un 

rythme d’urbanisation élevés et un niveau et un rythme d’industrialisa-

tion nettement inférieurs à ceux d’autres régions aussi urbanisées. En 

plus, à l’intérieur de l’Amérique latine, bien que les pays les plus urba-

nisés soient aussi les plus industrialisés, il n’y a pas de correspondance 

directe entre le rythme des deux processus à l’intérieur de chaque pays. 

Si, pour l’ensemble de l’Amérique latine, la population urbaine (ag-

glomérations de plus de 2 000 habitants) est passée de 29,5 % en 1925 

à 46,1 % en 1960, le pourcentage de population active employée dans 

la manufacture est resté pratiquement stable : de 13,7 % en 1925 à 

13,4 % en 1960 101. 

À première vue, il y a donc disparité entre industrialisation et urba-

nisation. Mais les choses sont plus compliquées, car cette analyse re-

pose sur un artefact statistique : la fusion, sous la dénomination globale 

« Amérique latine », de conjonctures sociales très différentes. Par 

exemple, une analyse factorielle réalisée par G.A.D. Soares, sur des 

données concernant le Brésil et le Venezuela, montre une variance com-

mune de 64 % entre urbanisation et indus- 

 

 
100  Pour le Mexique et le Chili, cf. R. M. MORSE, op. cit., 1965, p. 17 ; des don-

nées intéressantes sont présentées, pour l’ensemble, par H.L. BROWNING, 

« Recent trends... in Latin American Urbanization », The Annals, March 

1958, pp. 111-126. 
101  Cf. CARDOSO, op. cit., 1968, p. 74. 
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[73] 

Tableau n° 11. 

Population urbaine et population totale, Amérique latine, 

par pays, 1960, 1970, 1980 

 Population totale * (milliers) Population urbaine ** (milliers et % sur la population totale) 

 1960 1970 1980 1960 % 1970 % 1980 % 

Argentine  20 010 24 352 28 218 14 758 73,7 19 208 78,8 23 415 82,9 

Barbados 232 270 285 11 4,7 ?  ?  

Bolivie 3 696 4 658 6 006 1 104 29,8 1 682 35,4 2 520 41,9 
Brésil 70 327 93 244 124 003 28 292 40,2 44 430 47,6 67 317 54,2 
Colombie 17 485 22 160 31 366 8 987 51,3 12 785 57,6 20 927 66,7 
Costa Rica 1 336 1 798 2 650 428 32,0 604 33,5 968 36,5 

Cuba  6 819 8 341 10 075 3 553 52,1 4 450 53,3 5 440 53,9 
Chili 7 374 9 760 12 214 4 705 63,8 6 886 70,4 9 205 75,3 

Equateur  4 476 6 028 8 440 1 700 137,9 2 756 45,7 4 563 54,0 

Salvador  2 511 3 441 4 904 804 32,0 1 305 37,9 2 259 46,0 

Guatemala   4 204 5 179 6 913 1 242 28,9 1 593 30,7 2 342 33,8 
Guyane  560 739 974       

Haïti  4 138 5 229 6 838 517 12,3 907 17,3 1 684 24,6 

Honduras  1 885 2 583 3 661 405 21,3 716 27,7 1 280 34,9 
Jamaïque  1 610 2 003 2 490       

Mexique  34 923 50 718 71 387 18 858 53,9 31 588 62,2 49 313 69,0 

Nicaragua  1 536 2021 2818 4808 35,8 808 39,9 1 338 47,4 

Panama  1 076 1 463 2 003 550 42,3 733 50,1 1 142 57,0 

Paraguay  1 819 2 419 3 456 456 31,0 872 36,0 1 494 43,2 
Pérou  (1961)      49,2 10 791 50,2 
 9 907 13 586 18 527 564 39,8 6 690    

République dominicaine 3 047 4 348 6 197 3 943 28,8 1 608 36,8 2 815 45,4 
Trinided-Tobago  834 1 085 1 348 878 40,0     

Uruguay  (1963)         

 2 593 2 889 3 251 334 76,5 2 308 79,8 2 721 83,6 
Venezuela   7 524 10 755 14 979 1 984 63,9 7 737 71,9 11 807 78,8 

Sources : Departamento de Asuntos Sociales, Secretaria General de O. E. A. Washington D. C., 1970. 

* estimation ** villes de 2 000 habitants et plus. 
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[74] 

Tableau 12 

Les rythmes de l’urbanisation en Amérique latine 

Pays Période 

Taux annuel de la croissance 

de la population 

T
au

x
 d
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0
0
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—
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 1

0
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Total (t) Total (u) Rural 

Costa Rica 

1927-50 2,3 2,9 2,2 0,6 

1950-63 4,0 4,5 3,8 0,5 

1920-35 3,4 8,5 3,1 4,9 

République Dominicaine 
1935-50 2,4 5,5 2,2 3,0 

1950-60 3,5 9,0 2,6 5,3 

Salvador 
1930-50 1,3 3,1 1,1 1,8 

1950-61 2,8 5,8 2,3 2,9 

Cuba 

1919-31 2,7 3,8 2,3 U 

1931-43 1,6 2,5 1,2 0,9 

1943-53 2,1 3,7 1,3 1,6 

Honduras 
1940-50 2,2 3,3 2,1 1,1 

1950-61 3.0 8.1 2,5 5,0 

Jamaïque 
1921-43 1,7 3,9 1.4 2,2 

1943-60 1,5 4,0 0,9 2.5 

Mexique 
1940-50 2,7 5,6 2,0 2,8 

1950-60 3,1 5,2 2,3 2,1 

Nicaragua 1950-63 2,6 5,9 1,9 3,2 

Panama 

1930-40 2,9 4,5 2,4 1.5 

1940-50 2,6 2,6 2,6 0,1 

1950-60 2,9 5,1 2,0 2,1 

Porto Rico 

1920-30 1,7 6,2 1,2 4,4 

1930-40 1,9 4,9 1,4 2,9 

1940-50 1,7 5,5 0,6 3,7 

1950-60 0,6 1,0 0,5 0,3 

Argentine 1947-60 1,8 3,2 0,3 1,3 

Brésil 

1920-40 1.5 3,0 1,3 1,5 

1940-50 2,4 5,3 1,7 2,9 

1950-60 3,1 6,5 2,1 3,3 

Chili 

1920-30 1,4 2,9 0,7 1,5 

1930-40 1,6 2,8 1,0 1,2 

1940-52 1,4 2,8 0,5 1,4 

1952-60 2,8 5,9 0,2 3,1 

Colombie 1938-51 2,2 6,7 1,3 4,4 

Équateur 1950-62 3,0 6,6 2,0 3,5 

Pérou 1940-61 2,2 5,7 2,3 3,4 

Venezuela 

1936-41 2,7 5,0 0,9 2,2 

1941-50 3,0 9,7 1,3 6,5 

1950-61 4,0 8,1 1,4 3,9 

Sources : Nations unies. 
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[75] 

 

Tableau 13 

La croissance urbaine en Amérique latine », 

suivant la taille de l’agglomération 

PAYS 

Taux annuel de croissance suivant la taille des villes (habitants) 
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Costa Rica 
1927-50 3,0 — — 3,0 

1950-63 4,6 
— — 4,6 

Cuba 
1931-43 2,1 1,9 1,7 2,4 

1943-53 3,2 3,9 3,4 2,6 

République Dominicaine 1935-50 4,6 2.8  6,3 

Salvador 

1950-60 6,1 4,2 —  7,3 

1930-50 2,2 1,3 —  3,0 

1950-61 4,0 3,6 —  4,3 

Honduras 
1940-50 3,4 1,8 —  4,4 

1950-60 6,5 7,6 —  5,9 

Mexique 
1940-50 ... … 4,9 5,6 

1950-60 ... … 5,3 4,9 

Panama   
1940-50 2,8 2,2 — 3,0 

1950-60 4,4 2,1  5,2 

Porto Rico 
1940-50 5,1 3,1 —, 6,6 

1950-60 1,3 0,2 —« 1,9 

Brésil 1940-50   4,4 4,6 

 1950-60 5,2 6,4 5,5 3,9 

Chili 
1940-52 2,6 2,7 1,4 3,1 

1952-60 4,4 5,1 3,0 4,2 

Colombie 
1938-51 5,7 5,0 6,1 6,2 

1951-64 … … … 6,7 

Équateur 
1950-62 . . .  … … 5,2 

1940-61 4,6 4,6 3,7 4,9 

Pérou 1941-50 7.6 7.1 7,2 8,3 

Venezuela 1950-61 6,5 6,5 6,2 6,8 

Source : Nations-Unies 
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trialisation, même si l’auteur conclut à la non-identité des deux va-

riables 102. 

D’autre part, la proportion de population active employée dans l’in-

dustrie n’est nullement le meilleur indicateur d’industrialisation, car il 

cache un phénomène essentiel : la modernisation du secteur manufac-

turier et l’augmentation de la productivité 103. Si, de 1925 à 1960, la 

population 

 
102  Cf. G.A.D. SOARES, Congruency and Incongruency Among Indicators of 

Economie Development, Institute of International Studies, Berkeley. 
103  C. FURTADO, Obstaculos politicos, ao erescimento economico do Brasil, Re-

vista = Civilizaçao Brasileira I,1, marzo 1965, pp. 133-141. 
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[76] 

Tableau n° 14 

La primauté des grandes métropoles en Amérique latine, 1950 

Aires métropolitaines Année  % de la population 

métropolitaine sur la 

population totale 

Nombre de fois plus 

grand que la 2e agglo-

mération 

urbaine du pays 

Montevideo 1954 32,7 17.0 

Asuncion 1950 15,4 12,9 

San José 1950 19,7 10,5 

Buenos Aires 1947 29,7 8,9 

Ciudad de Guatemala 1950 10,6 8,2 

La Havane 1953 21,4 7,4 

Lima 1955 12,4 7,3 

Mexico 1950 11,5 7,2 

Port-au-Prince 1950 6,0 6,4 

Santiago 1952 22,4 4,4 

Tegucigalpa 1950 7,3 4,2 

La Paz 1950 11,5 4,1 

San Salvador 1950 11,9 4,0 

Managua 1950 13,3 3,9 

Santo Domingo 1950 11,2 3,7 

San Juan 1950 23.9 3,7 

Ciudad de Pahana 1950 23,9 3,1 

Caracas 1950 15,7 2,9 

Bogota 1951 6,2 2,0 

Guayaquil 1950 8,3 1,3 

Rio de Janeiro 1950 5,9 1,2 

Sources : HARLEY L. BROWNING, « Recent Trends in Latin American Urbani-

zation », The Annals, mars 1958, p. 111-126, table 3. 

 

 

active employée dans les manufactures s’est maintenue stable, en fait, 

elle est descendue de 10,2 % à 6,8 % dans le secteur artisanal et elle a 

plus que doublé (de 3,5 % à 7,5 %) dans le secteur industriel moderne. 

Pour estimer la possible relation entre l’augmentation de la produc-

tion industrielle réelle et le rythme d’urbanisation, nous avons ordonné 
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onze pays, pour lesquels on dispose de données pertinentes, suivant ces 

deux critères (voir tableau 15). 

À l’exception de Panama, dont le taux élevé d’urbanisation sans in-

dustrialisation peut se comprendre sans difficulté, la symétrie du rang 

occupé par les pays par rapport aux deux indicateurs, est assez frap-

pante, ce qui semble aller à l’encontre de l’asynchronie des deux pro-

cessus. 

Ce qui est certain et essentiel, c’est que l’impact de l’industrialisa-

tion sur les formes urbaines ne se fait pas à travers une augmentation 

de l’emploi industriel, et que, par conséquent, le contenu social de cette 

urbanisation est très différent de celui des pays capitalistes avancés. 
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[77] 

 

Tableau n° 15 

Échelle de classement des pays suivant leur rythme de croissance industrielle (pro-

duits industriels) et leur rythme de croissance urbaine. (Amérique latine, pays sé-

lectionnés suivant données disponibles.) 

PAYS 
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 d
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Brésil 1,78 1 2 5,2 

Venezuela 1.70 2 1 6.3 

* Pérou 1.54 3 9 ??? 3.5 

Nicaragua 1.42 5 3 4.9 

Costa Rica 1.26 6 7 4.0 

Chili 1.18 7 8 3.7 

Équateur 1.17 8 5 4.6 

Salvador 1.04 9 10 3.3 

Paraguay 0.88 10 11 2.8 

Panama 0.78 11 6 4.1 

Mexique 1.48 4 4 4.7 

 

(*) La seule distorsion importante par rapport aux hypothèses est celle du Pérou. 

L’explication est simple : l’inexistence de données pour la période 1950-1960. Par 

conséquent, alors que le produit industriel est calculé pour 1950-60, la croissance 

urbaine l’a été à partir de la comparaison 1940-60, alors qu’il y a eu un énorme 

changement qualitatif pendant les années 50. Nous n’avons pas pu effectuer de cor-

rection statistique présentant des garanties suffisantes, vu le manque de données. 

S’il avait été possible de le faire, le Pérou occuperait probablement la deuxième 

place dans l’échelle de croissance urbaine, tel que cela résulte d’une comparaison 

inter villes que nous avons effectuée entre le Pérou et le Brésil et des remarques 

faites sur ce point par Jacqueline Weisslitz dans l’étude citée (1971). 

Sources ; CARDOSO, op. cit., 1968 ; MIRO, op. cit., 1964 ; CEPAL, op. cit., 1963. 
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En effet, comme le signale Anibal Quijano 104, la relation qui lie 

l’urbanisation latino-américaine à l’industrialisation n’est pas un rap-

port technologique suscité par des implantations industrielles locali-

sées, mais un effet des caractéristiques de l’industrie du pays, ainsi que 

des services, en tant qu’exerçant une fonction économique dans l’en-

semble d’un système plus large. 

[78] 

Le changement dans la structure de l’emploi en Amérique latine a 

été beaucoup moins déterminé par le processus d’industrialisation que 

par l’intégration d’une partie de la population agricole dans le secteur 

tertiaire (services 105) (cf. tableau n° 16). 

Sous le terme trompeur de « services », sont regroupés essentielle-

ment trois genres d’activités : commerce, administration et, en particu-

lier, « services divers »... Il est aisé d’imaginer comment le chômeur 

réel ou déguisé se transforme en vendeur ambulant ou en « bricoleur à 

tout faire » suivant la conjoncture et, très souvent, suivant les modes de 

consommation de la classe dominante. L’importance du secteur ser-

vices en Amérique latine dépasse ou égale celle du même secteur aux 

États-Unis et dépasse largement l’Europe (cf. tableau 17). Plus encore, 

comme le dit Richard Morse : « Les secteurs tertiaires latino-améri-

cains et américains ne se ressemblent en rien. Dans le premier cas, il 

s’agit, essentiellement, de petit commerce et de vendeurs ambulants, de 

domestiques, de travaux non spécialisés et transitoires — chômage dé-

guisé. L’exemple le plus dramatique est peut-être la division du travail 

entre les habitants des favelas et des barriadas, qui « font » les dépôts 

d’ordures, et se « spécialisent » dans la collecte de certains objets et 

matériaux. » (Morse, op. cit.) 

Même si le thème prête à des digressions moralisantes, le fait à re-

tenir est double : 1. d’un côté, la non-intégration dans les activités pro-

ductives et, par conséquent, un niveau de vie extrêmement bas de la 

masse des migrants, ainsi que des générations d’urbanisation récente ; 

2. de l’autre, étant donné l’absence d’une couverture sociale des besoins 

individuels, augmentation du nombre des zones urbaines détériorées, 

 
104  A. QUIJANO, Dependencia, Cambio Social u Urbanizacion en Latino america, 

CEPAL, Division de Estudios Sociales, nov. 1967, 44 p., mimeo. 
105  Cf. CARDOZO, op. cit., 1968, p. 74. 
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carences d’équipement, soit dans les quartiers insalubres de la vieille 

ville, soit dans les bidonvilles périphériques construits par les nouveaux 

arrivants. 

Marginaux ? 20 % de la population de Lima (1964), 16 % à Rio 

(1964), 30 % à Caracas (1958), 10 % à Buenos Aires, 25 % à Mexico 

(1952), etc. La plupart des études réalisées sur ce thème montrent qu’il 

ne s’agit en aucun cas de zones de « désorganisation sociale », qu’au 

contraire, la cohésion interne de ces groupes est plus grande que dans 

le reste de l’agglomération et va même jusqu’à se concrétiser dans des 

organisations à base locale. Par contre, il est fréquent que les objectifs 

de ces groupes ainsi structurés ne coïncident pas avec les fins sociale-

ment reconnues, c’est-à-dire, en dernière analyse, avec les intérêts de la 

classe dominante. Il faut donc ne pas tomber dans le para- 

[79] 

 

Tableau n° 16 

Amérique latine : Population active par secteur économique 

 Distribution de la population active par secteur 

1945 1960 Changement entre 

1945-1960 

Total  % Total  % Total  % 

Agriculture   26 780 000 56,8 32 620 000 47,2 + 5 840 000 — 9,6 

Mines   560 000 1,2 520 000 0,9 — 40 000 — 0,3 

Primaire   27 340 000 58,0 33 140 000 48,1 + 5 800 000 — 9,9 

Construction   1 500 000 3,2 2 800 000 4,1 + 1 300 000 + 0,8 

Manufacture   6 500 000 13,8 9 900 000 14,3 + 3 400 000 + 0,5 

Secondaire  8 000 000 17,0 12 700 000 18,4 + 4 700 000 + 1,3 

Tertiaire   11 830 000 25,0 23 200 000 33,5 + 11 370 000 + 8,5 

Totaux   47 170 000 100,0 89 100 000 100,0 + 22 020 000 0,0 

Sources : DESAL, Marginalidad en America Latina. Un ensayo de Diagnostico. 
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[80] 

 

Tableau n° 17 

Importance du secteur services dans la population active. 

Amérique latine et pays sélectionnés 

(rapport tertiaire/secondaire) 

Venezuela 2,08 Malaya 2,82 

Cuba 2,00 Inde 2,17 

Haïti 1,56 U.S.A. 1,48 

Argentine 1,51 Canada 1,31 

Mexique 1,48 France 1,15 

Bolivie 1,40 Espagne 1,09 

Brésil 1,27 Italie 0,96 

Paraguay 1,18 Allemagne (R.F.A.). 0,85 

Source : R. MORSE, op. cit. 

 

doxe de parler de marginalité là où le terme adéquat est celui de contra-

diction 106. 

L’urbanisation latino-américaine se caractérise donc par les traits 

suivants : population urbaine sans commune mesure avec le niveau pro-

ductif du système ; absence de relation directe entre emploi industriel 

et urbanisation, mais liaison entre production industrielle et croissance 

urbaine ; fort déséquilibre dans le réseau urbain au bénéfice d’une ag-

glomération prépondérante ; accélération croissante du processus d’ur-

banisation ; manque d’emplois et de services pour les nouvelles masses 

urbaines et, par conséquent, renforcement de la ségrégation écologique 

des classes sociales et polarisation du système de stratification en ce qui 

concerne la consommation. 

Faudra-t-il alors conclure, avec le séminaire des Nations Unies sur 

l’urbanisation en Amérique latine 107, au caractère parasitaire d’un tel 

processus et préconiser une politique économique axée sur l’industrie 

de base plutôt que sur la satisfaction des besoins en équipement social ? 

En effet, une telle industrie, centrée plus sur les ressources [81] 

 
106  Cf. J. WEISSLJTZ, Les migrations au Pérou, Sorbonne, Paris, 1969. 
107  HAUSER, op. cit., 1961. 
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naturelles que sur les agglomérations d’éventuels acheteurs, pourrait 

favoriser la « continentalisation » de l’économie, réorganiser le réseau 

urbain hérité de la colonisation et orienter la migration rurale vers des 

activités plus productives. Une telle politique serait préférable aux me-

sures adoptées jusqu’à présent, qui tendent à renforcer la concentration 

de la population et à gaspiller des ressources dans le gouffre d’agglo-

mérations non productives 108. Ainsi posée, la question est excessive-

ment abstraite, dans la mesure où elle oppose une rationalité technique 

à un processus social. Il ne peut pas y avoir de politique d’urbanisation 

sans compréhension du sens du processus social qui la détermine. Et ce 

processus social exprime la forme du rapport société/espace suivant 

l’articulation spécifique des pays latino-américains à l’ensemble de la 

structure à laquelle ils appartiennent. 

L’histoire du développement économique et social de l’Amérique 

latine, et par conséquent de sa relation à l’espace, est l’histoire des dif-

férents types et formes de dépendance qui se sont organisés, successi-

vement, en sociétés. Ce qui rend le problème complexe est que, dans 

une situation sociale concrète, la conjoncture urbaine n’exprime pas 

seulement la relation de dépendance du moment, mais les survivances 

d’autres systèmes de dépendance, ainsi que leur mode d’articulation. 

 

Il s’agit donc de préciser, brièvement, de façon concrète, comment 

le schéma théorique présenté organise et explique les traits caractéris-

tiques de l’histoire urbaine de l’Amérique latine. 

(Remarque importante : il ne s’agit pas du tout d’expliquer le « pré-

sent » par le « passé », mais de montrer l’organisation des différentes 

structures sociales confondues au niveau d’une réalité sociale concrète. 

L’allusion historique est une manière commode d’éviter la traduction 

en variables analytiques des processus évoqués. Il est évident qu’une 

recherche concrète allant au-delà du schéma général d’analyse ici pré-

senté, devrait commencer par effectuer cette spécification.) 

 

 
108  HAUSER, op. cit., 1961, pp. 88-90. 
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A. Les bases de la structure urbaine actuelle reflètent en grande par-

tie le type de domination sous lequel se sont formées les sociétés latino-

américaines, c’est-à-dire les colonisations espagnole et portugaise. 

Les villes coloniales espagnoles en Amérique latine remplissent 

deux fonctions essentielles : 1. l’administration des territoires conquis, 

afin d’exploiter leurs ressources [82] pour la Couronne et de renforcer 

une domination politique au moyen d’un peuplement ; 2. le commerce 

avec l’aire géographique environnante, mais surtout avec la métropole. 

Suivant les formes concrètes de la colonisation, l’une ou l’autre fonc-

tion est prépondérante. En général, les villes espagnoles avaient essen-

tiellement un rôle de gouvernement, correspondant à la politique mer-

cantiliste de la Couronne de Castille, alors que les implantations portu-

gaises au Brésil étaient plus centrées sur la rentabilité de l’échange de 

produits et des exploitations intensives dans les régions proches des 

ports 109. 

Il en résulte deux conséquences fondamentales en ce qui concerne 

le processus d’urbanisation : 

 

1. Les villes sont directement liées à la métropole et ne dépassent 

guère les limites de la région environnante dans ses communications et 

dépendances fonctionnelles. Cela explique la faiblesse du réseau urbain 

en Amérique latine et le type d’implantation urbaine, éloignée des res-

sources naturelles de l’intérieur du continent. J. P. Cole a effectué un 

calcul, pondéré par rapport aux centres urbains des unités administra-

tives territoriales, qui permet de diviser l’aire spatiale en trois cou-

ronnes progressivement distantes de la côte. Les résultats sont élo-

quents : en 1950, 86,5 % de la population de l’Amérique du Sud se con-

centrent dans la couronne côtière qui ne comprend que 50 % de la sur-

face 110. 

2. Les fonctions urbaines d’une vaste région se concentrent dans le 

noyau de peuplement initial, jetant ainsi les bases de la primauté d’une 

grande agglomération. La ville et son territoire établissent des rapports 

 
109  Cf. MARIA EUGENIA ARAVENA, Dependencia y urbanizacion en America La-

tina : el periodo colonial, FLACSO, Santiago de Chile, 1968 (mimeo). 
110  J. P. COLE, Latin America. An Economic and Social Geography, London, Bat-

terwarths, 1965, 468 p. 
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étroits et asymétriques : la ville gère et consomme ce que la campagne 

produit. 

 

B. La substitution à la dépendance politique vis-à-vis de l’Espagne 

d’une dépendance commerciale à l’égard d’autres puissances euro-

péennes, en particulier l’Angleterre, à partir du XVIIIe siècle et surtout 

après l’indépendance, affecte la situation antérieure, mais sans modifier 

qualitativement ses grandes lignes. Par contre, du point de vue quanti-

tatif, l’activité commerciale et l’extension des activités productrices 

suscitées par l’élargissement du marché, sont à la base d’une forte crois-

sance démographique et urbaine (voir tableau 18). 

[83] 

 

Tableau n° 18 

Évolution de la population en Amérique latine (1570-1950) 

Année Population 

(millions de personnes) 

1570 10,2 

1650 11,4 

1750 11,1 

1800 18,9 

1825 23,1 

1850 33,0 

1900 63,0 

1950 160,0 

Sources : ROSENBLAT, GARR-SAUNDERS, dans ANGEL ROSENBLAT, La Pobla-

ción indigena en América Latina, Buenos Aires, 1954. 

 

 

À partir de l’insertion complète de l’ensemble du continent dans la 

sphère du marché mondial, sous l’hégémonie britannique, sont enta-

mées l’exploitation systématique des ressources du secteur primaire de-

mandée par les nouvelles économies industrielles et, parallèlement, la 

constitution du réseau de services et transports nécessaires à ces activi-

tés. La conséquence la plus directe de cette situation sur rurbanisation 
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tut la diversification régionale de la production. Ainsi, l’Argentine et 

l’Uruguay, fondés sur un essor extraordinaire de l’élevage 111 et sur la 

fusion des intérêts entre la bourgeoisie marchande de Buenos Aires et 

les propriétaires de l’intérieur, connurent une forte croissance écono-

mique, avec concentration de toutes les fonctions tertiaires dans la ca-

pitale, déjà lieu privilégié en tant que port d’exportation. 

On peut signaler un phénomène parallèle au Chili, avec un specta-

culaire décollage fondé sur l’extraction minière et appuyé sur la solidité 

de la machine bureaucratique dont Portales sut doter la bourgeoisie 

naissante 112. 

Par contre, les pays de l’intérieur et ceux du nord des Andes, en par-

ticulier le Pérou, restèrent presque en marge de la nouvelle structure 

économique — sociétés dominées par l’oligarchie foncière et réduites, 

dans leur système urbain, aux collectivités municipales héritées de la 

colonisation espagnole 113. 

[84] 

De l’autre côté, en Amérique centrale, l’articulation du système im-

périaliste prit la forme de l’économie de plantation avec des fonctions 

urbaines pratiquement réduites aux activités portuaires et au maintien 

de l’ordre. Cela explique un niveau d’urbanisation très inférieur au reste 

du continent, à l’exception de Cuba, où la longue durée de la domina-

tion espagnole maintint la lourdeur de l’appareil administratif dans les 

centres urbains. 

 

C. Sur la base de cette organisation spatiale, le processus d’indus-

trialisation latino-américaine marque les formes urbaines différentiel-

lement, aussi bien en ternies de rythmes que de niveaux. Ainsi, la pre-

mière phase de l’industrialisation, que ce soit sur la base presque exclu-

sive de capitaux étrangers (Argentine, Uruguay, Chili), ou à partir de la 

mobilisation d’une certaine bourgeoisie nationale utilisant les mouve-

ments populistes (Mexique, Brésil), eut un rôle limité, étroitement 

 
111  R. CORTÈS CONDE et E. GALLO, La formacion de la Argentina moderna, Pai-

dos, Buenos-Aires, 1967. 
112  A. PINTO, Chile : un enso de desarrollo frustrado. 
113  A. QUIJANO, Tendencias de cambio en la sociedad peruana, Universidad de 

Chile, mimeo, 1967. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 101 

 

dépendant du commerce extérieur. Par conséquent, si elle accéléra la 

désagrégation de la société rurale, elle ne changea guère les fonctions 

urbaines (peut-être à l’exception de Buenos Aires). 

En revanche, à partir de la Grande Crise de 1929, l’effondrement 

des mécanismes du marché mondial et la nouvelle situation créée dans 

les rapports de classes, incitent à limiter les importations et à créer des 

industries centrées sur la consommation locale 114. Étant donné les ca-

ractéristiques de ces industries — faible composition organique du ca-

pital et besoin immédiat de rentabilité — leur implantation dépend 

étroitement de la main-d’œuvre urbaine, et, surtout, du marché potentiel 

des grandes agglomérations. Cette industrialisation, même limitée, sus-

cite une expansion démesurée des « services », car c’est l’occasion 

d’absorber partiellement toute une masse en chômage déguisé. 

Après la Deuxième Guerre mondiale, les investissements étrangers, 

et en particulier américains, trouvent un débouché à l’excédent de ca-

pitaux dans le développement de cette industrie locale ; il s’agit aussi 

d’ouvrir de nouveaux marchés 115. Le processus s’accélère dans les 

pays qui disposaient déjà d’une certaine base (Argentine, Chili, et sur-

tout Mexique et Brésil) et il est suscité rapidement dans d’autres pays 

jusqu’alors limités à la production primaire, comme le Pérou ou la Co-

lombie, où les changements des quinze dernières années ont été specta-

culaires. 

Les villes deviennent ainsi en partie des centres industriels et reçoi-

vent en plus l’impact secondaire de cette [85] nouvelle dépendance de 

par la masse de services suscités et de par la destruction encore plus 

poussée des anciennes formes productives agricoles et artisanales. Es-

sayons de préciser le processus en cours. 

Il semble peu douteux que l’élargissement du marché du travail et 

l’augmentation de la capacité d’effectuer des investissements publics 

entraînés par l’industrialisation provoquèrent une élévation du niveau 

de vie et la réalisation de certains équipements collectifs. Mais la dé-

composition de la structure agraire (produite par la persistance du sys-

tème de propriété foncière traditionnel dans les nouvelles conditions 

 
114  Cf. M. HALPERIN, Growth and crisis in Latin American Economy, in PETRAS 

and ZEITLIN (eds), op. cit., 1968, pp. 44-76. 
115  Cf. A. G. FRANK, op. cit., 1968. 
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économiques) et les limites de cette industrialisation (subordonnée à 

l’expansion de la demande solvable) accentuèrent le déséquilibre 

villes/campagnes et débouchèrent sur la concentration accélérée de la 

population dans les agglomérations principales 116. 

Le facteur décisif de la croissance urbaine en Amérique latine est 

sans aucun doute la migration rurale-urbaine. Le séminaire de 

l’UNESCO sur ce problème arriva à déterminer, après comparaison des 

différentes sources de données, un taux de croissance démographique 

semblable pour les villes et les campagnes. Par conséquent, si la crois-

sance de la population urbaine est beaucoup plus élevée, c’est parce 

qu’elle est due seulement pour 50 % à la croissance naturelle, alors que 

les 50 % restants proviennent de la migration rurale 117. 

L’émigration est un acte social et non pas la conséquence mécanique 

d’un déséquilibre économique. Son analyse, essentielle pour l’étude de 

l’urbanisation, demande un effort de théorisation spécifique, qui exige 

une recherche en profondeur, dépassant notre exposé actuel 118. 

Mais nous pouvons, sans entrer dans la logique interne du processus, 

signaler les conditions structurales qui accroissent son importance et. 

débouchent sur un taux d’urbanisation très fort 119. 

Un premier fait, indiscutable, est l’inégalité énorme du niveau de vie 

et des ressources entre les villes et les campagnes. Les données présen-

tées à cet égard par le Secrétariat de la C.E.P.A.L. dans El Desarrollo 

de America Latina en la postguerra (1963) sont sans équivoque 120 ; et 

[86] cela, que l’on considère la consommation au niveau individuel ou 

au niveau collectif. Le même décalage est à l’origine du bilan négatif 

de la migration : l’ampleur du mouvement suscité dépassé les possibi-

lités d’absorption du nouveau système productif (voir tableau 19). 

 
116  Cf. J. GRACIARENA, Poder Y clases Sociales en el Desarrollo de America La-

tina, Paidos, Buenos Aires, 1967. 
117  Voir HAUSER, op. cit., et aussi A. SOLARI, Sociologia rural latino americana, 

Paidos, Buenos Aires, 1968, p. 40. 
118  Voir les propositions théoriques d’A. TOURAINE dans Ouvriers d’origine 

agricole, Seuil, Paris, 1961. 
119 Cf. les premiers résultats de J. WEISSLITZ, op. cit., 1969. 
120  Secretaria de CEPAL, El desarrollo social de America Latina en la post-

guerra, Solar-Hachette ; Buenos Aires 1963, 164 p. en particulier, Chap. II ; 

aussi SOLARI, op. cit., 1968. 
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Tableau n° 19 

Urbanisation et stratification sociale 

en Amérique latine, 1950 (pourcentages) 

PAYS 

Population rurale Population urbaine 
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Amérique centrale     

Haïti 83 3 2 5 

Honduras 83 4 4 7 

Guatemala 68 8 6 11 

Salvador 62 10 9 13 

Costa-Rica 54 12 14 18 

Panama 48 15 15 22 

Cuba  41 22 21 37 

Amérique du Sud     

Bolivie 70 8 7 20 

Brésil 58 15 13 20 

Colombie 54 22 12 32 

Paraguay 54 14 12 15 

Equateur 53 10 10 18 

Venezuela 53 18 16 31 

Chili 30 22 21 45 

Argentine 25 36 28 48 

Sources : Algunos aspectos salientes del desarrollo social de America Latina 

(O.E.A. 1962) p. 144 ; G. GERMANI, « Estrategia para estimular la movilidad so-

cial », Aspectos sociales del aesarrollo economico de America Latina, 

U.N.E.S.C.O., 1962, t. 1, p. 252. 
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[87] 

Cependant, l’inégalité des conditions de vie n’explique pas le trans-

fert massif des populations, à moins de s’en tenir à l’affirmation idéo-

logique d’un homo economicus uniquement déterminé par une rationa-

lité économique individuelle. Il y a aussi, et surtout, à la base du phé-

nomène des migrations, la désorganisation de la société rurale. Cette 

désorganisation n’est pas explicable par « la diffusion des valeurs ur-

baines » ; l’hypothèse simpliste qui voit un fait majeur dans la pénétra-

tion de la société rurale par les mass medias oublie que la théorie de 

l’information part d’une certaine correspondance entre le code de 

l’émetteur et le code du récepteur par rapport à un message. C’est-à-

dire que les messages sont perçus et sélectionnés en fonction du sys-

tème culturel de l’agent, lui-même déterminé par sa place dans la struc-

ture sociale. 

Par conséquent, si dans certaines zones rurales, il y a « diffusion ur-

baine », cela est dû au fait que les bases structurales de la nouvelle si-

tuation ont désorganisé les systèmes culturels traditionnels. À un niveau 

purement infrastructural, nous pouvons dire que le déterminant essen-

tiel de la décomposition de la société agraire, est la contradiction entre 

l’augmentation accélérée de la population, conséquence de la baisse ré-

cente du taux de mortalité et le maintien des formes improductives de 

propriété foncière 121. 

Or, le maintien de ces formes fait partie du même processus social 

que l’industrialisation urbaine, à travers la fusion d’intérêts, en dernière 

instance, des classes dominantes respectives. Il ne s’agit donc pas d’un 

simple déséquilibre de niveaux, mais de l’impact différentiel de l’indus-

trialisation dans les sociétés rurale et urbaine, décroissant et accrois-

sant respectivement leur capacité productive, cependant que les 

échanges entre les deux secteurs sont rendus plus aisés. 

Enfin, l’afflux de population dans les centres urbains transforme 

profondément les formes écologiques, mais n’affecte que très relative-

ment les activités improductives. Le rapport de C.E.P.A.L. 122  montre 

en effet une tendance très nette de l’industrie et du commerce artisanaux 

 
121  Solon BARRACLOUGH, Notas sobre tenencia de la tierra en America Latina, 

ICIRA, Santiago de Ghile, 1968. 
122  CEPAL, rapport cit., 1963, p. 73-74. 
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à créer des emplois peu productifs, freinant les progrès de la producti-

vité par l’utilisation d’une main-d’œuvre abondante et bon marché. De 

la même manière, autour des organismes administratifs naissent de vé-

ritables systèmes de clientèle qui ne répondent pas à une augmentation 

[88] réelle de l’activité, mais au développement de réseaux d’influence 

personnelle. 

L’urbanisation en Amérique latine n’est pas l’expression d’un pro-

cessus de « modernisation », mais la manifestation, au niveau des rela-

tions socio-spatiales, de l’accentuation des contradictions sociales in-

hérentes à son mode de développement — développement déterminé 

par une dépendance spécifique à l’intérieur du système capitaliste mo-

nopoliste. 
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[89] 
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Le processus historique d’urbanisation 

Chapitre 4 

Mode de production 

et processus d’urbanisation : 

remarques sur le phénomène urbain 

dans les pays socialistes 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Nous avons parlé, jusqu’ici, de l’urbanisation dans la société capi-

taliste, que ce soit dans les pays dominants ou dépendants. Cette carac-

térisation ne repose pas sur une option idéologique, elle est la consé-

quence d’un point de départ théorique : l’hypothèse que le rapport entre 

société et espace (car c’est cela, l’urbanisation) est fonction de l’orga-

nisation spécifique de modes de production qui coexistent historique-

ment (avec prédominance de l’un d’eux) dans une formation sociale 

concrète, ainsi que de la structure interne de chacun de ces modes de 

production 123. 

À partir de là, désigner une société comme capitaliste, spécifiant en-

suite la conjoncture précise et le stade du capitalisme qui s’y manifeste, 

nous permet d’organiser théoriquement l’analyse. 

Mais l’inverse n’est pas vrai : qualifier de « socialiste » une forma-

tion sociale n’éclaircit pas sa relation à l’espace, et très souvent, cela 

 
123  Cf. L. ALTHUSSER, Pour Marx, Maspero, Paris, 1965 ; E. BALIBAR, « Sur les 

concepts fondamentaux du matérialisme historique », dans L. ALTHUSSER et 

E. BALIBAR, Lire le Capital, Maspero, Paris 1968, pp. 79-226 du volume 2. 
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dévie plutôt la recherche, qui se [90] réfugie dans une série de dichoto-

mies idéologiques tendant à présenter l’envers de la logique capitaliste, 

au lieu de montrer les processus réels qui se développent dans les nou-

velles formes sociales. 

La raison de cette différence dans la capacité analytique des deux 

catégories apparaît assez clairement : alors que la théorie du mode de 

production capitaliste a été élaborée, au moins en partie (surtout en ce 

qui concerne sa région économique) par Marx, dans Le Capital, la théo-

rie du mode de production socialiste n’existe qu’à l’état embryon-

naire 124. Dans ces formes de transition, la catégorie « socialisme » joue 

donc plutôt le rôle d’idéal-type vers lequel on tend que d’instrument 

d’analyse de la structure sociale. Or, la théorie de ces « formes de tran-

sition » n’existe pas non plus de façon achevée, et il n’est pas question 

ici d’aborder un tel problème. 

Nous pouvons cependant tenter de déceler quelques singularités au 

niveau de la relation espace-société, de manière à apporter des éléments 

d’observation pour une nouvelle logique de structuration sociale, ty-

pique de formations sociales « post-capitalistes ». 

Il semble clair, de toute façon, que, dans ces « formations sociales 

de transition », la propriété privée des moyens de production disparaît 

comme élément structural. Le marché n’est plus le régulateur écono-

mique et il cesse donc d’influencer directement l’urbanisation. Le fac-

teur principal de l’organisation sociale est l’État et, à travers l’État, le 

parti au pouvoir. Ce déplacement du système dominant (le politique 

prenant la place de l’économique) ne règle pas la question de l’organi-

sation des classes sociales et de leur rapport à l’espace et, plus exacte-

ment, il ne précise pas en fonction de quels intérêts le processus d’ur-

banisation est dirigé, car la relation entre les classes sociales, l’État et 

le parti dépend étroitement de chaque conjoncture historique. 

Mais c’est cette primauté du politique et son indépendance à l’égard 

de l’économie qui doivent caractériser le processus d’urbanisation dans 

les pays socialistes. Plus encore, cette primauté produira un contenu 

différent dans les formes spatiales suivant la ligne politique appliquée. 

 
124  Si CH. BETTELHEIM a posé quelques jalons dans l’analyse de l'économie so-

cialiste, il semble bien que le noyau théorique pour l’analyse des nouvelles 

formes sociales devra être cherché dans l’œuvre de MAO TSÉ TOUNG ; Cf. 

aussi, sur ce point, le texte cité d’E. BALIBAR. 
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Nous formulons donc l’hypothèse que l’urbanisation socialiste se ca-

ractérise par le poids décisif de la ligne politique du parti, dans l’or-

ganisation du rapport à l’espace, changeant [91] éventuellement le rap-

port à l’économique ou à la technique, tel qu’il a été observé dans l’ur-

banisation capitaliste. Une réponse positive à cette hypothèse mettrait 

dans la voie du repérage du niveau social dominant dans les « formes 

de transition ». Nous ne pourrons que suggérer une perspective à partir 

de quelques données, extrêmement sommaires. 

En Union soviétique 125, où l’on comptait en 1913 84,5 % de popu-

lation rurale, la politique économique destinée à créer les bases du so-

cialisme prônait l’industrialisation accélérée, en particulier en ce qui 

concerne l’industrie lourde. Cela veut dire, concrètement, renforcement 

de la base industrielle déjà existante dans les grandes villes, et mise en 

valeur des ressources de nouvelles régions, à travers une véritable co-

lonisation industrielle. D’où, création de nouvelles zones urbaines et 

un taux général d’urbanisation assez élevé. D’autre part, la révolution 

ayant été le fait du prolétariat urbain, une propagande intense se déve-

loppe auprès des paysans pour les attirer vers les villes, la où ils pour-

ront participer plus directement au processus politique et à l'édification 

d’une société révolutionnaire. C’est quelque chose de fondamental que 

la révolution bolchevique ait été une révolution presque exclusivement 

prolétarienne et urbaine dans un pays à écrasante majorité rurale. 

Cependant, malgré la tendance de la politique du P.C.U.S. à déve-

lopper l’urbanisation, les difficultés de la première décennie, la lutte à 

mort entre l’ordre ancien et le nouveau, suscitent un processus presque 

contraire, car les masses urbaines émigrent vers la campagne à la re-

cherche de moyens de subsistance. La désorganisation totale de 

 
125  Étant donné que, sur ce problème, nous ne faisons que poser des questions, 

notre documentation est limitée aux ouvrages de base à partir desquels une 

recherche approfondie sur données de première main peut être orientée. Voir, 

par exemple, P. SORLJN, La société soviétique, Paris, A. Colin, 1964, 281 p. ; 

P. GEORGE, L’U.R.S.S., Paris, P.U.F., 1962, 497 p. — A. D. KONSTANTINOV, 

« Some Conclusions about the geography of cities and the urban population 

of the USSR based on tne result of the 1959 census », Soviet Geography, n° 7, 

1960 ; H. CHAMBRE, L’aménagement du territoire en U.R.S.S., Paris 1959 ; 

B. SVETLICHNYI, « Some problems of the long range development of cities », 

Soviet Sociology, Summer 1967 ; Histoire du P.C.U.S. (Moscou, Éditions en 

langues étrangères) ; Manuel d’Économie Politique (Moscou, Éditions en 

langues étrangères) ; STALINE, Les bases du léninisme, U.G.E., Paris, 1969. 
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l’économie et la famine qui s’ensuivit firent dépendre entièrement la 

croissance des villes de la capacité de la campagne à les nourrir, ainsi 

que du système de transport et de distribution, nécessaire aux échanges. 

Ce qui explique que le taux de la population urbaine (15,5 % [92] en 

1913) soit tombé à 14 % en 1920, remontant lentement après (16 % en 

1923, 17 % en 1930) (voir tableau 20). 

Mais une fois le nouveau système politique solidement établi, la 

ligne du P.C.U.S. s’impose et l’accélération de l’urbanisation découle 

des deux grands objectifs visés : l’industrialisation, d’une part ; la 

restructuration sociale des campagnes à travers la collectivisation agri-

cole, de l’autre. De 1930 à 1933, coïncidant avec la lutte « antikou-

laks », la population de citadins passe brusquement de 17 à 23 % et, en 

1938, à 32 %. 

Malgré le développement de nouvelles zones urbaines à l’est de la 

Volga, suscitées par l’industrialisation liée aux ressources minières et 

énergétiques, l’essentiel de la croissance urbaine a lieu dans les grandes 

villes déjà existantes. Une économie aux prises avec la construction 

d’une infrastructure industrielle devait nécessairement être confrontée 

à de grandes difficultés pour pallier les besoins urbains brusquement 

apparus. La crise du logement atteint une gravité certaine : si, en 1927-

28, la population urbaine ne disposait en moyenne que de 5,9 m2 d’es-

pace de logement par personne, en 1940 cet espace descend à 4,09 

m2 126. Cependant, cette crise est conjoncturelle et, au fur et à mesure 

que l’économie progresse, sont arrêtées une série de mesures en vue 

de : 1. redistribuer la population sur l’ensemble du territoire et limiter 

la croissance des grands centres urbains ; 2. investir dans la construc-

tion de logements et organiser les services collectifs correspondants. 

Dans une première phase, donc, l’urbanisation soviétique présente 

certains traits semblables à ceux des pays capitalistes dans leur phase 

de décollage industriel-urbain, avec cette différence que la population 

ouvrière ne connaît pas le chômage 127  et que, même si le niveau de vie 

est extrêmement bas, l’organisme urbain se montre capable d’assimiler 

le rythme de la croissance. 

 
126  H. CHAMBRE, « L’urbanisation en U.R.S.S. », in H. CARRIER et PH. LAURENT, 

Le phénomène urbain, Aubier-Montaigne, Paris, 1965, p. 199. 
127  P. SORLIN, op. cit. 
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Mais une fois cette première phase dépassée, l’organisation de l’es-

pace tend à devenir effectivement l’expression de la politique mise en 

œuvre. Ainsi, la diversification industrielle et la colonisation urbaine de 

vastes territoires, en particulier de la Sibérie occidentale et du Ka-

zakhstan, eurent effectivement des résultats. Après la guerre, on se pro-

posa de freiner la concentration dans les grandes villes. S’il fut impos-

sible de maintenir à Moscou le plafond des cinq millions d’habitants (il 

y en avait 8 500 000 en 1963), [93] l’expansion urbaine se réalisa pour 

l’essentiel dans les villes moyennes et les nouveaux centres des régions 

de colonisation (plus de six cents nouvelles villes). Ainsi, alors qu’entre 

1926 et 1939, Moscou, Léningrad et Kharkov doublèrent leur popula-

tion, entre 1939 et 1959, les villes de moins de 200 000 habitants se 

sont accrues de 84 % ; celles entre 200 000 habitants et 300 000, de 

63 %, entre 500 000 et 1 000 000, de 48 % et Moscou, de 20 %. 

En ce qui concerne le logement, les programmes publics se succè-

dent, afin de construire la plus grande quantité possible d’appartements, 

sans souci de qualité, avec parfois des conséquences fâcheuses : de 

1959 a 1962, 12 % des nouveaux appartements furent déclarés inhabi-

tables. Mais l’effort fut gigantesque : de 1954 à 1964, on a construit 

17 000 000 de logements urbains et 6 000 000 de maisons rurales. La 

surface moyenne par personne est passée de 4,09 m2 en 1940 à 7,2 m2 

en 1954 et 9,09 m2 en 1961. Si les importants investissements dans le 

logement ont été déterminants pour ces succès, les progrès dans la pro-

duction d’éléments préfabriqués ont permis un rythme très élevé de ré-

alisations. 

La nouvelle orientation politique issue du XXe Congrès, qui mit 

l’accent sur la consommation, les mesures de décentralisation de la ges-

tion économique et le renforcement de l’intégration sociale par des 

moyens autres que politiques conduisirent à des tentatives de création 

urbanistique. En effet, les plans de révolution dans l’urbanisme des an-

nées 20 avaient été ensevelis sous les urgences de la première pé-

riode 128. Par contre, ces dernières années, des initiatives « moder-

nistes » se sont fait jour dans le domaine urbain avec, par exemple, la 

 
128  Cf. A. KOPP, Ville et révolution, Paris, Anthropos, 1967. 
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création d’une cité scientifique en Sibérie ou des micro-rayons de la 

banlieue de Moscou 129. 

Le micro-rayon est une unité de quelque 15 000 personnes, compo-

sée de bâtiments de quatre ou cinq étages, pourvus d’équipement sco-

laire, de services collectifs, de centres de loisirs, et protégée par une 

ceinture verte. Ensemble résidentiel, il est lié à un ou plusieurs centres 

d’activité par des moyens de transport collectif. Dans sa conception, il 

est très semblable aux villes nouvelles anglaises, avec cette différence 

essentielle qu’il dépend expressément d’un centre de production. Le 

micro-rayon reflète le nouveau rapport à l’espace, que définit, implici-

tement, [94] la ligne politique des actuels dirigeants soviétiques : inté-

gration et valorisation de la consommation. 

En même temps, en liaison aussi avec la nouvelle orientation éco-

nomique d’investissement préférentiel dans l’agriculture, on lança le 

projet des « agrovilles », dépassement des différences entre ville et 

campagne. Cependant, dans la mesure où ces différences sont fondées 

sur la subordination économique de l’agriculture à l’industrie, et où le 

rétablissement de l’équilibre entre les deux secteurs est un processus 

économico-social plutôt que spatial, ces rares expériences d’agrovilles, 

bientôt arrêtées, ne dépassèrent jamais le stade de centres d’équipe-

ments collectifs en zone rurale, ou, dans le meilleur des cas, de points 

forts de la colonisation agricole. 

S’il y a fusion du rural et de l’urbain, c’est plutôt au niveau de la 

région métropolitaine soviétique, telle que l’a décrite Pchelintsev 130. 

Rapprochement avec la Megalopolis de Gottmann ? Il serait trop rapide 

de conclure à une identité de formes spatiales, à même niveau technique 

et mode de production différent, à partir de la simple constatation de 

ressemblances formelles. Car il faut tenir compte des faits suivants : 1. 

Le mode de production capitaliste est toujours présent, quoique dominé 

pour le moment, dans la société soviétique ; 2. Si les « problèmes ur-

bains » sont proches de ceux des Américains en termes nominaux, leur 

sens social, leur fonction technique et, surtout, leur solution sont essen-

tiellement différents ; 3. Une recherche est effectivement à faire pour, 

 
129  Cf. in Recherches internationales à la lumière du marxisme, L’homme et la 

ville, n° spécial, Paris, octobre 1960, et aussi P. HALL, op. cit., 1967. 
130  O. S. PCHELINTSEV, « Problems of the development of the large cities », So-

viet Sociology, Fall 1966, vol. V, n° 2. 
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au-delà des formes, montrer la structure urbaine différentielle de 

chaque situation, ce qui exige l’articulation de cette structure urbaine à 

la structure sociale. 

Les remarques qui suivent visent à explorer cette voie en traitant un 

mode de production non capitaliste à un autre niveau de développement 

économique et technique. En effet, une analyse de la Chine et de Cuba 

serait hautement significative : « sous-développés », suivant des cri-

tères statiques et taxonomiques, ces pays connaissent un processus 

d’urbanisation très différent de celui des pays capitalistes au même ni-

veau de « développement ». D’autre part, si la relation à l’espace ex-

prime, comme en Union soviétique, la primauté du politique, le contenu 

spécifique de leur organisation spatiale est différent, puisque les lignes 

politiques, de part et d’autre, ne sont pas identiques. 

Il est important de rappeler que la révolution chinoise, [95] bien que 

dirigée par un parti ouvrier, s’appuya prioritairement sur les masses des 

paysans pauvres et, après le revirement stratégique propose par Mao 

Tsé-toung, adopta la tactique militaire et politique de l'encerclement des 

villes par les campagnes. Les villes chinoises, en particulier Changhaï 

et Canton, étaient l’héritage du colonialisme, la résidence des bureau-

craties administratives et des commis des intérêts étrangers, le siège des 

quartiers généraux des armées d’occupation. Le prolétariat industriel 

était relativement peu nombreux. Il est donc évident que les bases poli-

tiques de la République populaire, après la prise du pouvoir en 1949, 

furent bien plus solides dans les campagnes, où résidaient, en 1950, 

90 % de la population 131. 

Les premières années voient cependant se produire un mouvement 

d’urbanisation, dans la mesure ou le démarrage industriel et la réorga-

nisation des services demandent une force de travail accrue (cf. tableau 

20). Il faut cependant noter : 1. qu’il y a une survalorisation des statis-

tiques de population urbaine, du fait de l’extension des frontières 

 
131   Pour les données statistiques élémentaires, cf. J. GUILLERMAZ, La Chine 

Populaire, P.U.F., Paris, 1967, coll. Que sais-je ? Le document de base en ce 

qui concerne l’urbanisation reste l’étude de M. B. ULLMANN, Cities of Main-

land China : 1953-1959, U. S. Bureau of Census, International Population 

Research, Washington D. C. August 1961. Cf. Aussi WU-YUAN-LI, The spa-

tial economy of Communist China ; a study on industrial location and trans-

portation, Hoover Institution, Stanford, California, Praeger, 1967, 367 p. 
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administratives des agglomérations et de l’annexion de zones semi-ru-

rales ; 2. qu’en tout état de cause, la croissance urbaine est due essen-

tiellement à la croissance naturelle de la population beaucoup plus 

qu’à la migration (à l’inverse de ce qui se produit dans les pays capita-

listes sous-développés 132). 

Mais c’est surtout à partir de 1957 que le renversement de la liaison 

classique entre développement économique et urbanisation s’opère. 

Deux raisons déterminent cette nouvelle politique spatiale : 

 

1. La priorité donnée à l’agriculture et la volonté de compter sur ses 

propres forces, suivant le mot d’ordre : prendre l’agriculture comme 

base et l’industrie comme facteur dominant (Mao Tsé-toung 133). 

[96] 

 

2. Le mouvement Hsia-Fang, tendant à déplacer vers le travail rural 

des millions de travailleurs intellectuels, afin de freiner les déviations 

droitières apparues dans l’application de la politique dite des « Cent 

fleurs ». Cette tentative fut, de l’avis des observateurs étrangers, un suc-

cès complet, qui réussit à limiter la croissance urbaine à celle du taux 

naturel de chaque ville 134 ou même à la faire baisser : en 1963, 

20 000 000 de migrants ruraux étaient retournés dans les cam-

pagnes 135. 

 
132  Cf. ULLMAN, op. cit., 1961 ; GUILLERMAZ, 1967, p. 103 ; R. PRESSAT, « La 

population de Chine et son économie », « Population, octobre 1958, pp. 569-

590 ; L. A. ORLÉANS, « The Recent Growth of China’s urban population », 

Geographical Review, June 1959, pp. 43-57. 
133  Cf. Comité révolutionnaire de Pékin, « La voie de l’industrialisation socialiste 

en Chine », Pékin Information, 27-10, 1969. Et aussi sur les méthodes de tra-

vail dans l’agriculture. Kin-Ki, « Partout fleurit l’esprit de Tatchaï », La 

Chine, N° 2, 1966. 
134  Cf. L. A. ORLÉANS, « China’s population : reflections and spéculations », in 

RUTH ADAMS (ed.). Contemporary China, Panthéon Books, New York, 1966, 

p. 246. Sur le contenu politique de la campagne, voir « Les jeunes gens ins-

truits progressent dans la voie révolutionnaire », Pékin Information, 10-2-

1969. 
135  Cf. J. W. LEWIS, « Political Aspects of Mobility in China’s Urban Develop-

ment », The American Political Science Review, december 1966, pp. 899-912. 
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Tableau n° 20 

L’évolution de la population urbaine en Chine, 1949-1957 

Année Total 
Urbaine Rurale 

Nombre  % Nombre  % 

1957 642 000 92 000 14,3 550 000 85,7 

1956 627 800 89 150 14,2 538 650 85,8 

1955 614 650 82 850 13,5 531 800 86,5 

1954 601 720 81 550 13,6 520 170 86,4 

1953 587 960 77 670 13,2 510 290 86,8 

1952 574 820 71 630 12,5 503 190 87,5 

1951 563 000 66 320 11,8 496 680 88,2 

1950 551 960 61 690 11,1 490 270 88,9 

1949 541 670 57 650 10,6 484 020 89,4 

Sources : « China’s 'Population from 1949 to 1956 », T’ungchi kung-tso (Sta-

tistical Bulletin), no. 11, June 14, 1957 ; translatée ! in E.C.M.M., no. 91 ; July 22, 

1957, pp. 23-25. 

1957 : WANG KUANG-WEI, « How to Organize Agricultural Labor », Chi-hua 

ching-chi (Planned Economy) no. 8, 1957, pp. 6-9, translated in E. C. M. M., 

no. 100, September, 23, 1957, pp. 11-14. 

 

 

Ce mouvement eut des répercussions très sérieuses sur la structure 

urbaine chinoise, car il permit, par exemple, à Pékin, de libérer 

d’énormes surfaces de bureaux, transformés en logements : 260 000 m2 

en 1958 et 100 000 m2 [97] en 1959 (ce qui est très important, si l’on 

sait qu’entre 1949-1956, toute la construction de logements, à Pékin, 

n’occupa que 3 660 000 m2 136). Que l’on pense au déplacement des 

populations du centre-ville pour y installer des bureaux, dans les socié-

tés capitalistes, et les différences d’utilisation de l’espace commencent 

à être évidentes ! 

On peut signaler cinq traits fondamentaux qui expliquent cette « ru-

ralisation » maintenue de la société chinoise, comparée à l’expérience 

russe : 

 
136  D’après CH. HOWE, « The Supply of urban housing in Mainland China : the 

case of Shangaï », The China Quartely, January 1968, pp. 73-97. 
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1. La révolution chinoise se développa et s’implanta, principale-

ment, dans les masses paysannes. La collectivisation ultérieure 

se fonda toujours sur un travail d’explication politique de longue 

haleine 137. 

2. Le P.C.C.H. considère que l’agriculture est à la base du dévelop-

pement économique, bien qu’il se propose également de cons-

truire une industrie capable d’activer ce développement 138. 

3. La mobilisation politique est considérée comme un élément es-

sentiel du système productif. Elle dépend de l’intégration dans le 

système de l’ensemble des régions, et non pas de la création de 

quelques pôles de développement 139. 

4. Étant donné la situation d’encadrement politique et militaire de 

la Chine, la dispersion géographique de la population, en élimi-

nant la distinction en points forts et faibles, est un facteur décisif 

dans la stratégie de la guerre populaire. 

5. Surtout, à partir de la révolution culturelle, la négation effective 

du principe de la division sociale du travail a pour conséquence, 

non seulement la migration massive des villes vers .es cam-

pagnes, mais un échange continu des tâches productives entre les 

personnes et les lieux 140. 

 
137  Cf. TH. P. BERNSTEIN, « Leadership and Mass (Mobilization in the Soviet and 

Chines Collectivisation Campaigns of 1929-30 and the Soviet and Chines 

Collectivisation of 1929-30 and 1953-56 ; 1955-56 ; A comparison », The 

China Quartely, july 1967, pp. 1-47. 
138  Chi-Ming How, « Sources of Agricultural growth in communist China », 

Journal of Asian Studies, August 1968, pp. 721-739 ; cf. aussi « La pensée de 

Mao-Tsé-Toung nous guide dans la lutte pour dompter la nature », Pekin In-

formation, 24-11-1969. 
139  Voir, par exemple, pour l’analyse d’une expérience concrète : HOUSAGIN 

ABAYDOULLA, « Le nouveau Sin Kiang », Chine en construction, janvier 

1966, p. 26. 
140  Sur le principe de compter sur ses propres forces, voir Pékin Information, 10-

2-1969, et La Chine en construction, décembre 1967 ; aussi TCHEN-TA-

LOUEN, « Les petites usines jouent un grand rôle », Chine en construction, 

juin 1968, p. 26 ; D. H. PERKINS, « Economic Growth in China and the Cul-

tural Revolution : 1960, april 1967 », The China Quartely, april 1967, pp. 33-

48. 
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[98] 

Toutefois, dans certains secteurs ou activités, une politique de créa-

tion de formes urbaines a été lancée, pour développer une capacité pro-

ductive ou pour structurer l’organisation sociale. Un excellent exemple 

du premier cas est le dynamisme de la construction du complexe indus-

triel de Wou-Han, qui passe de 1 100 000 habitants en 1949 à 2 500 000 

en 1967 (projection suivant un plan d’urbanisme soigneusement éta-

bli 141). De l’autre côté, les communes populaires ont été une réalisation 

riche d’expériences, malgré les à-coups de leur démarrage 142. 

La détermination politique du processus d’urbanisation, en Chine, 

se manifesta récemment, lors de la révolution culturelle. Dans une pre-

mière phase, quand les gardes rouges s’opposèrent aux bureaucraties 

urbaines, on assista à un afflux massif vers les villes, où se déroulait 

l’essentiel de la lutte. Ultérieurement, quand il s’agit de réorganiser la 

production et d’ouvrir de nouveaux horizons politiques et écono-

miques, non seulement les gardes rouges retournèrent dans leurs ré-

gions d’origine, mais on constata de nombreux mouvements vers les 

zones de colonisation. 

 

Certaines de ces caractéristiques sont aussi présentes dans le récent 

processus politique cubain. L’insistance du gouvernement révolution-

naire pour éliminer la suprématie de La Havane (centre de la contre-

révolution), développer l’implantation dans les zones rurales, étendre 

le réseau de population sur l’ensemble du territoire, s’explique à la fois 

par les bases sociales du mouvement (les paysans pauvres), 'option net-

tement agricole de l’économie, les préparatifs pour une éventuelle lutte 

de guérilla et la volonté de limiter es différenciations sociales 143. 

 
141  G. LAGNEAU, « Chine en chantier », Cahiers franco-chinois, mars 1959, pp. 

88-103. 
142  G. JANET SALAFF, « The urban communes and anti-city cxperiments in com-

munist China, China Quaterly, January 1967, pp. 82-109. 
143  Cf. pour ces orientations très générales, F. J. GARCIA VASQUEZ, Aspectos del 

Planeamiento y de la Vivienda en Cuba, Ed. Jorge Alvarez, Buenos Aires 

1968 ; R. SEGRÉ, « Urbanisme, architecture et révolution : l’apport de Cuba », 
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Les exemples de la Chine et de Cuba montrent clairement que l’ur-

banisation accélérée et sans contrôle n'est pas une évolution nécessaire 

déterminée par le niveau de développement, et indiquent de quelle ma-

nière une structuration nouvelle des forces productives et des rapports 

[99] de production transforme la logique de l’organisation de l'es-

pace 144. 

 

* 

*     * 

 

L’ensemble des observations historiques qui ont été formulées ne 

peut pas tenir lieu d’explication. Au contraire, à travers elles, il est pos-

sible d’identifier la problématique connotée par l’urbanisation, sans 

être en mesure, pour autant, de la traiter théoriquement. Pour ce faire, 

il n’y a pas d’autre voie que celle de la recherche concrète, décelant la 

signification de chaque situation sociale, tout en partant de sa spécifi-

cité. Ce qui est à l’opposé d’un survol macro-historique, qui ne peut 

avoir d’autre utilité qu’une reconnaissance du terrain de travail, de la 

matière première à transformer pour aboutir à des connaissances. Or, 

ces recherches sont à leur tour dépendantes de l’élaboration d’outils 

théoriques qui permettent de dépasser les descriptions particulières, en 

posant les conditions de la découverte, toujours inachevée, des lois qui 

relient l’espace et la société. 

 

[100] 

 
Espaces et Sociétés, Paris, Ed. Anthropos, n° 1, 1970 ; et J.-P. GARNIER, Une 

ville et une révolution : La Havane, Éditions Anthropos, Paris, 1973. 
144  Après la publication de ce livre, une série de travaux ont commencé sur le 

processus de désurbanisation en Chine. Plusieurs, parmi les meilleurs, ne sont 

pas publiés. Le plus complet de ceux qui sont accessibles est celui de Miche-

line Luccioni, « Processus révolutionnaire et organisation de l’espace en 

Chine », Espaces et Sociétés, no 5, 1971, avec une bonne sélection de données 

et de sources. M. Luccioni continue son enquête sur place en 1974-75 et l’on 

attend un développement de ses recherches. Par ailleurs, Enzo Mingione doit 

publier, en italien, en 1975, une anthologie de textes chinois sur l’urbanisa-

tion. 
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[102] 

 

 

 

La ville, source de création ou de déchéance ? 

L’urbain, style de vie et expression de la civilisation ? Le cadre en-

vironnant, facteur déterminant des rapports sociaux ? C’est ce qu’on 

pourrait déduire des formulations les plus répandues à propos des ques-

tions urbaines : les grands ensembles aliènent, le centre épanouit, les 

espaces verts détendent, la grande ville est le règne de l’anonymat, le 

quartier rend solidaire, les taudis produisent la criminalité, les villes 

nouvelles suscitent la paix sociale, etc. 

S’il y a un développement accéléré de la thématique urbaine, cela 

est dû, dans une très large mesure, à son imprécision, qui permet de 

regrouper dans cette rubrique, tout un ensemble de questions ressenties, 

mais non comprises, et dont l’identification (comme « urbaines ») rend 

moins inquiétantes : on renvoie alors aux méfaits naturels du cadre de 

vie... 

La « ville » tient lieu, dans les discours des technocrates, d’explica-

tion, par l’évidence, des transformations culturelles qu’on n’arrive pas 

à (ou qu’on ne peut pas) saisir et contrôler. Le passage d’une « civilisa-

tion rurale » à une « civilisation urbaine », avec tout ce que cela com-

porte de « modernité » et de résistance au changement, établit le cadre 

(idéologique) des problèmes d’adaptation aux nouvelles formes so-

ciales. La société étant conçue comme une unité et celle-ci évoluant à 

travers la transformation des valeurs qui la fondent, il n’y avait plus 

qu’à trouver une cause quasi naturelle (la technique + la ville) à cette 

évolution, pour s’installer dans la pure gestion d’une société sans 

classes (ou naturellement et nécessairement divisée en classes, ce qui 

revient au même) et aux prises avec les décalages et blocages que lui 

impose son rythme interne de développement. 

L’idéologie urbaine est cette idéologie spécifique qui saisit les 

modes et les formes d’organisation sociale en tant que caractéristiques 

d’une phase de l’évolution de la société, étroitement liée aux conditions 

technico-naturelles de l’existence humaine et, finalement, à son cadre 

de vie. 
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[103] 

C’est cette idéologie qui, en dernière analyse, a fondé très largement 

la possibilité d’une « science de l’urbain », comprise comme espace 

théorique défini par la spécificité de son objet. En effet, à partir du mo-

ment où l’on pense être en présence d’une forme spécifique d’organi-

sation sociale — la société urbaine —, l’étude de ses caractéristiques et 

de ses lois devient un enjeu majeur pour les sciences sociales et, à la 

limite, son analyse commande l’étude des domaines particuliers de la 

réalité à l’intérieur de cette forme spécifique. L’histoire de la « socio-

logie urbaine » montre la liaison étroite entre le développement de cette 

« discipline » et la perspective culturaliste qui la sous-tend. 

La conséquence de ce double statut de l’idéologie urbaine est que, 

si, en tant qu’idéologie, on peut l’analyser et l’expliquer à partir des 

effets qu’elle produit, en tant qu’idéologie théorique (produisant des 

effets non seulement dans les rapports sociaux, mais aussi dans la pra-

tique théorique) il faut apprendre à la reconnaître dans ses différentes 

versions, à travers ses expressions les plus rigoureuses, celles qui lui 

donnent sa « légitimité », tout en sachant qu’elles ne sont pas leur 

source sociale. Car, comme toute idéologie théorique, elle a une histoire 

que nous retracerons brièvement afin de dégager et discuter ses thèmes 

essentiels. 
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[104] 

 

 
DEUXIÈME PARTIE : 

L’idéologie urbaine 

Chapitre 1 

Le mythe de la culture urbaine 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Quand on parle de « société urbaine », il ne s’agit jamais de la 

simple constatation d’une forme spatiale. La « société urbaine » est dé-

finie avant tout par une certaine culture, la culture urbaine, au sens an-

thropologique du terme, c’est-à-dire un certain système de valeurs, 

normes et relations sociales possédant une spécificité historique et une 

logique propre d’organisation et de transformation. Cela dit, le qualifi-

catif d’« urbain », accolé à la forme culturelle ainsi définie, n’est pas 

innocent. Il s’agit bien, comme nous l’avons signalé (cf. supra, I) de 

connoter l’hypothèse de la production de la culture par la nature ou, si 

l’on veut, d’un système spécifique de relations sociales (la culture ur-

baine) par un cadre écologique donné 145 (la ville). 

Une telle construction est directement reliée à la pensée évolution-

niste-fonctionnaliste de l’école sociologique allemande, de Tönnies à 

Spengler, en passant par Simmel. En effet, le modèle théorique de la 

société urbaine » a été pensé avant tout par opposition à « société ru-

rale », en analysant le passage de la seconde à la première dans les 

termes employés par Tönnies, comme l’évolution d’une forme commu-

nautaire à une forme associative, caractérisée avant tout par la segmen-

tation des rôles, la multiplicité des appartenances et la primauté des re-

lations sociales secondaires (à travers des associations spécifiques) 

 
145  Cf. M. CASTELLS, « Théorie et idéologie en sociologie urbaine », Sociologie 

et Sociétés, t. 1, n° 2, 1969, pp. 171-191. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/Castells_Manuel/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine.html
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[105] sur les primaires (contacts personnels directs fondés sur l’affinité 

affective 146). 

En prolongeant cette réflexion, Simmel (dont l’influence sur la « so-

ciologie américaine » est grandissante) arrive à proposer un véritable 

type idéal de civilisation urbaine, défini avant tout en termes psychoso-

ciologiques : en partant de l’idée (assez durkheimienne) d’une crise de 

la personnalité, soumise à un excès de stimulation psychique par la 

complexité démesurée des grandes villes, Simmel déduit la nécessité 

d’un processus de fragmentation des activités, et d’une forte limitation 

des engagements de l’individu dans ses différents rôles, seule défense 

possible contre un déséquilibre général motivé par la multiplicité de 

pulsions contradictoires. Parmi les conséquences qu’un tel processus 

provoque dans l’organisation sociale, Simmel signale la formation 

d’une économie de marché et le développement des grandes organisa-

tions bureaucratiques, instruments adéquats pour la rationalisation et la 

dépersonnalisation exigées par la complexité urbaine. À partir de là, le 

cercle se referme sur lui-même et le type humain « métropolitain », cen-

tré sur son individualité et toujours libre par rapport à lui, peut être com-

pris 147. 

Or si, dans l’œuvre de Simmel, il reste une ambiguïté entre une ci-

vilisation métropolitaine conçue comme source éventuelle de déséqui-

libre social et un nouveau type de personnalité qui s’y adapte en exa-

cerbant sa liberté individuelle, dans les prophéties de Spengler. Le pre-

mier aspect l’emporte ouvertement et la culture urbaine est liée à la der-

nière phase du cycle des civilisations, dans laquelle tout lien de solida-

rité étant rompu, l’ensemble de la société doit s’autodétruire dans la 

guerre. Mais ce qui est intéressant chez Spengler, c’est la liaison directe 

qu’il établit, d’une part, entre les formes écologiques et « l’esprit » de 

chaque étape de la civilisation et, d’autre part, entre la « culture ur-

baine » et la « culture occidentale », qui se serait manifestée surtout 

dans cette partie du monde, du fait du développement de l’urbanisa-

tion 148. On sait que Toynbee s’est fondé sur ces thèses pour proposer 

 
146 P. H. MANN, An Approach to Urban Sociology, Routledge and Kegan Paul, 

Londres, 1965. 
147  Cf. surtout, G. SIMMEL, « The Metropolis and Mental life », in K. WOLFF 

(ed.), The Sociology of Georg Simmel, The Free Press of Glencoe, 1950. 
148  O. SPENGLER, The Decline of the West, t. II, G. Allen and Unwin, Londres 

(publié en 1928). 
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l’assimilation pure et simple entre le terme d’« urbanisation » et celui 

« d’occidentalisation » (westernization...). La formulation de Spengler 

a sans aucun doute l’avantage de la [106] clarté, c’est-à-dire qu’il tire 

jusqu’au bout les conséquences de la perspective culturaliste, en fon-

dant les étapes historiques dans un « esprit » et en reliant sa dynamique 

à une sorte d’évolution naturelle et indifférenciée 149. 

L’ensemble de ces thèmes fut repris avec beaucoup de force par les 

culturalistes de l’école de Chicago, à partir de l’influence directe subie 

par Park, le fondateur de l’école, pendant ses études en Allemagne. 

C’est par ce biais que fut fondée la sociologie urbaine, comme science 

des nouvelles formes de vie sociale qui apparaissaient dans les grandes 

métropoles. Pour Park, il s’agissait, avant tout, d’utiliser la ville, et tout 

particulièrement cette ville étonnante qu’était le Chicago des années 

1920, comme un laboratoire social, comme un lieu d’émergence des 

questions, plutôt que comme une source d’explication des phénomènes 

observés 150. 

Par contre, les propositions de son plus brillant disciple, Louis 

Wirth ; visent véritablement à définir les traits caractéristiques d’une 

culture urbaine et à expliquer son processus de production à partir du 

contenu de cette forme écologique particulière qu’est la ville. Il s’agit, 

probablement, du plus sérieux effort théorique jamais fait, à l’intérieur 

de la sociologie, pour établir un objet théorique (et, par conséquent, un 

domaine de recherche) spécifique à la sociologie urbaine. Ses échos, 

trente-trois ans après, dominent encore la discussion. Ce qui nous en-

gage, pour une fois, à tenter un exposé succinct, mais fidèle, de sa pers-

pective, afin de définir les thèmes théoriques sur la « culture urbaine » 

à travers le plus sérieux de ses penseurs. 

 
149 Le texte de M. WEBER, La ville, publié d’abord en 1905, mais qui, en réalité, 

fait partie de Wirtschaft und Gesellschaft, a parfois été interprété comme une 

des premières formulations de la thèse de la culture urbaine. En réalité, dans 

la mesure où il spécifie fortement les conditions économiques et politiques de 

cette autonomie administrative qui, selon lui, caractérise la ville, nous pen-

sons qu’il s’agit au contraire d’une localisation historique de l’urbain, à l’en-

contre des thèses évolutionnistes du courant culturaliste, pour qui urbanisa-

tion et modernisation sont des phénomènes équivalents. 
150  Cf. R.E. PARK, « The City : Suggestions for the Investigation of Human Be-

havior in the Urban Environment », R.E. PARK, E.W. BURGESS, R.D. Mc 

KENZIE, The City, The University of Chicago Press, 1925. 
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Pour Wirth 151, le fait caractéristique des temps modernes est la con-

centration de l’espèce humaine dans de gigantesques agglomérations à 

partir desquelles rayonne la civilisation. [107] Devant l’importance du 

phénomène, il est urgent d’établir une théorie sociologique de la ville, 

qui dépasse, d’une part, les simples critères géographiques et, d’autre 

part, qui ne la réduise pas à l’expression d’un processus économique, 

par exemple l’industrialisation ou le capitalisme. Dire « sociologie », 

pour Wirth, équivaut à se centrer sur les êtres humains et sur les carac-

téristiques de leur relation. À partir de là, toute la problématique est 

axée sur une définition et une interrogation. Une définition sociolo-

gique de la ville : « Localisation permanente, relativement large et 

dense, d’individus socialement hétérogènes. » Une interrogation : 

quelles sont les nouvelles formes de vie sociale qui sont produites par 

ces trois caractéristiques essentielles de dimension, densité et hétérogé-

néité des agglomérations humaines ? 

Ce sont ces relations causales entre caractéristiques urbaines et 

formes culturelles, que Wirth s’attache à mettre en valeur. D’abord, en 

ce qui concerne la dimension d’une ville : plus elle est grande, plus 

large est l’éventail de variation individuelle et plus grande sera aussi la 

différenciation sociale ; ce qui détermine le relâchement des liens com-

munautaires, remplacés par les mécanismes de contrôle formel et par la 

concurrence sociale. D’autre part, la multiplication des interactions pro-

duit la segmentation des relations sociales et suscite le caractère « schi-

zoïde » de la personnalité urbaine. Les traits distinctifs d’un tel système 

de comportement sont donc : l’anonymat, la superficialité, le caractère 

transitoire des relations sociales urbaines, l’anomie, le manque de par-

ticipation. Cette situation a des conséquences sur le processus écono-

mique et sur le système politique : d’une part, la segmentation et l’uti-

litarisme des relations urbaines entraînent la spécialisation fonction-

nelle de l’activité, la division du travail et l’économie de marché ; 

d’autre part, puisque la communication directe n’est plus possible, les 

intérêts des individus ne sont défendus que par représentation. 

 
151  L. WIRTH, « Urbanism as a Way of Life », American Journal of Sociology, 

XLIV, juillet 1938, pp. 1-24 ; pour une sélection de l’œuvre de Wirth, cf. le 

recueil de textes : On Cities and Social Life, The University of Chicago Press, 

Chicago, 1964. 
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En second lieu, la densité renforce la différenciation interne, car, pa-

radoxalement, plus on est proche physiquement et plus les contacts so-

ciaux sont distants, à partir du moment où il devient nécessaire de ne 

s’engager que partiellement dans chacune des appartenances. Il y a 

donc juxtaposition sans mélange de milieux sociaux différents, ce qui 

entraîne le relativisme et la sécularisation de la société urbaine (indif-

férence à tout ce qui n’est pas directement lié aux objectifs propres de 

chaque individu). Enfin, la cohabitation sans possibilité d’expansion ré-

elle débouche sur la sauvagerie individuelle (pour éviter le contrôle so-

cial) et, par conséquent, sur l’agressivité. 

[108] 

Pour sa part, l'hétérogénéité sociale du milieu urbain permet la flui-

dité du système de classes, et le taux élevé de mobilité sociale explique 

que l’affiliation à des groupes ne soit pas stable, mais liée à la position 

transitoire de chaque individu : il y a donc prédominance de l'associa-

tion (fondée sur l’affinité rationnelle des intérêts de chacun) sur la com-

munauté, définie par l’appartenance à une classe ou statut. Cette hété-

rogénéité sociale s’accorde aussi avec la diversification de l’économie 

de marché et une vie politique fondée sur les mouvements de masses. - 

Enfin, la diversification des activités et des milieux urbains provoque 

une forte désorganisation de la personnalité, ce qui explique la progres-

sion du crime, du suicide, de la corruption, de la folie, dans les grandes 

métropoles... 

À partir des perspectives ainsi tracées, la ville reçoit un contenu cul-

turel spécifique, et en devient la variable explicative. Et la culture ur-

baine se propose comme mode de vie (Urbanism as a way of life). 

L’essentiel des thèses concernant la culture urbaine proprement dite 

ne constitue que des variations sur les propositions de Wirth. Toutefois, 

elles ont été utilisées comme instrument d’interprétation évolutionniste 

de l’histoire humaine, à travers la théorie, développée par Redfield, du 

Folk-Urban Continuum, dont la résonance a été énorme dans la socio-

logie du développement 152. 

 
152  Cf. R. REDFIELD, « The Folk Society », American Journal of Sociology, jan-

vier 1947, p. 294 ; R. REDFIELD et M. SINGER, « The Cultural Role of Cities », 

Economic Development and Cultural Change, t. IV, 1954 ; et surtout R. RED-

FIELD, The Folk Culture of Yucatan, University of Chicago Press, 1941 ; H. 
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En effet, Redfield reprend la dichotomie rural/urbain, et la remplace 

dans une perspective d’évolution écologico-culturelle, identifiant tra-

ditionnel/moderne et folk/urban. À cette différence que, partant d’une 

tradition anthropologique, il pense la société urbaine par rapport à une 

caractérisation préalable de la société folk : il s’agit d’une société « à 

dimension restreinte, isolée, analphabète, homogène, avec un sens ex-

trêmement fort de la solidarité de groupe. Ses formes de vie sont codées 

dans un système cohérent appelé « culture ». La conduite (qui y prédo-

mine) est traditionnelle, spontanée, acritique et personnelle ; il n’y a pas 

de législation ni d’habitude d’expérimentation et réflexion à des fins 

intellectuelles. Le système de parenté, ses relations et institutions sont 

directement dérivées des catégories de l’expérience et l’unité d’action 

est le groupe familial. Le sacré domine le séculier ; l’économie est 

beaucoup [109] plus un facteur de statut plutôt qu'un  élément de mar-

ché ». 

Le type urbain se définit par opposition symétrique à l'ensemble des 

facteurs énumérés, il est donc centré sur la désorganisation sociale, 

l'individualisation et la sécularisation. L'évolution d'un pôle vers l'autre 

se fait presque naturellement, par augmentation de l'hétérogénéité so-

ciale et des possibilités d'interaction, au fur et à mesure que la société 

s'accroît ; aussi, la perte de l'isolement, provoquée par le contact avec 

une autre société et/ou une autre culture, accélère considérablement le 

processus. Cette construction étant idéal-typique, aucune société ne lui 

correspond pleinement, mais toute société se place quelque part e long 

de ce continuum, si bien que les différents traits énoncés se continuent 

dans des proportions diverses suivant le degré de l'évolution sociale. 

Cela indique bien que ces caractéristiques définissent l’axe central de 

la problématique des sociétés et que, par conséquent, la densification 

progressive d'une collectivité, avec la complexité sociale qu'elle pro-

voque, est bien le moteur naturel de l'évolution historique, ce qui s'ex-

prime matériellement à travers les formes d'occupation de l'espace. 

C'est en ce sens que les critiques d'Oscar Lewis aux thèses de Red-

field, montrant que la communauté « folk », qui lui avait servi de pre-

mier terrain d'observation, était déchirée par des conflits internes et ac-

cordait une place importante aux rapports marchands sont un peu en 

 
MINER, « The Folk-Urban Continuum », American Sociological Review, t. 17, 

octobre 1952, p. 529- 537. 
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porte-à-faux (maigre leur brio) car la théorie du folk-urban continuum 

vise, plutôt qu'à décrire une réalité, à définir les éléments essentiels 

d'une problématique du changement social  153. 

Par contre, la critique fondamentale de Dewey (« Le continuum ru-

ral-urbain : un fait réel, mais sans grande importance 154 »)   met  en  

cause  plus  profondément  cette perspective en signalant que, s'il y a, 

évidemment, des différences entre villes et campagnes, elles ne sont 

que l'expression empirique d'une série de processus qui produisent, en 

même temps, toute une série d'effets spécifiques à d'autres niveaux de 

la structure sociale. En d'autres termes, il y a une variation concomi-

tante entre l'évolution des formes écologiques et des formes culturelles 

et sociales, sans que, pour autant, on puisse affirmer que cette co-varia-

tion [110] est systématique ni, surtout, que les secondes sont produites 

par les premières. La preuve en est qu’il peut y avoir diffusion de la 

« culture urbaine » dans les campagnes, sans, pour autant, estomper la 

différence des formes écologiques entre les deux. Il faudrait donc con-

server à la thèse du « folk-urban continuum » son caractère descriptif, 

plutôt que d’en faire une théorie générale de l’évolution des sociétés. 

Cette critique de Dewey est l’une des rares, dans la littérature, qui 

va au fond du problème, car, en général, le débat sur la culture urbaine, 

tel que l’ont formulé Wirth et Redfield, a tourné autour d’une pure ques-

tion empirique, cherchant à établir l’existence ou l’inexistence histo-

rique d’un tel système, ainsi que sur la discussion des préjugés anti-

urbains de l’école de Chicago, mais sans dépasser la problématique du 

terrain culturaliste où elle avait été définie. Ainsi, des auteurs comme 

Scott Greer 155 ou comme Dhooghe 156, signalent l’importance des nou-

velles formes de solidarité sociale dans les sociétés modernes et dans 

les grandes métropoles, en montrant les préjugés romantiques de l’école 

de Chicago, incapable de concevoir le fonctionnement d’une société 

autrement que sous la forme d’une intégration communautaire qu’il fal-

lait évidemment réserver aux sociétés primitives et peu différenciées. 

 
153  O. LEWIS, « Tepoztlan Restudied A Critique of the Folk-Urban Conceptuali-

zation of Social Changes », Rural Sociology, t. 18, 1953, pp. 121-134. 
154  R. DEWEY, « The Rural-Urban Continuum : Real but Relatively Unimpor-

tant », American Journal of Sociology, t. LXVI 1, juillet 1960, pp. 60-67. 
155  S. GREER, The Emerging City, The Free Press of Glencoe, 1962. 
156  DHOOGE, « Tendances actuelles en sociologie urbaine », Social Compass., t. 

8, n° 3, 1961, pp. 199-209. 
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En relançant le débat, d’autres sociologues ont essayé de renouveler 

l’exposé des thèses de Wirth, soit sur le plan théorique, comme Ander-

son 157, soit en les « vérifiant » empiriquement pour la n-ième fois, 

comme l’a tenté Guterman, pour citer un exemple 158 des plus récents. 

Plus sérieuses sont les objections soulevées par rapport aux éven-

tuelles connexions causales entre les formes spatiales de la ville et le 

contenu social caractéristique de la « culture urbaine ». À un niveau très 

empirique, Reiss a montré, il y a longtemps, l’indépendance statistique 

(dans les villes américaines) de la « culture urbaine » par rapport à la 

taille et à la densité de la population 159. Plus encore, Duncan, dans une 

enquête extensive, n’a pas trouvé de corrélation entre la taille de la po-

pulation, d’une part et, de l’autre, le revenu, les classes d’âge, la mobi-

lité, [111] la scolarisation, la taille de la famille, l’appartenance eth-

nique, la population active, tous les facteurs qui devraient spécifier un 

contenu « urbain 160 ». De son côté, la grande enquête historique de 

Sjoberg 161 sur les villes pré-industrielles montre la différence totale de 

contenu social et culturel entre ces « villes » et les « villes » des débuts 

de l’industrialisation capitaliste ou des régions métropolitaines ac-

tuelles. Ledrut a rappelé dans le détail et montré dans sa spécificité les 

différents types historiques des formes urbaines, avec des contenus so-

ciaux et culturels extrêmement différents et qui ne se placent pas sur un 

continuum, car il s’agit d’expressions spatiales et sociales qualitative-

ment différentes les unes des autres 162. 

 

 
157  ANDERSON, « The Urban Way of Life », International Journal of Compara-

tive sociology, t. 3, n° 2, 1962, pp. 175-188. 
158 STANLEY S. GUTERMAN, « In Defense of Wirth’s Urbanism as a way of Life », 

American Journal of Sociology, t. 74, mars 1969, pp. 492-499. 
159  O. D. DUNCAN et A. J. REISS, Social Characteristics of Urban and Rural 

Communities, New York, J. WILEY, 1956. 
160  O. D. DUNCAN et REISS, op. cit. (1956). 
161  G. SJOBERG, « Cities in Developing and in Industrial Societies : A cross-cul-

tural Analysis », dans PH. HAUSER et LÉO F. SCHNORE (eds), op. cit., 1965, 

pp. 213-265. 
162  Cf. R. LEDRUT, Sociologie Urbaine, PUF, Paris, 1968, ch. 1. 
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Faut-il alors, avec Max Weber 163 ou Léonard Riessman 164, réser-

ver le terme de ville à certains types d’organisation spatiale définis, 

avant tout, en termes culturels (les villes de la Renaissance ou les villes 

« modernes », c’est-à-dire capitalistes avancées) ? Soit, mais alors on 

glisse vers une définition purement culturelle de l’urbain, en dehors de 

toute spécificité spatiale. Or c’est cette fusion-confusion entre la con-

notation d’une certaine forme écologique et l’assignation d’un contenu 

culturel spécifique, qui est à la base de toute la problématique de la 

culture urbaine. Il suffit d’examiner les caractéristiques proposées par 

Wirth pour comprendre que ce qu’on appelle « culture urbaine » cor-

respond bien à une certaine réalité historique : le mode d’organisation 

sociale liée à l’industrialisation capitaliste, en particulier dans sa phase 

concurrentielle. Elle ne se définit donc pas uniquement par opposition 

à rurale, mais par un contenu spécifique qui lui est propre, surtout à un 

moment où l’urbanisation généralisée et l’interpénétration des villes et 

des campagnes rendent malaisée leur distinction empirique. 

Une analyse détaillée de chacun des traits qui la caractérisent mon-

trerait sans difficulté le lien causal, par paliers successifs, entre la ma-

trice structurale caractéristique du mode de production capitaliste, et 

l’effet produit sur tel ou tel domaine du comportement. Par exemple, la 

fameuse « segmentation de rôles », qui est à la base de la complexité 

sociale « urbaine », est directement déterminée par [112] le statut de 

« travailleur libre », dont Marx a démontré la nécessité pour assurer une 

rentabilité maximale de l’utilisation de la force de travail. La prédomi-

nance des « relations secondaires » sur les « primaires », ainsi que l’in-

dividualisation accélérée des rapports, expriment aussi cette nécessité 

économique et politique du nouveau mode de production de constituer 

en « citoyens libres et égaux » es supports respectifs des moyens de 

production et de la force de travail 165. Et ainsi de suite, sans qu’on 

puisse développer ici un système complet de détermination des formes 

culturelles dans nos sociétés, l’objectif de nos remarques étant unique-

ment de traiter ce contenu social autrement que par une analyse en 

termes d'urbain. Toutefois, une objection majeure pourrait être 

 
163  M. WEBER, op. cit., 1905. 
164  L. RIESSMAN, The Urban Process, Free Press, New York, 1964. 
165  Cf. les analyses de N. POULANTZAS sur la détermination sociale du statut ju-

ridique et idéologique de citoyen, dans Pouvoir politique et classes sociales 

de l’État capitaliste, Maspero, Paris, 1968, pp. 299 et suivantes. 
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soulevée contre cette interprétation de la culture urbaine. Puisque les 

villes soviétiques, non capitalistes, présentent des traits analogues à 

ceux des sociétés capitalistes, n’est-on pas en présence d’un type de 

comportement lié à la forme écologique urbaine ? La réponse peut-être 

faite à deux niveaux : effectivement, si l’on entend par capitalisme la 

propriété privée juridique des moyens de production, ce caractère ne 

suffit pas pour fonder la spécificité d’un système culturel. Mais, en fait, 

nous employons le terme « capitalisme » dans le sens employé par 

Marx dans Le Capital : matrice particulière des divers systèmes à la 

base d’une société (économique, politique, idéologique). Toutefois, 

même dans cette définition vulgaire du capitalisme, la ressemblance des 

types culturels serait due, non pas à l’existence d’une même forme éco-

logique, mais à la complexité sociale et technique, qui est à la base de 

l’hétérogénéité et de la concentration des populations. Il s’agirait là, 

plutôt, d’une « culture industrielle ». Le fait technologique de l’indus-

trialisation serait ainsi l’élément majeur déterminant l’évolution des 

formes sociales. On se rapprocherait des thèses sur la « société indus-

trielle »... 

Mais, d’autre part, si l’on s’en tient à une définition scientifique du 

capitalisme, ce que nous pouvons affirmer, c’est que, dans des sociétés 

historiquement données, où des études ont été faites sur la transforma-

tion des relations sociales, l’articulation du mode de production domi-

nant appelé capitalisme, peut rendre compte de l’apparition d’un tel 

système de relations et, à la fois, d’une nouvelle forme écologique. 

La constatation de comportements similaires dans des [113] sociétés 

où l’on peut présumer que le mode de production capitaliste n’est pas 

dominant, n’invalide pas la découverte antérieure, car il faut refuser la 

dichotomie grossière capitalisme/socialisme en tant qu’instrument 

théorique. Par contre, cela soulève une interrogation et exige une re-

cherche qui devrait avoir pour objectif : 1. de déterminer si, effective-

ment, le contenu réel, et non seulement formel, de ces comportements 

est le même ; 2. de voir quelle est l’articulation concrète des modes de 

production différents dans la société soviétique, car, indiscutablement, 

le mode de production capitaliste y est présent, même s’il ne domine 

pas ; 3. d’établir les contours du nouveau mode de production post-ca-

pitaliste, car, si la théorie scientifique du mode de production capitaliste 

a été en partie élaborée (dans Le Capital), il manque l’équivalent pour 

le mode de production socialiste ; 4. d’élaborer une théorie des passages 
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entre l’articulation concrète des divers modes de production dans la so-

ciété soviétique et les systèmes de comportement (cf. I). 

Il est évident qu’à ce moment-là, la problématique de la culture ur-

baine n’est plus pertinente. Cependant, en attendant une telle recherche, 

nous pouvons dire, intuitivement : qu’il y a des déterminants technolo-

giques semblables, qui peuvent déboucher sur des ressemblances de 

comportements ; que cela est renforcé par la présence vivante d’élé-

ments structuraux capitalistes ; que les analogies formelles des compor-

tements n’ont de sens que rapportées à la structure sociale à laquelle ils 

appartiennent. Car, à raisonner autrement, on finirait par affirmer 

l’unité des sociétés, du fait que tout le monde mange et dort plus ou 

moins régulièrement. 

Cela dit, pourquoi ne pas accepter d’appeler « culture urbaine » ce 

système de comportement lié à la société capitaliste ? Parce que, 

comme nous l’avons signalé, une telle appellation suggère que ces 

formes culturelles ont été produites par cette forme écologique particu-

lière qu’est la ville. Or, il suffit de réfléchir quelques instants pour dé-

couvrir l’absurdité d’une théorie du changement social fondée sur la 

complexification croissante des collectivités humaines à partir d’un 

simple accroissement démographique. En effet, il n’y a jamais eu, il ne 

peut pas y avoir, dans l’évolution des sociétés, de phénomène saisis-

sable uniquement en termes physiques, par exemple de « taille ». Toute 

évolution de la dimension et de la différenciation d’un groupe social est 

elle-même le produit et l’expression d’une structure sociale et de ses 

lois de transformation. 

Par conséquent, la simple description du processus ne nous ren-

seigne pas sur le complexe technico-social (par [114] exemple, sur les 

forces productives et les rapports de production) à l’œuvre dans la trans-

formation. Il y a donc production simultanée et concomitante des 

formes sociales dans leurs différentes dimensions et, en particulier, 

dans leurs dimensions spatiale et culturelle. On peut se poser le pro-

blème de leur interaction, mais non pas partir de la proposition suivant 

laquelle l’une des formes produirait l’autre. Les thèses sur la culture 

urbaine se sont développées dans une perspective empiriste, dans la-

quelle on a pris comme source de production sociale ce qui en était le 

cadre. 
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Un autre problème, notre problème, est de savoir quelles sont la 

place et les lois d’articulation de ce « cadre », c’est-à-dire des formes 

spatiales, dans l’ensemble de la structure sociale. Mais, pour pouvoir 

traiter cette question, il faut d’abord casser la globalité de cette société 

urbaine comprise comme un véritable aboutissement de l’histoire dans 

la modernité. Or, s’il est vrai que, pour les identifier, on a nommé les 

nouveaux phénomènes d’après leur lieu d’origine, il reste que la « cul-

ture urbaine », telle qu’on la présente, n’est ni un concept ni une théorie. 

Elle est à proprement parler un mythe, puisqu'elle raconte, idéologi-

quement, l’histoire de l'espèce humaine. Par conséquent, les thèmes sur 

la « société urbaine », qui se fondent directement sur ce mythe, consti-

tuent les maîtres-mots d’une idéologie de la modernité, assimilée, de 

façon ethnocentrique, aux formes sociales du capitalisme libéral. 

« Vulgarisés », si l’on peut dire, ces thèmes ont eu et ont encore une 

énorme influence sur l’idéologie du développement et la « sociologie 

spontanée » des technocrates. D’une part, c’est dans les termes d’un 

passage de la société « traditionnelle » à la société « moderne 166 » 

qu’on transpose la problématique du « folk-urban continuum » à 'ana-

lyse des rapports intérieurs au système impérialiste (cf. supra, I, L'ur-

banisation dépendante). 

D’autre part, la « culture urbaine » est à la base de toute une série de 

discours qui tiennent lieu d’analyse de l’évolution sociale dans la pen-

sée des élites dirigeantes occidentales et qui, par là, sont largement vé-

hiculés par les mass medias et font partie de l’ambiance idéologique 

quotidienne. C’est ainsi, par exemple, que le Commissariat général au 

Plan, dans une série d’études sur les villes, publiées en 1970 pour pré-

parer le VIe Plan français, a consacré un petit volume à la « société ur-

baine 167 », qui [115] constitue une véritable anthologie de cette problé-

matique. 

Partant de l’affirmation que « toute ville est le lieu d’une culture », 

le document essaie de poser les conditions de réalisation des modèles 

idéaux, des conceptions de ville-société, en tenant compte des « con-

traintes de l’économie ». Voilà qui est caractéristique d’un certain hu-

manisme technocratique : la ville (qui n’est autre chose que la société) 

 
166  D. LERNER, The Passing of Traditional Society ; Free Press, New York, 1958. 
167  Commissariat Général au Plan, Les villes : la société urbaine, A. Colin, Paris, 

1970. 
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est faite à partir des initiatives, libres, des individus et des groupes, qui 

se trouvent limités, mais non pas déterminés par un problème de 

moyens. Et l’urbanisme devient alors la rationalité du possible, en es-

sayant de lier les moyens dont on dispose et les grands objectifs qu’on 

se donne. 

Car le phénomène urbain est « l’expression du système de valeurs 

en cours dans la culture propre à un lieu et une époque », ce qui explique 

que « plus une société est consciente des objectifs qu’elle poursuit... et 

plus ses villes sont typées ». Enfin, à la base d’une telle organisation 

sociale, on trouve les facteurs écologiques avancés depuis longtemps 

par les classiques du culturalisme urbain : « Le fondement de la société 

urbaine se trouve dans le regroupement d’une collectivité importante 

en nombre et en densité, qui implique une division plus ou moins ri-

goureuse des activités et des fonctions et rend nécessaires des échanges 

entre les sous-groupes dotés d’un statut qui leur est propre : se différen-

cier et se relier » (p. 21). Voilà exposée toute une théorie de la produc-

tion des formes sociales, spatiales et culturelles, à partir d’un simple 

phénomène organique de croissance — comme s’il s’agissait d’une 

sorte de mouvement ascendant et linéaire de la matière vers l’esprit... 

Or, s’il est clair qu’il y a des spécificités culturelles dans les diffé-

rents milieux sociaux, il est tout aussi évident que le clivage ne passe 

plus par la séparation ville/campagne, et l’explication de chaque mode 

de vie exige qu’on l’articule à l’ensemble d'une structure sociale, au 

lieu de s’en tenir à la pure corrélation empirique entre un contenu cul-

turel et son assise spatiale. Car, ce qui est en cause, c’est tout simple-

ment l’analyse du processus de production sociale des systèmes de re-

présentation et de communication ou, si l’on veut, de la superstructure 

idéologique. 

Si ces thèses de la « société urbaine » ont une telle diffusion, c’est 

justement parce qu’elles permettent de faire l’économie d’une étude de 

l’émergence des formes idéologiques à partir des contradictions so-

ciales et de la division en classes. La société est ainsi unifiée et se dé-

veloppe de façon organique en sécrétant des types globaux qui s’oppo-

sent, dans le temps, en termes de décalage, [116] mais jamais, à l’inté-

rieur d’une même structure sociale, en termes de contradiction ; cela, 

d’ailleurs, n’empêche nullement de s’apitoyer sur l’aliénation de cet 

« Homme unifié », aux prises avec les contraintes naturelles et tech-

niques qui gênent l’épanouissement de sa créativité. La 
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ville — considérée, à la fois, comme expression complexe de son orga-

nisation sociale et comme milieu détermine par des contraintes tech-

niques assez rigides — devient ainsi, tour à tour, foyer de création et 

lieu d’oppression par les forces technico-naturelles suscitées. L’effica-

cité sociale de cette idéologie vient de ce qu’elle décrit les problèmes 

quotidiens vécus par les gens, tout en proposant une interprétation en 

termes d’évolution naturelle, d’où la division en classes antagonistes 

est absente. Ce qui a la force du concret et donne l’impression rassu-

rante d’une société intégrée, serrant les coudes face à ses « problèmes 

communs »... 
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DEUXIÈME PARTIE : 

L’idéologie urbaine 

Chapitre 2 

De la société urbaine 

à la révolution urbaine 
 

 

 

« Longtemps avant moi, des historiens bourgeois avaient décrit le 

développement historique de cette lutte de classes et des économistes 

bourgeois en avaient exprimé l’anatomie économique. Ce que je fis de 

nouveau, ce fut : 1. de démontrer que l’existence des classes n’est liée 

qu’à des phases de développement historique déterminé de la produc-

tion ; 2. que la lutte des classes conduit nécessairement à la dictature 

du prolétariat ; 3. que cette dictature elle-même ne constitue qu’une 

transition vers l’abolition de toutes les classes et une société sans 

classes. » 

(K. MARX, lettre à Kugelmann, 1852.) 

 

Retour à la table des matières 

L’idéologie urbaine a de profondes racines sociales. Elle n’est pas 

cantonnée dans la tradition académique ou les milieux de l’urbanisme 

officiel. Elle est, avant tout, dans la tête des gens. Elle va même jusqu’à 

pénétrer la pensée de ceux qui partent d’une réflexion critique sur les 

formes sociales de l’urbanisation. Et c’est là qu’elle fait le plus de ra-

vages, car elle abandonne le ton intégrateur, communautaire, bon en-

fant, pour devenir discours sur les contradictions. Sur les contradic-

tions... urbaines. Or, ce déplacement laisse intacts les problèmes théo-

riques qu’on vient de soulever, tout en ajoutant de nouveaux problèmes, 

politiques, beaucoup plus graves. Une telle maniabilité dans la tonalité 

montre bien le caractère idéologique du thème de la « société urbaine », 

qui peut être « à gauche » ou « à droite » suivant les préférences, sans, 

pour autant, changer [118] autre chose que le sentiment positif ou 
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négatif qu’on y met, tout en reconnaissant la société urbaine comme un 

type historique spécifique à caractères bien définis et même, comme le 

point d’aboutissement de l’évolution humaine. 

 

L’expression la plus éclatante de cette « version de gauche » des 

thèses idéologiques sur la société urbaine est sans doute la pensée ur-

banistique de celui qui a été l’un des plus grands théoriciens du mar-

xisme contemporain, H. Lefebvre. Une telle puissance intellectuelle ap-

pliquée à la problématique urbaine devait nécessairement produire des 

effets décisifs dans ce domaine, non seulement en termes d’influence 

mais aussi de défrichage de nouvelles pistes, de détection de problèmes, 

de proposition d’hypothèses. Cependant, la problématique finit par en-

gloutir le penseur et, partant d’une analyse marxiste du phénomène ur-

bain, il débouché, de plus en plus, à travers une évolution intellectuelle 

assez curieuse, sur une théorisation urbanistique de la problématique 

marxiste... C’est en ce sens, par exemple, qu’après avoir défini la so-

ciété émergente comme urbaine, on déclare que la révolution aussi, la 

nouvelle révolution, logiquement, est urbaine. 

En quel sens ? Essayons de le préciser, car on se trouve devant une 

pensée complexe, pleine de nuances et de modulations théorico-poli-

tiques, qu’on ne peut pas prendre comme un tout cohérent. Mais il y a 

tout de même, si l’on regarde attentivement, et malgré son caractère 

ouvert et asystématique, un noyau de propositions autour duquel s’or-

donnent les axes centraux de l’analyse. Nous résumerons brièvement et 

le plus fidèlement possible ce noyau, pour être en mesure de discuter 

concrètement ses principales implications pour l’étude de l’urbanisa-

tion et, indirectement, pour le marxisme. 

Malgré la diversité et l’étendue de la pensée de Lefebvre (qui est 

sans doute l’effort intellectuel le plus profond qui ait été fait pour com-

prendre les problèmes urbains actuels) on dispose, au début 1971, de 

trois textes pour la saisir : un recueil de ses écrits sur le problème, qui 

comprend les textes les plus importants jusqu’en 1969 : Du rural à l’ur-

bain (que nous noterons dorénavant DRU 168) ; un petit livre polé-

mique, Le droit à la ville (1968) (DV 169) ; et, surtout, le premier exposé 

 
168  H. Lefebvre, DU rural à l'urbain, Anthropos, Paris, 1970. 
169  H. Lefebvre, Le droit à la ville, Anthropos, Paris, 1968. 
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d’ensemble sur la question dans La révolution urbaine, 1970 (RU 170) ; 

enfin, un petit texte non publié, La ville et l’urbain, 1971 (VU), résume 

de [119] façon très claire les thèses 171 principales. (Nous tenons à éta-

blir soigneusement l’ensemble de nos références textuelles, même si 

cela alourdit la présentation.) 

L’exposé urbanistique de Lefebvre « se construit sur une hypothèse, 

selon laquelle la crise de la réalité urbaine est la plus importante, plus 

centrale que telle ou telle autre » (VU, p. 3). 

Cette crise, qui a toujours existé à l’état latent, a été masquée, freinée 

même, si l’on veut, par d’autres urgences, en particulier pendant la pé-

riode d’industrialisation : d’une part, par la « question au logement », 

d’autre part, par l’organisation industrielle et la planification globale. 

Mais, finalement, cette thématique doit s’imposer de plus en plus, parce 

que « le développement de la société ne peut se concevoir que dans la 

vie urbaine, par la réalisation de la société urbaine » (DV, 158). 

Mais qu’est-ce donc que cette « société urbaine » ? Ce terme « dé-

signe la tendance, l’orientation, la virtualité, plutôt qu’un fait accom-

pli » ; elle résulte à la fois de l’urbanisation complète de la société et de 

l’accomplissement de l’industrialisation (on pourrait même la nommer 

aussi « société post-industrielle ») (RU, 8, 9). 

C’est là un point central de cette analyse : la société urbaine (dont le 

contenu social définit l’urbanisation comme processus, plutôt que l’in-

verse) est produite par un déploiement historique que Lefebvre conçoit 

comme un modèle de séquence dialectique. En effet, l’histoire humaine 

est définie par la succession enchevêtrée de trois ères, champs ou con-

tinents : l’agraire, l’industriel, l’urbain. La ville politique de la pre-

mière phase cède la place à la ville marchande, qui est elle-même ba-

layée par le mouvement de l’industrialisation, négateur de la ville ; 

mais, au bout du processus, rurbanisation généralisée, suscitée par l’in-

dustrie, reconstitue la ville à un niveau supérieur : c’est ainsi que l’ur-

bain dépasse la ville qui le contient en germe, mais sans pouvoir l’épa-

nouir ; par contre, le règne de l’urbain lui permet de devenir cause et 

inducteur (RU, p. 25). 

 
170  H. Lefebvre, La révolution urbaine, Gallimard, Paris, 1970. 
171  H. LEFEBVRE, « La ville et l’urbain », à paraître dans la revue Espaces et So-

ciétés. 
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Dans cette évolution, il y a deux phases critiques ; la première est la 

subordination de l’agriculture à l’industrie ; la deuxième, qu’on vit ac-

tuellement, est la subordination de l’industrie à l’urbanisation ; c’est 

cette conjoncture qui donne un sens à l’expression de « révolution ur-

baine », conçue comme « l’ensemble des transformations que traverse 

la société contemporaine, pour passer de la période où prédominent les 

questions de croissance et l’industrialisation, [120] à la période où la 

problématique urbaine l’emportera décisivement, où la recherche des 

solutions et des modalités propres à la société urbaine, passera au pre-

mier plan » (RU, 13). 

Mais ce qui est significatif, c’est que ces champs, ou étapes, dans 

l’histoire humaine (ce que les marxistes appelleraient des modes de pro-

duction) ne sont pas définis par des formes (spatiales) ou des techniques 

(agriculture, industrie) ; ils sont, avant tout, « des modes de pensée, 

d’action, de vie » (RU, 47). L’évolution devient ainsi plus claire, si l’on 

associe à chaque ère, un contenu proprement social : 

 

Besoin — Rural 

Travail — Industriel 

Jouissance — Urbain   (RU  p. 47) 

 

L’urbain, nouvelle ère de l’humanité (RU, 52) représenterait ainsi la 

délivrance des déterminismes et contraintes des phases antérieures (RU, 

43). C’est véritablement l’aboutissement de l’histoire, à la limite, une 

post-histoire. Dans la tradition marxiste, on dirait : « le commu-

nisme »... Véritable épistémé d’une époque finale (dont les années pré-

sentes se situeraient à la charnière des deux âges), l’urbain se réalise et 

s’exprime avant tout par un nouvel humanisme, un humanisme concret, 

défini dans le type d'homme urbain « pour qui et par qui la ville et sa 

propre vie quotidienne dans la ville deviennent oeuvre, appropriation, 

valeur d’usage » (DV, 103 — cf., pour le déploiement de l’ensemble de 

la problématique en termes de transformations historiques : RU, pp. 13, 

25, 43, 47, 52, 58, 62, 80, 99, 100, etc.). 

Il est clair que cette analyse renvoie à un type historique de société, 

la société urbaine, définie par un contenu culturel précis (« un mode de 

vie, d’action »), comme c’était le cas pour les thèses sur la culture ur-

baine ou sur la société urbaine-moderne, même si le contenu diffère. En 
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effet, l’essentiel, ici et là, c’est l’identification d’une forme, l’urbain, à 

un contenu (pour les uns, la société capitaliste concurrentielle, pour les 

antres, la société « technocratique moderne », pour Lefebvre, le règne 

de la liberté et du nouvel humanisme). 

À un premier niveau de critique, on pourrait discuter la conception 

libertaire et abstraite de Lefebvre sur le règne de la société post-histo-

rique ou communiste, dans laquelle on n’aperçoit aucun processus con-

cret de construction de nouveaux rapports sociaux, à travers la transfor-

mation révolutionnaire des différentes instances, économique, poli-

tique, idéologique, au moyen de la lutte de classes, donc de la dictature 

du prolétariat. Mais ce débat [121] ne ferait, pour l’essentiel, que re-

produire les arguments théoriques avancés, depuis plus d’un siècle, par 

le marxisme contre l’anarchisme, débat dans lequel l’histoire du mou-

vement ouvrier a tranché avec bien plus de force que ne le ferait une 

démonstration rigoureuse... N’ayant pas la prétention d’ajouter grand-

chose de nouveau à une polémique largement dépassée par la pratique 

politique (le spontanéisme s’autodétruisant toujours de par son incapa-

cité théorique à diriger les processus réels), nous n’aurions rien à dire 

à la reprise des utopies millénaristes dans la pensée de Lefebvre. C’est 

son droit, s’il veut baptiser « urbaine » la société utopique où il n’y au-

rait pas de répression des libres pulsions du désir (RU, 235), et qualifier 

d’urbaines, également, les transformations culturelles, encore mal iden-

tifiées, qui émergent dans les métropoles impérialistes. 

Mais tout le problème est là : le terme d’urbain (comme dans la 

« culture urbaine ») n’est pas innocent ; il suggère l’hypothèse d’une 

production du contenu social (l’urbain) par une forme trans-historique 

(la ville) et, au-delà, il exprime toute une conception générale de la pro-

duction des rapports sociaux, c’est-à-dire, en définitive, une théorie du 

changement social, une théorie de la révolution. Car « l’urbain » n’est 

pas seulement une utopie libertaire ; il a un contenu relativement précis 

dans la pensée de Lefebvre : il s’agit de la centralité, ou mieux encore, 

de la simultanéité, du rassemblement (RU, 159, 164, 174 ; VU, 5). Dans 

l’espace urbain, ce qui est caractéristique, c’est « qu’il se passe toujours 

quelque chose » (RU, 174), c’est le lieu où l’éphémère domine, au-delà 

de la répression. Mais cet « urbain », qui n’est donc rien d’autre que la 

spontanéité créatrice libérée, est produit, non pas par l’espace ni par le 

temps, mais par une forme qui, ni objet, ni sujet, est définie avant tout 
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par la dialectique de la centralité, ou de sa négation (la ségrégation, la 

dispersion, la périphérie — RU, 164). 

Nous voilà donc devant des thèses très proches de celles de Wirth 

en ce qui concerne le mécanisme de production des rapports sociaux. 

C’est la densité, la chaleur du rassemblement qui, en augmentant l’in-

teraction et la communication, favorisent le libre épanouissement, l’im-

prévu, la jouissance, la sociabilité et le désir à la fois. Pour pouvoir jus-

tifier ce mécanisme de production de la sociabilité (qui se relie directe-

ment à l’organicisme), Lefebvre doit avancer une hypothèse mécaniste 

que rien ne justifie : celle selon laquelle « les rapports sociaux se révè-

lent dans la négation de la distance » (RU, 159). Et c’est finalement 

cela, l’essence de l’urbain. Car la ville ne crée rien, mais, en centralisant 

[122] les créations, elle leur permet de jaillir. Toutefois, Lefebvre est 

conscient du caractère excessivement grossier de la thèse suivant la-

quelle le simple rassemblement spatial permet l’éclosion de rapports 

nouveaux, comme s’il n’y avait pas d’organisation sociale et institu-

tionnelle en dehors de l’agencement de l’espace. C’est pour cela qu’il 

ajoute une condition : que ce rassemblement échappe à toute répres-

sion ; c’est ce qu’il appelle, en définitive, le droit à la ville. Mais l’in-

troduction de ce correctif détruit tout rapport causal entre la forme (la 

ville) et la création humaine (l’urbain), car s’il peut y avoir des villes 

répressives et des libertés sans lieu (u-topies), cela veut dire que les 

déterminations sociales de cette inactivité, la production des conditions 

d’émergence de la spontanéité, passent ailleurs qu’à travers des 

formes — à travers une pratique politique, par exemple. Quel sens peut 

avoir, dès lors, la formulation du problème de la liberté dans les termes 

de l’urbain !... 

On pourrait ajouter de nombreuses remarques sur l’erreur théorique 

et historique de la détermination supposée du contenu par la forme (hy-

pothèse structuraliste, s’il en est), en constatant, d’abord, qu’il s’agit, 

tout au plus, d’une corrélation, qu’il faut encore théoriser, en l’insérant 

dans une analyse de la structure sociale dans son ensemble. Et même, 

il arrive que cette corrélation se révèle empiriquement fausse. Ainsi, 

quand Lefebvre parle d’urbanisation généralisée, en incluant Cuba et la 

Chine, il est tout simplement dans l’ignorance des données statistiques 

et historiques des processus qu’il décrit, en particulier pour la Chine, 

où la croissance urbaine s’est limitée à la croissance naturelle des villes 

(sans immigration paysanne) et où l’on assiste, au contraire, à un 
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déplacement permanent et massif vers les campagnes, renforcé par la 

constitution des communes populaires, comme formes qu’intègrent 

villes et campagnes. Si l’absence d’information sur les expériences chi-

noise et cubaine, vietnamienne, n’autorise pas à des conclusions trop 

affirmatives, elle permet en tout cas de rejeter d’ores et déjà la trop belle 

assurance avec laquelle on nous annonce la généralisation de l’urbain 

comme forme unique, caractéristique aussi bien du capitalisme que du 

socialisme... Car l’urbain étant, pour Lefebvre, une « force produc-

tive », on s’oriente bel et bien vers un dépassement de la théorie des 

modes de production, reléguée au rang du « dogmatisme marxiste » 

(RU, 220), et à son remplacement par une dialectique des formes, 

comme explication du processus historique. 

Ainsi, par exemple, la lutte des classes paraît encore être considérée 

comme moteur de l’histoire. Mais quelle lutte  [123]  de classes ? Il 

semblerait que, pour Lefebvre, la lutte urbaine (comprise à la fois 

comme se rapportant à un espace et véhiculant un projet de liberté) ait 

joué un rôle déterminant dans les contradictions sociales, y compris 

dans la lutte ouvrière. Ainsi, par exemple, la Commune devient une 

« pratique urbaine révolutionnaire », dans laquelle les « ouvriers, chas-

sés du centre vers la périphérie, reprirent le chemin de ce centre occupé 

par la bourgeoisie »... Et Lefebvre de se demander « comment et pour-

quoi la Commune n’a pas été conçue comme révolution urbaine, mais 

comme révolution faite par le prolétariat industriel visant l’industriali-

sation, ce qui ne correspond pas à la vérité historique » (RU, 148, 149). 

L’opposition entre des formes sans contenu structural précis (l’indus-

trie, l’urbain) permet de soutenir, en jouant sur les mots, qu’une révo-

lution prolétarienne doit viser l’industrialisation, alors qu’une révolu-

tion urbaine est centrée sur la ville. Le fait que, pour Lefebvre, l’État 

soit aussi une forme (toujours répressive, sans égard à son contenu de 

classe) permet cette confusion, car le pouvoir politique étant l’enjeu 

central de tout processus révolutionnaire, son escamotage renvoie à une 

opposition interminable entre toutes les formes possibles de la lutte de 

classes (industrielle, urbaine, agraire, culturelle, etc.), et dispense d’une 

analyse des contradictions sociales qui en sont le fondement. 

Une telle perspective, menée jusqu’au bout, conduit même à des 

conséquences politiquement dangereuses, qui nous semblent étrangères 

à la pensée de Lefebvre, quoiqu’assez proches de sa lettre. Ainsi, par 

exemple, quand l’analyse du processus d’urbanisation lui permet 
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d’affirmer que « la vision ou conception de la lutte des classes à 

l’échelle mondiale semble aujourd’hui dépassée. La capacité révolu-

tionnaire des paysans ne s’accroît pas ; elle se résorberait plutôt, encore 

qu’inégalement » (RU, 152), et l’on oppose, à la cécité du mouvement 

ouvrier, la clairvoyance, sur ce thème, des romans de science-fiction 

(RU, 153)... Ou encore, quand on propose de supplanter par la praxis 

urbaine une praxis industrielle, maintenant accomplie. Ce qui est une 

manière élégante de parler de la fin du prolétariat (RU, 184) et conduit 

à la tentative de fonder véritablement une nouvelle stratégie politique à 

partir non pas des structures de domination, mais de l’aliénation de la 

vie quotidienne. 

On suggère même que la classe ouvrière n’a pas de poids politique, 

parce qu’elle ne propose rien en matière d’urbanisme (RU, 245). Ce-

pendant, elle reste un agent essentiel, mais qui doit recevoir de l’exté-

rieur le sens de son action. Retour au léninisme ? Jamais ! Ce qui pour-

rait [124] éclairer les options de la classe ouvrière est bien connu : c’est 

la philosophie et l’art (DV, 103). À la croisée des deux, la pensée urba-

nistique joue donc un rôle stratégique et peut être considérée comme 

une véritable avant-garde, capable d’orienter la révolution dans les nou-

velles conditions sociales (révolution urbaine) (RU, 215). 

Si de tels propos s’élèvent vers des régions métaphilosophiques, loin 

de la modeste portée du chercheur, ou même, tout simplement, des gens 

aux prises avec les « problèmes urbains », on pourrait, par contre, se 

demander ce qu’ils nous apprennent de nouveau, ou d’original, sur la 

question urbaine proprement dite, à savoir sur l’espace et/ou sur ce 

qu’on appelle institutionnellement l’urbain. Et c’est là qu’on se rend 

compte pleinement du caractère profondément idéologique des thèses 

de Lefebvre, c’est-à-dire de leur portée sociale plutôt que théorique. 

En effet, l’espace, finalement, occupe une place relativement mo-

deste et subordonnée dans toute l’analyse. La ville, suivant une formule 

fameuse et juste pour l’essentiel, projette sur le terrain une société tout 

entière, avec ses superstructures, sa base économique et ses rapports 

sociaux (DRU, 147). Mais quand il s’agit de spécifier ces rapports, ou 

de montrer l’articulation entre problématique sociale et spatiale, la se-

conde est plutôt perçue comme pure occasion de déploiement de la pre-

mière. Car l’espace, « c’est le résultat d’une histoire qui doit se conce-

voir comme l’ouvrage d'agents ou acteurs sociaux, de sujets collectifs, 

opérant par poussées successives... De leurs interactions, de leurs 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 143 

 

stratégies, succès et défaites, résultent les qualités et « propriétés » de 

l’espace urbain » (RU, 171). Si cette thèse signifie que la société fait 

l’espace, tout est encore à expliciter, en termes de mode de détermina-

tion spécifique. Mais elle va plus loin : elle indique que l’espace, 

comme toute la société, est œuvre toujours inédite de cette liberté de 

création, qui est l’attribut de l’Homme, et l’expression spontanée de son 

désir. Ce n’est qu’en épousant cet absolu de l’humanisme lefèbvrien 

(affaire de philosophie, ou de religion) que l’on pourrait pousser l’ana-

lyse en ce sens : elle serait toujours dépendante de son fondement mé-

taphysique... 

Ce spontanéisme de l’action sociale et la dépendance de l’espace à 

son égard deviennent encore plus clairs, si l’on se rapporte à l’analyse 

synchronique que fait Lefebvre de l’espace urbain (RU, 129). Sa clef 

de voûte est la distinction de trois niveaux : global ou étatique ; mixte 

ou « d’organisation urbaine » ; privé ou de « l’habitat ». Or, ce qui ca-

ractérise l’urbanisation dans la deuxième phase critique de l’histoire, 

c’est que le global dépend du mixte [125] et que celui-ci tend à dé-

pendre de l’habiter. Ce qui veut dire, concrètement, que c’est l’habiter, 

la vie quotidienne, qui produit l’espace. Or, une telle indépendance du 

quotidien implique qu’on refuse de le concevoir comme pure expres-

sion des déterminations sociales générales. Il est expression de l’initia-

tive humaine, et celle-ci (c’est-à-dire les projets des sujets) est donc la 

source productrice de l’espace et de l’organisation urbaine. On arrive 

ainsi au paradoxe suivant : alors qu’on fait de la pratique urbaine le 

centre des transformations sociales, l’espace et la structure urbaine sont 

de pures expressions transparentes de l’intervention des acteurs so-

ciaux. Encore une preuve de l’utilisation du terme d’urbain pour expri-

mer avant tout un contenu culturel (l’œuvre libre). Mais on en arrive 

aussi, en même temps, à cette conclusion, beaucoup plus grave, que 

l’ensemble de la perspective n’a pas de réponse spécifique à donner aux 

problèmes théoriques posés par la détermination sociale de l’espace et 

de l’organisation urbaine. 

Cela dit, la « pratique urbaine », comprise comme pratique de trans-

formation de la quotidienneté, se heurte à de nombreux « obstacles » en 

fonction de la domination de classe institutionnalisée. C’est ainsi que 

Lefebvre est amené à poser le problème de l’urbanisme comme cohé-

rence idéologique et comme intervention répressive-régulatrice de l’ap-

pareil d’État. C’est là le versant critique de la pensée de Lefebvre, 
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toujours juste, brillant, sachant déceler les nouvelles sources de contra-

dictions. Une grande partie de la résonance sociale de l’œuvre urbanis-

tique de Lefebvre vient du rôle politique joué par une critique impla-

cable du système de l’urbanisme officiel — critique qu’on ne peut 

qu’approuver et poursuivre, dans la voie que Lefebvre eut le courage 

d’ouvrir. 

Mais même cette critique est vécue comme problématique de l’alié-

nation, comme opposition de la spontanéité urbaine à l’ordre de l’urba-

nisme, en tant que lutte du quotidien contre l’État, indépendante (ou au-

dessus) du contenu de classe et de la conjoncture spécifique des rap-

ports sociaux. Que la « quotidienneté », c’est-à-dire la vie sociale, ré-

glée surtout par les rythmes de l’idéologique, puisse être l’expression 

de nouvelles formes de contradiction dans la pratique sociale, nul n’en 

doute. Mais qu’elle soit la source, plutôt que l’expression de rapports 

de classe complexes déterminés, en dernière instance, économique-

ment, voilà qui renverse la problématique matérialiste et part des 

« hommes » plutôt que de leurs rapports sociaux et des techniques de 

production et de domination. 

Il reste que Lefebvre a su voir, d’une part, l’émergence de nouvelles 

contradictions dans le domaine culturel et [126] idéologique, et que, 

d’autre part, il a su relier la question urbaine au processus de reproduc-

tion élargie de la force de travail. Ce faisant, il a ouvert une voie peut-

être décisive dans l’étude de « l’urbain ». Mais il l’a fermée tout de suite 

après, en tombant dans le piège par lui-même dénoncé, c’est-à-dire en 

traitant en termes d’urbain (et donc, en les rattachant à une théorie des 

formes sociales) les processus sociaux qui sont connotés idéologique-

ment par la pensée urbanistique. Or, pour dépasser ce traitement idéo-

logique du problème, il fallait : 
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1. Traiter séparément l’espace et l’urbain, c’est-à-dire traiter le pro-

cessus de consommation collective à ses différents niveaux. 

2. Procéder à l’analyse de la détermination sociale de ces processus, 

en particulier en expliquant les nouvelles formes (l’intervention 

des appareils d’État dans ce domaine. 

3. Étudier l’organisation de l’espace comme un chapitre de la mor-

phologie sociale, comme Lefebvre le propose, tout en établissant 

la spécificité d’une telle forme, mais sans en faire un nouveau 

moteur de l’histoire. 

4. Enfin, et surtout, expliquer les fondements sociaux de la liaison 

idéologique entre la problématique de l’espace et celle de la re-

production de la force de travail (« quotidienneté » pour Le-

febvre). 

 

Or, élaborant une nouvelle théorie de l’utopie sociale (ou, si l’on 

veut, de la fin de l’histoire) Lefebvre a trouvé dans la forme urbaine un 

support « matériel » (un lieu) où raccrocher le processus de production 

des nouveaux rapports sociaux (l’urbain), à travers l’interaction des ca-

pacités créatrices. Ainsi, ses découpages et perspectives, qui avaient 

ouvert des voies dans ce domaine, se perdent dans le flot d’une méta-

philosophie de l’histoire, qui tient lieu de discours théorique et tente de 

traduire le spontanéisme politique, ainsi que la révolte culturelle qui se 

manifestent dans les métropoles impérialistes. Cette nouvelle idéologie 

urbaine peut ainsi servir de belles causes (il n’est pas toujours très sûr 

que le spontanéisme en soit une), tout en masquant des phénomènes 

fondamentaux que la pratique théorique a encore du mal à saisir. 

 

La filière théorique ouverte-fermée par Lefebvre a été reprise de fa-

çon extrêmement pertinente par un groupe de réflexion urbanistique, le 

groupe « Utopie », animé par Hubert Tonka, qui est arrivé à définir la 

problématique urbaine comme « problématique du mode de reproduc-

tion du mode de production 172 ». Mais, à la très grande différence [127] 

des thèses de Lefebvre, ces chercheurs ne font pas de l’« urbain », 

conçu comme quotidienneté, l’axe du développement social ni 

 
172  UTOPIE, Urbaniser la lutte de classes, Paris, 1970. 
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l’aboutissement culturel de l’histoire. Au contraire, centrant leur ana-

lyse sur la société capitaliste, ils partent de l’étude de la production et 

de la réalisation de la plus-value pour comprendre l’extension de sa lo-

gique au monde de la consommation, extension dérivée, elle-même, du 

développement des forces productives et de la lutte de classes. 

Plutôt que de remplacer la problématique « industrielle » par la pro-

blématique « urbaine », c’est le mouvement inverse qu’ils suivent, en 

faisant dépendre entièrement les problèmes de la ville des formes et des 

rythmes des rapports de classes et, tout particulièrement, de la lutte po-

litique : « Les soi-disant problèmes de la ville ne sont que l’expression 

la plus raffinée des antagonismes de classes et de la domination de 

classe, qui a produit historiquement le développement des civilisa-

tions. » L’« urbanisation », en tant que politique du pouvoir, est prise 

au sens de « civilité », c’est-à-dire comme ayant pour but essentiel de 

résoudre les contradictions de classe. Cependant, une telle analyse nous 

semble escamoter complètement, d’une part, une certaine spécificité de 

l’articulation entre espace et société, et, d’autre part, sous-estimer les 

interventions portant sur des domaines autres que les rapports poli-

tiques de classe, par exemple des tentatives de réforme-intégration, ou 

de régulation de l’économique, etc. Il est vrai, toutefois, qu’en dernière 

analyse, toute intervention sociale reste marquée par son contenu de 

classe, quoiqu’il faille en spécifier les médiations. 

Les quelques analyses d'Utopie sont restées sans suite, dans la re-

cherche concrète, étant donné la perspective essentiellement critique et 

de politique-culturelle, que le groupe se donne — ce en quoi il mérite 

tout l’appui et l’encouragement de ceux qui, d’une façon ou d’une autre, 

sont contre 1’« ordre urbain » établi. Toutefois, elles marquent en creux 

les problèmes essentiels à traiter, même si elles n’abordent pas le long 

chemin de médiations théoriques à traverser. Mais si une perspective 

féconde est ouverte, elle l’est en se plaçant à l’opposé des thèses cultu-

ralistes et spontanéistes, c’est-à-dire en abordant l’analyse des régions 

nouvelles du mode de production capitaliste à travers l’élaboration de 

nouveaux outils théoriques adéquats, qui spécifient, sans les contredire, 

les éléments fondamentaux du matérialisme historique. 

L’idéologie urbaine est ainsi dépassée et le thème de la culture ur-

baine, dans ses différentes versions, doit être traité comme mythe plutôt 

que comme processus social [128] spécifique. Cependant, si « la ville » 

ou « l’urbain » ne peuvent pas être source sociale de systèmes de 
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valeurs considérés dans leur globalité, certains types d’organisation de 

l’espace ou certaines « unités urbaines » n’auraient-ils pas un effet spé-

cifique sur les pratiques sociales ? Y aurait-il des « sous-cultures ur-

baines » ? Et quelle serait leur relation à la structure sociale ? 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 148 

 

[129] 

 

 

 
DEUXIÈME PARTIE : 

L’idéologie urbaine 

Chapitre 3 

Les milieux sociaux urbains 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

La relation entre un certain type d’habitat et des modes spécifiques 

de comportement est un thème classique de la « sociologie urbaine. 

C’est même à ce niveau-là que les « constructeurs » cherchent à trouver 

une utilité à la réflexion sociologique, en quête de formules qui permet-

tent de traduire des volumes architecturaux ou des espaces urbanis-

tiques en termes de sociabilité. La manipulation de la vie sociale par 

l’aménagement du cadre est un rêve suffisamment lié aux utopistes et 

aux technocrates pour susciter une masse toujours croissante de re-

cherches, qui se proposent de vérifier une corrélation, constatée empi-

riquement dans un autre contexte. 

Mais cette mise en relation entre cadre et style de vie se fait aussi 

spontanément dans les représentations des individus et des groupes. Les 

réactions quotidiennes sont pleines d’associations dérivées d’une cer-

taine expérience, et suivant lesquelles tel quartier correspond à un mode 

de vie populaire, tel autre est « bourgeois », alors que la cité X est 

« sans âme », tandis que le bourg Z garde son charme... Au-delà des 

images sociales suscitées par les zones urbaines, et dont l’analyse fait 

partie à proprement parler des représentations idéologiques par rapport 

au cadre de vie (cf. infra, III), on se trouve en présence de la question 

pratique et théorique suivante : y a-t-il un rapport, et lequel, entre le 

cadre écologique et le système culturel ? 
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Or, l’analyse des milieux sociaux urbains a buté traditionnellement 

sur l’amalgame confus entre plusieurs objectifs [130] de recherche. On 

a oscillé, en effet, entre la monographie culturelle d’une communauté 

résidentielle, cherchant généralement à « tester » l’émergence d’un sys-

tème de valeurs « urbaines », et la tentative de lier certains comporte-

ments et attitudes à un contexte écologique donné. 

C’est la raison pour laquelle une discussion sur l’ensemble de la pro-

blématique exige une distinction préalable des diverses questions qui y 

sont mêlées et dont la réponse, théorique et empirique, est fort diffé-

rente. Heureusement, l’on dispose en ce domaine d’une extraordinaire 

analyse qui, après avoir passé en revue l’essentiel de la littérature anglo-

saxonne jusqu’en 1968, déblaie le terrain en dégageant quelques cli-

vages théoriques fondamentaux 173. Keller signale, à juste titre, qu’il 

s’agit de deux séries de questions non équivalentes : 

 

1. L’existence d’un système de comportements spécifiques à 

l’égard de la vie sociale locale, en particulier par rapport aux voi-

sins. Ce système de voisinage (neighbouring) comprend, au 

moins, deux dimensions distinctes : les activités relatives au voi-

sinage (l’entraide, le prêt mutuel, les visites, les conseils, etc.) et 

les relations sociales proprement dites (à savoir, le rapport entre 

relations amicales, familiales, de voisinage, participation à des 

associations et centres d’intérêt, etc.). L’ensemble de ces com-

portements exprime la définition culturelle du rôle du voisin ; ce 

rôle varie en intensité et intimité, suivant les dimensions et sui-

vant les normes culturelles intériorisées par les différents groupes 

sociaux. 

2. L’existence d’une unité écologique particulière (quartier, unité 

de voisinage, etc.) avec des frontières suffisamment spécifiques 

pour en faire un découpage socialement significatif. En fait, le 

problème même de l’existence de telles unités urbaines, au sein 

des agglomérations, renvoie immédiatement aux critères de 

 
173  Cf. S. KELLER, The Urban Neighborhood. A Sociological Perspective, Ran-

dom House, New York, 1968 ; voir aussi, pour un utile découpage de la pro-

blématique, D. POPENOE, « On the Meaning of Urban in Urban studies », Ur-

ban Affairs Quarterly, VI, février 1963. 
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division de l’espace (économiques, géographiques, en termes de 

perception, de « sentiment d’appartenance », fonctionnels, etc.). 

 

À ces deux questions, il faudrait ajouter le problème proprement so-

ciologique du rapport entre chaque type d’unité écologique, défini sui-

vant certains critères, et chaque mode de comportement culturel. Le 

rapport, du point de vue théorique, peut être envisagé dans les deux 

sens, car la détermination d’un comportement par un cadre peut être 

renversée à travers l’influence que des [131] pratiques sociales peuvent 

avoir sur la constitution d’un espace. La problématique des milieux so-

ciaux urbains pose ainsi, au moins, ces quatre séries de questions que 

nous essaierons de traiter, à partir des grandes tendances, pas toujours 

concordantes, dégagées dans la recherche. Après cette lecture théorique 

ordonnée, un sens provisoire pourra être attribué à la masse de résultats 

empiriques, de manière à synthétiser (ou reprendre) la formulation du 

problème. 

 

1. Y a-t-il un comportement « urbain » 

caractérisant la vie sociale dans les unités résidentielles ? 

 

Il s’agit, en fait, de la reprise du thème de la culture urbaine au ni-

veau spécifique de l’unité résidentielle. Ainsi, si la ville dans sa totalité 

ne peut être résumée sous un seul trait culturel, il y aurait un type de 

comportement « urbain », caractérisé par la superficialité des contacts 

et l’importance des relations secondaires : c’est ce que Guterman, dans 

une étude récente, essaie de déduire de la corrélation négative qu’il 

trouve entre la taille de l’agglomération et le degré d’intimité et d’ami-

tié constaté dans les relations sociales 174. Mais il s’agit en fait de 

quelque chose de plus subtil, car la transcription de la culture urbaine à 

des unités résidentielles ne se fait pas de façon directe, en reproduisant 

au niveau le plus bas le type urbain général. Il s’agit des nouvelles for-

mules de relation sociale adaptées aux milieux résidentiels dans les 

grandes agglomérations. Car, à partir du moment où l’on pouvait cons-

tater que « la ville » n’était pas l’équivalent « d’intégration sociale », il 

 
174  Cf. CUTERMAN, op. cit., 1969. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 151 

 

fallait bien trouver les nouvelles formes à travers lesquelles le système 

de relations sociales se développait dans la situation d’urbanisation gé-

néralisée. 

La typologie culturelle suggérée par la sociologie fonctionnaliste se 

place ainsi sur deux axes : d’une part, l’opposition entre « local » et 

« cosmopolitain » traduit le mouvement général de segmentation des 

rôles, et de domination des relations secondaires 175 ; d’autre part, le 

pôle « local » se dédouble entre un type de comportement « moderne » 

et un comportement « traditionnel », le deuxième étant constitué par le 

repli d’une communauté résidentielle sur elle-même, avec fort consen-

sus interne et fort clivage par rapport à l’extérieur, alors que le premier 

se caractérise par une sociabilité ouverte, mais limitée [132] dans son 

engagement, puisqu’elle coexiste avec une multiplicité de rapports hors 

communauté résidentielle. 

C’est probablement les recherches de Willmott et Young, de l’Insti-

tute of Community Studies de Londres 176, qui ont le mieux cerne les 

deux types de comportement culturel, en analysant successivement un 

vieux quartier ouvrier de l’est de Londres et une nouvelle banlieue de 

classe moyenne. Dans celle-ci, la vie est centrée d’abord sur le foyer, 

avec la femme qui reste à la maison et l’homme oui, en dehors du tra-

vail, passe le meilleur de son temps dans des activités domestiques : 

jardinage, bricolage, aide aux tâches ménagères. Mais le foyer n’est pas 

tout, une nouvelle forme de sociabilité se développe à travers des orga-

nisations locales, de courtes visites aux voisins, la fréquentation des 

« pubs » et des réunions sociales, suivant un rythme bien défini. Par 

contre, dans le vieux quartier ouvrier, la sociabilité n’a pas besoin d’être 

institutionnalisée, les réseaux d’entraide sont entièrement ouverts et la 

famille étendue, pivot central des relations d’intimité, établit la com-

munication entre les éléments des différentes générations. 

Les deux modes de comportement ont été assimilés, d’une part aux 

nouvelles résidences de banlieue et aux quartiers de la ville centrale ; 

 
175  W.H. DOBRINER, « Local and Cosmopolitan as Contemporary Suburban Cha-

racter Types » ; W. H. DOBRINER (editor), The Suburban Community. Put-

nam’s New York, 1958. 
176  Cf. P. WILLMOTT et M. YOUNG, Family and Kinship in East London, Rou-

tledge and Kegan P., Londres, 1960 ; et surtout, Family and Class in a London 

Suburb, Routledge and Kegan P., Londres, 1960. 
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d’autre part, au mode de vie de la classe moyenne et à celui de la classe 

ouvrière. Mais, en tout état de cause, ils se proposent comme une sé-

quence, comme le passage progressif de l’un à l’autre. D’autant plus 

que la communauté résidentielle de banlieue ne s’oppose pas à la pré-

pondérance des relations secondaires et des appartenances au niveau de 

la société globale ; au contraire, elles se renforcent : ainsi, par exemple, 

la recherche classique de M. Axelrod sur Détroit montra, à la fois, la 

persistance des relations primaires de sociabilité et la variation conco-

mitante de la participation aux relations sociales et à des associations 

organisées 177. 

Ce type de comportement, dans la mesure où sa « découverte » est 

liée aux études sur les nouveaux milieux résidentiels des banlieues amé-

ricaines, a permis l’émergence de nouvelles thèses sur l’avènement 

d’une forme culturelle qui aurait ainsi dépassé en quelque sorte le type 

urbain. Le suburban way of life, dont on a pu parler 178, est caractérisé 

[133] par un véritable système de valeurs, en particulier par l’impor-

tance primordiale des valeurs familiales (au sens de famille nucléaire), 

une certaine intensité des relations de voisinage (limitées à une poli-

tesse cordiale, mais distante), la recherche constante d’une affirmation 

du statut social et un comportement profondément conformiste... Ainsi, 

après avoir nommé « culture urbaine » les traits distinctifs des con-

duites liées à la phase concurrentielle du capitalisme, on nommera 

maintenant « culture suburbaine » les normes de la « société de con-

sommation » individualisée et repliée sur son confort stratifié, liées à la 

phase monopolistique et à l’organisation standardisée de a vie sociale. 

Or, le premier point à établir serait la prétendue généralité de ce nou-

veau mode de vie sociale qui prolonge l’urbain, en le renouvelant, en 

dehors du cadre de la ville... Alors que, de même que les villes ont pré-

senté historiquement une diversité de contenus culturels, les « ban-

lieues » et les unités résidentielles étalent une étonnante variété de 

modes de comportement d’après leur structure sociale. Ainsi, par 

exemple, et pour ne citer qu’un minimum d’études pouvant servir de 

points de repère, Greer et Orléans, dans leur enquête sur St-Louis, 

 
177  M. AXELROD, « Urban Structure and Social Participation », American So-

ciological Review, février 1956, pp. 13-18. 
178  S. F. FAVA, » Suburbanism as a Way of Life », American Sociological Re-

view, XXI, février 1956, pp. 34-37. 
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montrèrent un degré très élevé de participation locale et politique en 

même temps, et établirent d’importants clivages d’attitudes entre les 

unités résidentielles, en les faisant dépendre de la structure différen-

tielle des possibilités qu’elles offraient 179. 

De son côté, Bennett M. Berger, dans une recherche particulière-

ment brillante sur une banlieue ouvrière de Californie, s’attache à dé-

molir le mythe de la « culture suburbaine ». Ses principales découvertes 

empiriques sont les suivantes : faible mobilité résidentielle, étant donné 

les contraintes économiques subies ; persistance de l’intérêt pour la po-

litique nationale ; en revanche, faible participation aux associations ; 

une très grande pauvreté des relations sociales informelles ; rôle domi-

nant de la T.V., repli sur le foyer, peu de sorties, etc. Un tel tableau, en 

contradiction avec le modèle de participation locale active, l’amène à 

conclure que le mode de vie proposé comme suburbain est, en fait, le 

modèle de comportement de la classe moyenne américaine et que la 

banlieue n’a pas de spécificité sociale, mais seulement écologique 180. 

Wendell Bell, à travers une revue de la littérature, montre aussi la [134] 

diversité des rapports culturels en fonction des caractéristiques sociales 

des milieux résidentiels 181. 

Les choses deviennent plus évidentes, si l’on sort du contexte cultu-

rel américain où le mythe a été forgé. L’importante étude de Ferrarotti 

sur les borgate de Rome présente un panorama complètement différent 

de la vie dans les banlieues. Ainsi, dans la Borgata Alessandrina, mal-

gré l’origine rurale des habitants, il n’y a pratiquement pas de relations 

sociales sur le plan local et, en s’opposant farouchement à toute menace 

de promiscuité, la famille devient le seul point d’appui, en rupture com-

plète avec le milieu environnant 182. Les termes sont inversés, par 

contre, dans le système de relations sociales observé par Gutkind dans 

la périphérie de Kampala (Ouganda) : tout en étant intégrée dans la vie 

urbaine, une forte communauté locale existe en ce qui concerne la vie 

 
179  S. GREER et P. ORLÉANS, « The Mass Society and the Parapolitical Struc-

ture », American Sociological Review, 27, 1962, p. 634-646. 
180  B. BERGER, Working-Class Suburb, University of California Press, 1960. 
181  W. Bell, n Urban Neighborhoods and Individual Behavior », in P. Meadows 

et Ephraim H. Mizburchi, Urbanism, Urbanization and Change, Addison-

Wesley Publishing Co., Reading Mass., 1969, pp. 120- 146. 
182  FERRAROTTI, Roma da capitale a periferia, Laterza, Rome, 1970. 
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quotidienne, et les réseaux de famille, d’amis et de voisins s’interpénè-

trent profondément 183. 

En France, les observations concordent, malgré des divergences, 

pour confirmer la thèse de l’inexistence d’un modèle de comportement 

« banlieusard » à côté d’un modèle « urbain », centré sur le quartier 

comme tel. 

Ainsi, si l’intéressante enquête de Gabrielle Sautter sur un quartier 

neuf de Pontoise (région parisienne) dépeint une sociabilité locale pe-

tite-bourgeoise très proche du « suburb » américain 184, Retel conclut 

son enquête sur les relations sociales dans la banlieue parisienne, en 

affirmant que « la vie sociale urbaine, après être passée par une phase 

de structuration territoriale, va trouver un nouveau souffle dans une 

structuration proprement sociologique des groupes urbains entre eux », 

eu égard à la pauvreté des relations sociales à base locale 185, alors que 

Ledrut, dans sa recherche sur les grands ensembles de Toulouse, y 

trouve un « assez bon climat social », des relations fréquentes de voisi-

nage et des rapports faciles, quoique superficiels ; il démontre, par ail-

leurs, qu’une telle situation [135] n’est pas un hasard, elle provient du 

non-isolement et de l’hétérogénéité sociale du milieu, car, d’après son 

hypothèse, « l’isolement d’une collectivité d’habitat, dense et faible-

ment différenciée, est la condition déterminante de la pression sociale 

la plus intense et des tensions les plus vives 186 ». Or, une telle perspec-

tive sort du simple constat de l’existence ou de l’inexistence d’un mo-

dèle de comportement défini par le milieu résidentiel, pour s’orienter 

vers la recherche des conditions différentielles du rapport entre ces 

deux termes. 

De même, quand Chombart de Lauwe aborde la problématique cul-

turelle des quartiers, proposés aussi par certains comme communautés 

de vie spécifiques, il la relie à l’ensemble urbain, en considérant le 

 
183  C. W. GUTKIND, « African Urban Family Life and the Urban System », Jour-

nal of Asian and African Studies, I, janvier 1966, pp. 35-42. 
184  SAUTTER GABRIELLE, Naissance de la vie sociale dans un nouveau quartier. 

(Pontoise), Paris, 1963, 200 p. ronéo. 
185  J. O. RETEL, « Quelques aspects des relations sociales dans l’agglomération 

parisienne », Centre d’étude des groupes sociaux. L’attraction de Paris sur 

sa banlieue, Les Éditions Ouvrières, Paris, 1965. 
186  R. LEDRUT, L’espace social de la ville, Anthropos, Paris, 1968, p. 137. 
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quartier comme une « unité élémentaire » de cet ensemble, avec des 

limites économiques et géographiques et des fonctions urbaines et so-

ciales déterminées 187 ; cela signifie que la « culture de quartier », 

comme « la culture de banlieue », parfois proposées comme modèles 

culturels particuliers, expriment une certaine conception du rapport es-

pace/culture, et qu’il n’y a pas de problématique culturelle urbaine pos-

sible, sans examen préalable des fondements écologiques d’un tel com-

portement. 

 

2. Y a-t-il des unités urbaines spécifiques ? 

 

S’il est évident qu’il y a une différenciation fractionnelle de l’espace 

urbain liée à la division sociale du travail, il est beaucoup moins clair 

qu’il existe des unités résidentielles écologiquement délimitées d’une 

façon telle, qu’elles permettent de décomposer une agglomération en 

sous-ensembles dotés d’une véritable spécificité. Or, l’existence de 

telles unités écologiques semble être un préalable à la question de savoir 

si certains espaces déterminent un certain comportement. En effet, 

comment pourrait-on poser le problème, alors qu’il n’y a pas de véri-

table différenciation de l’espace résidentiel ? 

La tradition de l’écologie urbaine avait essayé de définir les condi-

tions d’existence, à l’intérieur de la ville, d’« aires naturelles » qui, dans 

la définition classique de Paul Hatt, étaient composées de deux élé-

ments : 1. une unité spatiale, limitée par des frontières naturelles à l’in-

térieur desquelles [136] on trouve une population homogène, pourvue 

d’un système de valeurs spécifiques ; 2. une unité spatiale habitée par 

une population que structurent des relations symboliques internes 188. 

Il y a donc liaison des frontières écologiques et des caractéristiques so-

ciales au niveau même de la définition de l’unité urbaine. 

Pareille liaison du cadre spatial et de la pratique sociale est à la base 

de la typologie historique établie par Ledrut pour différencier les 

 
187  P. H. CHOMBART DE LAUWE, Paris, Essais de sociologie, 1952-1964, Les Édi-

tions Ouvrières, Paris, 1965, p. 67. 
188  P. HATT, « The concept of natural Area », American sociological Review, XI, 

août 1946, 423-427. 
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diverses formes de collectivités territoriales 189. Établissant une sorte 

de continuum en fonction de la complexité croissante de la société, Le-

drut fait la différence entre : 

 

— Le village, assez homogène, à faible différenciation interne, et 

où les relations spatiales essentielles sont de circulation autour 

des centres d’activités. 

— L’unité de voisinage, définie surtout sur la base de l’habitation 

et des réseaux d’entraide et de contacts personnels qui s’y 

nouent. 

— Le bourg, groupement d’habitations auxquelles une activité est 

associée, et qui constitue, au sens propre du terme, une com-

munauté, c’est-à-dire « l’étendue spatiale concrète qui repré-

sente la sphère vivante de la vie de chacun », où l’on trouve, 

par exemple, des équipements collectifs communs et où l’es-

pace est à échelle du piéton. 

— Le quartier, qui a une double délimitation : il est aussi pourvu 

d’équipements collectifs et accessibles au piéton ; mais, en 

plus, il se constitue autour d’une sous-culture et représente une 

coupure significative dans la structure sociale, pouvant aboutir 

même à une certaine institutionnalisation en termes d’autono-

mie locale. 

— Enfin, la ville se pose comme réunion à un niveau supérieur des 

individus ou des groupes, alors que la mégalopole suppose un 

étalement des unités primaires, annonçant, peut-être, une 

restructuration de la vie locale sur d’autres bases. 

 

Or, ce qui gêne, même dans une catégorisation aussi élaborée que 

celle de Ledrut, c’est l’énoncé constant de cette liaison entre un certain 

espace et une certaine culture qui serait donnée à travers un type empi-

riquement repérable de collectivité territoriale. Or Ledrut lui-même, 

 
189  Cf. H. LEDRUT, Sociologie urbaine, op. cit., 1968 ; pour une typologie sem-

blable des communautés urbaines dans un autre contexte, cf. H. FRAN-

KENBEHG, Communities in Britain, Penguin Books, Londres, 1966. 
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après avoir défini les conditions d’émergence de ces quartiers 190, [137] 

constate leur quasi-inexistence dans l’agglomération de Toulouse 191 

pour conclure, dans un autre ouvrage, à la polarisation de la vie sociale 

autour des deux extrêmes, la ville et le logement, sans qu’il y ait guère 

de possibilité de survivance pour les « groupes intermédiaires » dans la 

société moderne 192. 

De même, l’enquête pionnière de Ruth Glass 193, essayant de déli-

miter d’abord les frontières écologiques des unités de voisinage, arrive 

à établir trente-six unités économico-sociographiques pour la ville étu-

diée, mais ces unités se révélèrent (sauf cinq) ne pas coïncider avec 

l’utilisation sociale de l’espace. On peut, en effet, diviser un espace ur-

bain en autant d’unités qu’on le désire, à l’aide de toute une batterie de 

critères. Mais chaque découpage porte, implicite, une proposition et, 

par conséquent, la spécificité sociale de tels sous-ensembles ne se 

donne pas d’elle-même. Dans le cas de l’enquête de Glass, il est très 

intéressant de constater la spécificité des cinq secteurs dans lesquels 

spécificités écologique et sociale se recouvrent : il s’agit de zones 

pauvres, isolées et très homogènes socialement. Dès lors, Suzanne Re-

lier s'attache à démontrer cette hypothèse du plus haut intérêt, suivant 

laquelle, puisque ce qui renforce la communauté résidentielle semble 

être justement sa faible capacité d’initiative sociale générale, il y aurait 

corrélation inverse entre la sociabilité locale, faisant partie d’un sys-

tème d’interaction généralisée, et l’existence d’une forte spécificité cul-

turelle liée à une zone écologique. De même, le sentiment d’attache-

ment au quartier semble refléter une attitude générale par rapport aux 

conditions de vie, plutôt qu’aux caractéristiques du cadre environ-

nant 194. 

Si l’on considère ensuite le rebondissement de la polémique sur la 

spécificité proprement écologique des nouveaux ensembles résidentiels 

de banlieue, on aboutit à des résultats similaires. Ainsi, par exemple, 

l’étude de Walter T. Martin sur l’écologie des « suburbs » aux États-

 
190  Cf. LEDRUT, L’Espace social de la ville, p. 148. 
191  Cf. LEDRUT, L’Espace social de la ville, p. 275. 
192  Cf. LEDRUT, Sociologie urbaine, op. cit., 1968. 
193  Cf. B. GLASS (editor), The Social Background of a Plan : A Study of Mid-

dlesborough, Routledge and Kegan P., Londres, 1948. 
194  S. KELLER, op. cit., 1968. 
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Unis distingue entre les caractères propres à ces zones résidentielles et 

ceux qui en sont dérivés 195. Or, tous ceux appartenant au premier 

groupe sont des truismes écologiques : localisation hors de la ville cen-

trale, importance des migrations [138] alternantes, plus faible taille et 

moindre densité ; mais, plus encore, les facteurs dérivés (prédominance 

des jeunes ménages avec enfants, niveau de « classe moyenne », une 

certaine homogénéité sociale) proviennent plutôt de la migration sélec-

tive, qui est à la base de la constitution de ces zones. Ce sont donc des 

« segments déplacés » de la structure sociale, plutôt que des collectivi-

tés locales se structurant par rapport à un certain usage de l’espace. 

Des découvertes identiques, dont nous ferons grâce au lecteur, se 

trouvent dans l’abondante littérature sur les « suburbs » américains, en 

particulier dans les études classiques de Dobriner 196 et Taueber 197. 

En France, l’enquête de Paul Clerc sur les grands ensembles a mon-

tré le résultat (étonnant pour l'image sociale qu’on a en général) d’une 

différence assez minime entre la composition socio-économique des 

grands ensembles et les agglomérations urbaines qu’ils avoisinent (sauf 

pour la proportion de « patrons », très inférieure dans les grands en-

sembles et celle de cadres moyens, qui y est supérieure 198). Faut-il con-

clure à la non-signification sociale des grands ensembles ? Ce serait al-

ler trop vite, car le fait de concentrer sur un espace réduit le profil moyen 

d’une agglomération — profil qui s’étale, en réalité, à travers une large 

différenciation — est en soi une situation significative. Et, d’autre part, 

comme l’ont signalé Chamboredon et Lemaire 199, il faudrait différen-

cier la couche supérieure de la population, qui se renouvelle — le grand 

ensemble étant une étape dans sa progression sociale — de celle qui y 

reste en permanence, constituant ainsi la base sociale du milieu de 

 
195  Cf. W. T. MARTIN, « The structuring of social relationships cngendered bv 

suburban residence », W. DOUHINGER, (ed.), The Suburban Community, New 

York, Putnam’s 1958. 
196  Cf. l’ensemble de l’ouvrage fondamental dirigé par Dobriner, 1958. 
197  K. E. TAUEBER et A. F. TAUEBER, « White Migration and Socio-economic 

Différences between Cities and Suburbs », American Sociological Review, V. 

1964. pp. 718-729. 
198 P. Clerc, Grands ensembles, banlieues nouvelles, P.U.F., Paris, 1967. 
199  J.-C. CHAMBORODON et M. LEMAIRE, « Proximité spatiale et distance sociale 

dans les grands ensembles », Revue française de sociologie, janvier 1970. 

pp. 3-33. 
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relation. Mais cela sort du cadre de la spécificité écologique des grands 

ensembles, pour les insérer dans un certain processus social qu’il reste 

à définir. 

C’est pour cette raison qu’on reste sceptique, quand Chombart de 

Lauwe définit les quartiers comme unités élémentaires de vie sociale 

« qui se manifestent à l’observateur attentif », et dont « témoignent les 

comportements des habitants, leurs expressions de langage 200 ». Ces 

quartiers, qui, pour Chombart de Lauwe, semblent se [139] structurer 

autour, à la fois, d’équipements socio-économiques et de lieux de réu-

nion (cafés surtout), ne sont pas des données écologiques, des zones 

urbaines à la base de l’agglomération et qui se relieraient les unes aux 

autres comme les éléments d’un puzzle, mais, comme le note le même 

auteur 201, « ils n’existent réellement que dans les secteurs où les ni-

veaux de vie sont assez bas » ; ils sont produits, en effet, par une cer-

taine situation, et la communauté de quartier semble être le résultat 

d’une certaine combinaison de vie sociale, vie de travail et situation 

dans les rapports de production et de consommation, toutes deux liées 

à travers un certain espace, un peu à la manière dont Henri Coing re-

trace l’image d’un quartier parisien démoli par la rénovation 202. 

Dès lors, le débat empiriste sur l’existence ou la non-existence de 

quartiers dans la société moderne, ou sur l’émergence éventuelle de 

nouveaux liens sociaux dans les ensembles résidentiels de banlieue, n’a 

tout simplement pas de sens, posé en ces termes : on ne découvre pas 

des « quartiers » comme on voit une rivière, on les construit, on repère 

les processus qui aboutissent à la structuration ou à la dé-structuration 

des groupes sociaux dans leur habiter, c’est-à-dire qu’on intègre dans 

ces processus le rôle joué par le « cadre spatial », ce qui revient donc à 

nier l’espace comme « cadre », pour l’incorporer comme élément d’une 

certaine pratique sociale. 

C’est ce qu’a fait Henri Lefebvre quand, après avoir analysé l’idéo-

logie communautaire qui est à la base du « quartier, unité naturelle de 

la vie sociale », il propose d’étudier, non pas les formes socio-écolo-

giques figées (qui sont, par définition, insaisissables) mais les 

 
200  Cf. Chombart de Lauwe, op. cit., 1965. 
201  CHOMBART DE LAUWE, Des hommes et des villes, Payot, Paris, 1963, p. 33. 
202  H. COING, Rénovation urbaine et changement social, Les Éditions Ouvrières, 

Paris, 1966. 
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tendances des unités urbaines, leur inertie, leur éclatement, leur réorga-

nisation, en un mot, la pratique de l’habiter plutôt que l’écologie de 

l’habitat 203. L’idéologie du quartier consiste justement à traiter des 

formes de vie sociale comme des données naturelles liées à un cadre. 

Ainsi, de même que la culture « urbaine » ou « suburbaine » ren-

voyait sans cesse à une spécificité spatiale, sans la nommer, le thème 

des unités résidentielles (quartiers, banlieues, etc.) n’a de sens que par 

la liaison implicite qui est faite entre un contexte écologique et un con-

tenu [140] culturel. La liaison directe entre variables sociales et spa-

tiales semble donc bien être au centre de toute la problématique des 

sous-cultures urbaines. 

 

3. Y a-t-il production du social 

par un environnement spatial spécifique ? 

 

En descendant de la philosophie de l’histoire à la recherche sociale, 

les thèses de la culture urbaine deviennent opératoires ; elles essaient 

de montrer la liaison de certains modes de comportement au contexte 

écologique qui, d’après les hypothèses culturalistes, en est la base. Ce 

type de recherche a une longue histoire et il continue d’être un outil 

privilégié de 1’« explication par la co-variation », véritable sauvegarde 

de la nonne conscience du c sociologue empirique ». 

Il est d’autant plus intéressant d’esquisser l’analyse de cette pers-

pective que, d’une part, elle exprime dans toute sa pureté la relation de 

causalité postulée entre espace et culture et que, d’autre part, elle sert 

de fondement scientifique (puisqu’observé) aux constructions théo-

riques plus générales. 

Ainsi, par exemple, la recherche classique de Farris et Dunham sur 

l’écologie de la déviance, à Chicago, a essayé de vérifier les thèses de 

Wirth sur le caractère déséquilibrant du milieu urbain, en montrant la 

diminution progressive du taux de maladies mentales au fur et â mesure 

 
203  H. LEFEBVRE, « Quartier et vie de quartier », Cahiers de l’I.A.U.R.P., VII, 

Paris, mars 1967. 
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qu’on s’éloigne du centre de l’agglomération 204. Or, cette étude cé-

lèbre, reprise et étendue plus tard à d’autres domaines par des dizaines 

de chercheurs (par exemple, par Marshall Clinard 205 à l’analyse de la 

criminalité) a été fondée sur des statistiques relatives aux hôpitaux pu-

blics, ce qui dénature immédiatement l’observation, car si, dans la ville 

centrale, le niveau socio-économique de la population l’amène à se con-

centrer dans les hôpitaux publics, dans les banlieues de classe moyenne, 

une diversification s’opère, avec une forte proportion de malades dans 

les cliniques privées, diminuant d’autant le taux de maladie du secteur. 

Plus encore, par rapport à la « criminalité », des recherches comme 

celle de Boggs ont montré le rapport étroit entre l’attitude vis-à-vis des 

normes dominantes [141] et les catégories sociales, à la base des co-

variations écologiques 206. 

Si l’on descend au niveau du logement, la détermination du compor-

tement par l’habitat est encore plus incertaine. Bien sûr, le confort des 

habitations, le surpeuplement qu’on doit supporter sont socialement si-

gnificatifs, mais il ne s’agit pas, encore une fois, d’un rapport social, 

car, suivant l’observation synthétique de Chombart de Lauwe dans l’en-

quête devenue classique sur la question 207, « il apparaît que l’attitude 

critique à l’égard du logement dépend plus du mode d’attribution de ces 

logements que de la prise de parti architectural » (p. 77). 

D’autre part, la façon d'habiter (donc les comportements qui norma-

lement devraient subir le plus directement l’influence de l’habitat) est 

fortement différenciée suivant les groupes sociaux, dans chacune des 

nouvelles unités résidentielles étudiées par Chombart et son équipe. 

Cela signifie-t-il que la disposition du logement n’a aucune influence 

sur le mode de vie ? Pas du tout ! Mais la relation entre habitat et habi-

ter passe par une liaison complexe entre les caractéristiques sociales 

spécifiques de l’habitant et le contenu symbolique et fonctionnel du 

 
204  R.E. L. FARIS, H. W. DUNHAM, Mental Disorders in Urban Areas, University 

of Chicago Press, 1939. 
205  M. B. CLINARD, « A Cross-cultural replication of the relations of urbanism to 

criminal Behavior », American Sociological Review 25 avril 1960, pp. 253-

257. 
206  S.L. BOGGS, « Urban Crime Patterns », American Sociological Review, 1964, 

4, pp. 522-529. 
207  P. H. CHOMBART DE LAUWE, Famille et Habitation, t. II, C.N.R.S., Paris, 

1960. 
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logement, ce qui éloigne de toute tentative d’explication d’une sous-

culture par une forme d’habitat. 

Cela dit, si le déterminisme écologique, dans ses formes les plus élé-

mentaires, est largement dépassé, le culturalisme urbain s’est renforcé 

à travers une série d’études proposant un certain environnement spatial 

comme explicatif d’une ambiance sociale spécifique, que ce soit dans 

la production d’une communauté « traditionnelle » dans les quartiers 

des anciens noyaux urbains ou d’un nouveau mode de vie (le fameux 

« suburbanisme » des Anglo-Saxons) dans les ensembles résidentiels 

de la banlieue. 

Une des meilleures expressions de cette perspective est, par 

exemple, la recherche, techniquement impeccable, de Sylvia F. Fava, 

sur le système de relations de voisinage dans trois contextes différents 

(un quartier central de New York, la zone périphérique de la même ville 

et une banlieue de la région 208). Après avoir contrôlé sept variables qui 

auraient pu expliquer les différences de comportement (sexe, âge, état 

civil, niveau d’éducation, ancienneté de résidence, origine, taille de la 

communauté d’origine) l’enquête [142] montre une importance gran-

dissante des relations de voisinage, suivant le modèle classique de 

« classe moyenne », au fur et à mesure que le contexte spatial se rap-

proche de la banlieue. D’où l’on déduit l’opposition entre deux modèles 

culturels (« urbain » et « suburbain »)... 

Évidemment, on pourrait citer bien d’autres enquêtes qui aboutis-

sent à des résultats opposés : par exemple, l’étude de Ross sur deux 

zones résidentielles, centrale et périphérique, de la même ville de New 

York, où les différences de style de vie sont liées avant tout aux clivages 

internes de chaque zone, d'après les caractéristiques sociales et les 

classes d’âge 209. 

Mais le problème n’est pas de trancher dans un sens ou dans l’autre : 

cette diversité de situations correspond bien à un ensemble de processus 

sociaux à l’œuvre, dont les combinaisons concrètes aboutissent à des 

modes de comportement différents. C’est ce jeu-là que Willmott et 

Young ont essayé de saisir dans leurs enquêtes comparatives entre un 

 
208  S. F. FAVA, « Contrast in Neigbbouring ; New York city and a Suburban Com-

munity », in W. DOBRINER (ed.), op. cit., 1958. 
209  H. L. Ross, « Uptown and downtown : a study of middle class residential 

areas », A.S.R., 30, 2, 1965. 
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quartier ouvrier de Londres et une banlieue de classe moyenne. Ils ont 

fini par établir un continuum, allant d’un modèle de rapports commu-

nautaires à une sociabilité polie et superficielle, avec, à un extrême, les 

ouvriers habitant le quartier ouvrier, à l’autre, la classe moyenne habi-

tant la banlieue et, entre les deux, les ouvriers habitant cette même ban-

lieue 210. 

Mais cette interaction entre les deux types de déterminants, n’équi-

vaut pas à reconnaître une spécificité du cadre spatial en tant que tel, 

car le fait d’habiter une unité résidentielle où un groupe social est ma-

joritaire, peut être traduit sociologiquement comme existence d’une 

sous-culture sociale, liée au groupe dominant et non pas au cadre spa-

tial, qui, en se proposant comme système de référence culturel, affecte 

le comportement du groupe minoritaire 211. L’influence des variables 

d’appartenance sociale, avec les phénomènes annexes de condensation, 

distribution, interaction semble finalement déterminante. Aussi bien 

l’enquête déjà citée de Ledrut sur les grands ensembles de Toulouse, 

que les observations de Whyte sur la banlieue résidentielle de Park Fo-

rest, dans la région de Chicago 212, montrent le rôle essentiel de l’ho-

mogénéité [143] sociale pour qu’un certain type de comportement s’y 

développe, directement lié aux caractéristiques sociales des résidents. 

Une fois ce comportement produit, la concentration spatiale peut jouer, 

en renforçant le système de relations établi. 

Dans un autre contexte, une intéressante étude de Ion Dragan sur le 

nouveau quartier de « Crisana », dans la ville roumaine de Slatina, ré-

vèle la profonde différenciation du système de comportement d’après 

les catégories sociales à l’intérieur du même ensemble et, en particulier, 

établit la liaison entre l’importance des relations de voisinage et l’ori-

gine immédiatement rurale des migrants, ce qui appuie encore une fois 

la thèse de la spécificité culturelle des groupes sociaux et contredit la 

liaison entre ces relations de voisinage et le mode de vie suburbain (car 

 
210  Willmott et Young, op. cit., 1960. 
211  W. BELL et M. T. FORCE, « Urban neigbourhood types and participation in 

formal associations », American Sociological Review, XXI, 25-34. 
212  W. H. WHITE, The Organization Man, Simon and Schuster, New York, 1956. 
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elles y sont beaucoup moins pratiquées par les « suburbains » d’extrac-

tion urbaine 213 ). 

Cette pré-détermination des comportements par les groupes sociaux, 

eux-mêmes fonction de la place occupée dans la structure sociale, se 

retrouve aussi dans les analyses de la « vie de quartier » comme le mon-

trent de nombreuses enquêtes en Europe et aux États-Unis 214. Entre 

autres exemples, une illustration frappante de la différenciation de la 

vie sociale à l’intérieur du même cadre urbain est l’enregistrement fait 

par Ch. L. Mayerson de la vie quotidienne de deux garçons, habitant à 

quelques mètres l’un de l’autre, au centre de New York, et dont l’un est 

portoricain et l’autre, fils d’une famille aisée de la classe moyenne 215. 

 

Même lorsqu’une zone résidentielle est fortement définie du point 

de vue écologique, comme c’est le cas des communautés « margi-

nales » constituées à la périphérie des grandes villes latino-américaines 

(parfois au centre, comme à Rio), la différenciation sociale fait éclater 

en autant de segments les normes culturelles. Là aussi, pour ne donner 

qu’un exemple, l’enquête de C.I.D.U. sur l’énorme secteur « margi-

nal » Manuel Rodriguez, à Santiago du Chili, montre que « chacune des 

sous-populations — différenciées surtout en termes de ressources et 

d’occupation — manifeste différents standards de vie, différentes 

orientations de [144] valeurs et divers degrés de participation sociale » 

(p. 31). Plus encore, les couches les plus populaires sont celles qui mon-

trent une plus grande cohésion et un niveau plus élevé de mobilisation, 

sociale et politique, à l’encontre de la prétendue loi qui lie la participa-

tion locale au modèle de comportement « de classe moyenne 216 ». 

 
213  I. Dragan, Rythme de rurbanisation et intégration urbaine des migrateurs 

d’origine rurale, Communication au VIIe Congrès mondial de sociologie, 

Varna, 1970. 
214  Cf. les observations à ce sujet faites sur l’Amérique par J. A. BESHERS, Urban 

Social structure, Free Press of Glencoe, 1962 ; pour l’Angleterre, par R. E. 

Pahl, Patterns of Urban Life, Longmans, 1970 ; et, pour la France, par nous-

mêmes, dans « Y a-t-il une sociologie urbaine ? », Sociologie du Travail, I, 

1968. 
215  C. L. MAYERSON, Two Blocks Apart, Holt, Rinehart et Winston, New York, 

1965. 
216  G. MUNIZAGA et C. BOURDON, Sector Manuel Rodriguez : Estudio de un sec-

tor habitacional popular en Santiago de Chile, CIDU, Santiago du Chili, 1970. 
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Cela ne veut pas dire que la concentration de certaines caractéris-

tiques sociales sur un espace soit sans effet et qu’il ne puisse pas y avoir 

liaison entre une certaine assise écologique et une spécificité culturelle. 

Les « slums » et « ghettos » nord-américains sont une manifestation 

concrète de l’importance de l’organisation d’un certain espace dans le 

renforcement d’un système de comportement 217. Mais il faut d’abord, 

pour que de tels effets se manifestent, qu’il y ait production sociale 

d’une certaine autonomie culturelle, et cette production dépend de la 

place occupée dans les rapports de production, le système institutionnel 

et le système de stratification sociale. En outre, la façon dont l’écologie 

accentue les effets culturels produits est aussi déterminée radicale-

ment ; dans le cas des slums américains, par exemple, la discrimination 

raciale est double ; elle se manifeste, d’une part, par la distribution des 

« sujets » dans la structure sociale et, de l’autre, par la distribution des 

logements et des équipements dans l’espace. Leur forte spécificité cul-

turelle résulte donc de cette correspondance et du sens qu’elle prend 

dans le domaine des rapports sociaux, à travers les conditions d’orga-

nisation particulière de la lutte de classes aux États-Unis. 

De même, les enquêtes classiques qui ont essayé de démontrer la 

liaison entre la proximité résidentielle et le choix du conjoint ont abouti 

à isoler un certain effet de la proximité spatiale (dans la mesure où elle 

augmente la probabilité d’interaction) mais à l’intérieur d’une défini-

tion culturelle des couples, elle-même déterminée par l’appartenance à 

différents milieux sociaux 218. À des conclusions semblables arrive 

l’enquête de Maurice Imbert 219, qui montre comment l’éloignement 

spatial par rapport aux centres culturels renforce la différenciation so-

ciale déterminée par [145] la catégorie socio-professionnelle, l’instruc-

tion et la situation familiale. 

Si des formes spatiales peuvent accentuer ou infléchir certains sys-

tèmes de comportement, de par l’interaction des composantes sociales 

qui s’y combinent, il n’y a pas d’indépendance de leur effet et, par con-

séquent, il n’y a pas de liaison systématique des différents contextes 

 
217  G. D. SUTTLES, The Social Order of the Slum, The University of Chicago, 

Press, 1968. 
218  Katz et Hill, « Residential Propinquity and Marital sélection », Marriage and 

family living, XX, février 1958, pp. 27-35. 
219  M. IMBERT, « Aspects comparés de la vie de loisir à Paris et en banlieue », in 

C.E.G.S., op. cit., 1965. 
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urbains aux modes de vie. Chaque fois qu’une liaison de cet ordre est 

constatée, elle est le point de départ d’une recherche plutôt qu’un argu-

ment explicatif. Les milieux urbains spécifiques doivent donc être com-

pris en tant que produits sociaux, et la liaison espace-société doit être 

établie comme problématique, comme objet de recherche plutôt que 

comme axe interprétatif de la diversité de la vie sociale, à l’encontre 

d’une vieille tradition de la sociologie urbaine 220. 

 

4. Y a-t-il production de milieux résidentiels spécifiques 

par les valeurs des groupes sociaux ? 

 

Au fur et à mesure que la recherche a montré le rôle secondaire joué 

par le contexte écologique dans la détermination des systèmes culturels, 

un renversement des termes du problème s’est opéré, et un puissant 

courant intellectuel semble s’orienter vers la considération des milieux 

résidentiels comme spécification des normes et valeurs émises par le 

groupe social prépondérant dans chaque contexte. Il y aurait ainsi, à 

nouveau, des « sous-cultures urbaines », mais leur spécificité viendrait 

du fait que chaque groupe racial choisit et produit un certain espace 

en accord avec son type de comportement. 

Dans leur conclusion sur la fameuse problématique de la nouvelle 

« culture suburbaine » américaine, Gist et Fava considèrent qu’elle 

existe effectivement et qu’elle exprime une profonde réorganisation 

dans le système de valeurs de la société américaine, évoluant d’une 

éthique protestante individualiste et puritaine vers une éthique « so-

ciale » profondément hédoniste et axée sur la sociabilité. Les banlieues, 

peuplées par ces nouvelles couches de la classe moyenne, porteuses des 

valeurs de la « société de consommation », seraient donc le lieu d’ex-

pression le plus conforme à un tel style de vie 221. 

[146] 

 
220  Voir le recueil de travaux de l’école de Chicago publié sous la direction d’E. 

W. BURGESS et D. J. BOGUE, Contributions to Urban Sociology, University 

of Chicago Press, 1964. 
221  Cf. N. P. GIST et S. F. FAVA, Urban Society, Thomas Y. Crowell, New York, 

1964, pp. 183-207. 
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Wendell Bell va plus loin, car il fait dépendre directement la forme 

écologique des banlieues des nouvelles valeurs de ces couches 

moyennes ; interdépendantes, ces valeurs seraient de trois sortes : im-

portance de la vie familiale, carrière professionnelle commandée par 

une mobilité ascendante régulière, intérêt porté à la consommation. Les 

banlieues, aussi bien sur le plan symbolique qu’en termes d’instrumen-

talité, offriraient des conditions adéquates pour la réalisation de ces 

modes de comportement. Dès lors, rien d’étonnant à ce que cette nou-

velle culture soit « suburbaine 222 ». 

Cette perspective a été développée avec beaucoup plus de vigueur 

par Melvin et Carolyn Webber, oui analysent le rapport différentiel à 

l’espace, impliqué par les valeurs de l’élite intellectuelle d’un côté, et 

de la classe ouvrière, de l’autre 223. Dans le premier cas, l’ouverture au 

monde dont peut jouir l’élite, favorise un type « cosmopolitain » de la 

relation au temps et à l’espace, qui détermine une forte mobilité rési-

dentielle et un habitat ouvert sur une multiplicité de relations. Par 

contre, pour la classe ouvrière, l’impossibilité de prévoir le futur, la né-

cessité de se définir toujours ici et maintenant obligent à un certain « lo-

calisme » et à un renforcement de la communauté résidentielle autour 

de liens primaires particulièrement solides. Les différents types de mi-

lieux résidentiels sont donc l’expression écologique directe des orien-

tations particulières a chacun des groupes. 

Dans un contexte très différent, l’excellente enquête de Mario Ga-

viria et son équipe sur le quartier périphérique du Gran San Blas, à Ma-

drid 224, arrive même à montrer comment la structure et le fonctionne-

ment d’un grand ensemble de 52 000 habitants sont directement déter-

minés par la conception des rapports sociaux sous-jacente à cette réali-

sation (dans ce cas précis, le paternalisme urbain des syndicats phalan-

gistes) ; comme le rapport de recherche le fait remarquer, « la concep-

tion d’un quartier entièrement ouvrier, socialement différencié dans 

l’espace — il est situé à proximité des zones industrielles —, quartier 

 
222  W. Bell., « Social Choice, Life .Styles and Suburban Residence », W. DORRI-

NER, op. cit., 1958. 
223 M. G. WEBBER et C. C. WEBBER, « Culture, Territoriality and the Elastic 

Middle », H. WENWORTH ELDREDGE, Taming Megalopolis, op. cit., 1967, t. I, 

pp. 35-53. 
224  M. GAVIRIA et collaborateurs (Gran San Blas), Revista de Arquitectura, Ma-

drid, 1968. 
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dans lequel toutes les rues portent des noms de métiers et de tâches, où 

habite une majorité d’ouvriers, où tous les bâtiments publics sont cons-

truits d’après les plans des [147] syndicats (*) et dans lequel il y a eu un 

concours architectural pour ériger un monument en l’honneur du “pro-

ducteur mort dans la guerre” (**) — pareille conception est un fait plein 

de signification sociologique. 

Il reflète, sur le terrain, une société divisée en classes et spatialement 

différenciée de façon planifiée : zones industrielles, logements syndi-

caux, population ouvrière, “monument au producteur”. C’est une forme 

de développement urbanistique qui risque de s’avérer pleine de sur-

prises » (p. 104). 

Le Gran San Blas représente manifestement un cas limite, dans la 

mesure où l’espace résidentiel est rarement façonné de manière aussi 

directe par une conception sociale d’ensemble. Plus encore, on peut dire 

qu’il exprime un rapport social spécifique : celui de la domination di-

recte d’un habiter (l’habiter ouvrier) par une institution bureaucratique 

disposant de toutes les attributions sur l’habitat. Et même dans ce cas, 

si l’espace résidentiel présente une certaine cohérence sociale dans sa 

configuration, le milieu résidentiel qui s’y est constitué ne semble pas 

s’adapter sans difficulté à l’appropriation sociale qui était prévue. Ce 

milieu résidentiel résulte plutôt de la rencontre, pas toujours harmo-

nieuse, entre le cadre prévu (lié, lui, à une certaine politique de l’habi-

tat) et la pratique sociale des habitants. 

Et en réalité, c’est le nécessaire décalage entre le système de pro-

duction de l’espace, le système de production des valeurs, et la liaison 

des deux dans la pratique sociale, qui rend impossible la pertinence des 

hypothèses concernant la constitution des milieux résidentiels comme 

simple projection des valeurs de chaque groupe. En effet, la société 

n’est pas pure expression de cultures en soi, mais articulation plus ou 

moins contradictoire d’intérêts et donc, d’agents sociaux, qui ne se don-

nent jamais en eux-mêmes mais toujours, et à la fois, par rapport à 

quelque chose d’autre. Par ailleurs, l’espace résidentiel n’est pas non 

plus une page où viendrait s’apposer l’empreinte des valeurs sociales. 

Il est, d’une part, historiquement constitué, de l’autre, articulé à 

 
(*) Rappelons qu’il s’agit des syndicats fascistes, les seuls ayant une existence 

légale en Espagne. 
(**) Dans la guerre civile espagnole : il s’agit encore d’une institution fasciste. 
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l’ensemble de la structure sociale, et pas seulement à l’instance idéolo-

gique. 

Par conséquent, quand il y a correspondance précise entre les va-

leurs d’un groupe et la communauté résidentielle, en tant qu’unité so-

ciale et écologique, il s’agit, une [148] nouvelle fois, d’un rapport social 

spécifique, qui n’est pas donné par les simples caractéristiques internes 

du groupe, mais exprime un processus social qu’il faut alors établir. 

Ainsi, les « milieux sociaux urbains » ne peuvent pas, non plus, être 

considérés comme production d’un cadre écologico-social par des va-

leurs culturelles spécifiques à un groupe, fraction ou classe sociale. 

Quand ils existent dans leur spécificité, ils représentent une certaine si-

tuation, dont la signification est toujours à découvrir par l’analyse. 

Plus encore, plutôt que de découvrir l’existence ou de démontrer 

l’inexistence de types localisés de relations sociales, il faudrait déceler 

les processus d'articulation entre les « unités urbaines » et le système 

de production des représentations et pratiques sociales. Celui-ci 

semble être l'espace théorique connoté par la problématique des mi-

lieux résidentiels. 

* 

*     * 

Maintes observations et arguments avancés tout au long de ce cha-

pitre ont pu paraître élémentaires et de pur bon sens. Fallait-il s’attacher 

avec autant d’acharnement à rappeler : 1. qu’il n’y a pas de système 

culturel lié à une forme donnée d’organisation de l’espace ; 2. que l’his-

toire sociale de l’humanité n’est pas déterminée par le type de dévelop-

pement des collectivités territoriales ; 3. que l’environnement spatial 

n’est pas à la base d’une spécificité des comportements et des représen-

tations ? 

En fait, un silence pieux sur de telles digressions aurait sous-estimé 

la puissance et l’influence de l’idéologie urbaine, son pouvoir d’évoca-

tion de la vie quotidienne, sa capacité de nommer les phénomènes dans 

les termes de l’expérience de chacun, et de tenir lieu d’explication. La 

sociologie urbaine s’est fondée sur ces thèmes, des analyses culturelles 

du développement y prennent appui, les discours des moralistes et des 

politiciens s’en inspirent (en utilisant une large gamme de registres), les 

théoriciens de la « révolution culturelle » de la petite bourgeoisie 
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occidentale replâtrent le mythe pour donner une « base matérielle » à 

leurs thèses sur la mutation de nos sociétés. Enfin, le traitement du pro-

blème, fondamental, du rapport de « l’urbain » au système idéologique, 

exigeait la délimitation théorique préalable d’un terrain aussi confus. 

Cela dit, ayant identifié la question théorique à laquelle renvoie la 

problématique des « milieux sociaux urbains », nous n’avons guère 

progressé dans son traitement, car l’étude de l’articulation de l’instance 

idéologique à la spécificité [149] des unités urbaines laisse dans le 

vague l’essentiel de la difficulté. En effet, si le niveau idéologique, mal-

gré toutes ses difficultés, peut être relativement reconnu et défini en 

termes théoriques, de quoi parle-t-on exactement quand on renvoie aux 

« unités urbaines » ? Le rapport entre « idéologie » et « urbain » (et, par 

là, entre « idéologie » et « espace ») ne peut pas être étudié sans un ap-

profondissement préalable du contenu social de « l’urbain », c’est-à-

dire sans une analyse de la structure urbaine. 

 

 

[150] 
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Considérer la ville comme la projection de la société sur l’espace est 

à la fois un point de départ indispensable et une affirmation trop élé-

mentaire. Car, s’il faut dépasser l’empirisme de la description géogra-

phique, on court le très grand risque d’imaginer l’espace comme une 

page blanche sur laquelle s’inscrit l’action des groupes et des institu-

tions, sans rencontrer d’autre obstacle que la trace des générations pas-

sées. Cela équivaut à concevoir la nature comme entièrement façonnée 

par la culture, alors que toute la problématique sociale prend naissance 

dans l’union indissoluble de ces deux termes, à travers le processus dia-

lectique par lequel une espèce biologique particulière (particulière, 

puisque divisée en classes), « l’homme », se transforme et transforme 

son environnement dans sa lutte pour la vie et pour l’appropriation dif-

férentielle du produit de son travail. 

L’espace est un produit matériel, en relation avec d’autres éléments 

matériels — entre autres, les hommes, qui entrent eux-mêmes dans des 

rapports sociaux déterminés, qui donnent à l’espace (ainsi qu’aux 

autres éléments de la combinaison) une forme, une fonction, une signi-

fication sociale. Il n’est donc pas pure occasion de déploiement de la 

structure sociale, mais expression concrète de chaque ensemble histo-

rique dans lequel une société se spécifie. Il s’agit alors d’établir, de la 
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même manière que pour tout autre objet réel, les lois structurales et 

conjoncturelles qui commandent son existence et sa transformation, 

[153] ainsi que la spécificité de son articulation aux autres éléments 

d’une réalité historique. 

Cela veut dire qu’il n’y a pas de théorie de l’espace qui ne soit partie 

intégrante d’une théorie sociale générale, même implicite. 

L’espace urbain est structuré, c’est-à-dire qu’il n’est pas organisé au 

hasard, et que les processus sociaux s’y rattachant, expriment, en les 

spécifiant, les déterminismes de chaque type et de chaque période de 

l’organisation sociale. À partir de cette évidence, pourtant lourde d’im-

plications, l’étude de la structure urbaine doit être menée sur deux 

plans : il s’agit, d’une part, d’élaborer des outils théoriques susceptibles 

d’appréhender le concret-réel d’une façon significative et, d’autre part, 

d’utiliser ces outils dans une succession discontinue d’analyses parti-

culières visant des phénomènes historiquement donnés. Cette étude a 

été tentée par plusieurs courants théoriques, avec une force dont témoi-

gné l’abondance des recherches. Ainsi, l’effort théorique de l’écologie 

humaine, en particulier à partir de l’École de Chicago, domine encore 

l’appréhension de l’organisation urbaine, dans la littérature et dans la 

pratique, que ce soit à travers la reprise de ses thèmes classiques ou à 

travers les critiques et réactions suscitées 225. En effet, la plupart des 

alternatives théoriques proposées, qui se situent par rapport à cette tra-

dition, ne font qu’en donner une image inversée, sans redéfinir les 

termes mêmes de la question. 

Il est impossible d’aborder l’analyse de l’organisation de l’espace 

sans une discussion, même rapide, de cette tradition de recherche. Non 

pas pour faire l’histoire des idées, mais pour examiner l’efficacité théo-

rique des propositions avancées et des travaux réalisés. Car la formula-

tion de la fameuse théorie de Burgess sur l’évolution des aggloméra-

tions urbaines par zones concentriques 226 prête trop facilement à sou-

rire, du fait de son ingénuité ethnocentrique, alors qu’elle rend compte 

 
225  L’ouvrage de base reste celui de R. PARK, E. BURGESS et R. Mc KENZIE, The 

City, Chicago, University of Chicago Press, 1925. La meilleure collection de 

travaux écologiques est celle éditée par G. A. THEODORSON, Studies in Hu-

man Ecology, Evanston, Illinois, Row, Peterson and C°, 1961, 626 p. 
226  E. Burgess, « The growth of the City » dans Park, Burgess et Mc Kenzie, op. 

cit., pp. 47-62. 
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d’un certain processus de développement urbain, historiquement situé 

dans des conditions socio-économiques que Quinn a bien su préciser : 

un certain degré d’hétérogénéité ethnique et sociale ; une base écono-

mique industrielle-commerciale ; [154] propriété privée ; commerce ; 

des organisations économiques spécialisées fonctionnellement et diffé-

renciées spatialement ; un système de transports efficace et sans trop 

grande irrégularité ; un noyau urbain central à forte valeur foncière 227. 

Il s’agit donc de l’évolution d’une agglomération en croissance ra-

pide, dominée par une industrialisation capitaliste entièrement com-

mandée par la logique du profit et, partant, d’un noyau urbain préexis-

tant à faible charge symbolique et peu constitué socialement et archi-

tecturalement. Ainsi, dans le Chicago étudié par Burgess, l’occupation 

du centre urbain (zone I) par les sièges sociaux d’entreprises et les 

centres administratifs (au lieu stratégique de l’accessibilité et de la den-

sité sociale de la ville) découle de la domination sociale des entreprises 

et de l’importance stratégique de leurs centres directionnels concentres 

à l’intérieur d’un milieu fortement organisé. Les zones II et III, qui cor-

respondent à l’invasion de l’ancien espace urbain par l’industrie et les 

résidences nécessaires aux travailleurs employés, sont le résultat, d’une 

part, des avantages énormes que représente pour l’industrie de la pre-

mière époque sa greffe sur le tissu urbain et, d’autre part, de la possibi-

lité sociale de domination et même de destruction du cadre urbain par 

l’implantation industrielle. La zone IV, résidence des classes supé-

rieures, est la conséquence de la détérioration urbaine ainsi produite, et 

l’expression de la distance sociale, que matérialise la création d’un nou-

vel espace résidentiel au-delà de la ville, abandonnée au fonctionnel. 

Enfin la zone V, comprenant les satellites résidentiels et productifs en-

core non intégrés à l’agglomération, exprime la domination progressive 

de la ville sur son hinterland, à travers la concentration économique et 

la spécialisation fonctionnelle 228. 

L’explicitation des conditions de base permet de comprendre que le 

même modèle d’urbanisation ait pu rendre compte de la croissance d’un 

 
227  J. A. QUINN, « The Burgess Zonal Hypothesis and Its Critics », American So-

ciological Review, 5, 1940, pp. 210-218. 
228  Cf. Les éléments facilitant cette discussion dans P.H. MANN, An Approach to 

Urban Sociology. Routledge and Kegan Paul, Londres, 1965. 
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certain nombre de villes américaines 229 et, partiellement, de villes eu-

ropéennes, comme [155] l’ont montré Chombart de Lauwe à Paris 230 

ou McElrath à Rome 231, tout en introduisant cette modification très 

importante : l’existence d’une résidence privilégiée des catégories su-

périeures dans le centre de la ville, espace chargé d’attaches symbo-

liques et de lieux de consommation culturelle. 

En revanche, quand les conditions de base changent qualitativement, 

la prétention d’universalité du modèle de Burgess tombe d’elle-même. 

C’est le cas, par exemple, de l’étude classique de Gist sur l’écologie de 

Bangalore 232, qui montre l’éclatement du centre et l’interpénétration 

spatiale des activités et des populations. Plus intéressante encore est 

l’analyse de Schnore sur l’organisation spatiale d’une soixantaine de 

villes latino-américaines, qui conclut à l’existence de deux formes ur-

baines principales : le modèle « traditionnel » — un centre historique, 

entouré de faubourgs populaires, qui sert d’assise aux couches supé-

rieures et aux fonctions de direction — et le modèle de croissance in-

dustrielle, qui reproduit partiellement les traits fondamentaux du déve-

loppement par zones 233. 

Mieux encore, Chicago même, au milieu du XIXe siècle, ainsi que 

les grandes villes européennes d’avant l’industrialisation structurent 

leur espace de façon hiérarchisée autour du centre de première implan-

tation. De même, certaines villes du sud des États-Unis s’écartent con-

sidérablement, par leur configuration, des normes d’une organisation 

spatiale dominée par la loi du marché, dans la mesure où leur 

 
229  Par exemple, R. V. BOWERS, « Ecological Patterning of Rochester, New 

York », American Sociological Review, 4, 1939, pp. 180-189 ; TH. R. ANDER-

SON and J. A. EGELAND, « Spatial Aspects of Social Area Analysis », A.S.R., 

26, 1961, 392-398 ; R.W. O’BRIEN, « Beatle Street, Memphis, A Study in 

Ecological Succession », Sociology and Social Research, XXVI, may 1941, 

439-36. 
230  P. H. CHOMBART DE LAUWE et collaborateurs, Paris et l’agglomération pari-

sienne, 2 t., Paris, P.U.F., 1950. 
231  D.. F. McElrath, « The social areas of Home », A.S.R., 27 juin 1962, pp. 389-

390. 
232  N. P. GIST, « The Ecology of Bangalore, India : An East-West Comparison », 

Social Forces, 35, may 1957, pp. 356-65. 
233  L. F. SCHNORE, « On the Spatial Structure of Cities in the Two Americas » 

dans PH. M. HAUSER et L. F. SCHNORE (editors) The Study of Urbanization, 

New York, John Wiley and Sons, 1965, p. 347-398. 
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composition sociale fait une place plus large aux reliquats de l’oligar-

chie agraire traditionnelle 234. 

Les modifications qu’on a tenté d’apporter à la théorie des zones ne 

représentent pas un déplacement substantiel de problématique et tom-

bent donc sous la même critique exigeante d’une spécification des con-

ditions historiques de leur validité. Ainsi, les distinctions sectorielles 

proposées par Hoyt 235 essaient d’adapter le modèle aux situations dans 

lesquelles on trouve une rigidité sociale due à l’histoire [156] particu-

lière d’une zone. Telle ou telle couche, implantée dans un secteur, co-

lonise l’ensemble d’un rayon, du dedans au-dehors, sans se transformer 

en bloc dans une nouvelle couronne. Mais le mouvement écologique et 

sa détermination fonctionnelle restent les mêmes. 

 

En revanche, la théorie des noyaux multiples 236, qui essaie de com-

biner le développement par couronnes et la division fonctionnelle de la 

ville, en considérant le déploiement spatial de chaque fonction comme 

une série de processus séparés, prolonge quelque peu les propositions 

initiales de l’École de Chicago clans l’analyse des nouvelles régions 

métropolitaines, dont la complexité dépasse le cadre sommaire du mo-

dèle de Burgess. Il est certain que, malgré cet effort, la région métropo-

litaine rompt complètement la formulation classique, comme le mon-

trent des analyses concrètes aussi importantes que celles de Gottmann 

pour la côte nord-est des États-Unis 237, ou de Vernon 238 pour New 

York. 

 
234  H. W. Gilmore, « The Old New Orleans and the New : A Case for Ecology », 

A.S.R., 9, August 1944, pp. 385-394. 
235  H. HOYT, The Structure and Growth of Residential Neigborhoods in Ameri-

can Cities, Washington D. C.., Federal Harsing Administration, 1939. 
236  Cf. Ch. D. HARRIS et E. L. ULEMAN, « The Nature of Cities », The Annals, 

vol. 242, november 1945, pp. 7-17. 
237  Cf. J. GOTTMANN, Megalopolis, op. cit. 
238  R. VERNON, Metropolis 1985, Cambridge, Mass. Harvard Unlversity Press, 

1960. 
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L’exemple de la théorie de la croissance urbaine élaborée par 

l’École de Chicago montre les limites d’une recherche définie par sa 

formulation concrète plutôt que par ses principes d’analyse. Or, en fait, 

l’ensemble du travail de Burgess, Mc Kenzie, Wirth, etc... met à 

l’œuvre une série de notions, dont la portée dépasse une étude singu-

lière et qui, en réalité, sont encore à la base de nombreux travaux. C’est 

cet effort pour construire une véritable théorie de l’espace, si peu fré-

quent dans un domaine balayé alternativement par l’empirisme et le 

prophétisme, qui explique la persistance de conceptions directement 

rattachées a l’organicisme évolutionniste de plus vieille souche. 

En effet, à la base des analyses spatiales, il y a une théorie générale 

de l’organisation sociale, que l’on considère dirigée par deux principes 

essentiels 239. 

 

1. Le principe d'interdépendance entre les individus, fondé sur leurs 

différences complémentaires (relations de symbiose) et leurs simili-

tudes supplémentaires (relations de commensalisme). 

2. Le principe de la fonction centrale : dans tout système [157] de 

relation avec un environnement, la coordination est assurée par l’inter-

médiaire d’un petit nombre de fonctions centrales. La position de 

chaque individu par rapport à cette fonction détermine sa position dans 

le système et ses rapports de dominance 240. 

Étant donné le matérialisme immédiat (vulgaire ?) de cette perspec-

tive théorique, les problèmes de la relation à l’espace seront un terrain 

de choix pour le développement de ses recherches, car la société est 

comprise, avant tout, en tant que communauté, celle-ci étant définie 

comme « un système de relations entre des parties fonctionnellement 

différenciées et qui est localisé territorialement 241 ». 

L’organisation urbaine est expliquée alors par un ensemble de pro-

cessus qui façonnent, distribuent et mettent en rapport les « unités 

 
239  Nous avons bénéficié, pour cette discussion, de l’aide précieuse de L. de LA-

BERBIS, professeur à l’Université de Montréal et ancienne élève de A. HA-

WLEY. 
240  Cf. A. HAWLEY, Human Ecology, New York, Ronald Press, 1950. 
241  A. HAWLEY, Human Ecology, Definition and History (Notes de cours non 

publiées, Ann Arbor, Michigan, 1963). 
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écologiques », à savoir toute expression spatiale qui présente une cer-

taine spécificité par rapport à son environnement immédiat (résidences, 

usines, bureaux, etc.). Les principaux processus écologiques sont 242 : 

la concentration — à savoir, l’augmentation de la densité d’une popu-

lation sur un certain espace à un certain moment ; la centralisation ou 

spécialisation fonctionnelle d’une activité ou réseau d’activités sur un 

même espace, avec son articulation hiérarchisée sur l’ensemble du ter-

ritoire régional ; la centralisation, avec son corollaire, la décentralisa-

tion, est à la base des processus de mobilité de la structure urbaine et, 

par conséquent, des fonctions de circulation, au sens large ; la ségréga-

tion fait référence au processus par lequel le contenu social de l’espace 

devient homogène à l’intérieur d’une unité et se différencie fortement 

par rapport à des unités extérieures, en général suivant la distance so-

ciale dérivée du système de stratification ; enfin, l’invasion-succession 

explique le mouvement par lequel une nouvelle population (ou activité) 

s’engage sur un espace préalablement occupé, étant rejetée par l’assise 

antérieure, intégrée ou, enfin, lui succédant en tant que dominante dans 

l’unité écologique ainsi visée. 

Cette construction reste cependant à un niveau formel, dans la me-

sure où ces processus écologiques, explicatifs des configurations ur-

baines observées (zones, secteurs, noyaux, rayons, etc.) ne sont pas eux-

mêmes expliqués autrement que par allusion aux lois économiques gé-

nérales. Or, une théorie de la structure urbaine doit viser les lois par 

lesquelles différents contenus sociaux sont exprimés à [158] travers les 

processus énoncés. La mise en forme d’observations empiriques sur 

telle ou telle réalité urbaine ne permet pas d’avancer dans cette voie. 

 

L’école « néo-orthodoxe » de l’écologie humaine a tenté une systé-

matisation de ses recherches, en les codifiant dans les termes de com-

plexe écologique ou écosystème. Dans la formulation de Duncan 243, 

l’ensemble d’une structure urbaine peut être compris comme le résultat 

de l’interaction entre quatre éléments fondamentaux : la population (P), 

 
242  Cf. R. D. MC KENZIE, « The Scope of Human Ecology », Publications of The 

American Sociological Society, XX, 1926, pp. 141-154. 
243  O. D. DUNCAN, « Human Ecology and Population Studies » dans PH. M. HAU-

SER et O.D. DUNCAN (édit.), The Study of Population, Chicago, The Univer-

sitv of Chicago Press, 1959, pp. 681-684. 
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l’environnement, ou milieu physique (E), fa technologie (T) et l’orga-

nisation sociale (O), cette dernière renvoyant à l’ensemble d’institu-

tions et pratiques sociales. Ainsi, par exemple, il tente d’expliquer, à 

l’aide de ces termes, le problème de la pollution de l’air à Los An-

geles 244. Or, toute l’analyse revient à une formalisation des processus 

réels observés, à travers leur codification dans ces quatre éléments. Il 

n’y a pas de transformation des observations en concepts ni, surtout, 

établissement des relations entre les éléments, qui rendent compte des 

séquences observées. Le seul avantage est donc de pouvoir résumer, 

sous certains titres, certaines constatations empiriques. Est-ce réelle-

ment un avantage ? On peut en douter (ainsi, par exemple, quand on 

assimile les transports à l’introduction d’un nouvel équipement indus-

triel sous prétexte qu’il s’agit dans les deux cas de progrès technolo-

giques 245). 

D’autre part, l’élément « organisation sociale » est un véritable 

fourre-tout, qui permet de ne pas traiter les articulations précises à la 

structure sociale, en les fondant dans une relation globale entre le social 

et la nature (et le technique). 

Gist et Fava ont essayé de parer à cet inconvénient, en ajoutant un 

cinquième élément, culturel ou psycho-sociologique, pour différencier 

les valeurs des institutions 246. Mais leur analyse du processus de su-

burbanisation américaine présente exactement les mêmes caractéris-

tiques que celle de Duncan, et ne dépasse pas la simple catégorisation 

formelle des différents « facteurs », historiquement combinés [159] 

dans le processus de diffusion urbaine aux États-Unis. 

L’insistance des écologues à traiter l’ensemble de l’organisation de 

l’espace à partir de l’interaction entre l’espèce humaine, les outils créés 

par elle et le milieu naturel, les place dans une position extrêmement 

forte dans la mesure où, effectivement, ces éléments sont les données 

de base du problème, et sont parfois saisissables directement, même du 

 
244  O. D. DUNCAN, « From Social System to Ecosystem », Sociological Inquiry, 

t. 31, n° 2, 1961, pp. 140-149. 
245  Le cas extrême du technologisme écologique étant l’orientation des travaux, 

excellents par ailleurs, de GIBBS, et MARTIN. Voir, par exemple, J. P. GIBBS 

et W. T. MARTIN, « Toward a Theoratical System of Human Ecology », Pa-

cific Sociological Review, n° 2, 1959, pp. 29 36. 
246  N. P. GIST et S. F. FAVA, op. cit., 1964, pp. 102-103. 
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point de vue statistique 247. Mais, n’essayant pas de théoriser ces rap-

ports, et les présentant tout simplement comme des matériaux insérés 

dans le processus universel de la lutte pour la vie, leur biologisme élé-

mentaire s’est prêté facilement à la critique culturaliste, en particulier 

au moment où les sciences sociales connaissaient l’essor de la psycho-

sociologie et où la problématique des valeurs se situait au centre de la 

recherche. 

Ainsi, si les premières critiques approfondies, en particulier celles 

d’Alihan 248 et de Gettys 249, rappelaient surtout la spécificité du com-

portement humain, refusant l’application directe aux communautés des 

manifestations du déterminisme naturel constatées dans les autres es-

pèces, le courant ultérieur renverse ouvertement les termes de la ques-

tion, en considérant l’espace, à partir de l’étude de Walter Firey sur 

Boston 250, comme façonné par les valeurs et les comportements des 

groupes. Par exemple, William Kolb 251 formule les conditions cultu-

relles préalables à l’urbanisation (équivalent aux systèmes de valeurs 

sous-jacentes à l’industrialisation, dans l’analyse webérienne) et pro-

pose d’interpréter la composition de l’espace suivant les affinités sym-

boliques des différents groupes sociaux et le rôle qu’ils jouent dans la 

société. Form 252 a insisté sur les répercussions spatiales des phéno-

mènes de domination sociale et une tradition d’études de géographie 

historique et comparative, de Dickinson 253  à Sjoberg 254 et [160] de 

 
247  O. D. DUNCAN et L. F. SCHNORE, « Cultural, Behavioral and Ecological Pers-

pectives in the Study of Social Organization », American Journal of Socio-

logy, LXV, september 1959, pp. 132-146. 
248  M. A. ALIHAN, Social Ecology, New York, Columbia University Press, 1938. 
249  W. E. GETTYS, « Human Ecology and Social Theory, « Social Forces », 

XVIII, may 1940, pp. 469-476. 
250  Cf. W. FIREY, Land Use in Central Boston, Cambridge, Mass, Harward Uni-

versity Press, 1947. 
251  W. L. KOLB, « The Social Structure and Functions of Cities », Economic 

Development and Cultural Change, t. 3, 1945-55, pp. 30-46. 
252  W. H. FORM, « The Place of Social Structure in the Determination of Land 

Use », Social Forces, n° 32, mai 1954, pp. 317-323. 
253  R. DICKINSON, The West European City, London, Routledge and Kegan Paul, 

1951. 
254  SJOBERG, The Pre-Industrial City, Glencoe, III. The Free Press, 1960. 
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Max Sorre 255 à Pierre George 256, a montré la diversité sociale des 

formes spatiales. Doit-on conclure, pour autant, à une organisation de 

l’espace déterminée, essentiellement, par l’action des hommes guidés 

par des orientations culturelles ? 

 

La critique de Willhelm vise plus profondément, en montrant com-

ment, sous couvert de l’organicisme écologique, un trait fondamental 

de l’espace humain est négligé, à savoir la différenciation contradictoire 

des groupes sociaux, le fait que l’appropriation de l’espace fait partie 

d’un processus de lutte concernant l’ensemble du produit social, et que 

cette lutte n’est pas une pure compétition individuelle, mais qu’elle op-

pose les groupes formés par l’insertion différentielle des individus dans 

les diverses composantes de la structure sociale — alors que « le com-

plexe écologique présente une distinction sans montrer une diffé-

rence 257 ». Ce biais théorique se manifeste très concrètement dans la 

recherche, du fait de l’utilisation comme matériel de base des données 

du recensement, qui caractérisent globalement une collectivité d’après 

les catégories de la pratique administrative, mais ne peuvent pas rendre 

compte de leur dynamique interne, ni du passage des rapports sociaux 

à l’organisation de l’espace. 

Voilà une dimension nouvelle et qui déplace quelque peu l’opposi-

tion entre « facteurs culturels » et « facteurs naturels ». Car, dans la pro-

blématique culturaliste proprement dite, on n’inclut pas davantage l’as-

pect mouvant de l’appropriation de l’espace en fonction de la différen-

ciation sociale. Ainsi, l’une des meilleures formulations récentes, celle 

d’Achille Ardigo 258, considère la métropole comme un système social, 

en transposant les quatre sous-systèmes parsoniens à l’aire urbaine, et 

en montrant comment les différentes implantations spatiales suivent ces 

processus d’adaptation et d’échange d’après les valeurs institutionnali-

sées. 

 
255  M. SORRE, Les fondements de la géographie humaine, Paris, A. Colin, 1952. 
256  P. GEORGE, Précis de Géographie Urbaine, Paris, P.U.F., 1961. 
257  Voir S. M. WILLHELM, « The Concept of The Ecological Complex : A Cri-

tique », dans The American Journal of Economics and Sociology, 23. July 

1964, pp. 241-248. 
258 A. ARDIGO, La diffusione urbana, Roma, AVE, 1967, pp. 41-66.  
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En fait, la problématique propre à toute théorie de l’espace ne con-

siste pas à opposer valeurs et facteurs « naturels », mais d’une part, sur 

le plan épistémologique, à découvrir des lois structurales ou la compo-

sition de situations historiquement données ; de l’autre, sur le plan 

[161] proprement théorique, à établir des hypothèses sur le facteur do-

minant d’une structure dans laquelle, manifestement, toutes les écoles 

incluent l’ensemble des éléments de la vie sociale : leur divergence, es-

sentielle, concerne le statut de chaque élément et des combinaisons 

d’éléments. 

Cette juxtaposition de problématiques explique la confusion, dans 

la littérature, de deux types de critiques adressées à la tradition de l’éco-

logie humaine : celle qui remplace la détermination naturelle par un ar-

bitraire social a base culturelle et celle qui rappelle la spécificité de l’es-

pace historique, en faisant intervenir la division de la société en classes, 

avec les conflits et les stratégies qui en résultent, dans le processus so-

cial de constitution d’un espace. Or, ce front commun théorique contre 

le naturalisme écologique s’est établi sur des positions (idéologiques) 

de droite, c’est-à-dire centrées sur la prédominance es valeurs dans l’ex-

plication sociale. Cette fusion est possible uniquement à l’intérieur 

d’une perspective historiciste : les hommes (les groupes sociaux) créent 

les formes sociales (dont l’espace) à travers la production, parfois con-

tradictoire, des valeurs qui, orientant les comportements et attitudes et 

fondant les institutions, façonnent la nature. On reconnaît dans cette 

formulation le noyau ultime de travaux aussi importants, entre autres, 

que ceux de Lewis Mumford et d’Alessandro Pizzorno, ou d’une partie 

de la pensée d’Henri Lefebvre. 

Cependant, on peut se demander si ce retournement de perspective 

n’aboutit pas à une analyse purement volontariste de l’espace, inca-

pable d’intégrer les acquis de la tradition écologique, pour oui l’espace 

est en rapport avec les conditions matérielles de production et d’exis-

tence de chaque société. Ainsi, par exemple, quand Léo Schnore traite 

la ville comme essentiellement formée par la mise en relation de lieux 

de travail et de zones résidentielles, avec les fonctions et espaces déri-

vés de la dynamique suscitée par ces deux pôles, il met sur une voie 

féconde, à condition de dépasser le caractère élémentaire de ce propos 
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et de développer l’appareil conceptuel en fonction de la complexité des 

recherches spécifiques 259. 

Au-delà de tout éclectisme académique, il faut dépasser l’opposition 

idéologique entre la détermination de l’espace par la nature et son fa-

çonnement par la culture, pour unir ces deux termes dans une problé-

matique qui reconnaisse la spécificité du social humain, sans l’affirmer 

comme [162] création volontaire, inexplicable suivant des lois. Au 

front commun idéologique du culturalisme et de l’historicisme, il con-

vient d’opposer un front théorique qui intègre la problématique écolo-

gique, à base matérialiste, dans une analyse sociologique, dont le thème 

central est l’action contradictoire des agents sociaux (classes sociales) 

mais dont le fondement est la trame structurale qui fait la problématique 

de toute société — c’est-à-dire, la manière dont une formation sociale 

travaille la nature, et le mode de répartition et de gestion, donc de con-

tradiction, qui en découle. 

Dans cet effort, les résultats obtenus par l’écologie ont plus de valeur 

pour fonder une théorie de l’espace que les corrélations socio-cultu-

relles accumulées, car ils renvoient à cette détermination première par 

les forces productives et les rapports de production qui en découlent, 

qu’il ne s’agit pas de contredire, mais plutôt de développer, en articu-

lant à ses effets sur l’espace, ceux produits par les autres instances de 

détermination sociale. 

D’une certaine manière, on peut situer dans cette perspective les re-

cherches de l’école dite de « Social Area Analysis », inaugurées par 

Shevky 260 et Bell ; ils analysent l’espace urbain à partir de la combi-

naison d’une série de caractéristiques socio-économiques, décompo-

sées en trois grandes dimensions : « rang social » (occupation, instruc-

tion, revenu) ; « urbanisation » (caractéristiques de la famille) ; « ségré-

gation » (différenciation ethnique dans l’espace). Ce genre de travaux, 

 
259   L. F. SCHNORE, « The City as a Social Organism », Urban Affairs Quar-

terly, t. 1, 3. mars 1966, pp. 58-69. En général les travaux du Center for De-

mography ana Ecology de l’Université de Wisconsin, dirigé par Schnore, sont 

du plus haut intérêt. 
260  Cf. E. SHEVKY et W. BELL, Social Area Analysis, Stanford, Stanford Univer-

sity Press, 1955. 
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repris avec force par Duncan 261 et, dernièrement, par le groupe de 

l’université de Wisconsin 262, s’ils expriment l’articulation entre la dif-

férenciation sociale et la configuration de l’espace, ne peuvent pas ex-

pliquer la production de ces formes. Il faudrait pour cela les mettre en 

rapport avec le reste des éléments structurant la forme et les rythmes 

d’une agglomération. 

 

La tentative de Raymond Ledrut vise, par contre, à reconstituer l’en-

semble à partir de l’analyse de la différenciation et de la composition 

de l’espace social 263. Après avoir défini diverses formes d’unités ur-

baines (le voisinage, [163] le bourg, le quartier, la ville) en les ratta-

chant, en particulier, à une spécificité des processus de consommation, 

il analyse la ville comme un système d’échanges entre différents sec-

teurs qui occupent une place et remplissent une fonction déterminée 

(cette fonction, dit Ledrut, est « le rôle que joue le secteur dans le fonc-

tionnement interne de la ville », p. 138). D’où l’organisation de l’espace 

suivant le caractère unifonctionnel ou plurifonctionnel de ses compo-

santes, et le type d’articulation exercé par les centres, nœuds de com-

munication et organes de hiérarchisation de la structure urbaine. Ayant 

ainsi défini, pour chaque secteur, un intérieur et un extérieur (à partir 

de ses rapports avec les autres secteurs), après avoir distingué une série 

de fonctions urbaines, on peut alors étudier l’homogénéité et l’hétéro-

généité de chaque unité urbaine, et suivre les transformations suscitées 

dans le circuit par l’accomplissement de chaque activité. 

Cette analyse, qui représente un très grand progrès dans la théorie 

de l’espace, reste cependant quelque peu formelle, dans la mesure où 

elle est pur échafaudage méthodologique. Non pas qu’elle manque de 

« données », mais le raisonnement est mené par opposition ou simili-

tude ; il ne comporte pas de contenu théorique précis, on ne sait pas de 

quelles fonctions on parle, ni quels sont les rapports sociaux et fonc-

tionnels entre les différents secteurs. Or, remplir ces formes 

 
261  O. D. DUNCAN et B. DUNCAN « Residential Distribution and Occupotional 

Stratification », The American Journal of Sociology, vol. 60, mars 1955, 

pp. 493-503. 
262  Voir l’aperçu donné par L. F. SCHNORE dans son livre The Urban Scene, New 

York, The Free Press, 1965. 
263  Cf. R. LEDRUT, Sociologie Urbaine, Paris, P.U.F., 1968, pp. 101-177. 
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d’observations empiriques ne peut mener qu’à la description d’un mé-

canisme particulier, sans possibilité de transcription théorique. Car, 

entre ce schéma systématique et une réalité donnée, il faut intercaler un 

découpage conceptuel, qui définisse des fonctions et des rapports entre 

fonctions et qui permette de déterminer le contenu historique saisi dans 

la recherche concrète. 

Plus simplement, il ne suffit pas de penser en termes de structure 

urbaine, il faut définir les éléments de la structure urbaine et leurs rap-

ports, avant d’analyser la composition et la différenciation des formes 

spatiales 264. 

Quelles sont alors les perspectives, en ce qui concerne une élabora-

tion progressive de la théorie de l’espace ? Reprenons les éléments dé-

gagés dans la discussion : il s’agit de dépasser la description des méca-

nismes d’interaction entre des implantations et des activités, pour dé-

couvrir les lois structurales de la production et du fonctionnement des 

formes spatiales étudiées ; l’opposition entre [164] déterminations na-

turelle et culturelle de l’espace doit être dépassée à partir d’une analyse 

de la structure sociale, considérée comme processus dialectique de mise 

en rapport des deux types d’éléments au moyen des pratiques sociales 

déterminées par leurs caractéristiques historiques ; la différenciation 

d’un espace, la distinction entre les fonctions et processus mettant en 

relation les diverses unités, n’ont pas de signification, si elles ne sont 

pas rapportées à des éléments théoriquement significatifs, qui situent le 

contenu de l’espace dans l’ensemble de la structure sociale. 

C’est la confirmation de notre point de départ : il n’y a pas de théorie 

spécifique de l’espace, mais tout simplement déploiement et spécifica-

tion de la théorie de la structure sociale, pour rendre compte des carac-

téristiques d’une forme sociale particulière, l’espace, et de son articula-

tion à d’autres formes et processus, historiquement donnés. 

C’est, en fait, le cas pour les courants théoriques auxquels on a fait 

allusion, malgré l’enracinement particulièrement fort de l’écologie hu-

maine dans la problématique de l’espace. C’est l’organicisme évolu-

tionniste, hérité de Spencer, qui est à la base de l’écologie humaine, 

 
264  Une telle conclusion se dégage aisément de la lecture du compte rendu des 

Journées de sociologie urbaine d’Aix-en-Provence, Les fonctions urbaines et 

la structure de la ville, Faculté des Lettres et Sciences Humaines d’Aix, 19 et 

20 janvier 1968, 166 pages ronéo. 
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c’est la psycho-sociologie, déguisée en sociologie des valeurs par Par-

son, qui influence directement les analyses culturalistes ; et c’est l’his-

toricisme, de souche wébérienne, qui influence les thèmes volontaristes 

de la création de l’espace. 

Les critiques rapides que nous avons formulées sont donc des cri-

tiques proprement théoriques, portant sur les fondements mêmes de la 

perspective. Elles n’invalident pas, même dans le cas où l’on reconnaî-

trait sa justesse, la masse d’études et de résultats obtenus. Car des cons-

tatations ont été faites, et des mécanismes sociaux exposés dans leur 

logique. Mais, dans la mesure où ces découvertes sont comprises et ana-

lysées à l’intérieur d’une démarche à dominante idéologique, elles sont 

difficilement transposables et faiblement cumulatives. 

Si nous pouvons signaler les limites d’une perspective, il est beau-

coup plus difficile d’avancer de nouveaux éléments permettant de pré-

ciser l’analyse, non résolue, de l’organisation sociale de l’espace. Car 

il serait aussi prétentieux que volontariste de « fonder » une nouvelle 

théorie. Bien plus modestement, il s’agit pour nous de prolonger, dans 

le champ de l’analyse de l’espace, et en tentant une certaine spécifica-

tion théorique, les concepts fondamentaux du matérialisme historique, 

dans la mesure où la problématique marxiste se propose justement la 

fusion dialectique de leurs différents éléments, dont l’éclatement en 

termes de « facteurs » interdit, pour l’instant, la construction d’une 

théorie structurale de l’espace. 

[165] 

Sur la base des concepts fondamentaux du matérialisme historique, 

comment peut-on saisir la spécificité des formes de l’espace social 265 ? 

 
265  Cf. pour les fondements théoriques généraux, N. POULANTZAS, Pouvoir poli-

tique et classes sociales de l’État capitaliste, Paris, Maspero, 1968. E. BALI-

BAR, « Les concepts fondamentaux du matérialisme historique », L. ALTHUS-

SER et E. Balibar, Lire le Capital, Maspero, Paris, 1968, t. 2. A. BADIOU, « Le 

(Re)commencement du matérialisme dialectique », Critique, mai 1967, 

pp. 348-467. 

  Pour quelques décorticages préalables relatifs aux problèmes urbains : M. 

CASTELLS, « Théorie et Idéologie en Sociologie Urbaine », Sociologie et So-

ciétés, n° 2, 1969, pp. 170-190 ; J. LOJKINE, « Éléments pour une théorie 

scientifique de l’urbanisation capitaliste », Laboratoire de Sociologie Indus-

trielle, mai 1970, 44 pages, ronéo. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/Castells_Manuel/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine.html
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Rappelons que toute société concrète, donc toute forme sociale (par 

exemple, l’espace), peut être comprise à partir de l’articulation histo-

rique de plusieurs modes de production. Par mode de production, nous 

n’entendons pas le type d’activités productives, mais la matrice parti-

culière de combinaison entre les « instances » (systèmes de pratiques) 

fondamentales de la structure sociale : économique, politico-institu-

tionnel et idéologique essentiellement. L’économique, à savoir la ma-

nière dont le « travailleur », à l’aide de certains moyens de production, 

transforme la nature (objet de travail) pour produire des biens néces-

saires à l’existence sociale, détermine, en dernière instance, la forme 

particulière de la matrice, c’est-à-dire les lois du mode de production. 

Les combinaisons et transformations entre les différents systèmes et 

éléments de la structure se font par l’intermédiaire des pratiques so-

ciales, c’est-à-dire de l’action des hommes, déterminée par leur inser-

tion particulière dans les différentes places de la structure ainsi définie. 

Cette action, toujours contradictoire, dans la mesure où toute struc-

ture sociale présente des décalages et engendre des oppositions dans 

son développement, réagit sur la structure elle-même ; elle n’est pas un 

pur véhicule d’effets structurés, mais elle produit des effets nouveaux. 

Toutefois, ces effets nouveaux ne proviennent pas de la conscience des 

hommes, mais de la spécificité des combinaisons de leurs pratiques, et 

cette spécificité est déterminée par l’état de la structure. Ainsi peut-on 

expliquer que les rapports sociaux ne soient pas pure expression d’une 

liberté métaphysique, mais gardent la possibilité d’infléchir, par leur 

spécificité toujours renouvelée, la structure qui leur a donné forme. 

Cette capacité de modification n’est pourtant jamais illimitée : elle reste 

enfermée à l’intérieur des étapes de déploiement d’une structure, 

quoiqu’elle puisse en [166] accélérer le rythme et, par conséquent, en 

modifier considérablement le contenu historique. 

Analyser l’espace en tant qu’expression de la structure sociale re-

vient, par conséquent, à étudier son façonnement par les éléments du 

système économique du système politique et du système idéologique, 

ainsi que par leurs combinaisons et les pratiques sociales qui en décou-

lent. 

Chacun de ces trois systèmes se compose de quelques éléments fon-

damentaux interdépendants, qui déterminent la réalisation même des 

objectifs du système (lequel ne consiste d’ailleurs en rien d’autre qu’en 

ses éléments et leurs relations). 
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Ainsi, le système économique s’organise autour des rapports entre la 

force de travail, les moyens de production et le non-travail, qui se com-

binent suivant deux relations principales : la relation de propriété (ap-

propriation du produit) et la relation « d’appropriation réelle » (procès 

technique de travail). L’expression spatiale de ces éléments peut être 

trouvée à travers la dialectique entre deux éléments principaux : pro-

duction (= expression spatiale des moyens de production), consomma-

tion (= expression spatiale de la force de travail), et un élément dérivé, 

l’échange, qui résulte de la spatialisation des transferts entre la produc-

tion et la consommation, à l’intérieur de la production et à l’intérieur de 

la consommation. L’élément non-travail n’a pas d’expression spatiale 

spécifique ; il se traduit dans la manière dont les deux relations, de pro-

priété et d’appropriation, s’organisent par rapport à l’espace, ainsi que 

dans la forme de spatialisation de chaque élément. 

On peut donner des exemples concrets de la signification de ces élé-

ments par rapport à l’espace : 

Exemples d’expressions concrètes de ces éléments (*)) : 

P (Production) : Ensemble d’activités productrices de biens, 

services et informations. Exemple : l’indus-

trie, les bureaux. 

C (Consommation) : Ensemble d’activités relatives à l’appropria-

tion sociale, individuelle et collective, du 

produit. 

[167] 

E (Échange) Exemple : la résidence, les équipements col-

lectifs. 

 Échanges produits entre P et C, à l’intérieur 

de P et à l’intérieur de C. Exemple : la circu-

lation, le commerce. 

 
(*) Ces exemples sont extrêmement dangereux et n’ont d’autre valeur qu’indica-

tive, car il n’y a pas de coïncidence entre un élément théorique et une réalité 

empirique qui contient toujours tout à la fois (par exemple, le logement est 

économique, politique et idéologique, quoique sa contribution essentielle se 

place sur le plan de la reproduction de la force de travail). Pour une vision 

plus précise des différents éléments, il vaut mieux se reporter aux premières 

analyses tentées dans ce chapitre. 
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G (Gestion) Processus de régulation des rapports entre P, 

C, E. 

 Exemple : gestion municipale, plans d’urba-

nisme. 

 

L’articulation du système politico-institutionnel à l’espace s’orga-

nise autour des deux, relations essentielles définissant ce système (re-

lation de domination-régulation et relation d'intégration-répression) et 

des places ainsi déterminées. L’expression spatiale du système institu-

tionnel est, d’une part, le découpage de l’espace (par exemple, les com-

munes, les agglomérations, etc.) ; de l’autre, c’est l’action sur l’organi-

sation économique de l’espace, à travers la régulation-domination que 

les institutions exercent sur les éléments du système économique, y 

compris sur leur traduction spatiale (processus de gestion). 

Enfin, le système idéologique organise l’espace en le marquant d’un 

réseau de signes, dont les signifiants sont faits de formes spatiales et les 

signifiés, de contenus idéologiques, dont l’efficacité doit être recons-

truite par leurs effets sur la structure sociale dans son ensemble. 

L’organisation sociale de l’espace peut donc être comprise à partir 

de la détermination des formes spatiales : 

 

— Par chacun des éléments des trois instances (économique, poli-

tico-juridique, idéologique). Ces éléments sont toujours combi-

nés avec les autres éléments de leur propre instance. 

— Par la combinaison des trois instances. 

— Par la persistance de formes spatiales écologiques, suscitées par 

des structures sociales antérieures. Ces formes s’articulent aux 

nouvelles, produisant donc des situations concrètes toujours 

spécifiques. 

— Par l’action différentielle des individus et des groupes sociaux 

sur leur cadre ; cette action est déterminée par l’appartenance 

sociale et spatiale de ces groupes, mais peut produire des effets 

nouveaux, du fait de la spécificité du système d’interactions. 
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L’exposé de la structure spatiale demanderait donc une théorisation 

préalable des différents niveaux signalés (niveaux abstraits, réalités 

concrètes) et de leurs modes d'articulation. Ensuite, des analyses con-

crètes pourraient [168] être présentées, réalisant de façon spécifique les 

lois structurales explorées et en apportant ainsi la démonstration. 

Or, la situation théorique dans laquelle nous nous trouvons est, 

comme l’on sait, tout autre. Il faut donc abandonner l’ordre d’exposi-

tion et même l’ordre de pensée, pour donner un ordre d’investigation, 

un ordre de tâches à accomplir, de façon à progresser dans notre étude. 

Nous essaierons donc de rendre concrète notre problématique, en 

traitant des conditions d’expression spatiale des principaux éléments de 

la structure sociale. À partir de la, une première formulation synthé-

tique, en termes conceptuels, deviendra possible par rapport à la pro-

blématique de l’espace. Alors, et seulement alors, nous pourrons reve-

nir sur la délimitation conceptuelle de l’urbain, à l’intérieur d’une théo-

rie de l’espace, elle-même spécification d’une théorie de la structure 

sociale. 

Précisons qu’il ne s’agit pas de partir des données pour bâtir ensuite 

la théorie. Car les analyses concrètes obéissent déjà à une certaine théo-

risation. Mais l’analyse ne peut pas être faite réellement, tant que, dans 

l’étude d’un élément, par exemple l’industrie, on n’indique pas les re-

lations structurales qui l’unissent à d’autres éléments. Théoriquement, 

il faudrait commencer par exposer l’ensemble de la structure pour dé-

duire ensuite le comportement de chaque élément, toujours pris dans 

une combinaison donnée. Tant qu’une définition minimale de la struc-

ture spatiale dans son ensemble n’est pas acquise, il nous faut mener 

des recherches partielles dont les découvertes devront, d’ores et déjà, 

être théorisées dans des concepts pouvant se rattacher aux fondements 

théoriques qu’on vient d’exposer. C’est là un pari que nous faisons, 

fondé sur la fécondité du matérialisme historique dans la découverte 

des lois de la société dans d’autres domaines. Il est clair que c’est notre 

capacité future d’explication des formes et des processus de l’espace 

qui, seule, justifiera le bien-fondé de la tentative. 

La discussion sur la théorie de l’espace, le rappel des recherches et 

essais d’explication débouchent ainsi sur un double résultat : d’une 

part, ils nous permettent de poser les conditions d’une analyse propre-

ment théorique de l’organisation de l’espace, sans pour autant nous 
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donner directement accès aux outils conceptuels nécessaires à son éla-

boration ; de l’autre, ils nous apportent des découvertes partielles, des 

résultats à demi théorisés, qui peuvent servir de points de repère pour 

observer la réalisation de certaines lois sociales, à travers leurs effets 

sur la structure spatiale. 

Le problème théorique ayant été posé, quoique non résolu, il nous 

faut maintenant observer certains processus [169] historiques relatifs à 

l’espace, qui ont déjà été en partie théorisés, et qui nous permettront 

d’avancer dans notre recherche. La synthèse ultérieure des résultats et 

des problèmes ne doit pas être un corps théorique se refermant sur lui-

même, mais, au contraire, une série de propositions de travail toujours 

ouverte, car un champ théorique n’évolue pas vers sa fermeture, mais 

vers son ouverture. 
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[170] 

 

 

 
TROISIÈME PARTIE : 

La structure urbaine 

Chapitre 2 

Les éléments 

de la structure urbaine 
 

 

 

I. — L’articulation du système économique 

à l’espace. 

 

 

Retour à la table des matières 

Par système économique, nous entendons le processus social par le-

quel le travailleur, agissant sur l’objet de son travail (la matière pre-

mière) à l’aide de moyens de production, obtient un certain produit. Ce 

produit est à la ase de l’organisation sociale — c’est-à-dire, tout sim-

plement, de son mode de répartition et de gestion, ainsi que des condi-

tions de sa reproduction. En fait, le produit n’est pas un élément diffé-

rent, mais seulement un moment du procès de travail. Il peut toujours 

se décomposer, en effet, en (re)production des moyens de production et 

(reproduction de la force de travail. 

Nous appelons élément production (P) de la structure, l’ensemble 

des réalisations spatiales dérivées du processus social de reproduction 

des moyens de production et de l’objet de travail. Marx signale, dans 

Le Capital, les éléments simples dans lesquels se décompose le procès 

de travail : 1. activité personnelle de l'homme au travail proprement 

dit ; 2. objet sur lequel le travail agit ; 3. moyen par lequel il agit. 

« L’objet de travail est la terre ou une matière première qui le devient », 

après avoir subi déjà une modification quelconque effectuée par le 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 193 

 

travail. « Le moyen de travail est une chose, ou ensemble de choses, 

que l’homme interpose entre lui et l’objet de son travail comme con-

ducteurs de son action 266. » À noter que les moyens de travail [171] 

comprennent, dans un sens plus large, toutes les conditions matérielles 

qui, sans entrer directement dans ses opérations, sont cependant indis-

pensables ou dont l’absence le rendrait défectueux... Des moyens de 

travail de cette catégorie, mais déjà dus à un travail antérieur, sont les 

ateliers, les chantiers, les canaux, les routes, etc. Si moyens de travail 

et objet de travail sont distincts, « si l’on considère l’ensemble de ce 

mouvement au point de vue de son résultat — le produit, alors tous les 

deux, moyen et objet de travail, se présentent comme moyens de pro-

duction 267 ». Or c’est le rapport de l’ensemble du processus à l’espace 

qui est au centre de notre analyse. 

Nous appelons élément consommation (C) de la structure, l’en-

semble des réalisations spatiales dérivées du processus social de repro-

duction de la force de travail. « Sous ce nom, il faut comprendre l’en-

semble des facultés physiques et intellectuelles qui existent dans le 

corps d’un homme, dans sa personnalité vivante, et qu’il doit mettre en 

mouvement pour produire des choses utiles 268. » Cette reproduction 

peut être simple (par exemple logements, équipements minimums) ou 

élargie (environnements socioculturels, etc.). 

Enfin, une série de transferts (rapports de circulation) s’opèrent 

entre P et C à l’intérieur de chacun des éléments. Nous appellerons 

échange (E) la réalisation spatiale de ces transferts. À noter qu’il y aura 

aussi des transferts entre les éléments du système économique et les 

autres systèmes et que, par conséquent, l’échange jouera le rôle d’arti-

culation dans l’espace de ces trois systèmes. À chaque type de transfert 

correspondra donc une expression spatiale distincte, mais qui ne pourra 

pas être comprise en elle-même, mais en fonction des éléments qu’elle 

met en relation. 

Ces caractéristiques sont trop globales pour déboucher sur des pro-

positions explicatives de processus réels. Chaque élément devra être 

décomposé en une série de sous-éléments (exprimés spatialement) et 

ces sous-éléments seront aussi structurés, c’est-à-dire complexes, 

 
266  K. Marx, Le Capital, L. 1, 3e section, ch. 7, 1. 
267  K. MARX, op. cit. 
268  K. MARX, op. cit., ch. 6, 1. 
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résultat de la différenciation de plusieurs niveaux et de l’articulation de 

plusieurs rôles ou fonctions. Mais le déploiement et la spécification du 

cadre théorique général auront un sens plus précis, lorsque nous aurons 

tenté une première approche de quelques éléments essentiels de la 

structure spatiale dans sa réalité historique. 

[172] 

* 

*     * 

 

A. Production et espace : 

la logique sociale de l’implantation industrielle. 

 

Retour à la table des matières 

Si l’analyse du rapport entre production et espace comprend aussi 

bien les installations industrielles proprement dites, que l’environne-

ment industriel et technique et la localisation des bureaux d’organisa-

tion et de direction, c’est au niveau de l’unité productive (l’établisse-

ment industriel) que les déterminations fondamentales de ce rapport 

peuvent être saisies. 

Dans une société où le M.P.C. est dominant, le système économique 

est le système dominant de la structure sociale, et, par conséquent, l’élé-

ment production est la base de l’organisation de l’espace. Mais cela ne 

veut pas dire que toute la ville soit fondée sur l’industrie et que celle-ci 

façonne l’espace sans autre logique que celle du système économique. 

Car, dès qu’on entreprend l’analyse d’une situation concrète, il faut 

considérer les interactions entre l’élément production et les autres élé-

ments et distinguer, à l’intérieur de la production, une diversité de ten-

dances résultant de la juxtaposition des différentes périodes indus-

trielles et de la réfraction, à l’intérieur de la production, des autres élé-

ments et des autres systèmes. 

Ainsi, il est évident que la politique de localisation d’une entreprise 

industrielle capitaliste sera commandée par une tendance à accroître au 

maximum le taux de profit. Mais cette affirmation importante reste trop 

générale, car entre la quête du profit immédiat nécessaire à la survie de 

la petite entreprise de mécanique, et la normalisation du profit à long 
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terme, dérivée d’une situation de force sur e marché, il y a une diffé-

rence considérable en ce qui concerne l’organisation de l’espace. 

D’autre part, les problèmes de localisation ne sont qu’une partie des 

problèmes traités par l’entreprise et elle-même est une unité incertaine, 

puisqu’insérée dans un ensemble de liaisons techniques et écono-

miques. La dominance du profit, par conséquent, ne s’exprime pas de 

façon directe, dans l’implantation spatiale, en termes de prix d’achat et 

de vente, mais la logique doit être reconstruite, en observant les pra-

tiques correspondant aux différentes situations techniques, écono-

miques et sociales, qui définissent une pluralité de formes d’unités pro-

ductives. 

Nous rappellerons d’abord quelques grands traits de la pratique spa-

tiale des entreprises dans le capitalisme avancé, pour procéder ensuite 

à l’analyse d’un processus social spécifique, en étudiant le cas de la 

région parisienne. 

[173] 

 

a. — Les tendances de l’implantation industrielle 

dans le capitalisme monopoliste. 

 

Ce qui frappe, à la lecture des études empiriques sur la localisation 

industrielle, est le fait d’une libération croissante de l’implantation par 

rapport aux contraintes géographiques, par suite, essentiellement, du 

progrès technique. En effet, du point de vue des moyens de production, 

on a assisté à une homogénéisation énergétique de l’espace, le charbon 

étant remplacé par l’électricité et le réseau de distribution de l’énergie 

étant devenu de plus en plus dense. Cette évolution sera encore plus 

marquée, avec l’utilisation accrue de l’énergie nucléaire. Les besoins 

en matières premières ont aussi subi un changement considérable, 

puisque la majeure partie de l’industrie est axée sur des matières pre-

mières synthétiques et des produits semi-finis, réduisant son contact di-

rect avec les ressources naturelles. Les transports ont été profondément 

modifiés par la diffusion du tracé routier, par la rapidité et la capacité 

de charge croissante des moyens utilisés. L’avion joue un rôle essentiel 

dans les contacts interpersonnels et, dans certains cas, dans le transport 

de marchandises ou outils (par exemple, pièces de précision). Le télex 
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a accru les possibilités d’éloignement des établissements d’une même 

firme, puisqu’il permet la gestion à distance. 

D’autre part, la consommation de masse suppose que, pour les 

grandes entreprises, il n’y ait presque plus de marchés spécifiques ir-

remplaçables. Chaque établissement s’insère dans un réseau de distri-

bution qui n’est pas commandé par la position de l’acheteur, mais par 

la politique commerciale de l’entreprise. 

Ainsi, P.S. Florence, après une analyse détaillée de l’industrie an-

glaise et de l’industrie américaine, constate qu’au niveau national, sur 

les vingt branches industrielles américaines les plus concentrées géo-

graphiquement, trois seulement étaient centrées sur les matières pre-

mières et deux dépendaient de la localisation du marché. Sur les vingt 

branches industrielles anglaises à plus fort coefficient de concentration 

géographique, trois étaient centrées sur les matières premières et au-

cune sur le marché 269. 

Les études anglaises concordent pour considérer que la mobilité in-

dustrielle est fondamentalement libérée de contraintes insurmontables 

au niveau du fonctionnement. [174] Pour Luttrell, environ les 2/3 des 

usines britanniques peuvent produire avec succès dans une quelconque 

région du pays, du fait de la continuité urbaine et industrielle. Pour 

Fogarty, le choix d’une localisation est déterminé surtout par la nature 

des relations qui unissent une succursale à la firme-mère, c’est-à-dire 

des relations internes, et, de plus, le freinage et l’inertie sont dus essen-

tiellement à la crainte de ne pouvoir reconstituer un milieu industriel. 

Loasby constate aussi cette inertie des entreprises, qui ne tendent pas à 

se déplacer (sauf en cas de nécessité) ; à son avis, elle n’est pas justifiée 

par le préjudice qui pourrait en résulter pour leur activité. La raison de 

cette inertie repose surtout, pour Eversley, dans des résistances psycho-

logiques de deux ordres : la crainte de l’inhabituel, qui freine le dépla-

cement, le facteur de prestige social, qui commande le choix de l’im-

plantation, une fois l’inertie vaincue. Sensiblement différente est la 

conclusion de l’enquête de l’université de Glasgow sur la décentralisa-

tion, qui trouve comme facteur important la présence d’une main-

d’œuvre adéquate et « maniable », tout en remarquant une grande 

 
269  P. S. FLORENCE, The Logic of the British and American Industry, Routledge 

and Kegan Paul, Londres, 1953, et aussi : Investment, Location and Size of 

Plant, Cambridge University Press, Londres, 1948. 
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liberté dans le comportement de l’entreprise, au point que les facteurs 

influençant le choix sont présentés beaucoup plus comme des tendances 

que comme des contraintes. 

Barnaud conclut aussi à une indétermination de l’implantation in-

dustrielle en France, puisqu’il affirme que la mobilité des entreprises 

étudiées est telle, qu’elles paraissent pouvoir s’implanter valablement 

dans de nombreuses régions différentes 270. 

Ces faits montrent une tendance à l’homogénéisation de l’espace du 

point de vue des conditions naturelles requises par l’activité écono-

mique. Évidemment, cette homogénéisation n’est pas absolue à 

l’échelle de tout un pays. Il existe des zones géographiquement peu fa-

vorables à une activité industrielle et vice versa. Mais l’essentiel des 

différences tient aux décalages historiques, au poids de ce qui existe, 

aux milieux urbains et industriels constitués dans certains endroits. De 

plus en plus, du point de vue strictement technique, l’espace sera indif-

férencié pour l’activité. 

C’est le passage d’un milieu naturel à un milieu technique que 

Georges Friedmann a décrit dans un autre contexte 271. Cette transfor-

mation, qui n’est qu’une perspective [175] dans la comparaison inter-

régionale, est déjà un fait acquis pour une métropole industrielle, 

comme c’est le cas pour Paris ou pour la mégalopolis américaine. Les 

différences en ressources et facilites de fonctionnement entre les divers 

points de l’agglomération sont minimes ; elles sont facilement com-

blées par des déplacements sur un réseau de transports de plus en plus 

serré. 

Cependant, cette homogénéisation de l’espace vis-à-vis des besoins 

des entreprises en ressources naturelles n’implique pas une libération 

au sens strict. De nouvelles contraintes spécifiques au milieu technique 

limitent le choix de l’implantation. 

Tout d’abord, les liaisons inter-entreprises prennent une importance 

considérable, aussi bien pour l’écoulement des produits que pour les 

problèmes techniques. L’existence d’un milieu industriel diversifié est 

 
270  Barnaud, Rapport sur les motivations déterminantes dans le choir de la loca-

lisation des établissements industriels, ministère de la Construction, Paris, 

1961. 
271  G. FRIEDMANN, Villes et campagnes, A. Colin, Paris, 1953, pp. 400- 450. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 198 

 

essentielle, aussi bien pour les entreprises sous-traitantes que pour les 

grandes entreprises recourant à tout un milieu d’activité intégré dans 

leur fonctionnement. C’est là un des obstacles qui freine la possibilité 

d’une décentralisation industrielle à partir d’actes isolés. Ainsi, l’étude 

S.O.D.I.C. sur le desserrement industriel de quelques entreprises pari-

siennes insiste sur l’existence d’un environnement industriel satisfai-

sant, comme condition requise par tous les industriels interviewés, alors 

que les problèmes de transport et d’approvisionnement ne se posent pas 

et que le coût financier est fixé sans rapport avec la décision spatiale 272. 

Suivant les analyses de Jean Rémy 273, les facteurs centraux dans l’im-

plantation des industries sont ceux qu’on appelle les économies d’ag-

glomération, indépendantes de la position géographique, puisqu’elles 

se créent n’importe où, du moment qu’il y a une dimension suffisante 

et une diversité de services — ce qui accroît la possibilité d’une poli-

tique volontaire de localisation industrielle pour les pouvoirs publics, à 

condition de savoir créer un milieu urbain. 

Ensuite, la main-d’œuvre apparaît comme la contrainte fondamen-

tale de l’industrie moderne 274 — qu’il s’agisse de sa qualification, 

dans le cas de l’industrie de pointe, ou de son abondance, dans la grande 

industrie. En France, le rapport de Barnaud, déjà cité, considère que le 

facteur le plus important, dans la localisation des établissements décen-

tralisés, est la disponibilité d’une main-d’œuvre sur place, ce qui paraît 

justifier l’affirmation de Labasse, [176] d’après laquelle les enquêtes 

récemment effectuées en France révèlent que l’élément déterminant de 

la localisation des industries est la main-d’œuvre dans la proportion de 

3/4 des cas 275. Barnaud précise que la main-d’œuvre joue davantage 

sous l’aspect qualité et quantité que sous l’aspect coût des salaires. 

L’étude de la S.O.D.I.C. sur quelques entreprises parisiennes insiste 

aussi sur le problème majeur de la main-d’œuvre. L’étude sur les mou-

vements industriels dans la région de Chicago propose un modèle de 

desserrement concentrique suivant la croissance de la ville, et qui 

semble commandé par deux faits : le rapport entre besoin d’espace et 

 
272  S. O. D. I. C.-I. A. U. R. P., Examen concret de cas de desserrement indus-

triel, Paris, juin 1965, ronéo. 
273  J. RÉMY, La ville, phénomène économique, les Éditions Ouvrières, Bruxelles, 

1966, p. 53. 
274  ISARD, Location and Space Economy, p. 14. 
275  LABASSE, op. cit. 
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prix du terrain ; mais surtout, la main-d’œuvre, qui est le facteur essen-

tiel. C’est à partir de la disposition de la main-d’œuvre dans l’espace, 

des caractéristiques techniques des entreprises et du coût d’implanta-

tion, que plusieurs zones sont définies et plusieurs comportements dif-

férenciés 276. 

Les problèmes de main-d’œuvre jouent aussi un grand rôle dans la 

localisation des établissements industriels et commerciaux de la région 

urbaine de Göteborg, suivant une enquête d’un groupe de chercheurs 

danois, portant sur 842 entreprises 277. 

Cette importance de la main-d’œuvre dans le choix d’une localisa-

tion par l’entreprise, est lourde de conséquences. En effet, elle n’est pas 

seulement un facteur de production. Elle suppose, d’un côté, un envi-

ronnement urbain favorable ; de l’autre, des institutions capables de 

former et recycler une main-d’œuvre dont le degré de qualification, non 

seulement en termes purement professionnels, mais d’initiative et de 

compréhension de l’activité, tend à monter rapidement. 

Cela introduit deux genres de considérations, devenues classiques 

chez les plus prospectifs des spécialistes de l’urbanisme. D’un côté, le 

besoin de main-d’œuvre conduit l’entreprise à s’implanter dans un mi-

lieu urbain favorable. Au niveau élémentaire, les travailleurs exigeront 

des possibilités d’équipement social et culturel, des écoles pour les en-

fants, des lieux d’échange, un confort minimal. Plus encore, il y aura 

une tendance à valoriser les endroits « agréables » par le climat, le pay-

sage, le milieu de relation. Pierre George signale très pertinemment 

cette perspective : 

[177] 

« ... Aujourd’hui la concentration continue à jouer en faveur des ac-

tivités de gestion et de la jonction d’étude, de recherche, de création de 

modèles des grandes entreprises industrielles. L’accroissement rapide 

de la productivité dans le domaine industriel et le renversement, dans 

le calcul de la rentabilité, des proportions entre fournitures d’énergie et 

 
276  Cf. Department of City planing, City of Chicago, Industrial Movements and 

Expansion, 1947-1957, City of Chicago, janvier 1961. 
277  Cf. Institute for Center-Planlaegning, Motivations de localisation des établis-

sements dans la région urbaine de Göteborg, traduit du danois par 

l’I.A.U.R.P., 1965. 
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de matières premières d’une part, rémunération de services de haute 

qualification, amortissement de très gros investissements de fondation 

et d’équipement des entreprises d’autre part, libèrent la localisation des 

industries des contraintes antérieures... Les rythmes d’accroissement 

respectif correspondent à des nouvelles données, certaines villes, 

jusque-là peu attractives, reçoivent de nouvelles fonctions. Des indus-

tries appuyées sur des agréments ou des commodités du site ou de la 

position prennent vigoureusement le relais des activités anciennes (An-

necy, Grenoble, et même Nice, aussi bien qu’Elbeuf ou Montpellier en 

France). En Allemagne, Munich recueille une grande partie de l’héri-

tage de Berlin-Est, en grande partie grâce a la proximité des Alpes 278. » 

En même temps, l’importance de la formation de la main-d’œuvre 

pour l’industrie, en particulier pour les entreprises techniquement avan-

cées, attribue un rôle extraordinaire aux universités et centres de forma-

tion dans l’implantation industrielle. L’implantation d’I.B.M.-France, à 

Montpellier, tient presque exclusivement à la présence de l’université. 

Les plus importantes entreprises électroniques et pharmaceutiques fran-

çaises font valoir l’impossibilité de s’éloigner du milieu scientifique 

parisien. D'ailleurs, c’est la combinaison de la valorisation du cadre 

spatial et d’une activité intellectuelle développée, qui caractérise les 

transformations des zones les plus modernistes (Grenoble et Nice en 

France, la Californie aux États-Unis). 

Cela recoupe la thèse de Remy, suivant laquelle la ville, comme 

centre de production de connaissances, est le milieu nécessaire au dé-

veloppement de l’industrie moderne 279. Les agglomérations urbaines 

industrielles entretiennent leur propre développement, non seulement 

en termes de fonctionnement et de facteurs, mais aussi en tant que 

noyaux d’échange d’informations et de possibilités de création, base 

réelle de l’industrie moderne. 

Gottmann montre comment la côte nord-est des États-Unis, ce qu’il 

appelle la mégalopolis, a atteint une suprématie dans la vie politique, 

économique, culturelle des [178] États-Unis, en tant qu’agglomération 

 
278  P. GEORGE, Précis de Géographie urbaine, p. 219. 
279  Cf. aussi sur ce point le n° spécial de la revue Prospective sur d’urbanisation, 

juin 1964. 
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urbaine, sans posséder un sous-sol riche en minéraux ni des avantages 

énergétiques ou climatiques particuliers 280. 

Lors d’une interview responsable de l’implantation des établisse-

ments d’une très importante entreprise française d’électronique, nous 

faisait remarquer que le fait de se trouver, dans la banlieue parisienne, 

à dix minutes en voiture d’une centaine de savants et spécialistes de 

l’électronique, était un avantage sans égal, qui rendait inutile toute autre 

considération dans sa prise de décision... 

C’est donc dans une tout autre conception de l’implantation par rap-

port aux théories classiques de l’économie spatiale, d’Alfred Weber à 

M. L. Greenhut, centrées sur le calcul de rentabilité en termes d’utilité 

marginale. Ce qui n’implique pas que cette perspective n’apporte pas 

d’éclaircissement dans certains cas spécifiques. Les éléments que l’on 

vient de citer représentent les contraintes de fonctionnement d’une en-

treprise dans un milieu technique à évolution rapide. Mais si l’on ana-

lyse de près les résultats des études faites, on trouve un autre élément 

d’une importance croissante pour le choix spatial de l’entreprise. Il 

s’agit de la valorisation sociale de l’espace en tant que tel. 

Ainsi, par exemple, dans l’importante enquête du Survey Research 

Center sur les aspects psycho-sociologiques des déplacements indus-

triels, 51 % des industriels interrogés, constituant un échantillon repré-

sentatif de l’industrie de l’État de Michigan, fournissent des réponses 

classées comme « raisons personnelles » : parmi celles-ci, arrivent à 

une place privilégiée les préférences de la direction et du personnel en-

vers tel ou tel endroit, soit à causé de l’origine géographique des 

membres de l’entreprise, soit surtout pour des raisons climatiques, de 

loisirs, d’ambiance, etc. 281. 

La même importance des facteurs personnels et de recherche du 

standing est notée dans l’enquête, déjà citée, sur la région de Göteborg. 

Or, quand on parle des « sentiments » personnels du chef d’entreprise, 

du besoin ressenti par les cadres de vivre dans un espace agréable, de 

la recherche par l’entreprise d’une proximité des centres de décision, 

tout cela implique que, parallèlement à la libération de l’entreprise vis-

 
280 GOTTMANN, Megalopolis, pp. 4-8. 
281  Cf. Survey Research Center, I.S.R., University of Michigan, Industrial Mobi-

lity in Michigan, décembre 1950. 
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à-vis de l’espace en tant que réalité physique, il y a une différenciation 

sociale de l’espace, [179] en particulier pour les industries qui peuvent 

se e permettre. L’appropriation d’éléments symboliques attachés à un 

espace joue un rôle certain dans l’implantation de quelques catégories 

d’entreprises. 

Les tendances de l’implantation ainsi dégagées sont à la fois trop 

grossières et trop partielles pour permettre de construire un cadre ana-

lytique. Ont été volontairement soulignés les facteurs qui innovent par 

rapport à la théorie économique classique. Mais il est clair qu’il y a 

divers systèmes de contraintes spatiales par rapport à l’implantation des 

entreprises, et que la diversité des relations économiques à l’espace en-

traînera des politiques propres vis-à-vis de la localisation. 

Les différents types de contraintes décelées peuvent être regroupés 

suivant la systématisation de Pierre Massé 282 : 

 

— Industries à localisation induite (par le développement indus-

triel et urbain) ; 

— Industries à localisation liée aux ressources naturelles ; 

— Industries à localisation libre. 

 

Cette classification, qui recoupe largement celle de Florence, peut 

servir de base à une typologie des contraintes de l’espace économique. 

Ces contraintes seront intégrées de façon différente par les diverses 

catégories d’entreprises. Il est certain, par exemple, que les facteurs pu-

rement sociaux influencent plus les grandes entreprises techniquement 

libérées des contraintes économiques et fonctionnelles, alors que 

d’autres facteurs plus traditionnels dominent le comportement d’entre-

prises archaïques. Mettre en relief le comportement novateur et social 

de l’industrie de pointe a surtout pour but de rompre avec l’idée d’une 

rationalité unique qui serait rationalité d’objectifs et non de valeurs et 

qui devrait être appliquée à tous les types d’entreprises. Ne rebroussons 

pas chemin en cédant à la tentation d’une nouvelle interprétation 

 
282  Cité par LABASSE, L’Organisation de l’espace, p. 196. 
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unitaire, dans laquelle le progrès technique aurait transformé les déter-

minismes naturels en pur jeu social. 

Il faut encore éviter de séparer d’un côté les contraintes spatiales et, 

de l’autre, les caractéristiques des entreprises. Ces déterminants écono-

mico-spatiaux ne sont pas une pure limite à l’intérieur de laquelle se 

place la politique d’implantation de l’entreprise. Elles sont présentes 

dans l’entreprise elle-même, se trouvent à la base de sa politique. La 

caractérisation de l’entreprise par rapport a sa politique d’implantation 

doit résulter de la mise en relation [180] du type d’activité de l’entre-

prise et du type de relation économique qu’elle entretient avec l’espace. 

Ces différentes tendances de l’implantation industrielle montrent 

une diversité de comportements dans l’espace, répondant à la diversité 

des entreprises. De façon très générale, nous pouvons dire qu’il y a évo-

lution, à partir de la soumission aux conditions naturelles ou à la posi-

tion géographique, vers une valorisation sociale de l’espace dans le cas 

des entreprises les plus libres. Une autre transformation s’opère paral-

lèlement : le passage de l’attachement nécessaire à certains points de 

l’espace, à une implantation fonctionnelle dans un réseau de relations à 

l’intérieur d’un milieu technique. Il y aurait ainsi, dans les comporte-

ments d’implantation observés, à la fois passage du géographique au 

social et adaptation au cadre de l'aménagement fonctionnel. 

Les types de contraintes spatiales dégagés ne correspondent pas à 

ces comportements, ce qui est logique, puisqu’il ne s’agit pas d’une 

liaison mécanique entre l’espace et le comportement d’implantation, 

mais de la détermination sociale des entreprises, sous-jacente à telle ou 

telle politique. 

 

b. — Analyse spécifique de la logique 

de l’implantation industrielle dans une grande métropole : 

la région parisienne. 

 

Si telles sont les tendances générales constatées, comment expliquer 

le processus social concret par lequel une unité productive s’établit sur 

un certain espace ? Car c’est la compréhension d’un tel processus qui 

permet de connaître le rapport de l’élément production à l’ensemble de 

la structure spatiale dans une situation donnée. Cette situation est, dans 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 204 

 

notre cas, la région parisienne, sur laquelle nous avons effectué une 

étude exhaustive portant sur toutes les créations d’établissements in-

dustriels, de 1962 à 1965 283. 

L’hypothèse générale est que la localisation spatiale fait partie de la 

politique de l’entreprise, et que cette politique est déterminée, fonda-

mentalement, par l’insertion de l’entreprise dans le système de produc-

tion. Cette insertion [181] s’exprime, essentiellement, sur trois plans : 

technique, liaison économique spécifique au problème traité (dans ce 

cas, l’espace) et position relative de l’entreprise par rapport aux autres 

unités de production. 

Pour chacune de ces trois dimensions, nous avons défini trois situa-

tions fondamentales dans lesquelles peuvent être classées les entre-

prises. 

En ce qui concerne la dimension technique (conditions techniques 

de production) nous avons distingué trois types d’entreprises : 

 

* Type A : entreprises centrées sur l’exécution d’un produit et entière-

ment subordonnées, du point de vue technique, à d’autres 

secteurs industriels ; par exemple, des entreprises de méca-

nique générale. Elles rappellent, d’une certaine façon, la 

manufacture. 

* Type B : entreprises centrées sur l’organisation de la fabrication en 

série d’un produit ; c’est le cas d’une grande partie de l’in-

dustrie de transformation, par exemple l’alimentation, 

l’automobile. C’est, en général, la grandie industrie. 

* Type C : entreprises centrées sur l’innovation technique, en ce sens 

que leur place sur le marché dépend de leur capacité de créer 

des produits nouveaux, par exemple, l’électronique. Il s’agit 

 
283  Cf. le rapport de recherche, La mobilité des entreprises industrielles dans la 

région parisienne, publié par les Cahiers de l’I.A.U.R.P., Paris, 1968, vol. 11, 

88 p. (en collaboration avec V. AHTIK, A. TOURAINE, S. ZYGEL) ; pour un 

développement théorique, cf. notre thèse Les politiques d’implantation des 

entreprises industrielles dans la région parisienne, Faculté des Lettres de 

Nanterre, mai 1967, 350 pages. 
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d’industries « entraînantes », en ce qui concerne le dévelop-

pement des forces productives. 

 

Par rapport à la dimension économique, nous avons distingué trois 

types de liaison à l’espace (suivant le classement proposé par P. Massé 

et résumant les déterminants économiques de l’implantation). 

 

Type 1 : entreprises dont le marché est spatialement déterminé. 

Type 2 : entreprises dont les moyens de production ont une locali-

sation rigide. 

Type 3 : entreprises sans contrainte spatiale du point de vue de leur 

fonctionnement, à l’intérieur de la région considérée. 

 

Enfin, en ce qui concerne leur position relative, nous avons diffé-

rencié les entreprises suivant leur stratification économique (capacité 

financière) en : 

 

* grandes entreprises 

* moyennes entreprises 

* petites entreprises. 

 

Nous avons croisé nos deux premières dimensions et obtenu ainsi 

une typologie technico-économique d’entreprises, avec neuf éventuali-

tés (A,, A2, ... C2, C3). Une [182] deuxième typologie, avec trois cas, 

correspondant à la stratification économique, devra aussi intervenir 

dans l’analyse. 

Nous avons classé dans ces typologies les neuf cent quarante entre-

prises étudiées. Pour cela, les dimensions ont été transformées en va-

riables, à partir de l’obtention, pour chaque type, d’un certain nombre 

d’indicateurs qualitatifs et quantitatifs, qui permettaient de caractériser 

l’entreprise (étude des dossiers). 
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Voici la liste : 

 

• Variable technique 

Type A : travail à l’unité ou en petite série ; caractère « familial » de 

l’entreprise ; forte proportion d’ouvriers professionnels ; caractère de 

qualité du travail ; caractère Faiblement répétitif du produit. 

Type B : forte mécanisation, en particulier existence de chaînes de 

production ; production en grande série ; caractère standardisé du pro-

duit ; fort pourcentage d’O. S. ; méthodes d’« organisation scientifique 

du travail » très importantes dans le fonctionnement de l’entreprise. 

Type C : invention de produits nouveaux ; présence d’un bureau de 

recherche ; proportion élevée de techniciens et ingénieurs ; automatisa-

tion poussée. 

(Il est clair que des éléments des trois types A, B et C peuvent se 

retrouver au sein d’un même établissement. Dans ce cas-là, c’est l’élé-

ment indicateur d’une plus forte technicité qui l’emporte dans la défi-

nition de l’entreprise. Ainsi, un établissement C peut avoir aussi des 

éléments B et A, mais l’inverse n’existe pas.) 

 

• Variable économico-spatiale 

Type 1 : très petit nombre de clients ; vente dans une zone réduite de 

la région parisienne ; délais de livraison très réduits ; contacts de fabri-

cation très fréquents avec les clients, coût très élevé des transports de 

livraison. 

Type 2 : en relation avec des fournitures localisées (matières pre-

mières, eau, énergie, fournisseurs de produits spéciaux rentrant dans la 

fabrication), une main-d’œuvre spatialement localisée, des voies de 

transport ; activité importante de distribution géographique. 

Type 3 : entreprises non classées en 1 ou 2. 
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• Variable stratification économique 

De grandes difficultés ayant été éprouvées dans l’obtention de ren-

seignements précis sur la puissance financière globale de l’ensemble 

des entreprises, nous avons choisi un indicateur indirect, à savoir l’im-

portance quantitative de l’opération de localisation engagée, mesurée 

par le nombre de m2 de planchers construits dans le nouvel [183] éta-

blissement (prix). Les entreprises ont été classées en trois niveaux, sui-

vant l’importance relative des nouvelles surfaces. 

 

Les entreprises, ainsi définies et caractérisées, l’étape suivante de la 

recherche consiste à établir une typologie significative des comporte-

ments observés par rapport à l’espace. Trois grandes tendances ont été 

décelées dans l’implantation industrielle récente dans la région pari-

sienne, suivant le privilège accordé à certaines caractéristiques de l’es-

pace : 

 

— Localisation de type α : adaptation à la croissance spontanée de 

l’agglomération par accroissement de densité du tissu urbain. 

— Localisation de type β : aménagement des problèmes de fonc-

tionnement spatial de l’entreprise, par la recherche d’une bonne 

localisation sur le réseau de transports. 

— Localisation de type γ : création d’un nouveau milieu industriel 

par l’implantation dans des espaces socialement valorisés. 

 

Des indicateurs précis ont servi à définir concrètement, sous forme 

de variables, les types d’espace ainsi constitués : 

 

— Indicateur α : indice de densité urbaine de la région parisienne, 

construit par l’I.N.S.E.E. à partir de la combinaison de plu-

sieurs facteurs. 

— Indicateur β : indice de facilités en moyens de transport (cons-

truit par les services techniques de l’I.A.U.R.P.). 

— Indicateur γ : niveau social de l’espace résidentiel, indiqué par 

la proportion de cadres habitant la commune. 
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Ces opérations nous permettent d’établir des relations observables 

entre les variables centrales de notre analyse. Il faut encore délimiter 

des hypothèses théoriquement significatives, les formaliser de façon 

cohérente et tenter de les vérifier. 

Pour formaliser nos hypothèses, nous étudierons le comportement 

spatial des neuf types d’entreprises définis par rapport aux trois types 

d’espace α, β, γ. Nous avons construit, pour chacun de ces espaces, une 

échelle d’adaptation, en trois strates ; nous avons ainsi : α — 1, α — 2, 

α — 3, β — 1, β — 2, β — 3, γ — 1 » γ — 2, γ — 3. (Le 1 indiquant la 

strate supérieure et le 3, l’inférieure.) 

Chacun des neuf types d’entreprises recevra une valeur α, une valeur 

β, et une valeur γ, conformément aux hypothèses. 

 

Propositions générales : 

 

1. Le niveau technique des entreprises les libère des contraintes du 

milieu naturel, mais les soumet aux exigences [184] de prestige social, 

dans la mesure où elles jouent un rôle privilégié dans le marquage idéo-

logique de l’espace. Par conséquent, tous les types à composante C au-

ront une forte tendance à s’implanter dans l’espace γ (correspondance 

entre C et γ — 1). 

2. La liaison économique à un marché spécifique est une contrainte 

extrêmement forte, qui place l’entreprise en situation de dépendance, 

quel que soit son niveau de technicité (correspondance entre les entre-

prises de type 1 et les valeurs spatiales α — 1). 

3. Les entreprises centrées sur l’organisation de la production en 

grande série et/ou liées spatialement à des moyens de production spé-

cifiques, auront tendance à favoriser dans leur implantation les pro-

blèmes d’aménagement fonctionnel, ce qui revient, dans la région ur-

baine moderne, à une bonne localisation sur le réseau de transports (cor-

respondance entre les caractéristiques B et 2 des entreprises, et les va-

leurs spatiales β — 1). Cette détermination par B et 2 sera cependant 

moins forte que celle exercée par C et 1, dans la mesure où 1 établit une 

dépendance par rapport à la ville et C exige de l’entreprise son insertion 
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dans un réseau de luttes stratégiques, où l’appropriation symbolique 

joue un rôle décisif. Par conséquent, dans le cas des types mixtes (C2 

ou B,) c’est la caractéristique forte (C ou 1) qui définira plutôt l’entre-

prise. 

4. (Hypothèse complémentaire introduite après l’observation des 

données.) 

Il existe un rapprochement entre les types d’implantation α et γ, ainsi 

qu’une opposition entre ces deux types et le type d’implantation β. En 

effet, il s’agit d’une opposition entre l’espace urbain, socialement dé-

fini, saisi en α dans ses aspects de densité et en γ dans ses espaces pres-

tigieux liés à une résidence de « qualité », et l’espace fonctionnel, or-

ganisé autour des axes de transport, dévasté par la grande industrie et 

étendu dans la périphérie de la région. (Opératoirement, cela veut dire : 

les entreprises qui auront les valeurs β — 1 auront, en même temps, des 

valeurs α — 3 et γ — 3, et vice versa ; d’autre part, les entreprises ayant 

des valeurs γ — 1 auront des valeurs α — 2 et vice versa, en fonction du 

rapprochement entre le comportement a et le comportement γ.) 

5. Enfin, deux types de caractéristiques des entreprises exercent une 

faible détermination : A, en tant qu’entreprise à faibles exigences tech-

niques et 3, en tant qu’absence de contraintes spatiales. Ces compo-

santes conduisent non pas à la « liberté d’implantation », mais au flot-

tement de la politique spatiale. (Opératoirement, cela veut dire : les ca-

ractéristiques A et 3 seront toujours dominées dans [185] leurs effets 

par l’autre caractéristique définissant le type d’entreprise ; le type A-3, 

étant le plus indéterminé, occupera un rang moyen, valeur 2, dans les 

trois échelles α, β, γ.) 

On aboutit ainsi à un ensemble de vingt-sept prédictions empiriques, 

formant système et en cohérence avec les hypothèses formulées : 
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Tableau n° 21 

Prédiction du rang occupé par les neuf types d'entreprises 

dans les échelles des trois types d'implantation spatiale, α, β, γ 

Types d’entreprises 

Types d’espace 

α (Milieu urbain) β  (Transports) 

γ (Prestige 

social de l’espace) 

A1    

B1 1 2 2 

C1 1 3 1 

A2 3 1 3 

B2 2 1 3 

C2 2 2 1 

A3 2 2 2 

B3 3 1 3 

C3 2 3 1 

 

(Pour plus de simplicité, nous introduirons la variable stratification 

économique seulement après avoir donné la première série de résultats 

empiriques.) 

Il faut maintenant, à la lumière de ces hypothèses formalisées, exa-

miner le comportement statistique des différents types d’entreprises 

dans leur implantation spatiale. 

Pour cela, la méthode suivie est extrêmement simple : 

 

1. L’ensemble des communes de la région parisienne ont été clas-

sées dans les trois strates des trois échelles α, β, γ, en fonction 

des valeurs des indicateurs utilisés pour définir nos trois va-

riables α, β, γ. 

2. On a calculé la fréquence d’implantation de chaque type d’entre-

prises dans les communes de la première, de la deuxième et de la 

troisième strate des trois échelles. 
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[186] 

 

Tableau no 22 

Tableau n° 22 Fréquences d'implantation (+) des types d’entreprises 

dans les communes de la région parisienne classées en trois strates (+ + +) 

d’après les échelles α, β, γ, 1962-1965. N1 = 792, N2 = 872, N3 = 894 

Types 

d’entreprises 

Types d’espace Espace de type γ 
Total d’établissements 

implantés (N) (++) Espace de type α 

strates (1 > 3) 

Espace de type β 

(1 > 3) 

(1 > 3) 

1 2 3 1 2 3 1 2 3 
Pour 

N1 

Pour 

N2 
Pour 

N3 

A1 .53 .29 .18 .33 .36 .31 .32 .39 .29 264 264 264 

A2 .42 .42 .16 .38 .45 .17 .29 .49 .22 76 76 76 

C1 .47 .45 .08 .21 .42 .37 .48 .29 .23 51 60 66 

A2 .31 .35 .36 .45 .36 .19 .23 .39 .38 103 138 138 

B2 -19 .29 .52 .57 .26 .16 .23 .36 .41 84 112 112 

C2 .32 .42 .26 .31 .41 .28 .38 .36 .26 31 29 34 

A3 .30 .42 .28 .38 .36 .26 .31 .42 .27 103 103 103 

B3 .21 .33 .46 .55 .29 .16 .17 .48 .35 39 52 52 

C3 .36 .44 .20 .29 .34 .37 .45 .39 .16 41 38 49 

Total 

entreprises 

X2 = 88,50 

p < .001 

X2 = 60,88 

p < .001 

X2 = 104,9 

p < .001 

792 872 894 

(+) Pourcentages calculés sur le total d’entreprises d’un type dans les trois strates. 

(++) Par suite de différents ajustements opérés, le total d’entreprises varie légèrement dans les trois cas. α, β, γ 

(+++) N : nombre d’entreprises analysées. 
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[187] 

On obtient ainsi, pour chaque strate de communes, un ordre d’im-

portance des types d’entreprises. Cet ordre est comparé à l’espace hy-

pothétique. Par exemple, dans la première strate des communes clas-

sées suivant l’échelle γ, ce sont les entreprises C qui doivent venir en 

tête, ensuite les types 1, ensuite les B et 2. Dans la troisième strate de 

l’échelle γ, c’est l’inverse qui doit se produire, alors que, dans la deu-

xième strate, ce sont ces types d’entreprises moyennement déterminés 

par l’espace γ qui devront être plus fréquemment implantés. 

Le tableau n° 22 exprime ces résultats. 

La comparaison pour les premières strates des trois échelles, entre 

l’ordre théorique et l’ordre observé, permet de vérifier l’ensemble des 

hypothèses (comparaison à effectuer entre les tableaux nos 21 et 23. 

 

Tableau n° 23 

Rang observé occupé par les neuf types d’entreprises 

dans les communes de la première strate des trois échelles : α, β, γ 

 a β Y 

A1 1 2 2 

B1 1 2 2 

Ct 1 3 1 

A2 2 1 3 

B2 3 1 3 

C2 2 3 1 

A3 3 2 2 

B3 3 1 3 

C3 2 3 1 

Erreurs : a interversion A3 - A2 avec 1 point d’écart. 

 β interversion A1 - Q avec 2 points d’écart. 

 γ aucun. 

 

Il reste maintenant à introduire la troisième variable indépendante, 

la stratification économique inter-entreprises, dans le schéma ainsi 

construit. Nous avons procédé à une analyse multivariée avec croise-

ment simultané des quatre variables, dont les données chiffrées sont 
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trop complexes pour pouvoir être présentées de façon abrégée. L’essen-

tiel des résultats, hautement significatifs, peut se résumer ainsi : 

[188] 

 

1. Dans l'implantation du type α, les caractéristiques économiques 

du type 1 et la faible importance de l’entreprise jouent à la fois, 

se renforçant mutuellement, mais ayant une influence autonome. 

Cela veut dire que, si une entreprise est du type 1, même si elle 

est importante, elle tend à s’intégrer dans le milieu urbain. Et que, 

si une entreprise est petite, même si elle n’est pas du type 1, elle 

suit aussi la même tendance dans son implantation. 

2. Par contre, l’implantation de type β est déterminée entièrement 

par les caractéristiques technico-économiques des entreprises (B 

et 2), sans que leur dimension ait aucune influence. 

3. Enfin, dans implantation de type γ (espace de prestige) l’analyse 

multivariée démontre qu’il faut qu’une entreprise soit à la fois 

techniquement avancée et d’une grande dimension, pour qu’elle 

puisse se localiser sur un tel espace. La simple technicité ne suffit 

pas. C’est la coïncidence d’une capacité d’initiative technique et 

d’un pouvoir économique, qui est à la base de la formation d’un 

nouvel espace industriel, lié à la valorisation sociale du contexte. 

 

Quelle est la signification théorique des découvertes de cette re-

cherche ? 

Rappelons qu’il s’agit de l’étude de la composante principale (l’in-

dustrie) de l’élément production, élément dominant de la structure spa-

tiale. L’analyse a porté non pas sur les effets de cet élément sur la struc-

ture urbaine, mais sur son organisation interne, sur ses tendances de 

développement. Or, ce qui est frappant, c’est la complexité intérieure 

de cet élément, comme de chaque élément, sa décomposition, suivant 

la réfraction sur lui d’autres éléments de a structure urbaine, en trois 

tendances : 

 

— la tendance α, qui exprime le développement de P selon les 

formes urbaines déjà constituées, en particulier autour du 
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milieu résidentiel, c’est-à-dire fondamental, suivant la situation 

de l’élément C (consommation) ; 

— la tendance β dans laquelle P suit dans sa spatialisation l’élé-

ment E (échange), en indépendance de toute insertion urbaine ; 

— la tendance γ, qui exprime une prépondérance du marquage 

idéologique de l’espace (valeurs sociales dominantes) à l’inté-

rieur de P. 

Cette décomposition de P en trois tendances ne s’effectue pas de 

façon arbitraire, mais suivant les caractéristiques techniques, écono-

miques et de puissance financière des unités productives. Ainsi, la 

structure sociale se spécifie à la fois dans les caractéristiques des entre-

prises et dans [189] celles de l’espace, et les pratiques d’implantation 

observées ne sont rien d’autre que la réalisation concrète des lois de 

rapport entre les éléments techniques, économiques et sociaux ainsi ex-

primés. 

 

Tableau n° 24 

 

 

On devine la voie ainsi esquissée, capable de montrer, d’une part, la 

relation de spécification entre les rapports ainsi organisés en ce qui con-

cerne l’espace et les lois sociales générales ; d’autre part, l’établisse-

ment d’un système de déterminations et de correspondances entre les 

différents éléments de la structure de l’espace. 

Il semble prématuré d’avancer plus dans cette voie, en se fondant 

sur les seuls résultats présentés. La discussion du concept de système 
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urbain (cf. infra) nous permettra de revenir, même de façon encore très 

hésitante, sur ces problèmes. 

* 

*      * 

B. L’espace de consommation : 

le processus spatial de reproduction de la force de travail. 

 

Retour à la table des matières 

Sous ce titre, on peut regrouper un ensemble de processus com-

plexes, qui ont trait à la reproduction simple et élargie de la force de 

travail dans son rapport à l’espace, par exemple, l’habitation, mais aussi 

les espaces verts, les équipements et, sur le plan de la reproduction so-

ciale et idéologique, l’appareil scolaire et socio-culturel. 

Pour ne pas alourdir l’exposé, nous nous centrerons sur les questions 

relatives à l’habitation, sous la double perspective du rapport au loge-

ment et de la constitution de 'espace résidentiel. Enfin, nous poserons 

rapidement les problèmes soulevés par la connotation de l’ensemble 

des processus de reproduction sociale dans l’espace, à travers le thème 

idéologique de l’environnement. 

[190] 

 

a. La question du logement. 

 

« Une société ne peut exister sans crise de logement, lorsque la grande 

masse des travailleurs ne dispose exclusivement que de son salaire, c’est-

à-dire de la somme des moyens indispensables à sa subsistance et à sa re-

production ; lorsque sans cesse de nouvelles améliorations mécaniques re-

tirent leur travail à des masses d’ouvriers ; lorsque des crises industrielles 

violentes et cycliques déterminent, d’une part, l’existence d’une forte armée 

de réserve de chômeurs et, d’autre part, jette momentanément à la rue la 

grande masse des travailleurs ; lorsque ceux-ci sont entassés dans les 

grandes villes et cela, à un rythme plus rapide que celui de la construction 

des logements dans les circonstances actuelles et que, pour les plus ignobles 

taudis, il se trouve toujours des locataires ; lorsqu’enfin, le propriétaire 

d’une maison, en sa qualité de capitaliste, a non seulement le droit mais 

aussi, dans une certaine mesure, grâce à la concurrence, le devoir de tirer 

de sa maison, sans scrupules, les loyers les plus élevés. Dans une telle 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 216 

 

société, la crise du logement n’est pas un hasard, c’est une institution né-

cessaire ; elle ne peut être éliminée, ainsi que ses répercussions sur la santé, 

etc., que si l’ordre social tout entier dont elle découle est transformé de fond 

en comble. » 

F. Engels, La Question du logement, Ed. Sociales, Paris, 1957, p. 49. 

 

La question du logement est avant tout celle de sa crise. Manque de 

confort et d’équipements, surpeuplement (malgré le sous-peuplement 

de certains logements), vétusté, insalubrité, font de cette question une 

expérience vécue par une grande partie de la population : deux Français 

sur cinq vivent dans un logement surpeuplé (voir, en ce qui concerne la 

France, les tableaux 25, 26, 27). Ce qui caractérise cette crise, c’est 

qu’elle affecte d’autres couches sociales que celles se trouvant en bas 

de l’échelle de revenus, et qu’elle atteint de larges secteurs des strates 

moyennes, mieux placées dans d’autres domaines de la consommation, 

mais ne pouvant pas échapper à la pénurie de logements, suscitée par la 

concentration urbaine. Cette pénurie n’est pas une nécessité inéluctable 

des processus d’urbanisation, mais répond à un rapport entre l’offre et 

la demande, lui-même déterminé par les conditions sociales de produc-

tion du bien objet du marché, c’est-à-dire le logement. 

Nous disons : rapport entre l’offre et la demande, donc situation sur 

le marché, et non pas rapport de production. 

http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/question_du_logement/question_du_logement.html
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[191] 

 

Tableau n° 25 

Surpeuplement et sous-occupation des logements en France, 1968. 

(proportion de ménages habitant un logement surpeuplé ou sous-occupé 

par rapport à l’ensemble de leur catégorie socio-professionnelle.) 
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En surpeuple-

ment 

accentué 

22,4 % 13,7 18,4 % 7,6 % 9,8 % 15,8 % 2,1 % 6,7 % 

En sous-occupa-

tion 

accentuée 

4,7 % 21,5 % 14,5 % 8,2 % 3,9 % 32,1 % 25,5 % 

Sources : G. EBRIK et P. BARJAC, Le Logement, dossier noir de la France, Du-

nod, Paris, 1970, p. 19. 

 

[192] 

En effet, on sait que toute assimilation du rapport locataire-proprié-

taire au rapport ouvrier-capitaliste est dénuée de sens, et que, si la crise 

est générale et dépasse la seule classe ouvrière, c’est justement parce 

qu’elle ne provient pas d’un rapport d’exploitation, mais d'un méca-

nisme de distribution d’un bien particulier 284. 

D’où l’importance du thème de la spéculation, et la dépendance de 

la question du logement des lois économiques régularisant le marché. 

Il ne faudrait pas en conclure que la crise du logement est purement 

 
284  Cf. pour les bases théoriques de l’exposé qui suit, F. ENGELS, La Question du 

logement (1872), Éditions Sociales, Paris, 1957. Il va de soi, toutefois, que le 

traitement approfondi de la question dans le capitalisme monopoliste doit al-

ler beaucoup plus loin, mais dans la même perspective. 

http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/question_du_logement/question_du_logement.html
http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_friedrich/question_du_logement/question_du_logement.html
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conjoncturelle et simple affaire d’équilibre entre l’offre et la demande. 

Il s’agit d’un décalage nécessaire entre les besoins, socialement définis, 

de l’habitat et la production de logements et d’équipements résidentiels. 

C’est la détermination structurale de ce décalage, ainsi que ses singula-

rités historiques, qu’il faut pouvoir établir. 

 

Le logement, au-delà de sa rareté globale, est un bien différencié, 

présentant toute une gamme de caractéristiques, en ce qui concerne sa 

qualité (équipement, confort, type de construction, durée, etc.), sa 

forme (individuel, collectif, objet architectural, intégration dans l’en-

semble d’habitations et dans la région) et son statut institutionnel (sans 

titre, en location, en propriété, en copropriété, etc.), qui déterminent les 

rôles, les niveaux et les appartenances symboliques de ses occupants. 

 

Tableau n° 26 

Éléments de confort dans le logement, France, 1962 

 % sur l’ensemble des logements 

Logements sans eau à l’intérieur 20,6 % 

Logements sans lavabo   59,8 % 

Logements sans W. C.   39 % 

Logements antérieurs à 1871  32 % 

Sources : Économie et Politique, numéro spécial d’août-septembre 1965. 
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[193] 

 

Tableau n° 27 

Évaluation globale des besoins annuels de construction, 

France, 1965, et nombre de logements achevés, 1965-1968 

1. ÉVALUATION  

Motif Nombre de logements né-

cessaires 

- Accroissement du nombre de ménages   140 000 
- Migration des Français vers les villes   60 000 
- Immigration étrangère  40 000 
- Relogement des occupants d’habitations pré-

caires, en 5 ans  

120 000 

- Relogement des rapatriés en 5 ans 20 000 
- Suppression totale du surpeuplement en 10 ou 15 

ans 

145 000 à 100 000 

- Suppression du surpeuplement critique en 5 ou 10 

ans 
 170 000 à 85 000 

- Renouvellement du parc immobilier en 60 ou 80 

ans  
 265 000 à 200 000 

Total 815 000 à 665 000 

Moyenne de la fourchette 740 000 logements par an 

  

(Évaluation établie par G. MATHIEU.)  

  

II. NOMBRE DE LOGEMENTS CONSTRUITS  

1965 411 599 
1966 414 171 
1967 422 878 
1968 409 743 

 

Trop souvent on considère les goûts, les préférences, voire la sensi-

bilité à certaines configurations mythiques, comme déterminant le 

« choix du logement » et, par conséquent, la diversité des formes de 

l’habitat, leur évolution, leur rentabilité et donc, leur mode de réparti-

tion. S’il est indéniable que les formes ont une influence idéologique 

[194] certaine, donc matérielle, elles ne font que renforcer, et non pas 

susciter, l’organisation marchande de ce bien singulier qu’est le 
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logement. La problématique sociologique du logement doit partir d’un 

renversement des thèmes psycho-sociaux habituels, pour se centrer sur 

l’analyse du processus de production d’un certain bien durable, dans sa 

diversité de qualités, de formes, de statuts, et en rapport avec le marché 

économique et, par conséquent, l’ensemble social dans lequel il s’in-

sère. 

Pour cela, nous devons partir des caractéristiques spécifiques au 

bien produit (le logement) nous appuyant, dans la mesure du possible, 

sur les données d’une certaine réalité historique, à savoir la société fran-

çaise 285. 

 

Le logement peut être caractérisé, d’une part, par rapport à sa place 

dans l’ensemble du système économique, de l’autre, en tant que produit 

à caractéristiques spécifiques. 

En ce qui concerne le premier point, le logement est l’un des élé-

ments essentiels de la reproduction de la force de travail. Comme tel, il 

suit les mouvements de concentration, dispersion et distribution des tra-

vailleurs et, aussi, provoque, en cas de crise, un goulot d’étranglement 

important dans le processus de production. Historiquement, la crise du 

logement apparaît avant tout dans les grandes agglomérations urbaines 

soudainement conquises par l’industrie. En effet, là où l’industrie colo-

nise l’espace, il lui faut organiser, ne serait-ce qu’au niveau du campe-

ment, la résidence de la main-d’œuvre nécessaire. En revanche, se gref-

fant sur un tissu urbain déjà constitué, l’industrialisation profite de la 

main-d’œuvre potentielle, qui déjà réside sur place et suscite ensuite un 

 
285  Les données essentielles peuvent être trouvées dans la collection de l'immo-

bilier et du Moniteur du Bâtiment et des Travaux Publics ; d’autre part, quatre 

ouvrages de base par la richesse de leurs sources ont été utilisés : l’excellent 

livre de G. MATHIEU, Peut-on loger les Français ? Éditions du Seuil, Paris, 

1963 ; le n° spécial de la revue Économie et Politique sur la crise du logement, 

n° 1, août-septembre 1965, p. 33-34 ; le récent ouvrage d’orientation libérale, 

de G. EBERIK et P. BARJAC, Le Logement, dossier noir de la France, Dunod, 

Paris 1970, et celui du Commissariat général au Plan, Le Logement, A. Colin, 

Paris, 1970. 

 P.S. : Après la rédaction de ce texte sont parus en 1971 deux documents in-

dispensables pour la question du logement en France : Pour que le droit au 

logement devienne une réalité, de la C.N.L. et le texte élaboré par le collectif 

« Logement » du Secours Rouge. 
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fort mouvement migratoire, dont les dimensions dépassent largement 

les capacités de construction et d’équipement d’une ville héritée d’un 

mode de production antérieur. Ainsi, la pénurie [195] de logements, les 

défauts d’équipement et de salubrité de l’espace résidentiel, résultent 

de l’accroissement brusque de la concentration urbaine, dans un pro-

cessus dominé par la logique de l’industrialisation 286. Il s’agit donc 

d’un déséquilibre dans le rapport population-élément C (consomma-

tion), qui résulte d’une transformation de la structure urbaine sous l’im-

pulsion dominante de l’élément P. 

Ainsi, plus le taux de croissance industrielle (capitaliste) est haut, 

plus la croissance urbaine est forte, plus elle se concentre dans les 

grandes agglomérations et plus la pénurie de logements y est grande, 

ainsi que la détérioration du patrimoine immobilier. 

Il faut compter, en plus, avec les mécanismes multiplicateurs de la 

crise : en situation de pénurie, la spéculation se développe, les prix 

montent, les rigidités sociales se font plus grandes (et il devient beau-

coup plus difficile de subvenir aux besoins suscités). La difficulté du 

problème ralentit les initiatives pour le résoudre, contribuant ainsi à 

l’aggraver et à développer en spirale le cercle vicieux de la crise. 

Si le mécanisme de production de la crise du logement apparaît clai-

rement, les raisons de son maintien sont moins immédiates. En effet, 

les besoins en logements déterminent une demande importante sur le 

marché et, plus encore, la reproduction de la force de travail en est gê-

née, avec des conséquences possibles, à la fois, sur le travail lui-même 

et sur la « paix sociale ». Si la réponse à cette demande reste insuffi-

sante il faut en chercher la raison dans la logique sociale suivant la-

quelle cette demande est traitée. Car la domination de l’élément P ne 

s’opère pas seulement sur le rythme de la structure urbaine, mais sur la 

logique interne de chaque élément (dans ce cas, l’élément C). Plus con-

crètement, le logement dépend, pour sa réalisation, des caractéristiques 

et des objectifs de l’industrie de la construction. À un premier niveau, 

cela veut dire que, en l’absence d’intervention publique, la seule de-

mande effectivement prise en compte est la demande solvable. Or, de 

la comparaison entre les revenus des ménages et les prix et loyers 

 
286  Cf. A. HUZARD, « Un siècle de crise », Économie et Politique, août 1965, 

pp. 31-38. 
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d’appartements moyens, on déduit la difficulté de résoudre la crise par 

les seuls mécanismes du marché (tableaux 28 et 29). 

[196] 

Tableau n° 28 

Part du loyer dans les dépenses des ménages 

( % du tableau), France, 1968 

Logement de bon confort 

(cuisine, W.-C., 

douche, chauffage) 

Loyers 

Revenus disponibles 

2 000 F 3 000 F 5 000 F 

Paris :     

2 pièces - 40 m2 620 F 31 % 21 % 12 % 

4 pièces - 80 m2 1 250 F 62 % 41 % 25 % 

Banlieue :     

2 pièces - 40 m2 270 F 13,5 % 9 % 5,4 % 

4 pièces - 80 m2 640 F 32 % 21 % 13 % 

Province :     

2 pièces - 40 m2 310 F 15 % 10 % 6 % 

4 pièces - 80 m2 620 F 31 % 21 % 12 % 

 

Tableau n° 29 

Distribution de la population 

parmi les différentes tranches de revenu, France, 1965 

Revenu mensuel Proportion de ménages 

moins de 430 F  
Moins 

de 

1 720 F 

11 % 

61 % de 430 à 1 290 F 30 % 

de 1 290 à 1 720 F 20 % 

de 1 720 à 5 160 F  34 %  

au-dessus de 5 100 F  5 %  

Source : Commission de l’habitation du Ve Plan. 
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Étant donné qu’en France, en 1965, 60 % des familles urbaines ont 

un revenu inférieur à 1 600 F par mois, la construction privée n’est pas 

capable d’apporter une solution [197] au déséquilibre créé. Il ne s’agit 

donc pas uniquement d’une stratification dans la consommation, 

comme il en existe pour tous les biens, en fonction de la stratification 

sociale, mesurée par le pouvoir d’achat, mais, plus directement, d’une 

non-satisfaction de la demande. La production de logements est telle, 

dans la situation historique étudiée, qu’abandonnée à elle-même, elle 

ne serait pas capable de loger la plupart de la population des grandes 

villes. L’étude de la spécificité de ce processus de production nous ai-

dera à déterminer les raisons d’une telle situation. 

Si l’on part de l’idée que, sur le marché immobilier privé, le loge-

ment est un bien produit pour être vendu, c’est-à-dire pour réaliser un 

profit, il faut se demander quelles sont les caractéristiques particulières 

de réalisation de la plus-value, qui déterminent une plus grande incapa-

cité de l’industrie privée à subvenir aux besoins élémentaires dans ce 

domaine, plus encore que dans d’autres chapitres de la consommation 

individuelle. La production du logement résulte de l’articulation de 

trois éléments : le terrain sur lequel on bâtit, les matériaux et/ou élé-

ments incorporés dans la construction, et la construction de l’immeuble 

proprement dit, à savoir l’application de la force de travail, dans une 

organisation donnée, aux matériaux de base, pour produire le logement. 

Les caractéristiques des trois éléments, leurs formes d’articulation et 

leur rapport au marché déterminent une forme particulière du travail ou, 

comme on dit souvent, une certaine « organisation de la profession ». 

Examinons la spécificité des différentes phases. 

En premier lieu, c’est un fait connu, on constate la très grande dé-

pendance de la construction par rapport à la disponibilité et au prix des 

terrains à bâtir, ainsi qu’à la spéculation foncière qui en résulte. Il s’agit 

là de l’articulation de la rente foncière au profit capitaliste. Mais on ne 

peut pas opposer, comme on l’a fait parfois, la rationalité du profit in-

dustriel à la pure spéculation individuelle des propriétaires fonciers. 

Car, si les placements de sécurité des petits rentiers existent encore, 

l’essentiel du marché foncier, dans les grandes villes, est contrôlé par 

des organismes financiers très souvent présents (ainsi dans les holdings 

accordant des prêts à la construction). À la base de cette stratégie spé-

culative, deux facteurs : 1. la pénurie de logements, qui assure la 
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possibilité de réalisation du terrain et cela, avec autant de surprofit que 

la pénurie de logements (et, donc, de terrains) s’accentue ; 2. la de-

mande privilégiant certaines localisations, socialement valorisées et/ou 

fonctionnellement souhaitables. [198] Cette différence tient à l’asymé-

trie de la structure de l’espace résidentiel (cf. infra) et au renforcement 

de ces tendances par une politique d’équipement « suiviste » (alors 

qu’elle pourrait pousser à la décentralisation). La rente foncière ainsi 

obtenue est considérable : 1950-65, un profit de 21 % du capital ini-

tial 287 (voir tableau n° 30). 

Les conséquences pour la production de logements sont très graves : 

d’une part, les prix de revient s’élèvent d’autant, sans autre justification 

que ces bénéfices spéculatifs (ainsi, le prix du terrain en France a aug-

menté en moyenne de 60 % entre 1962 et 1965 ; si l’on considère qu’il 

intervient pour environ 20 % du coût global d’une opération, il s’agit 

d’une augmentation de 12 % du prix des logements 288) ; d’autre part, 

étant donné le taux de profit de ces placements, il y a tendance des pro-

priétaires a ne pas vendre, ou à vendre seulement à des prix tels qu’ils 

ne peuvent être payés, souvent, que par des sociétés qui achètent dans 

un but de super-spéculation. Cela provoque la rareté des terrains et ren-

force la crise. 

Cela dit, l’importance de la spéculation foncière provient, essentiel-

lement, de la pénurie de logements, qu’elle contribue à renforcer. En 

effet, dans une situation relativement équilibrée entre offre et demande 

de logements, la spéculation ne porte que sur certaines zones (centre-

ville, zones à très bonne densité, etc.), et non pas sur l’ensemble de 

l’agglomération et même sa périphérie. Donc, si, du point de vue d’une 

politique de logement, l’obstacle premier à vaincre est la spéculation 

foncière (car, une fois qu’elle est suscitée, son mécanisme engloutit 

tous les budgets-logements dont on peut disposer), elle n’est pas à la 

base du décalage énorme entre construction et besoins de logements. 

Les raisons fondamentales de ce décalage, il faut les chercher dans le 

processus de production lui-même. 

 

 
287  Cf. P. GOMEZ, « La spéculation foncière », Économie et Politique, août 1965, 

p. 77-84. 
288  Cf. B. CAGE, J. J. GRANELLE et E. VALETTE, Sur la formation de l’offre par 

la promotion immobilière privée, ADIRES, Paris, avril 1970. 
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Il n’y a pratiquement pas de production privée de logement « so-

cial », alors que l’on trouve des industries fabriquant des biens de con-

sommation destinés à toute l’échelle de revenus. Si tel est le fait, on 

peut supposer que la rentabilité des capitaux dans ce secteur est bien 

moindre que dans les autres industries, à un point tel qu’ils sont décou-

ragés et qu’il faut une intervention publique massive pour 
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Tableau n° 30 

Prix du m2 de terrain dans la région parisienne en 1962 et 1965, 

plus-values sur les terrains privés 

et taux annuels d’accroissement des prix entre 1962 et 1965 

Zones 1 

Prix du m2 Plus-value 

sur les terrains 

privés (millions 

de F, 1965) 

Taux annuel de 

croissance du 

prix des terrains 

entre 1962 et 

1965 

1962 

en F 

1965 

EN F 

A 1 500 2 200 6 800 1,15 

B 800 1 300 3 100 1,18 

C 550 850 7 500 1,16 

1 95 200 7 550 1,24 

2 200 425 12 650 1,29 

3 65 125 2 800 1,24 

4 150 350 2 250 1,33 

5 125 225 2 600 1,22 

Les 8 zones   45 450  

1. Zone A.B.C. : Paris, Boulogne et Issy-les-Moulineaux. 

Zone 1 : Saint-Germain-en-Laye, Maisons-Laffitte, Mesnil-le-Roi, Montesson, 

Sartrouville, Houilles, Le Vésinet, Chatou, Carrières-sur-Seine, Croisny, Bougival, 

Rueil-Malmaison, Vaucresson, Garches, Saint-Cloud,   Marnes-la-Coquette,   

Ville-d’Avray,   Sèvres,  Chaville, Viroflay, Versailles, Meudon. 

Zone 2 : Nanterre, Suresnes, Puteaux, Courbevoie, Levallois-Perret, Clichy, 

Saint-Ouen, Saint-Denis, Pierrefitte, Villeneuve, Montmagny, Deuil, Montmo-

rency, Enghien-les-Bains, Eaubonne, Saint-Gratien, Sannois, Cormeilles-en-Pari-

sis, Argenteuil, Bezons, Gennevilliers, Île-Saint-Denis, Villeneuve-la-Garenne, 

Colombes, Asnières, Bois-Colombes, La Garenne-Colombes. 

Zone 3 : Aubervilliers, Pantin, Pré-Saint-Gervais, Les Lilas, Bagnolet, Mon-

treuil, Rosny-sous-Bois, Bondy, Villemonble, Gagny, Neuilly-sur-Marne, Neuilly-

Plaisance, Le Perreux, Stains, Bry-sur-Marne, Champigny-sur-Marne. 

Zone 4 : Maisons-Alfort, Ivry-sur-Seine, Kremlin-Bicêtre, Vitry-sur-Seine, Vil-

lejuif, Thiais, Choisy-le-Roi, Orly. 

Zone 5 : Clamart, Vanves, Malakoff, Montrouge, Gentilly, Arcueil, Bagneux, 

Cachan, Châtillon, Clamart, Plessis-Robinson, Fontenay-aux-Roses, Châtenay-

Malabry, Sceaux, Bourg-la-Reine, L'Hay-les-Roses, Chevilly-Larue, Fresnes. 
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limiter les dégâts. En effet, le taux de rotation du capital investi dans 

la construction est particulièrement long, du fait de la lenteur de la fa-

brication, de la cherté du produit à l’achat, qui limite les acheteurs et 

fait se reporter sur la location, de la longueur du délai d’obtention du 

profit, à partir du paiement des loyers, et, surtout, de la sensibilité du 

logement aux revendications sociales motivant l’intervention fréquente 

de l’État, avec des mesures, comme le blocage des loyers, qui menacent 

la réalisation du profit. Ce fait en entraîne deux autres : la faiblesse de 

la masse d’investissement privé dans ce secteur et la recherche d’un 

taux de profit élevé et au plus court terme possible, sans normalisation 

d’un profit modéré à long terme, comme c’est le cas pour les grands 

trusts industriels. 

Une telle situation, en interaction avec les caractéristiques mêmes 

du procès de travail, qui rendent moins aisées qu’ailleurs la mécanisa-

tion et la standardisation des opérations, provoque une organisation in-

dustrielle très souvent archaïque. Activité fractionnée entre une multi-

tude de petites entreprises (cf. tableau 31), faible innovation technolo-

gique, faible qualification et, surtout, nombre restreint d’ouvriers par 

entreprise (par rapport aux autres branches industrielles), ce qui limite 

d’autant les sources de plus-value, diminue le profit, augmente les prix 

et décourage les investissements. L’ensemble de ces caractéristiques 

débouche sur une faible productivité, ce qui, à son tour, entretient la 

pénurie, retarde toute solution et, en même temps, exige un profit im-

médiat important sur chaque opération, au lieu d’étaler le taux sur un 

avenir toujours imprévisible dans ces conditions (tableau 32). 

Des progrès ont été réalisés, en commençant par le secteur de 

moindre résistance, la fabrication des matériaux de construction, et un 

mouvement s’opère vers la concentration et la rationalisation des entre-

prises (cf. tableau 31 ci-dessus). Mais une telle évolution n’a été rendue 

possible que par l’intervention de l’État : créant une demande solvable 

là où il n’y en avait pas, elle a permis la réalisation de profits et a attiré 

de nouveaux capitaux, à la base du mouvement de concentration et de 

la diffusion des techniques préfabriquées. 

La situation de rareté ainsi créée, à propos d’un bien-d’usage indis-

pensable et dans un déséquilibre permanent entretenu par l’accélération 

de la concentration urbaine, a permis la multiplication d’intermédiaires 
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et l’organisation de tout un réseau de services, dont le seul but est de 

spéculer sur les blocages et les difficultés du secteur, en créant une de-

mande solvable là où elle n’existe pas et [201] en cherchant à attirer des 

capitaux hésitants dans des opérations soigneusement étudiées. C’est le 

cas, en France, de la promotion immobilière, qui s’est développée en 

dehors 

 

Tableau n° 31 

Composition de l’industrie de la construction 

en France par taille d’entreprises 

A) Répartition des travaux de bâtiment (exécution 1965) selon leur na-

ture et selon la taille des entreprises. (Total = 100 %) 

Tailles des entreprises Travaux neufs Entretien 

et amélioration 
(Nombre de personnes) * Gros Œuvre Second Œuvre  

De 1 à 5 2,1 % 8,4 % 6,3 % 

De 6 à 20 4,7 % 10,4 % 5,5 % 

De 21 à 100 9,9 % 13 % 3,7 % 

Plus de 100 24,7 % 9,7 % 1,6 % 

Sources : Fédération Nationale du Bâtiment. 

 

B) Un mouvement de concentration se manifeste à l’intérieur de ces 

entreprises, ainsi que le montre l’évolution des effectifs : 

 1955 1967 

• Entreprises artisanales 144 000 147 000 

• Petites entreprises 254 000 315 000 

• Moyennes entreprises 217 000 318 000 

• Grandes entreprises  183 000 379 000 

Sources : F.N.B. 

 
*  Salariés et non-salariés. 
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de toute réglementation 289. À l’origine, le promoteur a été (jusqu’en 

1963) un intermédiaire, opérant uniquement à partir des fonds des ac-

quéreurs éventuels, et chargé de mener à bien une opération immobi-

lière. Après la crise de mévente de logements motivée par un excès 

d’euphorie en ce qui concerne la fabrication de la demande, la promo-

tion est devenue une véritable entreprise, très souvent soutenue direc-

tement par une banque, et qui cherche à établir un marché de la cons-

truction, en préfabriquant la demande suivant des techniques publici-

taires bien connues et jouant sur l’insécurité entretenue par la crise du 

logement dans les couches moyennes de la population, susceptibles 

d’acheter un logement, si des mécanismes de crédit sont mis en place. 

Cette intervention du promoteur joue un double rôle : elle organise 

l’activité, met en rapport les différents éléments du procès et rationalise 

le marché, à l’intérieur de la logique du profit ; d’autre part, comme tout 

processus de concentration-rationalisation capitaliste, elle pousse cette 

logique jusqu’au bout, élimine systématiquement tout autre critère, à 

l’exception de la rentabilité et s’adresse, par conséquent, à la partie de 

la population qui peut acheter un logement ou payer un loyer élevé, 

quitte à réaliser « des œuvres sociales » ponctuelles, quand la stratégie 

des marchés publics l’exige. 

Ce qui est clair, c’est que la marge bénéficiaire du promoteur et les 

charges diverses (honoraires, frais financiers, actes juridiques, frais de 

gestion et commercialisation) représentent 26 % du prix d’un logement 

neuf (1968), malgré une certaine baisse récente dans les bénéfices exor-

bitants des promoteurs (cf. tableau n° 32). 

 
289  ADIRES, Contribution à la connaissance de la promotion immobilière pri-

vée, Paris, avril 1970, 67 p, ronéo. Quand ces lignes ont été rédigées (été 

1970) le rapport de recherche de Christian TOPALOV sur la promotion immo-

bilière en France (Centre de sociologie urbaine, Paris, 1970) n’avait pas en-

core été diffusé... Cette extraordinaire étude, la plus complète dont nous ayons 

connaissance, s’accorde avec l’ensemble de notre analyse tout en développant 

et affinant le même schéma. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 230 

 

Le résultat concret de ce processus est spectaculaire : de 1945 à 

1964, en France, sur les 3 628 000 appartements bâtis, il n’y en a eu 

que 13,3 % construits sans aucune aide publique ou autre, et 26,6 % 

primés modérément (6 F le m2). Ce qui veut dire que 60 % des loge-

ments neufs n’auraient pas pu l’être par le seul jeu du marché 290 ! 

L’ensemble du processus peut se résumer ainsi : 

 
290  Cf. MATHIEU, op. cit., p. 27. 
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Processus de production de la crise du logement 

 en économie capitaliste *  

 

 
* On doit signaler qu’il s’agit ici de la tendance structurelle du capital par rap-

port à ce secteur. Il est évident que le taux de rotation du capital privé effec-

tivement investi est très élevé car il ne s’investit que dans la frange très ren-

table du marché du logement, une fois que l’État a pris en charge les investis-

sements de moindre rentabilité. 
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Tableau n° 32 

Évolution, en pourcentage, de la composition du prix de vente 

des logements en France, au m2 de surface habitable 

Année 
T
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1964 12,3 % 63,4 % 9,6 % 85,3 % 14,7 % 100 

1965 12,5 % 60,9 % 11,6 % 85,0 % 15,0 % 100 

1966 12,7 % 61,0 % 13,1 % 86,8 % 13,2 % 100 

1967 14,9 % 60,5 % 13,6 % 89,0 % 11,0 % 100 

1968 13,9 % 60,2 % 16,7 % 90,8 % 9,2 % 100 

Sources : Caisse de garantie immobilière de la F.N.B. 

 

L’incapacité de l’économie privée de subvenir aux besoins mini-

maux en logements 291* exige l’intervention permanente [205] des 

 
*  En prenant comme centre de notre analyse la question du logement en France, 

nous raisonnons, évidemment, sur un cas où la crise endémique du logement 

est frappante et où l’initiative privée se révèle parfaitement incapable d’en 

sortir. Si cette situation est plutôt la règle dans la plupart des pays capitalistes, 

il y a, évidemment, des pays où la crise du logement a pu être relativement 

enrayée et, surtout, où elle est circonscrite aux strates urbaines « inférieures », 

au lieu d’être généralisée, comme elle l’est en France, en Italie, ou en Es-

pagne 67. Notre choix n’introduit pas de biais dans l’analyse, car la quasi-to-

talité des pays où la situation globale du logement a été améliorée (Angleterre, 

Allemagne Occidentale, Suède, Canada) au point de pouvoir laisser au secteur 

privé une partie importante de l’initiative actuelle, sont des pays où les fonds 

publics ont réalisé un effort massif pour combler les défaillances de la cons-

truction privée, allant, en Angleterre, jusqu’à 85 % du financement du loge-

ment 68. 

  Ainsi, le processus analysé en France a une validité générale en ce qui 

concerne la position du problème et n’est différent de ceux des pays cités que 

dans l’incapacité publique à débloquer la situation. L’analyse de la différence 

d’efficacité de l’intervention publique exige une étude socio-politique de 

chaque pays, ce qui dépasse le cadre de notre travail actuel. Le seul pays dans 
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organismes publics, au niveau local et au niveau global. Cette interven-

tion n’est pas unique, mais s’inscrit à l’intérieur de la politique de l’État 

et, en particulier, de sa politique économique. Ainsi, différentes solu-

tions et initiatives seront proposées, par rapport au même problème, 

suivant les variations de la conjoncture historique. Les formes du loge-

ment, la situation et les rythmes du marché immobilier varieront d’au-

tant, mais toujours à l’intérieur de certaines limites définies par le res-

pect des règles fondamentales de l’économie capitaliste, en particulier 

en ce qui concerne la propriété foncière et le plafonnement des loyers 

et des prix. 

 
lequel l’entreprise privée a toujours assuré l'essentiel de la construction im-

mobilière, ce sont les États-Unis. Cela a des conséquences fort connues sur la 

mauvaise qualité du logement et les pratiques discriminatoires subies par les 

poor  white,  les Noirs  et  autres  minorités  ethniques 69. 

  Cela dit, c'est un fait que le logement public est extrêmement peu déve-

loppé aux U.S.A. et que la situation du logement, pour la masse de la popula-

tion, est nettement supérieure à celle connue en Europe. Plusieurs facteurs, 

tout à fait spécifiques à l'Amérique, contribuent à ce processus 70 ; l’urbanisa-

tion n'a guère eu à se greffer sur des villes pré-industrielles mal adaptées aux 

nouvelles formes spatiales ; le pays n'a pas subi de destructions par suite de 

la guerre ; la croissance industrielle a permis une standardisation du travail et 

un fort développement de la préfabrication ; le règne de l'automobile et la dis-

persion urbaine ont facilité la disposition des terrains et limité la spéculation 

; et, surtout, la hausse réelle du niveau de vie (du fait de la puissance améri-

caine sur le marché mondial) a permis à la fois la création d'une demande 

solvable réelle et l'extension du système de crédit individuel. Qu'on réflé-

chisse à ce que représente l'ensemble de ces différents facteurs, et l'on se ren-

dra compte de la difficulté qu'il y a à transposer dans un autre pays la capacité 

de  l'industrie  américaine de  construction. 

  La question du logement en France n'est pas une exception mais un cas 

type, au sein de l'économie capitaliste développée, à une certaine phase de 

son évolution. 

67 Cf. J.B. « La agravacion del problema de la vivienda en Espana », Cuadernos 

Ruedo Iberico, n° 5, février 1966. 

68 Cf. W. A shw o rth , The Genesis of Modern British Town Planning, Rou-

tledge and Kegan Paul, Londres, 1954. 

69 Cf. R. M. Fisher, Twenty Years Of Public Housing, Harper Brothers, New 

York, 1959 

70 Cf. pour la compréhension du modèle de développement américain, R. Ver-

non, The Myth and the Reality of our Urban Problems, Harvard University 

Press, Cambridge, Mass., 1962. 
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Puisqu’il s’agit d’établir un équilibre dans la situation d’un certain 

bien sur le marche, l’intervention publique peut se faire sur deux plans : 

intervention sur la demande, avec la création d’une demande solvable, 

et intervention sur l'offre, avec la construction directe de logements et 

l’adoption de mesures pour faciliter les réalisations immobilières et en 

diminuer le prix. 

L’action sur la demande est double : d’une part, elle prend la forme 

d’une allocation-logement pour venir en aide aux familles incapables 

de payer un loyer trop élevé ; de l’autre, il s’agit de crédits pour l’achat 

d’appartements, [206] en particulier dans les logements sociaux. La 

première formule s’apparente, en fait, à l’assistance sociale et ne peut 

être qu’un appoint pour des situations extrêmement précaires. En 1964, 

1 300 000 familles étaient bénéficiaires de l’allocation-logement et re-

cevaient, à ce titre, 1,4 milliard d’anciens francs. Mais les barèmes de 

l’allocation, fixés par l’État, sont trop faibles pour modifier sensible-

ment la situation. Et, d’autre part, ce sont les caisses d’allocations fa-

miliales qui en assurent l’essentiel de la charge financière, en diminuant 

d’autant les ressources attribuées au traitement des questions sociales. 

Le deuxième mode d’intervention possible est l’octroi de facilités 

de crédit pour l’achat de logements sociaux ou les prêts à intérêt relati-

vement faible aux personnes souscrivant à des formules du type de 

l’épargne-logement. Là aussi, l’importance de l’apport initial et des in-

térêts à rembourser exclut une masse importante de la population, à trop 

faible revenu, alors que des membres de couches sociales supérieures 

profitent des facilités de crédit pour effectuer des placements spécula-

tifs en achetant des appartements « à but social ». 

Il semble évident qu’en tout état de cause l’action publique sur la 

demande est trop timide pour susciter la demande solvable dont rêve la 

promotion immobilière 292. Cela est d’ailleurs dans la logique des 

choses, car une allocation-logement véritablement efficace équivau-

drait à une redistribution de revenus d’une dimension considérable, par 

le jeu des impôts qu’il faudrait lever pour obtenir les fonds nécessaires. 

Si une telle formule n’est pas utopique, il est clair qu’elle ne découle 

pas de la logique du système, mais d’un certain rapport de forces établi 

par des mouvements de revendication sociale. Le développement du 

crédit pour l’achat est, en revanche, plus envisageable et c’est en effet 

 
292  Cf. Mathieu, p. 68-70. 
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dans ce sens que la politique française s’oriente, même si des limita-

tions signalées doivent rester longtemps valables. Mais le crédit ne 

peut, par lui-même, débloquer la situation, s’il ne repose pas sur un pro-

gramme de construction publique, ainsi rentabilisée. La construction 

publique offre d’ailleurs à l’État, sous ses diverses formes, une possi-

bilité d’intervention efficace sur l’activité économique, ainsi qu’une 

marge de manœuvre sur le terrain des « réalisations sociales ». C’est, 

en définitive, sur le terrain de la construction, directe ou indirecte, de 

logements « sociaux » que l’intervention publique a eu une importance 

décisive (cf. tableaux 33 et 34). 

 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 236 

 

[207] 

 

Tableau n° 33 

Tableau de révolution des logements achevés (en milliers), France, 1943-1964 
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Reconstruction  196,5 34,7 32,0 32,9 24,2 17,1 12,7 11,8 8,3 3,9 2,4 
H.L.M. location 67,8 36,0 30,4 54,5 68,7 82,8 77,0 70,8 68,3 78,9 92,6 
H.L.M. accession 18,8 14,2 15,2 18,7 18,9 18,1 18,8 20,7 20,9 22,5 24,9 
Logécos 12,2 34,6 51,7 67,4 74,0 86,6 89,1 98,9 103,3 112,7 102,9 
Autres logements primés 130,0 65,4 83,5 78,4 80,4 87,6 87,7 81,7 74,2 79,2 104,2 
Logements non primés  183,3 25,2 22,9 21,8 25,5 28,2 31,3 32,1 33,9 39,0 41,9 

Total 608,6 210,1 235,7 273,7 291,7 320,4 316,6 316,0 308,9 336,2 368,9 

 

 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 237 

 

[208] 

 

Tableau n° 31 

Répartition du budget global de construction des logements, 

suivant la source de financement, France, 1968 

(en francs nouveaux) 

* Organismes publics 10 milliards 

* Organismes privés 10,4 milliards 

* Apports des acquéreurs 18,8 milliards 

 31,2 milliards 

 

 

Depuis la loi Siegfried (1894) facilitant la construction d’habitations 

à bon marché, l’État français n’a cessé d’intervenir dans le financement 

de la construction à caractère social, en particulier, en octroyant des 

prêts à très longue durée et à bas taux d’intérêt à des organismes publics 

chargés de construire et gérer des habitations à loyer modéré 

(H.L.M. 293). D’autres formules financières sont prévues à des condi-

tions plus onéreuses (Logécos) et d’autres sont en fait des subventions 

pour stimuler la construction privée (I.L.N. et logements privés). Le 

volume et les formes de cette aide ont varié, en fonction de la politique 

économique suivie et, parfois, de la stratégie sociale de la classe domi-

nante. Ainsi, le premier tiers du siècle a été dominé par deux mouve-

ments parallèles : le piétinement de la construction des H.B.M. (il fau-

dra attendre 1921 pour qu’une décision d’ensemble soit prise et la loi 

Loucheur (1928), pour qu’un début de programme soit entrepris) et la 

floraison des lotissements pavillonnaires après 1920, préparée par la loi 

Ribot (1908), favorisée par la loi Loucheur et en parfait accord avec 

l’idéologie intégratrice, qui voulait faire cesser la lutte de classes en 

faisant de chaque ouvrier un propriétaire... en dehors de son travail. 

Cette stratégie a tourné court, dans la mesure où elle n’a pu réaliser 

que la forme du logement (maison individuelle) et son statut (accession 

 
293  R. H. GUERRAND, Les Origines du logement social en France, Éditions Ou-

vrières. 1966. 
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à la propriété), mais dans des conditions économiques telles qu’elle a 

désintégré l’habitat en l’éparpillant dans la périphérie des aggloméra-

tions et en négligeant tous les problèmes d’équipement, communica-

tions et environnement en général. Le résultat est l’échec de l’ensemble 

de l’entreprise, et la constitution d’un fort mouvement revendicatif 

parmi les pavillonnaires 294... À la base d’une telle politique, la fai-

blesse de [209] l’effort financier que l’État français était prêt à consentir 

en ce sens, et le caractère avant tout idéologique, centré sur la « paix 

sociale », du traitement du problème. 

La crise économique des années trente et les destructions de la 

guerre aggravent la crise à ce point que la pression sociale devient me-

naçante, et la pénurie, dysfonctionnelle pour la mobilité nécessaire de 

la main-d’œuvre. Une réponse publique massive de l’initiative devient 

indispensable : entre 1945 et 1955, un ensemble de dispositions (prêts 

spéciaux, 1 % patronal, Logécos, crédits H.L.M.) vient alléger le déca-

lage énorme qui s’était produit, en particulier avec l’essor démogra-

phique et la concentration urbaine. 

Ainsi, en 1967, 63 % des logements construits l’étaient avec des 

fonds publics. La forme prise par ces logements est la conséquence du 

mécanisme qui est à la base du mouvement : il fallait faire vite, à des 

prix accessibles, donc sur des terrains libérés et peu chers, situés à la 

périphérie des agglomérations ; et il fallait construire massivement, si 

possible en série, des tranches entières de logements collectifs. Et ce 

furent les grands ensembles, qui vinrent modifier le paysage français et 

alimenter toutes les idéologies réactionnaires sur la déshumanisation de 

la ville, s’appuyant sur l’insatisfaction parfaitement légitime des habi-

tants logés au rabais 295, et qui mettaient sur le compte de la forme ce 

qui tenait aux insuffisances d’équipement, et à la déportation spatiale, 

directement déterminés par la nécessité d’un bas prix de revient. 

Ce processus explique aussi le statut social. Ainsi, si l’enquête de 

Paul Clerc montre l’absence de différences significatives moyennes 

entre les grands ensembles et les grandes agglomérations 296, une 

 
294  M. G. RAYMOND, La Politique pavillonnaire, C.R.U., Paris, 1966. 
295  Cf. P. H. Chombart de Lauwe, Famille et Habitation, C.N.R.S., Paris, 1959 

et 1960, 2 volumes. 
296  P. CLERC, Grands ensembles, Banlieues nouvelles, P.U.F., Paris, 1967. 
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récente étude de Chamboredon et Lemaire 297 insiste sur la spécificité 

sociale du grand ensemble, coupé de la banlieue environnante et diffé-

rencié à l’intérieur entre les résidents de passage, appartenant aux 

couches moyennes, et les résidents permanents, en majorité ouvriers, 

qui donnent le ton social de ce milieu écologique, en constituant les 

rares manifestations de vie sociale à l’intérieur de leur unité de rési-

dence. 

Toutefois, une fois limitées les conséquences extrêmes de la crise, 

l’État cherche à se débarrasser de la charge [210] financière destinée à 

la construction, en essayant de rentabiliser le secteur pour y attirer les 

capitaux privés. Ainsi, en 1964, la part des fonds publics dans le finan-

cement du logement n’était que de 43 % 298 et, en 1968, de 33 % 299. 

De 1955 à 1964, la part des H.L.M. dans les logements déterminés n’a 

cessé de décroître (cf. tableau n° 35). 

 

Tableau n° 35 
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Nombre de logements construits 1 331 600 1 646 000 2 978 200 

dont:     

H.L.M. (locatifs et accessibles à la pro-

priété) 
357 000 495 000 852 000 

Logécos  314 000 506 900 821 200 

Logements de luxe (non primés ou pri-

més à 6 F le m2) 
518 900 605 200 1 124 100 

 

 

 
297  Cf. J. C. CHAMBOREDON et M. LEMAIRE, « Proximité spatiale et distance so-

ciale dans les grands ensembles », Revue française de sociologie, janvier-

mars 1970, pp. 3-33. 
298  Cf. MATHIEU, p. 54. 
299  Cf. EBRIK et BARJAC, p. 78. 
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Une telle évolution est conforme aux tendances d’intervention du 

secteur public dans le capitalisme avancé : prise en charge directe des 

besoins non rentables, puis tentative de créer des conditions de rentabi-

lité, après quoi, le secteur retourne entre les mains du capital privé. Pour 

atteindre cet objectif, il fallait d’abord parer aux besoins les plus pres-

sants, ceux qui, tout en offrant une base à des mouvements revendica-

tifs, pouvaient difficilement se transformer en demande solvable pour 

la construction privée. Ensuite, il fallait prendre des mesures pour 

rendre plus rentable la construction. Dans cette perspective s’inscrit la 

campagne pour l’unité du marché immobilier, cherchant à relever les 

loyers des appartements anciens, déplacer les familles à faibles revenus 

y habitant, les reloger ailleurs et ainsi créer une certaine mobilité entre 

les ménages. Étant donné la non-disponibilité d’appartements [211] 

neufs bon marché en nombre suffisant, une telle politique a pour effet 

réel le nivellement par le haut et la création d’un débouché rentable 

pour la promotion immobilière privée, assurée de pouvoir percevoir des 

loyers accompagnant le mouvement inflationniste de l’économie. 

Un deuxième type d’action sur la rentabilité de la construction con-

siste à intervenir sur la spéculation foncière et sur l’offre de terrains à 

bâtir. La nationalisation du sol étant rejetée, l’État a eu recours au blo-

cage des prix de terrains dans certaines zones à urbanisation prioritaire 

(Z.U.P.) dans lesquelles se concentre l’essentiel des équipements com-

munaux des permis de construire ; de même, dans les zones d’aména-

gement différé (Z.A.D.), un droit de préemption de l’administration 

protège contre les hausses spéculatives des terrains. Une fois le terrain 

aménagé, l’organisme public le vend aux constructeurs, à un prix même 

inférieur au prix de revient. Par conséquent, l’objectif final de la réserve 

de terrains ainsi constituée n’est pas de limiter la spéculation, mais de 

l’accorder avec les capitaux investis dans la construction qui bénéficie-

ront ainsi d’un surprofit sur le prix des logements construits dans des 

conditions avantageuses, sans qu’ils aient eu à payer la hausse des prix 

des terrains. L’État, servant d’intermédiaire entre propriétaires fonciers 

et promoteurs, subventionne indirectement ces derniers, sans couper 

court complètement aux manœuvres des premiers. 

Cette perspective est devenue beaucoup plus claire avec la création 

des Z.A.C. (zones d’aménagement concerté), par la nouvelle loi 

d’orientation foncière de 1967. Il s’agit de zones urbanisées conjointe-

ment par les collectivités ou les établissements publics et les sociétés 
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immobilières. En échange de la réalisation d’un programme de cons-

truction dans les zones ainsi établies, l’administration prend à sa charge 

les équipements de base, fait des dérogations par rapport aux normes 

habituelles des permis de construire et annule le plan d’occupation du 

sol, ce qui permet, notamment, d’accroître la densité de l’ensemble des 

logements construits. 

Cette formule, qui constitue pour le ministre du Logement, M. Cha-

landon, « le fer de lance de la politique foncière 300 », consacre le rôle 

décisif de l’État dans la création des conditions de rentabilité néces-

saires au développement de l’industrie privée de la construction 301. 

[212] 

Toujours dans la perspective de fournir des terrains à bâtir à l’entre-

prise privée, il a été ouvertement décidé de tenter la solution « améri-

caine », avec l’étalement des agglomérations le long d’axes de trans-

port, dispersant l’habitat et permettant d’élever ainsi la masse de ter-

rains disponibles. C’est aussi en ce sens que la politique récente du mi-

nistère de l’Équipement, en France, a mis l’accent sur le développement 

des autoroutes, en général construites sous concession par des entre-

prises privées, et sur la généralisation de l’habitat individuel « intégré 

dans la campagne ». Dans tous les cas, les fonds publics seront em-

ployés à compenser une rentabilité éventuellement insuffisante — ce 

qui est une façon d’assurer les capitaux privés. Il s’agit là de l’applica-

tion d’un raisonnement strictement économique, qui « colle à la réa-

lité » sans poser le problème général de l’organisation urbaine ; ce pro-

blème, de toute façon, échappe définitivement au contrôle du planifica-

teur, car tout le dynamisme doit provenir de l’initiative des sociétés pri-

vées. 

Dans la même ligne de conduite, l’État essaie de favoriser le proces-

sus de concentration économique et de rationalisation technique au sein 

de l’industrie de construction et de travaux publics. Pour cela, il compte 

 
300  M. CHALANDON, Interview accordée à Transport, Équipement, Loqement, 

n° 38. 
301  Pour l’ensemble des problèmes concernant la nouvelle politique du logement 

en France, nous nous sommes fondés sur les résultats de J. BOBROFF, A. NO-

VATIN et R. TOUSSAINT, Étude de la Politique du ministre de l’Équipement et 

du Logement, M. Albin Chalandon. Groupe de Sociologie Urbaine, Faculté 

des Lettres de Nanterre, 1970. 
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sur deux séries de mesures : l’organisation de concours pour la conclu-

sion des marchés publics et, d’autre part, le jeu des subventions et avan-

tages fiscaux et juridiques accordés à la coopération entre les diffé-

rentes parties du processus de production. En particulier, les concours 

ont servi à développer la concertation entre les différents groupes, ren-

forçant en même temps les liens entre les entreprises publiques et pri-

vées. Ainsi, parmi les gagnants du Concours des maisons individuelles 

(1969), l’une des plus importantes initiatives de la politique Chalandon, 

cinq groupes sur sept se sont constitués à cette occasion. PROMOGIM, 

seul groupe gagnant entièrement privé, est composé de huit sociétés, 

parmi lesquelles : la Société chimique routière et d’entreprise générale, 

la Société des mines de bitume et d’asphalte du Centre, l’Omnium d’en-

treprise Dumesny et Chapelle. Ces firmes ont réalisé, en 1968, un 

chiffre d’affaires de 750 millions de F dans la construction. 

D’autre part, l’insistance sur la maison individuelle obéit aussi au 

souci de faciliter la construction industrielle préfabriquée. Non seule-

ment la légèreté de l’immeuble [213] ainsi conçu la rend plus facile, 

mais surtout, la plupart des brevets du préfabriqué, d’origine améri-

caine, portent sur des maisons unifamiliales, ayant fait leurs preuves 

dans le gigantesque processus de « banlieusardisation » des États-Unis 

de l’après-guerre. 

Enfin, dans l’ensemble de la politique ainsi définie, la question du 

logement est traitée suivant trois approches complémentaires : 

 

1. L’entreprise privée doit être capable maintenant d’assurer une 

partie du marché constituée par la demande solvable ; pour cela, elle 

compte sur l’aide de l’État dans la création de conditions de rentabilité, 

et sur la fabrication publicitaire de la demande, suivant des techniques 

commerciales déjà appliquées aux autres biens de consommation quo-

tidienne, le logement devenant aussi, de plus en plus, un objet 302. 

2. Pour la frange de la population pouvant devenir solvable à terme, 

une nouvelle formule de logements privés, avec accession à la propriété 

a été imaginée, puisant dans la plus vieille tradition de l’intégration 

idéologique et du mythe petit-bourgeois du chez-soi à la campagne. 

 
302  Cf. J. ION, « La promotion immobilière : du logement à l’habitat », Sociologie 

du Travail, n° 4/1970, pp. 416-426. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 243 

 

L’ « urbanisme révolutionnaire » de M. Chalandon se présente comme 

voulant satisfaire l’aspiration du Français moyen de vivre à la cam-

pagne (tout en travaillant en ville, évidemment...). Pour cela, il n’est 

plus possible de rééditer la malheureuse aventure des lotissements pa-

villonnaires ; on va donc tenter de construire des maisons (en général 

préfabriquées) en les groupant dans des endroits pourvus d’équipe-

ments communs et desservis par des routes. En clair : les équipements 

seront financés par les fonds publics, et les maisons, construites par les 

entreprises gagnantes du concours, avec des avantages considérables. 

À qui s’adresse cette nouvelle formule de logement ? La brochure 

publiée par le ministère de l’Équipement le décrit ainsi : il est plus jeune 

que la moyenne (moins de 35 ans) ; il consent à épargner et accepte des 

sacrifices financiers plus importants ; il a un revenu mensuel de 1 780 

F ; il est cadre moyen (31,1 %), employé (22,3 %) ou ouvrier qualifié 

(33,4 %) ; 75 % possèdent une TV ; 71 %, une voiture. Il s’agit, comme 

on peut le voir en comparant avec le tableau de distribution des revenus 

en France, de cette frange du salariat (cadres moyens, employés et ou-

vriers qualifiés, en bien moindre proportion) susceptible à la fois d’of-

frir une certaine solvabilité et d’être sensible à l’intégration sociale of-

ferte par l’accession [214] à la propriété du logement, présenté sous les 

aspects du mythe pavillonnaire. Ainsi, l’idéologie de la maison indivi-

duelle, qui façonne d’une certaine forme le bien-logement, montre de 

façon exemplaire le jeu complexe de déterminations sociales aboutis-

sant à une forme déterminée : prenant appui sur l’insatisfaction de la 

consommation, vécue dans le mythe compensateur du calme campa-

gnard retrouvé, elle résulte de la combinaison d’un double besoin fon-

damental du système économique (élargissement de l’agglomération à 

bâtir, préfabrication, solvabilité relative des futurs acquéreurs ; et d’une 

stratégie politique visant le renforcement de l’assise sociale d’une do-

mination de classe, dans des couches politiquement fluctuantes. Car le 

système de crédit mis en place suppose une stabilité d’emploi et une 

progression ascendante et régulière dans la carrière professionnelle. 

3. Enfin, en même temps que se poursuit, au ralenti, la construction 

de H.L.M. pour les couches de la population encore fortement atteintes 

par la crise, on prépare un programme de construction de sous-H.L.M., 

les P.L.R. (Programme à Loyer Réduit) et P.S.R. (Programme Social 

de Relogement), de qualité très inférieure : « une conception solide et 
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rustique », comme dit M. Chalandon 303. Par exemple, pas de vide-or-

dures, pas d’ascenseurs, pas de chauffage central. C’est aussi dans ce 

sens que le décret du 14 juin 1969 abaisse les normes de construction 

concernant la salubrité et la sécurité. 

Ainsi conçu, le logement social prend ouvertement la forme d’un 

acte d’assistance et se rapproche de l’image qui, dans bien des pays, par 

exemple le Canada 304, est arrivée à faire préférer à la population toute 

autre solution que celle de la ségrégation résidentielle. Ainsi se présente 

la rationalisation de la question du logement, dans les nouvelles pers-

pectives du capitalisme français. 

* 

*    * 

Nous avons traité le logement comme un bien, analysé les condi-

tions de sa production et étudié les causes et les conséquences de sa 

rareté et des différences dans la distribution sociale de la pénurie. Faut-

il ajouter une analyse des formes du logement, des rôles et des statuts 

qu’il fonde, tel que nous l’avons signalé ? Sans doute, mais cette ana-

lyse ne constitue pas le prolongement « sociologique » de l’analyse 

« économique » précédente, elle en est la suite logique, car étudier le 

processus de production d’un bien [215] revient à étudier également ses 

formes, si l’on accepte l’hypothèse qu’elles sont un produit idéologique 

(au même titre que l’art) et que cette idéologie se justifie et existe, dans 

la mesure où elle renforce la fonction sociale qui a produit le bien au-

quel elle donne forme. 

Ainsi, en ce qui concerne le statut du logement, il est clair que, 

puisque le loyer est une rente de situation, qui revient à payer un prix 

supérieur à sa valeur d’échange par l’usage d’un bien qu’on ne possède 

pas, il y aura tendance générale à devenir propriétaire. Mais un tel statut 

sera limité par les mécanismes de production du logement que nous 

avons étudiés. La distribution des rôles de propriétaire, copropriétaire, 

locataire, hébergé, sans titre, suit les règles de la distribution sociale des 

biens, comme le montre l’analyse des catégories sociales en situation 

de logement « provisoire » 

 
303  Circulaire du Ministère de la Construction, n° 61-38, 7-8-1966. 
304  Cf. Rapport du ministère fédéral du Logement sur Le Logement au Canada. 

Janvier 1969. 
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En ce qui concerne la forme du logement, on peut combiner les deux 

caractéristiques essentielles concentré-dispensé et individuel-collectif 

pour obtenir quatre types fondamentaux d’habitat : 

 

 concentré   dispersé 

Individuel agglomérations 

secondaires 

II III Banlieue 

pavillonnaire 

collectif Ville centrale I IV Grands ensembles 

 

Chacun de ces types ne fait pas l’objet d’un « choix », il est produit 

par l’un des processus décrits. Ainsi, en ce qui concerne la France, le 

type I devient pratiquement l’apanage d’une élite et des résidences of-

ficielles, et son occupation est déterminée par la capacité soit de main-

tenir une position de privilège (par le maintien des positions relatives 

de la famille), soit par la participation aux opérations de restauration et 

de rénovation urbaines. 

Il faudrait cependant introduire ici une troisième dimension qui n’est 

pas présente dans le tableau : celle de la stratification sociale, car le 

type I recouvre trois situations fondamentales : les quartiers bourgeois 

et de classe moyenne historiquement constitués, les quartiers envahis 

par la rénovation et la reconquête urbaines, et les quartiers dont la va-

leur locative est inférieure à la valeur d’échange [216] et où, en consé-

quence, un processus de détérioration se produit, avec suroccupation et 

refus de réparation de la part des propriétaires pour accélérer le proces-

sus d’obsolescence. L’occupation de ce type d’habitat se fait dans le 

premier cas par position familiale et/ou de milieu maintenu ; dans le 

premier et le deuxième, par la jouissance d’une position avantageuse 

dans l’échelle sociale ; dans le troisième, à la fois par maintien dans les 

lieux depuis une génération et arrivée en ville par le bas de l’échelle 

sociale. 

Le type II a été suscité par l’extension de l’agglomération avec l’ab-

sorption des agglomérations rurales et semi-rurales environnantes. Son 
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occupation suit les règles de la distribution sociale, en fonction des 

avantages fonctionnels (en particulier, facilité de rapports avec la ville 

centrale) et de l’agrément du cadre (ce qui ramène à son statut social, 

cf. infra, La structure de l’espace résidentiel). 

Le type III a été produit, comme nous l’avons indiqué, par le jeu 

successif des lotissements pavillonnaires de l’entre-deux-guerres, par 

la promotion immobilière s’adressant à une couche réduite de la popu-

lation, enfin par la politique foncière suivie à l’heure actuelle, du fait 

de la cherté des terrains dans les agglomérations. La clientèle en a varié 

d’autant, toujours enrobée dans le même discours idéologique relatif à 

la campagne, mais socialement différenciée, suivant le mode d’accès à 

cet habitat individuel. 

Enfin, nous avons mis en relief les déterminants sociaux immédiats 

de la production du type IV (grands ensembles) ainsi que la condamna-

tion idéologique parallèle de cette réalisation, à laquelle l’État de la 

bourgeoisie se voyait forcé. 

Dans chaque cas, la demande est fabriquée par une pression idéolo-

gique, en accord avec la forme du logement rendue socialement et éco-

nomiquement nécessaire. Ainsi, l’idéologie pavillonnaire exalte la sa-

gesse, la sécurité, le chez-soi, la clôture et le retrait ; l’idéologie de la 

ville exalte la fierté consommatoire de l’élite, devenue maîtresse du 

centre de l’espace ; la philosophie du logement social met l’accent sur 

le côté pratique, à la fois invitant à regarder en arrière, vers les mal-

logés, et en avant vers l’utopie campagnarde, vécue de façon mythique 

et entretenue comme appât de mobilité sociale. 

Le logement est un monde de signes, un monde chargé de pulsions 

et de frustrations, et l’agencement de ses symboles est hautement ex-

pressif de l’insertion sociale et de l’évolution psychologique de ses ha-

bitants 305. Toutefois, il [217] est un cadre pré-construit, produit d’un 

processus socioéconomique général et son occupation se fait suivant les 

lois de la distribution sociale. (Ainsi, toutes les enquêtes sur la mobilité 

résidentielle montrent la quasi-absence de « choix » sociaux : les mou-

vements se font en fonction des besoins de la famille, notamment 

 
305  Cf. en ce sens les recherches de l'Institut de Sociologie Urbaine (Paris). 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 247 

 

suivant la taille, et à l’occasion des possibilités financières, réglées par 

le rythme de la vie professionnelle 306.) 

La quantité, la qualité, le statut et la forme du logement résultent de 

la conjonction de quatre systèmes : le système de production de ce bien 

durable qu’il représente ; le système de distribution sociale de ce pro-

duit ; le système de distribution sociale des hommes (fonction de leur 

place dans la production et la gestion) ; le système de correspondance 

entre les deux systèmes de distribution 307. Le résultat ainsi obtenu est 

articulé dans le système idéologique (utopies urbanistiques, images ar-

chitecturales, etc.) qui le renforce et lui donne une cohérence, à travers 

sa constitution en forme matérielle et en mythe résidentiel. 

La profondeur significative du logement peut ainsi être dévoilée à 

partir de la compréhension du processus social qui le détermine. 

Enfin que se passe-t-il quand, dans une situation bloquée, l’État ne 

vient pas en aide à la construction ou le fait de façon insuffisante ? La 

réponse est claire : c’est l’invasion de terrains libres par les sans-logis 

et l’organisation d’un habitat sauvage, obéissant aux normes culturelles 

de ses habitants, équipés suivant leurs moyens, et qui se développe en 

lutte contre la répression policière, les menaces juridiques et, parfois les 

attentats criminels des sociétés immobilières, ainsi mises en échec dans 

leurs projets. C’est un phénomène massif dans les grandes villes latino-

américaines 308, mais il fait partie aussi de la quotidienneté des métro-

poles occidentales, comme en témoignent les bidonvilles de la banlieue 

parisienne, demeures d’une grande masse de travailleurs immigrés. 

La question du logement se révèle ainsi comme étant au centre de la 

dialectique conflictuelle pour l’appropriation sociale du produit du tra-

vail. 

[218] 

 

 
306 Cf. Infra, en particulier les résultats obtenus par FOOTE (« La structure de l’es-

pace résidentiel ») ainsi que, pour Paris, Les enquêtes de Mme TAISNE-PLAN-

TEVIN, de l’I.A.U.R.P. 
307  D. BERTHAUX, Nouvelles perspectives sur la mobilité sociale, communication 

au VIIIe Congrès Mondial de Sociologie, Varna, 1970. 
308  Cf. n° spécial d'Espaces et Sociétés (n° 3), 1971 « Impérialisme et Urbanisa-

tion en Amérique latine ». 
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b. La ségrégation urbaine. 

 

La distribution des résidences dans l’espace produit sa différencia-

tion sociale et spécifie le paysage urbain, puisque les caractéristiques 

des logements et de leur population sont à la base du type et du niveau 

des équipements et des fonctions qui s’y rattachent. 

La distribution des lieux de résidence suit les lois générales de la 

distribution des produits et, par conséquent, opère des regroupements 

en fonction de la capacité sociale des sujets, c’est-à-dire, dans le sys-

tème capitaliste, en fonction de leurs revenus, de leur statut profession-

nel, du niveau d’instruction, de l’appartenance ethnique, de la phase du 

cycle de vie, etc. On parlera, en conséquence, d’une stratification ur-

baine, correspondant au système de stratification sociale (ou système 

de distribution des produits parmi les individus et les groupes) et, dans 

les cas où la distance sociale a une expression spatiale forte, de ségré-

gation urbaine. En un premier sens, on entendra par ségrégation ur-

baine, la tendance à l’organisation de l’espace en zones à forte homo-

généité sociale interne et à forte disparité sociale entre-elles, cette dis-

parité étant comprise non seulement en termes de différence, mais de 

hiérarchie. 

Si telle est la tendance générale, elle n’explique pas, à elle seule, la 

composition de l’espace résidentiel d’une agglomération concrète ni 

même, ce qu’il y a de plus significatif. Car d’une part, toute ville étant 

l’enchevêtrement historique de plusieurs structures sociales, il y a des 

mélanges et des combinaisons particulières dans la distribution des ac-

tivités et des statuts dans l’espace ; d’autre part, toute société est con-

tradictoire et les lois générales du système ne sont que tendancielles, 

c’est-à-dire s’imposant dans la logique de la reproduction, si des pra-

tiques, socialement déterminées, ne viennent pas les contrecarrer. Ce 

qui signifie, dans notre perspective, qu’il y a, d’une part, interaction 

entre les déterminations économique, politique, idéologique dans la 

composition de l’espace résidentiel ; de l’autre, qu’il y a renforcement 

de la ségrégation, débordement de ses limites tendancielles ou modifi-

cation des facteurs d’occupation du sol, suivant l’articulation de la lutte 

de classes au lieu de résidence, par exemple à travers l’utilisation sym-

bolique d’une zone urbaine, ou le renforcement de la communauté de 

groupe par des frontières écologiques. 
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La complexité d’une telle détermination de la structure sociale de 

l’espace, faite d’un réseau d’interactions entre des éléments à indice 

d’efficacité différent, peut être esquissée en reprenant l’analyse d’un 

cas historique aussi étudié [219] que mal interprété ; l’espace résiden-

tiel des villes nord-américaines, terrain d’enquête privilégié par toute 

une tradition de sociologie empirique. 

* 

*    * 

Les analyses menées sur l’espace résidentiel américain, très influen-

cées par la perspective du Social Area Analysis, se sont limitées souvent 

à signaler l’absence d’homogénéité de l’espace, du point de vue des 

caractéristiques de sa population. Ainsi, l’étude, devenue classique, de 

O.D. Duncan et B. Duncan sur Chicago débouche sur les résultats em-

piriques suivants 309 : la distribution dans l’espace résidentiel des diffé-

rentes catégories socio-professionnelles est fortement diversifiée, de fa-

çon que, plus la distance sociale entre les groupes est grande, et plus 

leur modèle d’implantation spatiale diffère ; cette tendance est encore 

confirmée par le fait que les groupes à plus fort indice de ségrégation 

spatiale sont les groupes extrêmes (au niveau supérieur et au niveau 

inférieur) dans l’échelle de stratification occupationnelle ; enfin, plus 

on a un niveau socio-économique inférieur, plus on est concentré sur 

un même espace, et plus on occupe la zone centrale de l’agglomération. 

 
309  O.D. DUNCAN et B. DUNCAN, « Residential Distribution and Occupational 

Stratification », American Journal of Sociology, t. 60, mars 1955, pp. 493-

503. 
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L’étude de la stratification spatiale dans cette perspective (prolongée 

et approfondie surtout, aux États-Unis, en ce qui concerne la ségréga-

tion ethnique 310) repose sur l’enchaînement des mécanismes suivants : 

 

1. Les caractéristiques sociales tendent à former des grappes spa-

tiales. Plus ces caractéristiques sont proches, et plus elles tendent 

à se regrouper spatialement. 

2. Le principe essentiel qui influence la distribution des résidences 

dans l’espace est le prestige social, dont l’expression positive est 

la désirabilité sociale (préférence pour des voisins semblables) et 

l’expression négative, la distance sociale (rejet de voisins diffé-

rents). 

3. La distribution différentielle du revenu, expression de la sanction 

sociale (positive ou négative) d’un travail donné, détermine l’ac-

cessibilité à l’espace résidentiel désiré, puisqu’il est soumis à la 

loi du marché. 

 

Après avoir organisé l’ensemble des données empiriques sur la lo-

calisation résidentielle aux États-Unis autour de ces principes, Beshers 

peut donc affirmer une correspondance [220] directe entre la théorie de 

la stratification sociale et celle de la composition sociale urbaine 311. 

Toutefois, certaines de ces données suggèrent de nouvelles interpré-

tations, qui ne contredisent pas ce schéma fonctionnaliste, mais le dé-

passent. Ainsi, dans l’étude déjà citée de Duncan, on observe certaines 

spécificités de comportement : les employés ne sont pas plus présents 

que les ouvriers qualifiés dans les zones résidentielles chères, alors 

qu’ils habitent plus souvent dans des quartiers prestigieux en termes 

symboliques. Une intéressante enquête de Lautmann et Guttman 312, 

 
310  Surtout dans les travaux de S. LIEBERSON, Ethnic Patterns in American 

Cities, New York, The Free Press, 1963. 
311 Cf. L’ouvrage très important de J. M. BESHERS, Urban Social Structure, The 

Free Press, Glencoe, 1962, 207 p. 
312  E. O. LAUMANN et L. GUTTMAN, « The Relative Associational contiguity of 

Occupations in an Urban Setting », American Sociological Review, t. 31, 2, 

avril 1966, pp. 169-178. 
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relative à cinquante-cinq groupes de professions, montre l’absence de 

liaison entre la proximité géographique et la proximité occupationnelle. 

On pourrait multiplier les exemples montrant une spécificité de 

l’implantation résidentielle des ménages, suivant l’articulation diffé-

rentielle des diverses instances sociales dans un même sujet, ou dans 

une même classe de sujets 313. 

Par ailleurs, des singularités par rapport au modèle général ont été 

observées, non seulement au niveau des groupes sociaux, mais à celui 

de la structure de l’espace dans son ensemble. Ainsi, les études de 

Schnore sur les caractéristiques sociales de trois cents banlieues améri-

caines ont montré la hiérarchie existant entre les banlieues résiden-

tielles et celles dominées par une activité productive, à travers les va-

riations systématiquement décroissantes, de treize indicateurs de statut 

socio-économique sur les quinze analyses 314. 

Une autre étude de Reynolds Farley 315 abonde en ce sens ; elle dé-

montre la persistance des caractéristiques sociales dans chaque type de 

banlieue. Or, ces résultats vont à l’encontre de l’hypothèse générale 

concernant l’existence, dans la structure urbaine américaine, d’une hié-

rarchie sociale entre les villes centrales et les banlieues, avec les strates 

inférieures concentrées dans le vieux noyau urbain. 

En effet, une nouvelle étude de Schnore sur deux cents zones urba-

nisées a montré que, dans les villes les plus [221] anciennes, le statut 

social des banlieues est plus élevé, mais que dans les zones plus ré-

centes, c’est le contraire qui se produit, dans la mesure où les construc-

tions de la ville centrale sont trop récentes pour être détériorées, et où 

le nouveau type d’implantation industrielle est moins nuisible pour 

l’environnement urbain 316. On est donc en présence d’une composition 

 
313  Voir, par exemple, les remarques et références données par W. BELL dans son 

article « The City, the suburb and the Theory of Social Choice » in S. GREER, 

D. L. MC ELRATH, D. W. MINOR, P. ORLEANS (eds) The New Urbanization, 

St. Martin’s Press, New York, 1968. 
314  L. F. SCHNORE, « Characteristics of American Suburbs », Sociological Quar-

terly, t. 4, 1963, pp. 122-134. 
315  R. FARLEY, « Suburban Persistence », American Sociological Review, 1, 

1964, pp. 38-47. 
316  L. F. SCHNORE, « The Socio-Economic Status of Cities and Suburbs », Ame-

rican Sociological Review, t. 28, février 1963, pp. 76-85. 
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sociale de l’espace différente suivant la période (donc, la conjoncture) 

de l’urbanisation. 

Autant dire que la stratification et la ségrégation urbaines ne sont 

pas la projection directe sur l’espace du système de stratification so-

ciale, mais un effet de la distribution du produit parmi les sujets, et du 

produit-logement dans l’espace, ainsi que de la correspondance entre 

ces deux systèmes de distribution. Une telle approche exige donc de 

déduire la composition de l’espace résidentiel à partir de l’étude de son 

processus de production, aussi bien au niveau des formes urbaines, que 

de la répartition entre elles des sujets. 

 

Tableau n° 36 

Croissance des aires métropolitaines aux États-Unis, 

par zones, 1900-1960 

Année Total aires 

métropolitaines 

Ville centrale Banlieue 

1910-1920 25.0 27.7 20.0 

1920-1930 27.1 24.3 32.3 

1930-1940 8.8 5.6 14.6 

1940-1950 22.6 14.7 35.9 

1950-1960 26.3 10.7 48.5 

SOURCE : U.S. Census of Population, 1960 : S. M. S. A., PG (3) — 1D, table 1. 

 

Rappelons brièvement les tendances générales gui définissent ce 

processus aux États-Unis. Un double trait caractérise [222] l’urbanisa-

tion américaine de l’après-guerre : l’accélération de la concentration 

métropolitaine et la diffusion spatiale des activités et des populations, 

avec un processus de banlieusardisation (suburbanization) qui pro-

voque, en fait, le dédoublement de chaque grande ville en une nouvelle 

zone, détentrice de l’essentiel du dynamisme urbain (tableau n° 36). 

Ces transformations ont eu des conséquences profondes sur la dis-

tribution spatiale des caractéristiques sociales. Le déplacement vers des 

banlieues confortables, vers des habitations nouvelles et des quartiers 

éloignés, exigeant un équipement individuel très poussé et des capacités 

de mobilité individuelles, a été possible surtout pour les nouvelles 
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couches moyennes ; elles bénéficient, en effet, de l’expansion écono-

mique et de la création de toute une masse d’emplois tertiaires ouvrant 

une possibilité de carrière et, par conséquent, permettant le recours au 

crédit individuel dans rachat d’un logement unifamilial. Or, les de-

meures ainsi abandonnées n’ont pas été démolies, mais réoccupées par 

une nouvelle population, faite de migrants ruraux, en particulier du sud 

(tableau n° 37), et des strates inférieures, en bas de l’échelle de revenus 

et/ou victimes d’une discrimination ethnique, en particulier les noirs 

(cf. tableau n° 38). 

 

Tableau n° 37 

Migration nette de « non-blancs » 1950-1960 par région (individus) 

Nord-Est + 541 000  

Nord-Ouest + 558 000  

Ouest + 332 000  

Sud - 1 457 000 

Source : H. H. F. A., Our Nonwhite Population..., page 14. 
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[223] 

 

Tableau n° 38 

Distribution des logements aux États-Unis, suivant les critères de qualité et de surpeuplement, 

localisation rurale ou urbaine intérieure ou extérieure aux aires métropolitaines, 1960 

(en milliers de logements) 

Qualité États-Unis 

Dans les métropoles 
Hors mé-

tropole 
Urbain Rural 

Total 
Ville cen-

trale 
Banlieue 

Total  58 318 36 378 19 617 16 617 21 940 40 757 17 561 
Convenable 47 727 32 535 17 406 15 130 15 192 36 490 11 238 
Détérioré  10 591 3 843 2 211 1 631 6 748 4 267 6 323 
Pourcentage sur l’ensemble  100% 62% 34% 29 % 38% 70% 30% 
Pourcentage sur l’ensemble des 

logements détériorés 
100% 36% 21% 15% 64% 40% 60% 

SURPEUPLEMENT        

Total de logements occupés  53 024 34 000 18 506 15 494 19 024 38 320 14 704 
Une personne par pièce ou 

moins 
46 911 30 479 16 523 13 956 16 432 34 429 12 481 

Une personne par pièce ou plus 6 113 3 521 1 983 1 538 2 592 3 891 2 223 
Pourcentage sur l’ensemble 100% 64% 35% 29% 36% 72% 28% 
Pourcentage sur le total de loge-

ments surpeuplés 
 100% 58% 32% 25% 42% 64% 36% 

Sources : Frank S. Kristof, « Urban Housing Needs through the 1980’s. », Research Report, n° 10, National Commission on 

Urban Problems, Washington D. C., 1968, p. 28. 
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[224] 

Au fur et à mesure que des habitations du vieux noyau urbain sont 

abandonnées par leurs occupants, elles sont réaménagées par les pro-

priétaires et divisées en appartements plus petits, afin d’obtenir des 

rentes supérieures en multipliant le nombre d’occupants. D’autre part, 

le propriétaire cesse d’effectuer des réparations, car il a plutôt avantage 

à accélérer le processus de détérioration. La raison en est double : d’une 

part, le prix de l’immeuble est en relation de plus en plus défavorable 

avec le prix du terrain, dont la valeur augmente à cause de la rareté 

croissante de la localisation centrale (en banlieue, c’est l’inverse qui se 

produit) ; d’autre part, étant donné que les nouveaux occupants ont un 

choix limité, le propriétaire est sûr de trouver toujours suffisamment de 

locataires parmi les arrivants en quête d’emplois urbains (armée de ré-

serve au niveau du logement) 317. 

La stratégie du propriétaire est donc simple : attendre que la cons-

truction de nouveaux immeubles ou une opération de rénovation ur-

baine lui rapporte une vente intéressante du terrain et, pendant ce temps, 

obtenir une rente suffisante grâce aux conditions particulières, sociale-

ment définies, du marché immobilier dans lequel il opère. 

Ce mode d’occupation et de gestion du logement accélère le proces-

sus de détérioration physique des immeubles. Plus encore, le phéno-

mène ne se produit pas isolément, mais comprend de vastes unités éco-

logiques, car lorsque des strates inférieures et des groupes ethniques 

dominés commencent à occuper un quartier, les familles qui, ayant les 

moyens de s’installer en banlieue, restaient là, entreprennent, à leur 

tour, de déménager. Particulièrement significatif à cet égard est le rôle 

des écoles. Étant donné qu’elles sont organisées et financées sur une 

base locale, rester dans une communauté avec une certaine proportion 

de noirs, par exemple, équivaut à l’acceptation de l’intégration raciale 

scolaire, ce que beaucoup de blancs refusent. Il ne s’agit pas seulement, 

toutefois, d’une question de préjugés : toute détérioration du niveau so-

cio-économique d’une collectivité s’accompagne d’une diminution des 

moyens matériels de l’école, que renforcent généralement les pratiques 

discriminatoires des administrations de niveau supérieur — ce qui se 

répercute sur la qualité de l’éducation. Des processus analogues se 

 
317  Cf. S. GREER, Urban Renewal and American cities, The Bobbs-Merrill, Co, 

Indianapolis, 1965. 
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produisent en ce qui concerne les autres services collectifs, et des heurts 

plus graves ont lieu au niveau des relations interpersonnelles. 

[225] 

L’abandon d’un quartier par « la classe moyenne » et son remplace-

ment par les strates sociales et ethniques inférieures amène aussi la dis-

parition du tertiaire préexistant et son remplacement par des commerces 

et des « loisirs » correspondant à la nouvelle population. Les prix mon-

tent également : ils incluent désormais « les risques de localisation du 

commerce 318 ». 

Le résultat de ce processus est l’occupation de la ville centrale des 

grandes métropoles par une proportion importante de citoyens 

« pauvres » et/ou appartenant à des minorités ethniques, défavorisées, 

sur le marché, du point de vue économique, politique et idéologique. 

(Cf. tableaux 39, 40 41.) 

 

Tableau n° 39 

Niveau de revenu et localisation à l’intérieur des régions métropolitaines, États-

Unis, 1959 (en pourcentage calculé sur l’ensemble de la population vivant dans les 

mêmes conditions géographiques). 

Famille avec un revenu de Résidence ville-centrale Résidence banlieue 

 moins de 3 000 p. an 17,6 % 12,5 % 

plus de 10 000 p. an 16,5 % 21,2 % 

Source : U.S. BUREAU OF CENSUS, Final Report, PC (3) — L.D 

 

 
318  La meilleure source de données pour l’ensemble de l’évolution urbaine aux 

États-Unis est le rapport de la National Commission on Urban Problems to 

the Congress and to the President of the United States, Building the American 

City, 91st. Congress, 1 st Session, House Document n° 91-34, déc. 1968, 504 

p. 
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[226] 

 

Tableau n°40 

Pourcentage de chômeurs, par groupe ethnique et localisation de résidence 

dans les vingt plus grandes régions métropolitaines, États-Unis, 1967. 

Pourcentage sur l’ensemble de la population active 

 États-Unis Ville centrale Banlieue 

Total 3,8 % 4,7 % 3,3 % 

Blancs 3,4 % 3,7 % 3,1 % 

Non-Blancs 7,4 % 7,6 % 7,0 % 

 

 

Tableau n° 41 

Distribution écologique par races, régions métropolitaines, 

États-Unis, 1960 et projection 1985. 

Millions de personnes 

 
1960 1985 

Villes centrales Banlieues Villes centrales Banlieues 

Non-blancs 10.4 2.8 21.1 6.8 

Blancs 47.9 51.8 45.4 105.7 

Source : Hodge-Hauser, op. cit. 

 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 258 

 

[227] 

Le mouvement ainsi constitué doit s’accélérer. Suivant les meil-

leures projections 319, les villes centrales, entre 1960 et 1985, vont 

perdre 5 % de leur population blanche et voir augmenter de 94 % leur 

population noire. Il est vrai que nous parlons ici de proportions et de 

taux. Il ne faut pas oublier qu’en chiffres absolus, cette concentration 

reste en général minoritaire, car les noirs ne sont que 12 % de la popu-

lation américaine et les « blancs pauvres » 10 % de la population 

blanche. Mais, même en chiffres absolus, des villes très importantes, 

telles que Washington D.C., Newark (N.J.) et Gary (Indiana), ont déjà 

une majorité noire et l’on prévoit la même situation en 1985, dans des 

villes comme New Orléans, Richmond, Chicago, Philadelphie, Saint-

Louis, Détroit, Cleveland, Baltimore, Oakland. 

L’essentiel est le milieu social qu’une telle concentration suscite, la 

sous-culture qu’elle développe, les réactions d’hostilité qui s’établis-

sent entre cette communauté et les appareils d’État. Car ce n’est pas 

dans ces zones urbaines qu’on trouve le maximum de pauvreté ni les 

logements détériorés, mais plutôt dans les zones rurales des États-Unis 

ou dans les villes oubliées du Sud. Ce qui est socialement significatif 

n’est pas le fait de la pauvreté ou de la discrimination en soi, mais la 

fusion de certaines situations sociales et d’une localisation particulière 

dans la structure urbaine. C’est de cette façon que la ségrégation ur-

baine se constitue en tant que phénomène spécifique, et non pas sim-

plement comme reflet de la stratification sociale générale. 

La ville centrale n’est donc pas uniquement un lieu, une strate ur-

baine placée en bas de l’échelle. Elle devient expression écologique des 

underdogs dans la société de l’opulence et, partant, cristallisation d’un 

pôle contradictoire, centre potentiel de conflit. Elle prend un sens qui 

déborde la simple inégalité de la distribution des résidences dans l’es-

pace, à partir du moment où la fusion de situations sociales et de situa-

tions spatiales produit des effets pertinents — c’est-à-dire, quelque 

chose de nouveau, spécifique aux données spatiales — sur les rapports 

de classes et, par là, sur l’ensemble de la dynamique sociale. 

 
319  Cf. P. L. HODGE et Ph. M. HAUSER, The Challenge of America’s Metropoli-

tain, Outlook, 1960 to 1985, Praeger, New York, 1969, 90 p. mimeo. 
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Toutefois, si tel est le modèle général de développement de l’espace 

résidentiel américain, chaque conjoncture historique spécifie les formes 

d’urbanisation et la ségrégation dans l’espace. Ainsi, une nouvelle 

étude de Leo F. Schnore [228] sur deux cents agglomérations améri-

caines 320 a montré une diversité de types possibles, qu’on peut regrou-

per empiriquement de la manière suivante : 

 

1. Les strates supérieures sont surreprésentées dans la ville centrale 

(par exemple, Tucson). 

2. L’élite et, en même temps, les minorités sociales et ethniques 

sont surreprésentées dans la ville centrale. Ce type, dont 

l’exemple le plus frappant est Los Angeles, est le plus fréquent 

(soixante-dix des agglomérations sur les deux cents étudiées). 

3. La ville centrale se caractérise par une concentration des strates 

inférieures (par exemple, New York). C’est le modèle qu’on 

pourrait appeler « classique ». 

4. Pas de concentration particulière des strates inférieures dans la 

ville centrale, alors que les processus socioéconomiques à 

l’œuvre faisaient prévoir une structure de type III (exemple : 

Miami). 

 

L’analyse des caractéristiques des agglomérations montre quelques 

régularités par rapport à chacun des types ainsi différenciés : 

 

• Plus l'agglomération est grande, et plus son espace résidentiel 

s'adapte au modèle classique (type 3). 

• Plus l'urbanisation est récente, et moins le modèle classique ex-

plique la stratification sociale de son espace. 

• Plus le taux de croissance est fort, et plus l'écologie sociale de la 

ville approche du type 2. 

 

 
320  L. F. SCHNORE, « Urban Structure and Suburban Selectivity », Demography, 

t. 1, 1964, pp. 164-176. 
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D'autre part, l'examen des données concernant les résidences des 

non-blancs montre que, à l'intérieur de la minorité noire, le modèle sé-

grégatif ville centrale/banlieue ne s'applique pas, et qu'il faut le rempla-

cer par une analyse spécifique de la ségrégation spatiale à l'intérieur du 

ghetto. Or, on trouve que, dans le nord des États-Unis, plus la résidence 

est éloignée du centre-ville (mais  toujours dans le ghetto) et plus le 

niveau socio-économique s'élève. Mais le phénomène inverse se pro-

duit dans les ghettos du sud, sud-ouest et ouest du pays 321. 

C'est-à-dire que, si l'on peut constater une différenciation sociale de 

l'espace, il n’y a pas de loi générale possible en termes de régularités 

géographiques, mais toujours des expressions singulières de l'articula-

tion entre les rapports de classe (économiques, politiques,  idéolo-

giques) et a distribution d'un produit (le logement) qui intègre, parmi 

ses qualités, celles de son environnement spatial. Par exemple, le fait 

que les villes d'urbanisation plus [229] récente aient une moindre con-

centration des strates inférieures dans leur noyau central est, tout sim-

plement, la conséquence d’une importance moindre des formes ur-

baines préexistant au phénomène de banlieusardisation. Non pas que la 

ségrégation disparaisse, mais elle se fait sectoriellement, elle accom-

pagne, plutôt, des situations défavorables quant au réseau de transports, 

au lieu de se définir par rapport à un centre de plus en plus évanouis-

sant 322. 

De même, si le taux élevé de croissance urbaine favorise la concen-

tration dans ce centre des deux extrêmes de l’échelle sociale, c’est parce 

que, au phénomène déjà décrit par rapport aux strates inférieures, 

s’ajoute la création d’un nouveau privilège : celui de s’approprier les 

derniers vestiges de l’urbanité et de la centralité en plein mouvement 

d’éclatement de la ville. Enfin, ce jeu superposé de deux formes de sé-

grégation, l’une sociale, l’autre ethnique, chacune jouant à l’intérieur 

de l’autre, manifeste la surdétermination de la structure de classes amé-

ricaine, où les noirs sont à la fois prolétariat et armée de réserve pour le 

prolétariat blanc, avec, en sus, des effets spécifiques en ce qui concerne 

l’armature idéologique (discrimination et racisme) rendue nécessaire 

 
321  A. TAUEBER et I. TAUEBER, Negroes in Cities, 1965. 
322  H. HOYT « Recent Distortions of the Classic Models of Urban Structure », 

Land Economics, XL, mai 1964, pp. 199-212. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 261 

 

par les caractéristiques de l’accumulation primitive du capitalisme amé-

ricain. 

* 

*     * 

Le processus de formation de l’espace résidentiel, à la fois complexe 

dans ses manifestations, mais répondant à des tendances générales ex-

trêmement nettes, peut être saisi aussi au niveau des sujets, à travers 

l’étude de ce qu’on appelle la mobilité résidentielle, c'est-à-dire les dé-

placements des individus dans l’espace résidentiel déjà produit. Malgré 

le biais idéologique de la majorité de ces études (qui partent des « pré-

férences » des individus, comme s’il s’agissait d’une simple étude de 

marché) les résultats empiriques déjà obtenus sont assez révélateurs. 

Pour commencer, Abu-Lughod et Fooley 323 estiment qu’environ 

30 % des changements de logement sont « involontaires » : 10 % pro-

viennent de la création de nouveaux foyers et 20 % de la démolition de 

l’ancien logement, ou d’une expulsion 50 % de la mobilité intra-ur-

baine résultent, d’après les meilleures enquêtes, d’un changement dans 

les besoins d’habitation, produit par une nouvelle étape du [230] cycle 

de vie (surtout naissance ou départ des enfants 324) ; l’étude classique 

de Rossi sur Philadelphie montre l’importance décisive de cette va-

riable 325. 

Il faut donc chercher, dans les variations de composition de la popu-

lation (par immigration) la cause principale de la mobilité sociale. Le 

« choix » d’un nouveau logement fait intervenir, avant tout, le confort 

et la taille de ce logement, ainsi que l’environnement social. Le site et 

l’accessibilité par rapport au reste de l’agglomération, ne jouent guère, 

et pas davantage le lieu de travail 326. Le facteur central dans la 

 
323  J. ABU-LUGHOD et M. M. FOOLEY « Consumer Strategies » in Nelson N. 

Foote (editor) Housing Choices and Housing Constraints, New York, 1960. 
324  Cf. S. GOLDSTEIN, Patterns of Mobility 1910-1950, Philadelphia 1958 ; J. B. 

LANSING et L. KISH, « Family Life Cvcle as an Independent Variable », Ame-

rican Sociological Review, t. 22, 1957, pp. 512- 519 ; R. WILKINSON et D. M. 

MEHRY « A Statistical Analysis of Attitudes to Moving », Urban Studies, t. 

2, 1965, pp. 1-14. 
325  P. H. ROSSI, Why Families Move, Glencoe, ill., Free Press, 1955. 
326  ROSSI, op. cit., 1951, p. 85 ; H. S. LAPIN, Structuring The Journey to work, 

Philadelphia, 1964. 
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décision, ce qui fait qu’elle est prise ou pas, c’est le coût de l’opération, 

celui-ci est déterminé par le revenu, l’étape dans le cycle de vie, et la 

taille de la famille. Mais ce qui est fondamental, c’est le fait que la 

grande majorité des déplacements se fait vers des zones urbaines à sta-

tut social équivalent 327. Ainsi, l’étude très importante de Goldstein et 

Mayer 328 sur Rhode Island montre que 80 % des mouvements se diri-

gent vers des îlots classés dans la même strate ou dans la strate contiguë 

(cf. tableau n° 42). Par contre, la distance par rapport au travail s’accroît 

en général avec le déplacement, puisqu’on assiste à une extension crois-

sante de l’agglomération et que l’obtention d’une nouvelle habitation 

est d’autant plus facile que l’on s’adresse aux ensembles résidentiels 

construits dans la périphérie 329. Et cela malgré la tendance constatée à 

se loger le plus près possible de l’ancien lieu de résidence. 

Le tableau ainsi esquissé est assez significatif. Si 20 % de la popu-

lation américaine changent de domicile tous les ans, il s’agit de mou-

vements d’adaptation à une situation familiale nouvelle, plus générale-

ment : à de nouveaux besoins, et non pas une redéfinition de l’espace 

résidentiel à partir des valeurs des sujets. De même que la structure 

[231] du marché du logement en fabrique la demande, on constate que 

les sujets circulent biologiquement (suivant le cycle de vie ou la perte 

de leur demeure) dans un espace résidentiel produit (suivant le proces-

sus décrit) sans changer leurs caractéristiques sociales, qui dépendent, 

elles, de la distribution du produit entre les classes, et du système de 

rapports s’y rattachant. 

 

 

Tableau n° 42 

 
327 Cf. Th. CAPLOW, « Incidence and Direction of Residential Mobility in a Min-

neapolis Sample », Social Forces, t. 27, 1948-49, pp. 413-417 ; W. ALBIG, 

« The Mobility of Urban Population », Social Forces, t. 11, 1932-33, pp. 351-

367. 
328  Cf. S. GOLDSTEIN et K B. MAYER, Metropolitanization and Population 

Change in Rhode Island, Providence, 1961. 
329  Cf. LAPIN, op. cit., 1964 ; B. DUNCAN « Intra-Urban Population Movement » 

in P. K. HATT and A. J. REISS (eds) Cities and Society, Free Press 1964, pp. 

297- 309. 
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Mobilité résidentielle d’après le statut social de la zone de résidence, 

Rhode Island, U.S.A., 1960 

(en pourcentage sur le total de la strate sociale de départ.) 

Strate sociale de départ 
Strate sociale d’arrivée 

(Haute) I II III IV (Basse) V 

I (haute) 63,8 12,0 11,3 8,2 4,8 

II 8,2 51,0 20,6 13,3 6,8 

III 6,1 18,8 50,4 16,7 8,1 

IV 5,1 13,0 21,0 52,7 8,1 

V (basse) 4,1 13,2 17,3 17,4 48,1 

Source : GOLDSTEIN et MAYER, op. cit., p. 51. 

 

La ségrégation urbaine n’apparaît donc pas comme la répartition de 

la résidence des groupes sociaux dans l’espace, suivant une échelle plus 

ou moins étalée, mais comme l’expression, au niveau de la reproduction 

de la force de travail, des rapports complexes et changeants qui en dé-

terminent les modalités. Ainsi, il n’y a pas d’espace privilégié à 

l’avance, en termes fonctionnels, l’espace est défini et redéfini suivant 

la conjoncture de la dynamique sociale. 

Cela veut dire, concrètement, que la structure de l’espace résidentiel 

subit les déterminations suivantes : 

Au niveau économique, elle obéit à la distribution du produit parmi 

les individus et à la distribution spécifique [232] de ce produit qu'est le 

logement. Ce facteur est à la base de l'ensemble du processus. 

Toujours au niveau économique, l'implantation des lieux de produc-

tion n'exerce d'influence qu'indirecte, c'est-à-dire à travers la situation 

dans le réseau de transports. Cela oblige à considérer la ségrégation de 

façon beaucoup plus dynamique, non pas simplement comme une dif-

férence de lieux, mais comme une capacité de déplacement et d'accès 

par rapport à des points stratégiques du réseau urbain 330. 

 
330  B. DUNCAN, « Variables in Urban Morphology » in E. BURGESS et D. BOGUE, 

Contributions to Urban Sociology, University of Chicago Press, 1964, pp. 17-

31. 
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Au niveau politico-institutionnel, la « démocratie locale » tend à 

renforcer les conséquences de la ségrégation, en pratiquant une poli-

tique d'équipement en fonction des intérêts de la fraction dominante de 

chaque unité administrative. En effet, puisque les ressources locales dé-

pendent du niveau économique de la population, l'autonomie locale per-

pétue l'inégalité : plus ce niveau est élevé, en effet, et moins une inter-

vention publique en ce qui concerne les équipements collectifs est né-

cessaire. Donc, les collectivités locales « privilégiées » auront tendance 

à fermer leurs frontières, laissant à la charge de l'État fédéral les sub-

ventions nécessaires pour les besoins écrasants des collectivités défa-

vorisées. Le jeffersonisme, bel idéal égalitaire, aboutit donc, en pra-

tique, à renforcer l'inégalité entre les communes et à institutionnaliser 

les barrières 331 de la distance sociale dans l'espace. 

Au niveau idéologique, la ségrégation résidentielle est appelée par 

deux mouvements très différents. 

D'une part, la relative autonomie des symboles idéologiques par rap-

port aux places occupées dans les rapports e production, produit des 

interférences dans les lois économiques de distribution des sujets parmi 

les types de logement et d'espace, comme on l'a constaté, par exemple, 

à propos de la résidence des employés. Ces spécifications se situent ce-

pendant à l'intérieur de certaines limites économiquement déterminées. 

D'autre part, la correspondance entre une situation sociale et une im-

plantation spatiale peut renforcer des tendances à l'autonomisation 

idéologique de certains groupes et amener à la constitution de sous-cul-

tures écologiquement délimitées. La ségrégation peut favoriser la cons-

titution de communautés qui, d'un côté, renforceront encore les dis-

tances sociales et spatiales et, de l'autre, leur donneront [233] un sens 

dynamique, en transformant la différence en contradiction. 

Enfin, le niveau de la lutte de classes exerce aussi une influence sur 

les formes et les rythmes de la ségrégation : 

 

1. En ce qui concerne les rapports entre les classes elles-mêmes, 

une situation de lutte ouverte renforce l’éclatement spatial, pou-

vant aller même à la formation de « ghettos interdits », 

 
331  Cf. les analyses de N. E. LONG (voir infra, « L’organisation institutionnelle 

de l’espace »). 
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préfigurant des zones libérées 332. En revanche, là où il y a su-

bordination totale et où la domination d’une classe sur l’autre est 

acceptée à tous les niveaux, il peut même y avoir mélange rési-

dentiel, dans une sorte de paternalisme écologique, où les classes 

dominantes et dominées habitent le même quartier, quoique dans 

des conditions bien différentes 333. 

2. Suivant la stratégie adoptée par la classe dominante, on assistera 

à deux interventions possibles de l’appareil d’État : une interven-

tion répressive, qui se traduira, par exemple, dans un tracé urbain 

permettant le contrôle et le maintien de l’ordre des communautés 

jugées dangereuses 334 ; une intervention intégratrice, visant à 

faire éclater la communauté en la dispersant dans l’ensemble 

d’un espace résidentiel hostile 335. 

 

Voilà l’ensemble de déterminations hiérarchisées à l’œuvre dans la 

constitution d’un espace résidentiel, telles que nous les avons repérées 

dans l’analyse de la ségrégation urbaine aux États-Unis. 

* 

Une étude extrêmement détaillée de la ségrégation sociale dans 

l’aire métropolitaine de Chicago peut nous servir pour montrer la capa-

cité explicative du schéma proposé 336. 

Ayant isolé, à l’aide d’un indice complexe de statut social et écono-

mique, les dix communes les plus élevées et les dix communes en bas 

de l’échelle de stratification, une étude comparative entre elles et par 

rapport aux différents secteurs écologiques de l’aire métropolitaine 

nous montre les forces à l’œuvre et leur jeu combiné dans le processus 

de ségrégation (cf. tableau n° 43). 

 
332  Cf. M. OPPENHEIMER, The Urban Guerrilla, Quadrangle Books, Chicago, 

1969. 
333  Cf. D. Mc ENTIRE, Residence and Race, 1960. 
334  Cf. E. HOSBAWN, « La ville et l’insurrection », Espaces et Sociétés, n° 1, 

1970, p. 137-149. 
335  Cf. P. K. ROSSI and R. A. DENTLER, The Politics of Urban Renewal, The Free 

Press of Glencoe, 1961. 
336  P. DE VISE, Chicago’s Widening Color Gap, Inter University Social Research 

Committee, Report Number 2, Chicago, décembre 1967. 
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Le tableau 43 montre la forte détermination dans la différenciation 

sociale de l’espace suivant la place occupée 
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[234] 

 

Tableau n° 43 

Caractéristiques de niveau socio-économique dans l'aire métropolitaine de Chicago, par zone géographique et par commune, 

comparant les extrêmes de l'échelle de stratification urbaine, 1966. 
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Aire Métropolitaine 9 400 19 910 21 % 29 % 36 % 4 % 1 % 9 % 137 2,2 % 18 % 1.4 4,8 32 % 

Chicago 8 100 19 800 17 % 29 % 37 % 5 % 1 % 10 % 133 2,7 %   4.4 15 % 

Ensemble des banlieues 10 500 19 950 27 % 27 % 34 % 3 % 2 % 7 % 151 1,2 % 28 % 1.2 5,2 53 % 

10 communes : statut élevé 22 027 40 846 54 % 26 % 8 % 1 % 7 % 4 % 169 0,7 %   6.9 60 % 

10 communes Statut inférieur 4 810 — 5 % 13 % 45 % 19 % — 17 % — 10 % 90 % 2,2   

Sources : P. DE VISE, Chicago's Widening Color Gap, Inter University Social Research Committee, Report N° 2, Chicago, décembre 1967. 
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dans les rapports de production et, par conséquent, dans la distribution 

du produit : ce sont, d’un côté, les rentiers, les professions libérales et 

cadres supérieurs, de l’autre, les ouvriers, agriculteurs, travailleurs de 

service et chômeurs. Cette répartition spatiale est surdéterminée par un 

nouveau clivage, idéologico-politique, concernant la discrimination ra-

ciale. A égalité de niveau socio-économique, les noirs sont objet d’une 

ségrégation particulière et ils forment l’écrasante majorité (90 %) des 

dix communes les plus défavorisées. Le phénomène est général : en 

1960, 85 % des noirs de Chicago vivaient dans des secteurs où plus de 

75 % de la population était noire. 

Une telle organisation spatiale est renforcée, comme nous l’avons 

signalé, par le jeu des institutions locales. Ainsi, par exemple, l’impôt 

attribué aux dépenses scolaires, dépend de l’assiette de revenus propre 

à chaque commune et elle est un reflet fidèle de l’asymétrie socio-éco-

nomique déjà établie. 

Cette situation est la conséquence logique d’une disparité extraordi-

naire des moyens de travail et de qualification du personnel enseignant, 

révélée par toutes les enquêtes dans ce domaine. 

Plus encore, l’ensemble des services publics offre le même pano-

rama. 

Le résultat, sur le plan idéologique, c’est le renforcement de la sous-

culture ethnique ; sur le plan de la lutte de classes, on assiste à la fois à 

des tentatives de l’État visant à la dispersion du ghetto 337 ou à sa limi-

tation 338, et la consolidation de ces zones comme lieu d’organisation 

de la révolte des minorités ethniques américaines 339 (cf. infra). 

La situation décrite et analysée aux États-Unis révèle des lois géné-

rales de la distribution des résidences dans l’espace, tout en montrant 

leur spécificité historique, déterminée par la conjoncture et les rythmes 

 
337  G. D. SUTTLES, The Social Order of The Slum, The University of Chicago 

Press, 1968. 
338  M. MEYERSON et E. BANFIELD, Politics, Planning and the Public Interest, 

The Free Press of Glencoe, 1955. 
339  Cf. ROSSI, op. cit.. et aussi : l’analyse faite par nous-mêmes du processus de 

rénovation urbaine aux U.S.A. (ch. IV). 
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de la formation raciale étudiée 340. Il suffit de penser à l’organisation de 

l’espace résidentiel dans les villes européennes ou latino-américaines 

pour conclure à l’absurdité d’une généralisation des formes concrètes 

du processus en question. Plus encore, sur le même continent nord-amé-

ricain, dès que les [236] rapports de classes ont un soubassement histo-

rique différent, les principes de distribution spatiale changent dans leur 

réalisation. Une comparaison rapide avec l’écologie raciale de Mon-

tréal nous a permis de montrer l’importance du facteur ethnique et cul-

turel (anglophones versus francophones) dans la distribution de la po-

pulation dans l’espace. 

À travers la diversité des formes historiques, on retrouve pourtant 

l’action de lois générales de distribution du logement dans l’espace et 

de distribution des sujets dans les logements. De telles lois n’ont qu’un 

rapport lointain avec l’impression première de l’espace — reflet de la 

stratification sociale, car elles mettent à l’œuvre la totalité complexe de 

déterminations qui caractérisent chaque formation sociale. La ségréga-

tion sociale dans l’espace est donc l’expression spécifique des proces-

sus visant à la reproduction simple de la force de travail, mais ces pro-

cessus sont toujours en articulation inséparable avec l’ensemble des 

instances de la structure sociale. 

 

c. Espace social et milieu naturel : 

à propos de l’environnement. 

 

Si le processus de reproduction de la force de travail façonne l’es-

pace de façon décisive, il convient de spécifier de quel type de repro-

duction il s’agit, car un tel niveau de généralité ne permet pas d’appro-

cher l’analyse des situations concrètes. 

Un premier critère de différenciation pourrait être la réfraction, à 

l’intérieur du processus de reproduction élargie, des différentes ins-

tances, économique, politique, idéologique, à la base d’une formation 

sociale. Or, une reproduction élargie dans l’économique équivaut à un 

renforcement des potentialités de la force de travail en tant que source 

 
340  Il n’y a pas d’appel pour cette note, toutefois la note est bel et bien là au bas 

de la page. L’appel a été fait là par Jean-Marie.  

Cf. Report of the National Advisory Commission of Civil Disorders, mars 1968. 
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de valeur. Il est extrêmement difficile de donner une image concrète 

des processus à l’œuvre dans l’élargissement de ses capacités, car tout 

un ensemble d’éléments y intervient, à la fois d’ordre biologique et in-

tellectuel (acquisition de nouvelles connaissances, par exemple). 

Cependant, c’est notre hypothèse qu’une partie de la problématique 

dite de l’environnement renvoie à cette question, dans la mesure où l’on 

englobe, sous ce terme, le rapport des sujets à leur cadre de vie, à leurs 

conditions d’existence quotidienne, aux possibilités qui leur sont of-

fertes par un certain mode d’organisation de la consommation. « L’en-

vironnement — nous dit l’un des idéologues français [237] les plus 

marquants en ce domaine — c’est tout ce qui rend agréable ou désa-

gréable, sain ou malsain le milieu où nous vivons, que ce soit du point 

de vue biologique, psychique ou visuel. Cet environnement est collec-

tif, par opposition à l’environnement individuel (intérieur d’un loge-

ment, d’un lieu de travail). Ainsi, dans une ville, l’environnement, c’est 

la qualité de l’eau, de l’air, des aliments, le niveau sonore, le paysage 

urbain, la durée des migrations alternantes, la présence ou l’absence 

d’espaces verts, à la fois pour leur rôle dans la lutte contre la pollution 

atmosphérique et pour le contact avec la nature qu’ils procurent 341. » 

Si la naïveté psychologisante et la confusion idéologique de ce texte 

interdisent de le traiter autrement que comme symptôme, il exprime 

bien à la fois le processus social visé (les conditions d’existence quoti-

dienne des sujets, donc de reproduction élargie de la force de travail en 

tant que telle) et l’enveloppe idéologique globalisante où on l’enferme 

(un « cadre de vie » presque naturel, ou naturellement dénaturé...). 

Toute interrogation sociologique sur la question ainsi connotée doit 

donc avant tout établir une distinction entre les différents niveaux et 

thèmes qui s’entrecroisent dans la problématique de l’environnement : 

  

 
341  Ch. GARNIER, « Des progrès contre nature », Le Nouvel Observateur, 18 mai 

1970. 
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1. Une idéologie globale concernant l’ensemble des rapports so-

ciaux, saisis comme rapports de l’espèce humaine a son milieu 

de vie. 

2. Un ensemble de questions, désignées sous le terme d’écologie et 

qui renvoient, en définitive, à l’utilisation sociale des ressources 

naturelles. Ces questions concernent donc le système général des 

rapports culture/nature, et non pas simplement l’environnement 

« urbain ». 

3.  Les contradictions suscitées par la reproduction élargie de la 

force de travail dans sa dimension biologique. C’est en ce sens 

qu’il y a liaison entre un tel processus et les problèmes d’équipe-

ment et d’organisation de la consommation collective au sein des 

unités urbaines : il s’agit là du fameux cadre de vie. 

 

L’idéologie de l’environnement se caractérise précisément par la fu-

sion qu’elle opère de ces trois domaines, au moins, au moyen d’un dis-

cours portant sur les conditions de réalisation du bien-être de l’homme, 

en lutte éternelle contre la nature. 

L’argumentation est parfaitement identique qu’il s’agisse du manuel 

semi-officiel américain, The Environmental [238] Handbook 342 ou du 

rapport du gouvernement français 343. On lie industrialisation, urbani-

sation, dégradation du milieu de vie et « coût social » à la fois en termes 

de défaillances de la consommation et de tension sociale suscitée. Tout 

se passe comme si le progrès technique, force aveugle et inéluctable, 

était à la fois à la base de toute la transformation de nos sociétés et, en 

même temps, à la source de tous ses problèmes, en détériorant le cadre 

de vie de par la logique technologique déclenchée. L’aspect le plus sail-

lant de l’idéologie de l’environnement est cette naturalisation des con-

tradictions sociales, cette réduction de l’histoire humaine à une relation 

directe entre l’Homme en tant que réalité éternelle et indifférenciée et 

la Nature, en tant qu’ensemble de ressources lui préexistant. Une telle 

relation est commandée par la technologie et on doit donc veiller à ce 

 
342  G. DE BELL (ed.), The Environmental Handbook, Prepared for The First Na-

tional Environmental Teach-In. Ballantine Book, 1970. 
343  Cf. « Pour une politique de l’environnement », n° spécial de la revue 2000, 

Revue de l’Aménagement du Territoire, 1970. 
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que cette domination ne soit pas plus brutale qu’il ne faut et ne détruise 

pas l’un des termes (ou les deux) du couple idéaliste ainsi tracé. Plus 

concrètement, l'idéologie de l'environnement est, en ce qui concerne la 

Nature, l’équivalent de l'idéologie de l'aliénation par rapport à 

l'Homme. 

En effet, dans les deux cas on se réfère à une essence, à un état pré-

alable qui est perdu, détérioré, souillé, par une subordination trop étroite 

aux impératifs technologiques, alors même qu’on ne peut pas se passer 

du développement continu des forces productives. Le mécanisme idéo-

logique consiste manifestement dans la référence à des phénomènes ré-

els, vécus comme problématiques par les sujets, mais qui sont expliqués 

par une mise en relation directe entre des entités idéales en dehors de 

toute production sociale et en particulier de toute contradiction. 

Plus encore, si une idéologie se repère par sa structure interne, elle 

s’explique avant tout par son effet social. Celui de l’idéologie de l’en-

vironnement est éclatant : il s’agit de rassembler toutes les défaillances 

de ce qu’on appelle « la vie quotidienne », c’est-à-dire les conditions 

collectives de reproduction de la force de travail, sous une étiquette gé-

nérale qui les présenterait comme une calamité naturelle contre laquelle 

on ne peut que mobiliser sans exclusive les « hommes de bonne vo-

lonté », éclairés et épaulés par leur gouvernement. « Apolitique », hu-

manitaire, universaliste et scientiste, l’idéologie de l’environnement 

transforme l’inégalité sociale en nuisances physiques et fond les classes 

[239] sociales en une seule armée de boy-scouts. Elle est, de cette façon, 

l’expression la plus achevée (puisqu’elle la généralise) de l’idéologie 

de l’urbain (cf. supra, II). 

Mais cela ne veut pas dire que l’ensemble des problèmes connotés 

par la thématique de l’environnement ne constitue qu’un écran de fu-

mée pour dévier les luttes sociales de leurs objectifs (nécessairement 

sociaux). Bien au contraire, des questions extrêmement concrètes sont 

ainsi soulevées et peuvent être traitées dans d’autres termes, à condition 

de retrouver leurs caractéristiques dans le brouillard suscité tout autour. 

Ainsi, l’utilisation sociale des ressources naturelles non seulement 

frappe l’imagination par l’étendue des ravages causés dans le milieu 

écologique par une certaine forme d’appropriation technique et sociale 

de ces ressources, elle frappe aussi les groupes sociaux, elle affecte 

l’être biologique dans l’ensemble de ses dimensions. La fumée 
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industrielle trouble les voies respiratoires, le D.D.T. manifeste une très 

haute toxicité, le bruit a une influence directe sur le système nerveux, 

etc. ; mais il ne s’agit pas là de phénomènes nouveaux. En particulier, 

les conditions de travail du prolétariat industriel entament bien plus di-

rectement l’être biologique. 

Mais si la question reste posée des conditions de visibilité sociale de 

chaque type de problèmes (pourquoi, maintenant, les problèmes de 

« l’environnement » ?) il s’agit là d’éléments typiques des conditions 

de vie d’une population donnée. Il faudrait en ajouter d’autres, mis en 

avant plus rarement : quand des milliers d’ouvriers et étudiants ont ma-

nifesté à Nantes en mai 1970 pour relancer la libération des bords de 

l’Erdre, belle rivière publique devenue l’apanage de quelques villas de 

plaisir, quand des militants français ont envahi pendant l’été quelques 

plages privées réservées à la haute bourgeoisie, ils ont montré la liaison 

entre la rareté de certaines ressources (l’espace, les plans d’eau, la forêt, 

la mer) et la détermination sociale de cette rareté. Ou, si l’on veut, que 

la valeur d’usage est indissolublement liée, dans le capitalisme, à une 

valeur d’échange et en suit ses lois. 

Aux États-Unis, sept millions de voitures vont chaque année à la 

casse. C’est suffisant pour susciter des images apocalyptiques des ci-

metières de voitures, et pour que les animateurs du groupe bon enfant 

« Ecology Action » enterrent symboliquement un moteur de voiture, à 

la fois instrument de pollution et producteur de déchets. Or, combien 

dérisoire est le problème de ces déchets métalliques (même inutilisables 

et incassables) à l’heure où l’on dépose tranquillement, et régulière-

ment, des masses [240] de déchets radioactifs aux quatre coins des 

océans ! Et surtout, quelle est la logique sociale de la production des 

« nuisances » ? Les militants de gauche américains ont entrepris une 

campagne systématique pour replacer les problèmes à leur véritable ni-

veau. Aux critiques abstraites de la modernité, ils opposent l’examen 

d’une structure sociale donnée et de ses effets 344. Ainsi, par exemple, 

l’analyse du California Water Plan dont la réalisation équivaut à une 

généralisation de la pollution des cours d’eau et à une destruction d’un 

ensemble impressionnant de sites naturels californiens, montre qu’il ré-

pond directement au plan d’irrigation dont ont besoin les grands trusts 

de la puissante agriculture de Californie. 

 
344  Cf. en particulier le numéro spécial de Ramparts, mai 1970. 
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Plus encore, le développement du mouvement revendicatif sur ces 

thèmes a créé un marché énorme de l’industrie antipolluante, dont l’ex-

pansion dans un proche avenir paraît devoir s’accélérer. Il va sans dire 

que les mêmes groupes industriels qui contribuent pour l’essentiel à la 

pollution de l’atmosphère et des zones d’eau sont à la pointe de la pro-

duction pour ce nouveau marché, en particulier en ce qui concerne l’in-

dustrie chimique. Le tout, dirigé et coordonné par ce qu’on appelle déjà 

l’Eco-Establishment, sous le patronage du ministère fédéral de l’Inté-

rieur. 

 

 

Si le mérite des critiques américains est d’avoir montré la logique 

de la production sociale de ces « nuisances » — logique du profit, qui 

utilise donc d’une certaine manière le progrès technique — ils restent 

encore à l’intérieur d’une problématique écologique, c’est-à-dire natu-

ralisante. Même si l’on prend l’écologie comme déterminée par un pro-

cessus social, cette même extériorité, implicite dans la perspective, dé-

tourne de sa compréhension. Car, en séparant à nouveau les deux termes 

(par exemple, processus social « capitaliste » d’un côté, « écologie » de 

l’autre) on tombe nécessairement soit dans la réification de la Nature, 

soit dans une simple application de la structure sociale. Dans les deux 

cas, on s’interdit de saisir la spécificité sociale des questions considé-

rées. 

Mais, en fin de compte, quelles sont ces questions ? Le rapport in-

troductif du Comité Armand, sur lequel s’est fondé le gouvernement 

français pour déterminer ses « cent mesures relatives à l’environne-

ment », énumère les principales 345 : 

 
345  Conseil des ministres du 10 juin 1970. 
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[241] 

 

1. La conservation de la biosphère (sols, eaux, air), des espèces ani-

males et végétales. On y inclut donc l’ensemble des effets de pol-

lution. 

2. La détérioration de la qualité de l’environnement construit 

(« monde de l’asphalte et du béton »...) ou, pour reprendre les 

termes du rapport, le milieu biologique et psychique des villes. 

3. Le paysage urbain. 

4. Le bruit. 

5. Les déchets produits par les grandes agglomérations. 

6. L’« espace ouvert », connotation des paysages champêtres et des 

espaces verts à la fois. 

 

Une telle énumération mélange étroitement les trois plans signalés 

(idéologique, rapport à la nature, reproduction élargie de la force de 

travail au niveau du biologique) mais précise certains points sur les-

quels une analyse peut être menée : ceux qu’on englobe généralement 

sous le terme de nuisances (bruit, pollution, déchets, manque d’espaces 

verts et, plus généralement, manque « d’agrément »). Ces nuisances 

sont les points d’ancrage « concrets » de l’enveloppe idéologique gé-

nérale, ceux qui permettent de cristalliser l’angoisse diffuse ressentie 

par les sujets à propos du cadre de vie 346. 

Or, que trouve-t-on quand on les examine de près ? Prenons le bruit, 

par exemple. À la base, des phénomènes acoustiques parfaitement re-

pérables, dont une certaine intensité produit des effets sur le système 

nerveux et, par là, sur le système psychique. Mais le bruit, en tant que 

fait social, dépend du rapport établi entre émetteur et récepteur, c’est-

à-dire de la situation dans laquelle il est vécu. D’où : 

  

 
346  Cf. numéro de la revue 2000 sur « l’environnement », décembre 1969. 
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1. Différenciation sociale des sujets-récepteurs, dont les conjonc-

tures psychiques seront affectées de façon très différente et dont les mé-

canismes de défense ou de modulation suivent les lois sociales de dis-

tribution de biens (procédés d’insonorisation, parfaitement stratifiés 

suivant le standing de l’immeuble) ; 

2. Différenciation sociale de la production du bruit : on dit, généra-

lement que presque 85 % proviennent « de la rue ». Mais la rue, c’est 

tout ce qui n’est pas « le logement », donc l’ensemble de l’activité. Le 

bruit provient de la circulation ? Effectivement, mais cela est la vision 

du résident derrière sa fenêtre. Et, d’ailleurs, de l’habitant du centre, de 

plus en plus rare. Le bruit industriel dans les usines ou la frappe obses-

sionnelle dans les bureaux atteignent [242] des proportions bien plus 

importantes (dans la chaudronnerie, on compte 20 % du personnel at-

teint de surdité déclarée). On finit par se demander qui est cet étrange 

habitant enfermé chez lui en quête du repos et envahi par tant de bruits 

de l’extérieur. Serait-ce la ménagère désoccupée, rare privilégiée d’un 

silence non troublé par des cris d’enfants ? On touche là la question 

essentielle des rythmes de vie, des modes d’emploi du temps ; l’inva-

sion du bruit se révèle sous le mode d’un ennemi mythique troublant 

éternellement un calme qu’on avait presque atteint... 

3. Car il reste encore, en effet, une différenciation sociale des situa-

tions d’émission-réception du bruit : le bruit en tant que contrainte, ou 

le bruit en tant qu’expansion. La musique pop n’est-elle pas du bruit, 

même infernal, pour certains « zombies » culturels ? Or elle est expres-

sion pour les jeunes qui s’y investissent. Le bruit des machines qu’on 

doit supporter est-il le même bruit, même physiologiquement parlant, 

que le bruit lancinant d’une autoroute bondée au cours du week-end 

d’imaginaire liberté ? 

Ces remarques sont élémentaires et ne sont qu’une manière de dire : 

le bruit-fait social, cela n’existe pas, il n’a pas d’individualité propre, il 

est toujours situation et, en tant que tel, il se distribue entre plusieurs 

processus qui le redéfinissent et lui donnent un sens. 

On pourrait faire des remarques similaires pour l’ensemble de ce 

qu’on appelle les « nuisances ». Non pas qu’elles n’existent pas, mais 

leur mode d’existence sociale n’a pas cette unité sous laquelle on les 

présente ; elles demandent à être redéfinies chaque fois, précisées à 

chaque moment. L’unité « nuisances » n’a de sens qu’idéologique, 
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c’est-à-dire dans un rapport imaginaire-négatif au cadre de vie et, par 

là, au mode de vie. C’est en ce sens qu’on est en présence d’une con-

notation du processus de reproduction élargie de la force de travail dans 

son ensemble. Mais, à vouloir fractionner les questions suivant leur 

fausse « évidence naturelle » (la pollution en tant que processus phy-

sique, par exemple) on les vide de contenu social et elles deviennent 

nécessairement ces entités naturelles qui ne peuvent se lier au vécu que 

sous le mode positif/négatif. Plus concrètement, le bruit, la pollution, 

etc., n’ont pas la même spécificité sociale que, par exemple, le loge-

ment. Celui-ci, tout en exprimant à la fois l’ensemble des instances 

d’une société, a un lieu relativement précis dans la structure sociale, en 

tant que lieu de reproduction simple de la force de travail. Par contre, 

les différentes « nuisances » font référence à l’ensemble du processus 

de reproduction élargie, mais en l’écartelant en facteurs physiologiques 

[243] et en le présentant  sous une enveloppe générale et socialement 

indifférenciée (l'environnement). 

 

 

Inquiets du décalage entre les conclusions esquissées par une telle 

analyse et l'expression du vécu « urbain », nous avons mené une en-

quête rapide sur un cas-test dans la ville de Paris 347. L'observation qui 

en est résultée est, malgré la modestie de l'enquête, assez significative. 

La voici : 

La presse étale devant le public la scandaleuse pollution d'un quar-

tier ouvrier périphérique par une grande usine d'alimentations dont les 

vapeurs étouffent et le bruit assourdit les habitants, en particulier ceux 

résidant dans un grand ensemble de H. L. M. construit à côté de l'usine. 

Des pétitions demandant le départ de l'usine ont été déposées, mais rien 

ne l'oblige à déménager, puisqu'elle est implantée depuis cent cinquante 

ans dans une zone encore classée comme occupée par l'industrie et l'en-

trepôt. Nous menons une enquête directe : d'abord, l'usine se déclare 

étonnée de cette « campagne » et affirme son caractère peu polluant et 

son désir de  rester sur place ; les travailleurs, immigrés dans leur très 

grande majorité, habitent à proximité et semblent trouver avantage à 

 
347  Enquête menée par Mlles COOPER, MEHL, OBRADORS et PATRIARCA et par 

M. FERREIRAS, en 1971, dans le cadre de l’Atelier de Sociologie Urbaine de 

l’École Pratique des Hautes Études. 
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une telle localisation ; ni le bruit, ni la pollution ne paraissent en effet 

démesurés, à l'exception d'une chaudière à gaz, d'ailleurs indispensable 

au chauffage des 2 000 H.L.M. avoisinants.  

De notre petit rapport technique, il résulte, en effet, qu'il n'y a aucune 

pollution sérieuse de l'atmosphère, les gaz dégagés ne laissant aucune 

trace et les odeurs étant limitées a une très courte période (vingt jours 

par an). Interviewés (échantillon non représentatif), les habitants du 

grand ensemble déclarent n'avoir jamais beaucoup souffert du voisi-

nage industriel (notamment, le bruit de la circulation est bien plus gê-

nant que celui de l'usine) et expriment, en revanche, un mécontentement 

profond en ce qui concerne bien d'autres aspects de leur vie quoti-

dienne — en particulier, tout ce qui touche les équipements de loisirs 

(surtout pour les enfants), le manque de crèches et l'absence totale de 

rapports personnels. Enfin, l'association de locataires qui a exprimé des 

revendications contre l'usine nous déclare : 1. avoir beaucoup de mal à 

faire signer une pétition collective en ce sens, alors qu'elle mène nor-

malement d'autres luttes avec l'appui des locataires ; 2. et surtout, ne 

s'être posé le problème qu'après [244] avoir entendu une émission à la 

radio, où l’on parlait justement de cette usine. Ils ont saisi cette occasion 

pour essayer d’obtenir, par là même, la réalisation d’équipements col-

lectifs sur l’espace libéré par un éventuel déménagement de l’usine. 

Le problème ainsi posé, cette affaire de bruit se révélait donc 

presque imaginaire. Reste à savoir le pourquoi d’une campagne de 

presse. Reste à savoir si l’entreprise serait très gênée de moderniser ses 

installations en banlieue, alors que, techniquement, le desserrement est 

parfaitement possible, que son terrain est situé dans un quartier de plus 

en plus résidentiel et qu’une bonne indemnité de déménagement, ainsi 

que la vente du terrain, pourraient presque couvrir les frais d’une nou-

velle usine. Or, le gouvernement est à l’affût de beaux gestes dans sa 

croisade contre la pollution... 

Mais, plus généralement, il est clair que le problème concret de la 

pollution ou bien n’a été vécu que de l’extérieur (en termes de fonction-

nalité urbaine) ou bien a été saisi comme matérialisation d’un ensemble 

de difficultés liées à l’organisation quotidienne de la vie sociale hors- 

travail. 

Si notre enquête-éclair court le risque d’être caricaturale, elle illustre 

bien, par contre, l’ambiguïté de la problématique abordée. Réelle dans 
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son vécu, imaginaire dans son expression, elle doit être à la fois délimi-

tée en termes d’une pratique concrète et replacée dans un ensemble de 

processus sociaux significatifs. 

Pour poser en termes sociologiques le problème de « l’environne-

ment », il faut donc distinguer discours idéologique et étude des « nui-

sances », repérer historiquement chacune de ces nuisances, les articuler 

à différents processus de la structure sociale, les expliquer de cette ma-

nière et, en fermant la boucle, examiner les formes de liaison entre les 

processus ainsi éclairés et le discours global sur l’environnement, de 

façon à comprendre l’ensemble de cette idéologie par son effet social. 

[245] 

 

C. L’élément échange. La circulation intra-urbaine : 

vers une problématique sociologique des transports. 

 

Retour à la table des matières 

De larges avenues submergées par des fleuves ronflants de voitures, 

des gares de banlieue qui fourmillent de visages pressés, des couloirs 

de métro devenus salles d’attente au petit pas... Au-delà d’images frap-

pantes qui renvoient « au problème des transports », on s’accorde gé-

néralement pour considérer la circulation d’une agglomération à la fois 

comme l’expression de ses flux (et, par conséquent, de sa structure) et 

comme un élément essentiel pour déterminer son évolution. En effet, 

plus les unités urbaines s’accroissent en dimension et complexité (cf. 

supra, ch. 1) et plus les liaisons internes prennent de l’importance, car 

aucun secteur ne peut se suffire à lui-même, et la dynamique de l’ag-

glomération ne se réalise qu’au niveau de son ensemble. Cela .peut ex-

pliquer que le thème prête facilement aux utopies technicistes et qu’on 

ait considéré, assez souvent, le progrès technique dans les transports 

comme l’agent des nouvelles formes urbaines : ainsi, l’automobile au-

rait fait la mégalopole, à la suite du tramway qui serait à la base des 

grandes agglomérations industrielles, tandis que l’hélicoptère, et les 

trottoirs roulants préfiguraient les « villes de demain 348. » 

 
348  Cf. numéro spécial de la revue 2000 sur « Les Transports », octobre 1970. 
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Ainsi, l’étude du système circulatoire se transforme, systématique-

ment, en débat sur les moyens de transport. Or, il est clair qu’opposer 

l’automobile aux transports en commun, en soi, en dehors d’une situa-

tion sociale donnée, est une discussion idéologique, directement déter-

minée par les intérêts économiques en présence. Par contre, une problé-

matique sociologique des transports doit replacer les différents moyens 

techniques dans une structure sociale donnée, dont ils reçoivent leur 

sens. 

En effet, l’analyse de la circulation urbaine doit être comprise 

comme une spécification d’une théorie plus générale de l’échange entre 

les composantes du système urbain, ce qui veut dire, concrètement, 

qu’on doit établir le contenu circulant pour pouvoir expliquer le mode 

de circulation. Le contenu diffère suivant le type de transfert, c’est-à-

dire suivant les éléments de la structure urbaine entre lesquels il s’opère 

et suivant la direction, l’intensité, la conjoncture qui le caractérisent. 

C’est dire qu’une analyse de la circulation (et, à partir de là, une analyse 

des transports, [246] définis comme moyens de circulation) met en 

question les rapports entre l’ensemble des éléments de la structure ur-

baine ; c’est-à-dire qu’elle couronne et synthétise un tel effort, plutôt 

qu’elle ne le précède. 

 

 

Il ne s’agit donc pas de développer un cadre aussi complexe, mais 

d’esquisser la perspective dans laquelle on pourrait formuler le pro-

blème classique des transports urbains, aussi important socialement que 

délaissé par l’analyse sociologique. Plutôt que de partir des transports, 

ou même du système circulatoire, il faut donc, en retournant la perspec-

tive, considérer méthodiquement chacun des transferts possibles à l’in-

térieur de la structure urbaine et montrer leurs différentes formes de ré-

alisation spatiale, suivant l’interaction entre le contenu structural de 

chaque transfert, la spécificité historique de l’espace où il se réalise, et 

la différenciation sociale du processus en question. 

Précisons la voie tracée, en construisant un schéma que nous rap-

procherons, par paliers successifs, des situations concrètes. Partant de 

la distinction des composantes de la structure urbaine en éléments P 

(Production), C (Consommation), E (échange), G (Gestion) et en sous-

éléments définis à l’intérieur de chacun d’entre eux, nous avons, au 
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moins, les transferts suivants, susceptibles de coder théoriquement les 

flux circulatoires essentiels : 
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[247] 
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L’utilité de ce schéma ne se limite pas à une certaine systématisation 

des transferts envisagés et à la différenciation ainsi introduite dans 

l’analyse de la circulation. [248] Elle doit, surtout, permettre l’explica-

tion de l’usage de tel moyen de circulation plutôt que de tel autre, ainsi 

que des conditions de sa réalisation, à travers la spécification des lois 

déterminant les éléments qui composent un transfert. Ainsi, chacun des 

transferts aura une série d’exigences à satisfaire en priorité, en ce qui 

concerne le mode de sa réalisation spatiale. Ces « exigences » expri-

ment les lois de la structure sociale en question ; elles sont plus ou 

moins remplies suivant le même type de déterminations. Ce point, aussi 

essentiel qu’abstrait, demande des précisions. 

Permettons-nous, uniquement pour fixer les idées, d’introduire une 

série de « facteurs » concrets qui, dans la tradition technologiste, carac-

térisent les différents moyens de circulation et permettent de les éva-

luer. Disons, par exemple, qu’un certain type de transport (moyen de 

circulation) doit toujours combiner, dans une certaine proportion, sa ca-

pacité de charge, sa vitesse, sa sécurité, son confort et son coût (disons 

tout de suite que lé coût résultera de la combinaison des facteurs précé-

dents). Notre ligne d’analyse implique que chaque type de transfert 

combine avec une pondération spécifique ces différents facteurs, et que 

ces combinaisons sont l'expression concrète des lois sociales régissant 

les éléments à la base du transfert. 

« Une combinaison de facteurs », réalisée dans une certaine con-

joncture spatiale et insérée dans le système de différenciation sociale 

correspondant, s’exprime par un moyen de circulation donné, c’est-à-

dire par un type de transport. D’autre part, ce qu’on appelle le « coût » 

se constitue, une fois spécifié socialement, en tant que mode de gestion 

du moyen de circulation, c’est-à-dire y exprime les rapports de produc-

tion. En effet, par mode de gestion, nous n’entendons pas la propriété 

juridique des moyens de circulation, mais la logique du fonctionnement 

de la circulation, par exemple si elle répond à la recherche d’une renta-

bilité budgétaire ou prend en charge ce fonctionnement, sans contrepar-

tie directe des usagers. On a donc la chaîne suivante : 
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[249] 

Sans intervention d’une conjoncture spatiale concrète, toute déter-

mination précise du moyen de circulation est impossible. Ainsi, le débat 

automobile-chemins de fer ne peut pas être introduit au niveau du ta-

bleau général des relations entre transferts et combinaison de facteurs, 

car la vitesse, la capacité et la sécurité respectives de chacun vont dé-

pendre de la viscosité de l’espace historique où l’on doit circuler. 

Par exemple, s’il s’agit d’une métropole à zones d’activités extrê-

mement diversifiées et où il n’y a pas prédominance des formes ur-

baines pré-industrielles, l’autobus ou même, sous certaines réserves, 

l’automobile, présentent une plus grande souplesse ; ils peuvent remplir 

les conditions nécessaires pour servir de moyen aux migrations alter-

nantes ; si la situation spatiale est inverse, le train, le métro auront da-

vantage de possibilités. Nous ne revenons pas en arrière, pour autant, 

en renvoyant à l’examen de chaque cas particulier. Ce qu’on appelle 

« conjoncture spatiale » veut dire essentiellement deux choses, parfai-

tement repérables du point de vue théorique : 1. la persistance, dans une 

formation sociale, de formes spatiales liées à un mode de production 

antérieur (par exemple, les noyaux urbains des villes européennes) ; 2. 

la distribution des activités et des groupes sociaux dans l’espace, sui-

vant la logique de la division technique et sociale du travail. 

De même, le mode de gestion du moyen de circulation dépend à la 

fois du moyen lui-même et du type de gestion sociale qui s’y rattache. 

Plus concrètement, si le progrès technique et l’évolution urbaine con-

duisent à une socialisation croissante des moyens de circulation, il ne 

s’ensuit pas une réalisation et une gestion collectives de l’échange, car 

d’autres déterminants sociaux (économiques, politiques, idéologiques) 
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poussent vers une certaine individualisation des moyens d’échange. 

Cette double tendance est à la base de l’opposition classique entre 

« transports en commun » et « transports individuels », dont la caracté-

risation exacte consiste en ceci : pour les premiers, il y a socialisation 

aussi bien des conditions de l’échange que de l’échange lui-même, tan-

dis que, pour les seconds, il y a socialisation des conditions de circula-

tion (production de la voirie) et individualisation de l’outil de circula-

tion (l’automobile privée) — d’où la distorsion qui s’ensuit. S’il y a 

spécification spatiale et détermination du mode de gestion, il y a aussi 

différenciation sociale, c’est-à-dire distribution inégale des moyens de 

transport entre les groupes sociaux (suivant, en dernière instance, leur 

place dans les rapports de production) et distribution inégale des 

moyens de transport dans l’espace, lui-même socialement différencié. 

[250] 

Ces remarques suffisent à indiquer qu’il n’y a pas développement 

nécessaire d’un moyen de circulation adéquat à chaque type de trans-

fert, puisqu’un réseau complexe, mais bien défini, d’interactions so-

ciales est à l’œuvre. Toutefois, la connaissance des lois tendancielles 

vers tel ou tel type de transport et l’établissement des écarts, des effets 

en sens contraire, etc., dans une réalité donnée, permettent de repérer 

les contradictions du système de circulation, introduisant ainsi à la pro-

blématique de la planification (qui essaiera de les régler) et des mouve-

ments sociaux suscités par l’expérience vécue de telles situations. 

* 

*     * 

Parvenu à ce point, le schéma atteint une complexité suffisante pour 

qu’on ne puisse parler autrement qu’à partir de situations concrètes, que 

nous esquisserons brièvement à simple titre d'illustration. 

Si l’on considère la région parisienne, et en supposant connues les 

données fondamentales de sa structure urbaine (cf. supra, chap. I) on 

peut prévoir l’ampleur, la fréquence et l’importance sociale des dépla-

cements pour chaque type de transfert. 
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À un premier niveau, l’estimation de l’importance proportionnelle 

de chaque type de transferts introduit à la problématique 349 suivante : 

[251] 

 

Tableau n° 44 

Répartition des déplacements journaliers dans la région parisienne 

par type de transfert (objet au déplacement), 1960 

Objet du déplacement 
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Achats et affaires personnelles 2,5 17 % 

Loisirs 1,5 10 % 

Déplacements professionnels 1,1 8 % 

Accompagner enfants à l’école et divers 3,4 23 % 

Domicile - travail (migrations alternantes) 6,0 40 % 

 14,5  

N. B. — Il s’agit des jours de travail. 

 

 

Les seuls transferts pris en compte par les statistiques sont ceux con-

cernant les personnes, à l’exclusion, par exemple, de l’échange de mar-

chandises ou du trafic industriel. Ainsi, il est clair que les transferts 

entre unités de consommation (résidences) et de production et gestion 

(travail) représentent la masse la plus importante et, du fait de leur con-

centration dans le temps et dans l’espace, vont déterminer la structure 

du réseau de circulation. Mais de la simple évaluation des flux dans la 

 
349  Les données essentielles sont extraites de l’ouvrage très documenté de P. 

MERLIN, Les transports parisiens, Masson, Paris, 1967, 495 p. Aussi, ont été 

examinés en détail, les volumes 4-5 des Cahiers de l’I.A.U.R.P. et la petite 

brochure, très instructive, de la F.C.U.T.C.R.P., Livre Noir des Transports 

Parisiens, Paris 1970. 
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région, on ne pourra pas déduire les formes et les rythmes des trans-

ports, leur signification sociale. Il faut donc reprendre méthodiquement 

le schéma analytique proposé et essayer de montrer la spécificité des 

interactions entre les divers éléments dans la région parisienne. On 

peut, par recoupements, obtenir une évaluation approximative des flux, 

codés d’après 
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[252] 

Tableau no 45. 

Transferts C ---» P, C ---» E, C ---» G, d’après différenciation sociale et relation à la centralité urbaine. 

Migrations alternantes (migrations selon la catégorie socio-professionnelle,  

l’activité économique et le sexe, région parisienne, 1960). 

Catégorie Total 
Non migrants 

Migrants franchissant 

les limites de Paris 

Migrants sans franchir 

les limites de Paris 

Effectif % Effectif % Effectif % 

Artisans, Petits commerçants 290 900 224 940 77,3 20 400 7,0 45 560 15,7 

Industriels, Professions libérales 101 920 62 100 60,9 13 880 13,6 25 940 25,5 

Cadres supérieurs 276 180 59 240 21.4 93 260 33.8 123 680 44.8 

Cadres moyens 502 280 119 320 23.7 167 620 33,4 215 340 42.9 

Employés de bureau 691 920 136 820 19.8 250 840 36,2 304 260 44.0 

Employés de commerce 337 560 144 380 42.8 71 080 21,0 122 100 36.2 

Armée 67 740 16 820 24,8 19 980 29,5 30 940 45.7 

Contremaîtres, Ouvriers qualifiés 728 400 191 260 26,2 189 420 26,0 347 720 47.8 

Ouvriers spécialisés, Manœuvres 735 960 264 320 35,9 139 300 18,9 332 340 45.2 

Agriculteurs 194 480 156 100 80,2 8 900 4,5 29 480 15.3 

Autres 4 740 660 13.9 1 760 37,1 2 320 49.0 

Bâtiment et T. P. 270 400 98 200 36.3 63 560 23.5 108 640 40.2 

Industries mécaniques 673 280 156 520 23,2 160 240 23.8 356 520 53.0 

Autres industries de transformation 654 520 193 200 29,5 173 140 26.5 288 180 44.0 

Transports 213 460 45 580 21,4 71 760 33,6 96 120 45.0 

Commerces de détail 330 080 157 780 47,8 66 020 20,0 106 280 32.2 

Autres commerces et assimilés 472 100 124 260 26.3 158 200 33,5 189 640 40,2 

Services privés 558 380 297 580 53,3 102 420 18,3 158 380 28,4 

Services publics 533 300 150 000 28,1 154 440 29,0 228 860 42,9 
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Catégorie Total 
Non migrants 

Migrants franchissant 

les limites de Paris 

Migrants sans franchir 

les limites de Paris 

Effectif % Effectif % Effectif % 

Autres activités. Non déclarée 226 560 152 840 67.4 26 660 11.8 47 060 20,8 

Hommes 2 357 200 746 260 31,7 606 340 25,7 1 004 600 42,6 

Femmes 1 574 880 629 700 40,0 370 100 23,5 575 080 36,5 

dont femmes mariées  840 440 338 680 40,3 204 820 24,4 296 940 35,3 

Total 3 932 080 1 375 960 35,0 976 440 24,8 1 579 680 40,2 
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[253] 

 

Tableau n° 46 

Niveau d’adéquation spatiale entre C et P, E, G. 

Actifs selon le lieu de résidence et le lieu de travail, région parisienne, 1960 

Lieu de résidence 
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Identique au lieu de résidence (1) 441 240 476 400 127 560 8 740 90 420 8 280 55 800 95 980 71 540 1 375 900 

Paris 764 120 484 000 105 800 8 860 111 620 6 060 24 780 10 300 10 440 1 525 940 

Couronne urbaine Seine 162 260 339 100 77 760 4 600 58 540 2 900 11 700 3 940 3 900 664 760 

Couronne urbaine S.-et-O 12 220 24 660 38 640 1 020 15 520 140 5 220 200 2 720 100310 

Couronne suburbaine S.-et-M 180 420 420 2 020 420 560 0 360 0 4 350 

Couronne suburbaine S.-et-O. 5 600 10 060 6 280 580 27 440 300 3 400 500 2 580 56 740 

Zone d’attraction S.-et-M 120 200 80 640 140 1 760 200 1 240 60 4 440 

Zone d’attraction S.-et-O 4 420 6 460 5 000 80 5 080 100 17 260 240 7 420 46 060 

Hors complexe S.-et-M 1 160 1 060 280 220 680 620 200 36 540 600 41 360 

Hors complexe S.-et-O 1 440 1 500 1 020 20 2 580 100 5 380 740 26 220 39 000 

Autres départements  9 100 5160 1 680 40 1460 G0 1 020 1 200 1 400 21 130 

Non déclarés  18 080 15 080 4 620 620 4 720 440 3160 3 360 1 920 55 000 

Total 1 419 940 1 364 100 369 140 27 440 318 620 21 320 128 120 154 600 128 800 3 932 000 

(1) Par lieu de travail identique au lieu de résidence, il faut entendre les personnes travaillant dans la commune où ils résident 

(quartier pour Paris). On note que 15% seulement des Parisiens travaillent hors de Paris, tandis que plus de 30% des banlieusards 

travaillent à Paris. 
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[254] 

 

Tableau n° 47 

Transferts C —> C par secteur géographique, région parisienne, 1962, 1965 

(Destinations des déplacements de loisirs et des déplacements divers) 

Grande zone géographique 
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Paris 48,6 37,0 50,8 33,8 

Banlieue nord-ouest 4,9 10,9 7,5 8,6 

Banlieue nord 11.7 10,6 9,0 12,5 

Banlieue est 7,0 13,3 8,2 11,5 

Banlieue sud-est 8,2 9,5 5,9 9,3 

Banlieue ouest-sud-ouest 0,6 6,6 8,5 10,6 

Grande banlieue sud-ouest (lignes de Saint-Rémy et Rambouillet 9,5 0,8 1,0 1,7 

Région de Mantes 0,0 0.8 0,7 0.7 

Grande banlieue ouest-nord-ouest 0,9 2,8 1,4 1,9 

Grande banlieue est 0,4 1,4 0,8 1.4 

Grande banlieue sud-est 2,2 2,3 1,1 1,3 

Reste de la région de Paris 5,0 3,7 5,1 7.7 

Hors de la région de Paris 1,0 0,3 0,0 0,0 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 
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[255] 

la typologie des transports en les mettant en relation, chaque fois, avec 

leurs caractéristiques sociales et spatiales, car il s’agit bien d’obtenir 

des données qui présentent ces combinaisons empiriques, en accord 

avec le type d’analyse tenté. 

Les tableaux 45, 46, 47 donnent quelques indications en ce sens, 

alors que les renseignements sur d’autres types de transport restent frag-

mentaires. 

Nous pouvons toutefois, sur la base des données générales concer-

nant la région parisienne, construire un tableau liant chaque type de 

transfert au niveau de capacité, vitesse, sécurité et confort adéquats, 

dans la conjoncture historique considérée. D’autre part, chacune des 

combinaisons de facteurs déterminera un certain « coût » à la base du 

mode de gestion des moyens de transport. Pour construire le tableau, 

nous donnerons un score +,  0,  —, à chacun des facteurs, suivant les 

exigences de chaque type de transfert, d’après les données connues 

pour la région parisienne. Naturellement, l’attribution des scores est 

largement arbitraire, puisqu’une étude véritable en ce sens n’a pas été 

menée. Mais nous préférons prendre le risque d’une certaine marge 

d’erreur empirique pour fixer les idées dans la perspective que nous 

traçons. Le tableau suivant résume grossièrement les résultats d’une 

telle caractérisation pour les différents transferts dans la région pari-

sienne : 

 

Transfert Capacité Vitesse Sécurité Confort Coût 

[C —» P1] ---» [+ + + —] ---» [2] 

[C —» P2] ---» [+ + + 0] ---» [3] 

[C —» E] ---» [0 + + 0] ---» [2] 

[C —» C1] ---» [— + — +] ---» [0] 

[C —» C2] ---» [— + — +] ---» [0] 

[C —» C3] ---» [+ + + 0] ---» [3] 

[C —» C4] ---» [+ 0 0 +] ---» [2] 

[E —» C] ---» [+ 0 — +] ---» [1] 

[E —» B] ---» [+ + + —] ---» [2] 

[P —» E] ---» [+ 0 + —] ---» [1] 

[P1—» P1] ---» [+ 0 + —] ---» [1] 

[P2 —» P2] ---» [— + 0 +] ---» [1] 
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[256] 

Sous la rubrique « coût », nous avons introduit une évaluation pro-

venant de la comptabilité des valeurs négatives et positives de chaque 

facteur, en considérant tous les facteurs comme équivalents : il est évi-

dent que la pondération interfacteurs apparaît comme fondamentale 

dans la détermination du coût réel. Mais l’idée essentielle que nous es-

sayons d’introduire, c’est que le coût d’un moyen de circulation dépend 

de la combinaison de facteurs eux-mêmes dépendants du type de trans-

fert (c’est la raison pour laquelle on emploie des parenthèses dans les 

différents termes du tableau). 

On ne justifiera pas dans le détail chaque attribution de score, car 

l’essentiel est de poursuivre l’analyse, en montrant l’adéquation requise 

entre chacune des situations envisagées et l’usage d’un moyen de cir-

culation et d’un mode de gestion. Il faut, pour cela, faire intervenir les 

données relatives aux caractéristiques spatiales et sociales de chaque 

transfert, qui sont aussi présentes dans les données de base. Nous nous 

limiterons à établir quelques grands traits. 

Ainsi, la répartition spatiale des emplois et des résidences détermine 

des flux migratoires quotidiens très importants entre le centre de l’ag-

glomération et la banlieue, pour les emplois de bureau et pour les em-

plois industriels, et entre différents secteurs de la banlieue, pour une 

partie des emplois industriels. Étant donné la concentration des activi-

tés, la dispersion des résidences et la « viscosité » particulière du centre 

de la région parisienne, le moyen de transport adéquat est sans aucun 

doute le chemin de fer métropolitain (sous ses diverses formes). À titre 

de comparaison, par exemple, un chemin de fer de type R.E.R. trans-

porte 50 000 voyageurs à l’heure en chaque sens, alors qu’une autoroute 

à trois voies transporte 6 000 voyageurs aux heures de pointe. * 

Un tel moyen de transport doit être radial et maillé à la fois dans son 

tracé, pour couvrir les deux types de mouvements observés. Le coût est 

tel qu’il ne peut être réalisé qu’à travers une gestion visant une « utilité 

sociale », c’est-à-dire le mettant au service des fonctions socialement 

 
*  N.B. — Il faut signaler que les statistiques sur les déplacements concernent 

un jour de semaine, alors que les sorties en promenade ont lieu le week-end. 
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dominantes, mais sans chercher un profit direct dans la gestion du ré-

seau de circulation. 

Si nous examinons maintenant un autre type de transfert, très diffé-

rent, C1 ---» C2 et C1 ---» C4 (soit, ce qu’on appelle les déplacements 

centrés sur les « loisirs ») on trouve un [257] déséquilibre encore plus 

grand, puisque la centralisation des loisirs « culturels » à Paris est totale 

et que les « loisirs naturels » paraissent faire l’objet de déplacement 

beaucoup plus sporadiques (N.B.) La faiblesse du temps qu’on peut al-

louer à de tels déplacements, sa répartition très inégale dans les diffé-

rentes strates sociales, l’idéologie de la privatisation du loisir et, surtout, 

l’étalement, dans le temps annuel des ménages, du nombre de « sor-

ties » déterminent, dans les conditions sociales actuelles, un moyen de 

circulation individuel : l’automobile (cf. tableau n° 48). 

 

Tableau n° 48 

Moyen de transport utilisé pour les déplacements « loisirs » 

(jour de semaine) 

Automobile  43 % 

Taxi  1 % 

Deux roues 7 % 

Métro  21 % 

Bus urbain 9 % 

Bus suburbain  10 % 

Chemin de fer 9 % 

 

Cela dit, l’usage individuel n’équivaut pas à une gestion individuelle 

du transport, car, comme on l’a signalé, il y a dissociation entre l’usage 

et la gestion, l’outil de transport individualisé et la production et la ges-

tion des conditions de circulation (voirie), dont le coût est même plus 

élevé que celui des chemins de fer et qui sont donc pris en main par 

l’appareil d’État. 

S’agissant des achats (E ---» C) et des démarches personnelles (G-

--» C) qui représentent 17 % du total des déplacements quotidiens, les 

données se font rares, mais on peut formuler l’hypothèse d’une circula-

tion semblable à celle de l’emploi tertiaire, du fait de la centralisation 

des commerces et des administrations dans Paris, et du sous-
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équipement de la banlieue. Le chemin de fer et le métro semblent être 

une réponse nécessaire à un tel mouvement, en attendant l’effet des 

grands centres commerciaux périphériques, qui commencent à drainer 

vers eux des courants de circulation automobile — moyen adéquat à un 

parcours ponctuel demandant une capacité de charge individualisée 

(approvisionnement des ménages). La tendance, dans ce cas, est à une 

individualisation non seulement de l’outil de transport, mais aussi de 

certaines conditions collectives [258] de son emploi : construction de 

parkings par les grands magasins. 

Plutôt que de continuer à déployer la logique interne de chaque type 

de transfert dans la conjoncture de la région parisienne (ce qui, pour 

être fait sérieusement, demanderait une série d’analyses spécifiques 

hors de notre propos actuel) il nous faut maintenant introduire les con-

ditions historiques d'existence et de fonctionnement des moyens de 

transport parisiens qui, évidemment, ne dérivent pas en ligne droite de 

la logique du système de circulation, mais aussi d’un ensemble de dé-

terminations économico-politiques. Plus encore, une étude sociolo-

gique des transports se fonde sur l'analyse des contradictions entre la 

logique interne d’un système de circulation et les conditions historiques 

des moyens de transport à travers lesquels il doit se réaliser. 

Enfin, ces différentes contradictions s’articulent aux contradictions 

sociales générales, du fait que la circulation a lieu dans un espace social 

donné, façonné notamment par la ségrégation urbaine. 

 

Si nous mettons en rapport la logique du système de circulation dans 

la région parisienne avec la situation des transports, on peut repérer, 

entre autres, les contradictions suivantes : 

 

1. Alors qu’on a constaté le rôle essentiel que devaient jouer les che-

mins de fer urbains dans les conditions concrètes du système circula-

toire de la région parisienne, il y a débordement manifeste de la capacité 

de ces moyens de transport par rapport aux flux : 

 

• Le métro reste limité au Paris intra-muros, aucune nouvelle ligne 

n’ayant été ouverte depuis 1939. Malgré l’utilisation intensive 

d’un matériel vieilli (qui détermine une vitesse assez réduite, de 
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21 km/h), le nombre de places offertes au km a augmenté, de 

1954 à 1960, de 10 %, alors que le trafic s’accroissait de 15 %. 

• Il revient donc aux chemins de fer proprement dits d’assurer le 

rapport avec la banlieue. Or, le nombre de places offertes par la 

S.N.C.F. n’ayant pratiquement pas varié de 1954 à I960, le 

nombre de places/km n’a augmenté que de 11 %, et le trafic de 

18 %. Encore plus spectaculaire est le cas de la ligne de Sceaux, 

complémentaire du métro et desservant une banlieue sud en 

pleine expansion urbaine ; les places augmentaient de 8 % et le 

trafic de 32 % ; d’autre part, le raccordement au réseau du mé-

tropolitain oblige à prendre une correspondance. 

• L’autobus a été conçu comme un moyen d’appoint, [259] pour 

combler les nombreux trous du réseau ainsi couvert. Si, dans ce 

cas, le débordement de capacité ne s’est pas produit (+ 32 % en 

places et + 22 % en trafic pour la banlieue, — 17 % et — 20 % 

respectivement pour Paris) il a subi une véritable paralysie, du 

fait de la densité de la circulation automobile et de l’absence de 

création d’un réseau routier urbain réservé aux autobus (vitesse 

moyenne en 1953 13 km/h à Paris et 18 km/h en banlieue ; en 

1970, 9 km/h et 12 km/h). 

Une telle situation, alors que la concentration des emplois et des ac-

tivités s’accroît et que le taux d’urbanisation s’accélère, a comme con-

séquence logique une diminution du confort et de la vitesse, ainsi qu’un 

allongement des distances à parcourir. Ce qui veut dire, concrètement, 

pour les migrants, deux heures de transport en moyenne par jour. 

 

2. Le réseau est strictement radio-concentrique et il n’est maillé que 

dans Paris, à travers le métro. Étant donné l’importance des migrations 

banlieue-banlieue, surtout pour les ouvriers, il s’ensuit, entre autres, ces 

conséquences : 

 

• Nécessité de changer de moyen de transport, avec la constitution 

de déplacements en chaîne, beaucoup plus coûteux et pénibles. 

• Établissement progressif de transporteurs privés (beaucoup plus 

chers, puisqu’ils n’ont pas de concurrence) qui assurent déjà 5 % 

du trafic. 
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• Usage de l’automobile (1 400 000 trajets banlieue-banlieue sur 

les 5 200 000 déplacements quotidiens en voiture). 

 

3. Le réseau S.N.C.F. colle à la ségrégation sociale dans l’espace, en 

la renforçant. Ainsi, alors que la résidence ouvrière de l’est de Paris est 

particulièrement forte et que le déséquilibre emploi/habitation pour 

toutes les catégories y est plus marqué qu’ailleurs, le réseau de chemin 

de fer dans cette zone est beaucoup moins dense. 

 

4. Étant donné le débordement des transports en commun pour les 

transferts auxquels ils doivent répondre en priorité, ils n’existent prati-

quement pas pour les autres transferts et, en particulier, pour ceux qui 

concernent les loisirs, les achats, l’accompagnement d’enfants, etc., en 

banlieue. D’où, relais systématique pris par la voiture, elle-même favo-

risée par d’autres lignes de force (industrie automobile, compagnies de 

pétrole, non seulement comme « groupes de pression », mais en tant 

qu’ils jouent un rôle central dans l’ensemble de l’économie). Or, si, de 

1954 à 1962, il y a eu une augmentation de 150 % du parc automobile, 

l’augmentation de l’usage effectif n’a été que de 50 %, car la [260] 

création d’une voirie métropolitaine capable d’accueillir ce flot de voi-

tures ne pouvait pas suivre. On assiste donc à un renvoi des difficultés 

de fonctionnement du système de circulation au niveau individuel, sans 

pour autant permettre le déploiement de cette initiative, pour la simple 

raison que la voiture ne peut pas remplir, dans la région parisienne, les 

conditions nécessaires aux transferts qui déterminent les migrations al-

ternantes. 

 

5. Les efforts d’aménagement de la circulation automobile portent 

essentiellement sur le centre de Paris, menacé de paralysie (la vitesse 

moyenne est de 16 km/h). Les quelques données disponibles semblent 

indiquer qu’il y a deux types de déplacement automobile dans Paris : 

achats et contacts d’affaires (car les déplacements banlieue-Paris ne dé-

passent pas 700 000 contre 2 400 000 Paris-Paris). Si la tendance au 

desserrement du commerce s’accentue, le fameux problème de la cir-

culation parisienne ne se posera, principalement, que pour les 
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démarches d’affaires et administratives, remplacées le soir par les sor-

ties « loisirs », privées de tout moyen de transport collectif. 

 

6. L’automobile, comme toute marchandise, est inégalement distri-

buée dans les différents groupes sociaux, et son usage encore plus. Par 

conséquent, plus elle comble les manques du réseau de transports, et 

plus l’écart se creuse entre ceux qui habitent près du lieu de travail, de 

commerce et de loisir, qui sont bien desservis et ont plus de voitures et 

plus de capacité d’en user, et ceux qui se trouvent dans une position 

systématiquement inverse. 

Enfin, l’analyse des contradictions débouche nécessairement sur 

l’étude des conditions d’émergence des interventions politiques. La 

conjoncture du système de circulation qu’on a mise en relief, est effec-

tivement à la base des tentatives de l’administration de gérer ces con-

tradictions, à travers, essentiellement deux types de mesures : 

 

1. Des mesures financières, visant à rentabiliser l’exploitation, ce 

qui oblige à une augmentation constante des tarifs payés par les 

usagers (de 1966 à 1970, le ticket de métro a augmenté de 17 % 

par an). 

2. Création de nouveaux moyens et, en particulier d’un Réseau Ex-

press Régional, dont la voie est-ouest est en train d’être réalisée. 

Jean Lojkine a montré 350 la logique d’un tel tracé, qui a été pré-

féré, par exemple, à une prolongation des lignes de métro sur la 

proche banlieue, reliant au cœur de l’agglomération la couronne 

ouvrière très dense qui l’entoure. Le tracé est-ouest répond, en 

[261] revanche, à une accentuation de la logique sociale et fonc-

tionnelle déjà énoncée, qui risquait de provoquer une paralysie 

de la circulation, sans un nouveau souffle dans le réseau. 

 

C’est, en effet, le déplacement des activités tertiaires vers l’Ouest, 

autour de La Défense, et la spécialisation résidentielle croissante du 

sud-est qui ont rendu urgente cette voie de transport ; son rôle, en effet, 

 
350  La création de Taxe Ouest-Est de R.E.R. Saint-Germain-Boissy-Saint-Léger, 

rapport ronéoté non publié, 127 pages, 1970. 
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est de rendre supportable la nouvelle pression suscitée par un renforce-

ment des tendances actuelles dans les flux des migrations alternantes. 

Mais les effets d’un tel tracé, tout en rendant possible un certain type 

de fonctionnement économique dans la région parisienne, renforcent 

les contradictions sociales, car, comme le signale Lojkine, « la repro-

duction du capital est améliorée (par l’élargissement du marché du tra-

vail) alors que la reproduction de la force de travail est aggravée (par 

l’allongement de la durée du trajet). » 

Cet ensemble de contradictions ne suscite pas seulement l’interven-

tion de la planification. Il est à la base d’une mobilisation croissante de 

la force de travail pour lutter contre une certaine politique des transports 

et imposer un autre mode de solution des problèmes posés. Ainsi, en 

juillet 1970, une Fédération des comités d’usagers des transports en 

commun de la région parisienne s’est créée, regroupant une soixantaine 

de comités locaux dans l’ensemble de la région. Des meetings, des ré-

unions d’information, des actions de protestation ont été organisés de-

puis lors. Le 18 novembre 1970, une manifestation, réunissant plusieurs 

milliers de personnes à l’appel de plusieurs organisations de gauche, a 

paralysé le centre de Paris et montré au grand jour l’émergence d’un 

nouvel enjeu revendicatif sur une question longtemps ressentie comme 

une fatalité. Il reste à savoir si ce type d’action et de revendication s’ins-

crit dans la logique de l’organisation socio-écologique de la région, en 

essayant de trouver une adéquation plus précise entre les exigences des 

différents transferts et les moyens de circulation employés, ou s’il y 

aura passage d’une critique des défaillances à une critique au type 

même de transfert, ce qui implique une contestation de l’organisation 

sociale de l’espace parisien. 

Cette question introduit donc à la problématique des mouvements 

sociaux, qui dépasse celle de la structure urbaine, car d’autres articula-

tions avec la structure sociale et les rapports de classe doivent être in-

troduits (cf. infra). Mais il est significatif de montrer cette relation in-

dissoluble dans une situation historique donnée : la structure urbaine se 

transforme à travers les interventions de l’appareil [262] politique et 

des mouvements sociaux ; ces interventions ne sont pas compréhen-

sibles (par rapport aux unités urbaines) sans une insertion dans la struc-

ture de contradictions qui les constituent. Il doit être clair que les exi-

gences de chaque type de transfert ne sont pas des nécessités structu-

relles anhistoriques, mais des exigences socialement déterminées par le 
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contenu social du transfert, c’est-à-dire par le mode d’existence des 

deux pôles de l’échange. D’autre part, les moyens de transport ne sont 

pas déterminés uniquement par les exigences des transports, mais 

comme on l’a vu dans le cas de Paris, par un ensemble d’influences à 

spécifier dans chaque cas. La complexité du schéma et la spécificité des 

combinaisons entre es différents éléments pourraient être saisies 'à tra-

vers une analyse comparative de diverses sociétés, qu’il n’est pas ques-

tion de mener à ce niveau de généralité. Mais on peut rappeler, à travers 

quelques allusions rapides, le rôle essentiel joué par la spécificité his-

torique dans l’analyse d’une situation concrète. 

Ainsi, aux États-Unis 351, si le volume des différents transferts re-

flète une importance quantitative proche de la distribution observée à 

Paris, avec une plus grande part consacrée aux déplacements de « loi-

sirs » (cf. tableau n° 49), on sait qu’on est devant une organisation éco-

logique très différente (moindre concentration des activités indus-

trielles, desserrement du tertiaire, statut social supérieur des banlieues, 

habitat unifamilial et diffusion urbaine) et un règne incontesté de l’auto-

mobile, ce qui est dû, avant tout, au rôle joué par cette production dans 

l’industrie américaine, bien qu’il soit couplé avec un ensemble d’élé-

ments idéologiques et relatifs au mode de vie. Il est vrai que l’organi-

sation spatiale étant plus diversifiée, le moyen individuel est un instru-

ment plus souple. Mais une fois la priorité de l’automobile acquise, le 

moyen finit par déterminer le système. Ainsi, dans les grandes métro-

poles où la concentration des activités se rapproche de celle des villes 

européennes, comme Chicago ou New York, le chemin de fer métropo-

litain (qui est utilisé pour la majorité des déplacements quotidiens) est 

doublé d’un ensemble de voies rapides pour les voitures, raccordé à la 

banlieue par des immenses parkings dans la périphérie et, dans le cas 

de Chicago, concurrencé directement par un gigantesque système 

d’autoroutes urbaines qui mènent jusqu’au Loop. 

[264] 

 
351  Un excellent résumé de la recherche sur les transports urbains aux États-Unis 

peut être trouvé dans J. F. KAIN. « Urban Travel Behavior » in L. SCHNORE 

(ed.) Social Science and The city, N.Y. PRAEGER, 1968, pp. 161-192. Cf. 

aussi J. R. MEYER, « Urban Transportation », in J. Q. WILSON (ed) The 

Metropolitan Enigma, Harvard University Press, 1968 (pp. 44-76 de l’édition 

paperback, 1970). 
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Tableau n° 49 

Migrations alternantes aux U.S.A. 

Déplacements des résidents urbains d’après leur but. 

Pourcentage des voyages allant à : 

Aire urbaine 

(année des données) 
R

és
id

en
ce

 

T
ra

v
ai

l 

A
ff

ai
re

s 

A
ch

at
s 

L
o
is

ir
s 

É
co

le
 

A
u
tr

es
 

T
o
ta

l 

Chicago (1956) 43,5 20,5 12,4 5,5 12,8 1,9 3,4 100,0 

Détroit  (1953) 39,5 23,5 6,9 8,2 12,1 3,0 6,8 100,0 

Washington (1955) 41,7 23,4 6,6 8,2 7,1 4,4 8,6 100,0 

Pittsburgh (1958) 

St-Louis (1957) 

43,4 21,0 13,5 8,4 7,9 5,8 0,0 100,0 

40,5 20,8 6,0 10,5 12,3 3,0 6,9 100,0 

Houston (1953) 37,2 18,9 7,1 10,1 10,8 4,9 7,9 100,0 

Kansas City (1957) 37,6 20,6 7,9 9,9 12,9 2,8 8,7 100,0 

Phoenix (1957) 40,3 18,2 6,7 11,5 11,2 5,0 9,0 100,0 

Nashville (1959) 38,4 19,1 6,5 10,5 13,6 3,3 9,4 100,0 

Fort Lauderdale (1959) 38,6 17,2 11,7 13,8 12,9 0,4 5,4 100,0 

Charlotte (1958) 36,6 21,9 7,5 9,0 12,8 2,8 9,4 100,0 

Reno (1955) 38,6 16,9 11,2 10,4 14,3 0,3 8,3 100,0 

 % moyen 39,6 20,2 8,7 9,7 11,7 3,1 7,0 100,0 

Source : Wilbur Smith and Associates, « Future Highways and Urban 

Growth », New Haven, Connecticut, Febuary 1961, p. 81. 
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[264] 

Plus encore, la voiture agit non seulement sur le système de circula-

tion, mais sur le volume même des transferts. Dans une étude fondée 

sur les données concernant Chicago, Detroit et Modesto, Shuldiner a 

établi comme variables déterminantes du nombre de déplacements ef-

fectués, la dimension du foyer et la possession d’une voiture, alors que 

la position dans le réseau urbain (distance au CBD) semblait négli-

geable 352. Autre élément significatif : le rôle d’appoint de l’automobile 

joué par les transports en commun dans les grandes agglomérations 

américaines. À Pittsburgh, pourtant vieille ville industrielle au centre 

d’affaires saturé, on a trouvé que plus de 85 % des déplacements quo-

tidiens dans les transports en commun, sont le fait de personnes qui, ce 

jour-là, n’ont pas leur voiture ou ne peuvent pas ou ne savent pas con-

duire 353... La voiture, dans la société américaine, joue ainsi un rôle en-

traînant dans l’établissement des flux de transport et, par là, de l’orga-

nisation urbaine. Que l’instrument fasse la fonction n’invalide pas le 

schéma d’analyse présenté, mais invite à envisager l’interaction entre 

les différents éléments suivant une logique spécifique historiquement 

déterminée. 

 

II. — L’organisation institutionnelle 

de l’espace. 

 

Retour à la table des matières 

De même qu’il y a une lecture économique de l’espace urbain, il y 

a une lecture possible de cet espace en termes de système institutionnel, 

à savoir de l’appareil politico-juridique de la formation sociale consi-

dérée. Ainsi, par exemple, la question classique de l’inadéquation entre 

les unités « réelles » d’organisation de l’espace (c’est-à-dire les unités 

économiques), comme les régions métropolitaines, et les unités territo-

riales de gestion administrative, renvoie au décalage des deux 

 
352  Cf. WALTER O. and P. SHULDINER, An Analysis of Urban Transportation Demands, 

Northwestern University Press, Evanton, III. 1962. 
353  Pittsburgh Area Transportation Study, Study Findings, t. 1, Pittsburgh, 

nov. 1961, p. 52. 
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instances, économique et politique, par rapport à un même espace. 

Deux problèmes sont ainsi soulevés : 

 

1. Le découpage administratif de l’espace en tant qu’expression de 

la logique propre du système institutionnel. 

2. L’efficacité sociale propre à un tel découpage qui, une fois sus-

cité, s’articule à l’ensemble d’effets économiques [265] et idéo-

logiques et a une influence directe sur les processus sociaux et la 

lutte politique (par exemple, déterminant directement la scène 

politique locale sur le plan institutionnel). 

 

C’est dire que l’organisation institutionnelle de l’espace ne coïncide 

pas avec l’étude de l’élément structurel que nous avons appelé gestion, 

et qui est l’expression spécifique de l’appareil d’État au niveau d’une 

unité urbaine — ce qui fait prendre en considération bien d’autres don-

nées qui dépassent l’organisation spatiale (cf. ch. IV). 

Il s’agit, par rapport à la structure de l’espace urbain, de déterminer 

l’organisation produite par l’appareil politico-juridique et, en retour, de 

préciser les effets de ce découpage sur les processus d’organisation de 

l’espace dérivés des autres instances. 

À un niveau très général, on peut supposer que le découpage spatial 

institutionnel suivra la logique interne du système institutionnel, c’est-

à-dire l’ensemble des pratiques que ce système assume au sein d’une 

formation sociale. On sait que le système politico-juridique, exprimé 

concrètement à travers l’ensemble de l’appareil d’État, ne peut être 

compris que par rapport à la structure de classes d’une société et, en 

particulier, des classes dominantes et de leur relation aux classes domi-

nées 354. Ces relations sont bipolaires et, par ailleurs, prennent un sens 

différent quand elles ont trait aux classes dominantes ou aux classes 

dominées. Par bipolarité, on veut dire que l’appareil d’État exerce à la 

fois la domination d’une classe, mais veille à régler, dans la mesure du 

possible, les crises du système, afin de le préserver. 

 
354  Cf. N. POULANTZAS, Pouvoir politique et classes sociales de l’État capita-

liste, Maspero, Paris 1968. 
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C’est en ce sens qu’il peut, parfois, devenir réformiste. Si les ré-

formes sont toujours imposées par la lutte de classes, donc de l’exté-

rieur de l’appareil d’État, elles ne sont pas pour autant moins réelles : 

elles visent à préserver et élargir le cadre existant, consacrant ainsi les 

intérêts des classes dominantes à long terme, même s’il faut entamer 

quelque peu leurs privilèges dans une conjoncture particulière. 

En schématisant beaucoup, on peut exprimer cette double dialec-

tique de l’appareil d’État de la façon suivante : 

L’appareil juridico-politique tend à assurer la domination des 

classes dominantes et la régulation des contradictions qui se manifes-

tent entre elles, ainsi qu’entre les différentes instances décalées d’une 

formation sociale (économique, politique, idéologique, vestiges 

d’autres modes de [266] production, etc.) ; pour y parvenir, il déploie 

toute une série de canaux d’intégration à l’égard des classes dominées, 

tout en exerçant en permanence vis-à-vis de ces classes une véritable 

répression, plus ou moins ouverte suivant la conjoncture. 

L’organisation institutionnelle de l’espace est déterminée, au pre-

mier abord, par l’expression, au niveau des unités urbaines, de l’en-

semble des processus d'intégration, de répression, de domination et de 

régulation émanant de l’appareil d’État. 

Ainsi, par exemple, le double mouvement intégration-répression 

par rapport aux classes dominées, s’exprime, d’un côté, par l’autonomie 

communale et le découpage de l’espace en collectivités à base locale 

pourvues d’une certaine capacité de décision sous l’influence directe de 

la population résidente (intégration) ; de l’autre, par la hiérarchie ad-

ministrative des collectivités territoriales, leur subordination à un en-

semble d’instances progressivement plus dépendantes de la logique de 

l’appareil institutionnel, et l’isolement des différentes communes entre 

elles, avec forte limitation des relations horizontales et prépondérance 

des liens verticaux à initiative centralisée (répression). 

Par ailleurs, les processus de domination-régulation, expression des 

classes au pouvoir, organisent l’espace, d’une part en déterminant les 

normes de fonctionnement de l’ensemble du découpage, et en conser-

vant la possibilité d’initiatives centrales qui transforment directement 

l’espace des collectivités locales (domination) ; d’autre part, en inter-

venant pour ajuster le rapport social à l’espace, là où des intérêts con-

tradictoires au sein du bloc au pouvoir et/ou des décalages structuraux 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 305 

 

produits, risquent de faire éclater ou d’aggraver une crise : la planifica-

tion urbaine ou les nouvelles frontières administratives (tels les gouver-

nements métropolitains ou les circonscriptions régionales) en sont un 

bon exemple (régulation). 

Ainsi, en parlant d'espace institutionnel, on ne renvoie pas à l’assise 

spatiale de l’appareil d’État (par exemple, l’implantation des diffé-

rentes administrations), mais aux processus sociaux qui, partant de l’ap-

pareil politico-juridique, structurent l’espace. La distribution spatiale 

des appareils n’est qu’une expression concrète, parmi d’autres, de ces 

processus, qui s’articulent nécessairement aux autres instances pour, à 

travers des rapports sociaux et politiques, produire l’espace concret (et 

aussi, par exemple, cet espace des lieux administratifs). 

La problématique ainsi esquissée est, une fois de plus, trop vaste et 

trop abstraite pour qu’on puisse la développer autrement qu’à travers 

des recherches concrètes systématiques. [267] À titre de simple moyen 

d'expression, nous rappellerons quelques situations historiques qui de-

viennent compréhensibles h la lumière des concepts proposés : 

 

A. Le débat sur les gouvernements métropolitains 

en Amérique du Nord. 

 

La formation de vastes régions métropolitaines en Amérique du 

Nord, avec l’interpénétration des activités et des réseaux sociaux qui en 

résulte, est entrée largement en contradiction avec la tradition jefferso-

nienne d’une profonde autonomie locale, car il n’y a guère de décision 

possible sur des problèmes fondamentaux de l’aménagement urbain qui 

ne mette pas en cause l’ensemble ou une partie importante de l’unité 

économico-spatiale, à savoir « l’agglomération ». 

Ainsi, Robert C. Wood a pu montrer la jungle administrative qui est 

à la base de la gestion urbaine dans la région de New York 355, et l’on 

sait qu’en 1967 les 228 aires métropolitaines des États-Unis étaient gé-

rées par 20 745 gouvernements locaux, c’est-à-dire, en moyenne, 91 

pour chaque aire métropolitaine. Il y aurait donc, en apparence, une 

 
355  Cf. R.C. WOOD, 1400 Governments, New York, Anchor Books, Doubleday 

1964. 
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prépondérance de l'espace d'intégration sur l'espace de régulation, en 

ce sens que l’autonomie locale est conservée, même au prix de certaines 

dysfonctions dans l’aménagement urbain. C’est en ce sens que 

s’oriente, par exemple, Scott Greer dans son analyse comparative du 

succès de l’établissement d’un gouvernement métropolitain à Miami, 

par rapport aux échecs de la tentative à St-Louis et à Cleveland 356. 

Or plusieurs études, bien synthétisées, par exemple par Norton E. 

Long 357, ont montré les processus sociaux en jeu, en partant de ce fait 

fondamental que l’espace est différencié socialement et que, par consé-

quent, les institutions locales répondent aux intérêts des groupes so-

ciaux majoritaires. Or, le décalage existant, dans la démocratie bour-

geoise, entre l’égalitarisme juridique (domaine public) et la stratifica-

tion des individus par rapport à la consommation (domaine privé) est, 

de plus en plus, remis en cause par la socialisation croissante de la con-

sommation dans [268] les grandes agglomérations, du fait qu’elle dé-

pend avant tout des équipements collectifs nécessaires à une consom-

mation de masse. Le maintien du système de stratification exige une 

séparation des espaces, sans quoi on assisterait à une véritable redistri-

bution de revenus, les communautés riches étant obligées de contribuer 

au financement des équipements collectifs nécessaires surtout dans les 

communautés des strates sociales inférieures, les plus démunies en 

termes de moyens de consommation individuelle. Particulièrement 

frappant est l’effet de ce financement local sur le niveau et l’orientation 

de l’appareil scolaire, instrument essentiel de la reproduction de l’iné-

galité. 

Ainsi, la fragmentation administrative de l’espace métropolitain, si 

elle sert les intérêts des communautés résidentielles aisées (c’est l’ar-

gument avancé de façon classique), qui peuvent ainsi se retrancher dans 

leur particularisme, sert aussi et surtout le processus de domination so-

ciale, assurant la reproduction des rapports sociaux, en particulier à tra-

vers une différenciation stricte de l’appareil scolaire et culturel. On 

comprend, dans ces conditions, que les différentes autorités n’arrivent 

 
356  Cf. S. CREER, Metropolitics, John Wiley, N. Y. 1963. 
357  Cf. N. E. LONG, « Political Science and the City » in L. F. SCHNORE (ed.), 

Social Science and the City, Frederick Praeger, N. Y., 1968, p. 243-262. Voir 

aussi en ce sens, les analyses contenues dans E. BANFIELD (ed.) Urban Go-

vernment, Free Press, Glencoe, 1961. 
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pas à « se concerter »... Il faut encore assurer le dépassement des con-

tradictions ainsi renforcées dans les processus d’intégration et de régu-

lation, d’une part, en élaborant des plans « d’assistance sociale » à la 

charge du gouvernement fédéral, d’autre part, en créant des organismes 

ad hoc de planification urbaine, pour répondre aux problèmes de régu-

lation en termes fonctionnels, sans redéfinir l’appareil politique local 

dans l’ensemble de ses dimensions. 

Dans certains cas, la redéfinition de l’espace institutionnel met en 

cause l’organisation ou la désorganisation des groupes sociaux sur la-

quelle est fondée la domination politique, la contradiction étant alors 

directe entre les processus de domination et de régulation. Ainsi, par 

exemple, alors que Toronto a su se doter d’un gouvernement métropo-

litain, avec des pouvoirs assez étendus, la Corporation du Montréal 

Métropolitain, créée en mars 1959, s’est heurtée à des difficultés crois-

santes et n’a pas débouché sur une institution supra-communale réelle. 

Un examen rapide de la question 358 semble indiquer que la base sociale 

du pouvoir provincial prédétermine l’issue du conflit : alors qu’en On-

tario, Toronto est la base d’un pouvoir provincial largement acquis aux 

intérêts du développement industriel, au Québec, le Montréal tertiaire 

et industriel a toujours été en avance, socialement, sur l’ensemble du 

pays, dominé [269] par une coalition de notables agricoles et d’intérêts 

capitalistes étrangers. Dans ces conditions, un Montréal métropolitain 

puissant, où se développent rapidement des mouvements de contesta-

tion de la gestion locale, susceptibles de peser sur les décisions, risquait 

de donner une force politique à ce vaste mouvement social, formé au 

Québec ces dernières années. Conséquence : le gouvernement provin-

cial a freiné, habilement, toute tentative réelle, en même temps qu’il 

mettait en place des organes de gestion de l’agglomération de Québec, 

plus « sure » politiquement. L’effondrement de l’Union nationale, aux 

dernières élections, et son remplacement par le parti libéral « moder-

niste », ne change guère la situation : ayant glissé à gauche, un Montréal 

métropolitain donnerait une meilleure assise au Parti québécois sur le 

plan institutionnel et au FRAP, de tendance réformiste de gauche, sur 

le plan de la mobilisation de masse (cf. infra ch. IV). 

 
358  Enquête menée sous ma direction par Mlle La ROCHE, de l’Université de 

Montréal en 1969. 
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Le débat sur le gouvernement métropolitain en Amérique du Nord 

manifeste directement les processus à l’œuvre dans l’appareil d’État et 

indique les enjeux sociaux et politiques qui déterminent le découpage 

institutionnel de l’espace. 

 

B. Les difficultés de « l'urbanisme concerté » 

dans l'agglomération de Grenoble. 

 

Dans un contexte historique différent, des mécanismes similaires 

sont à l'œuvre, quand il s'agit de redéfinir l'appareil administratif d'inter-

vention sur l'espace dans une agglomération à croissance économique 

et démographique aussi rapide mie celle de Grenoble. Une excellente 

enquête sociologique 359 permet de comprendre le processus déclenché 

par l'établissement d'institutions intercommunales d'étude 

(S.I.E.P.U.R.G. en 1967) et de réalisation (S.I.R.G. en 1968) urbaines, 

rendues nécessaires par la complexité croissante et le caractère collectif 

des problèmes à traiter. En effet,  la forte différenciation économique et 

sociale, et partant politique, de trente et une communes de l'aggloméra-

tion suscite une pluralité de situations, d'intérêts et de stratégies : 

 

— La ville-centre, Grenoble, rehausse son niveau social, con-

centre les fonctions principales et vise à diriger le développe-

ment de l'ensemble de l’agglomération. 

— Les communes de la banlieue ouvrière, axées sur les [270] pro-

blèmes de logement et équipements collectifs, et essayant de se 

fonder sur elles-mêmes. 

— Les communes résidentielles, cherchant à préserver un milieu 

social et à exercer une influence sur l'ensemble du développe-

ment par d'autres canaux que les plans d'urbanisme. 

 
359  S. BIAREZ, P. KUKAWKA, Ch. MINGASSON, Les élus locaux et l’aména-

gement urbain dans l’agglomération grenobloise, Université de Grenoble, 

Institut d’Études Politiques, juillet 1970, 124 p. ronéo. 
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— Les petites communes agricoles, jouant leur particularisme en 

termes de constitution de réserves foncières, à la remorque de 

la croissance industrielle de l'agglomération. 

 

Dès lors, il était facile de deviner que les institutions intercommu-

nales seraient plutôt un moyen de dialogue et d'expression des intérêts 

divergents, sans que de véritables pouvoirs leur soient accordés. Mais 

plus intéressant est le fait que, malgré cette diversité et l'échec apparent, 

le S.I.E.P.U.R.G, semble jouer un rôle plus efficace dans la redéfinition 

des capacités d'intervention urbanistique. En effet, couvrant les initia-

tives d'organismes techniques comme l'Agence d'agglomération, il est, 

en fait, dominé par l'ensemble des responsables, ceux, en particulier, de 

la ville de Grenoble ; les communes en désaccord ne peuvent leur op-

poser qu'une attitude négative ; elles préparent ainsi le terrain à une re-

prise en main par la voie hiérarchique, comme cela a été le cas après 

l'échec des discussions sur le Plan de modernisation et d'équipement, 

tranchées, finalement, par l'intervention du préfet. 

Ainsi, la spécificité des intérêts communaux ne résout pas par elle-

même le problème de la réorganisation des compétences spatiales. Il 

faut encore savoir quels sont ces intérêts et quel est leur rapport aux 

appareils d'État centraux. Dans« le cas de Grenoble, la création d'insti-

tutions intercommunales se révèle incompatible avec un consensus so-

cial rendu impossible par la ségrégation urbaine et les oppositions de 

classes sous-jacentes, mais elle contribue d’une certaine manière à la 

création d'un espace d'agglomération, en rendant possibles certaines in-

terventions centrales urbanistiques. Le processus de régulation s'im-

pose aux exigences de l'intégration (autonomie communale) dans la 

mesure où il assure, dans cette conjoncture, l'élargissement de la domi-

nation dans les conditions nouvelles créées par une croissance accélé-

rée, le recours à la hiérarchie (répression) restant toujours possible et 

agissant en fait par une sorte de dissuasion implicite. 
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C. La bataille de Dunkerque... 

 

Dunkerque est aujourd'hui quelque chose d'autre qu'un site histo-

rique. C'est l'un des plus formidables paris du [271] capitalisme mono-

poliste français, avec des implantations industrielles modernes de 

grande dimension (Usinor, Creusot-Loire, Vallourec, Air Liquide, etc., 

en plus d’une raffinerie et des Chantiers navals) et un port géant en 

construction ; on prévoit donc un accroissement d’un tiers de l’agglo-

mération entre 1965 et 1975, exutoire proposé à la quasi-disparition des 

activités minières dans le Nord. Et déjà, c’est l’afflux massif d’une 

main-d’œuvre qu’on parque dans les Z.U.P. comme celle de Grande-

Synthe, préparées exclusivement pour servir de la force de travail à Usi-

nor, ou, quand il s’agit d’immigrés, dans des bidonvilles plus ou moins 

déguisés. 

Une telle transformation ne pouvait pas laisser inchangé le décou-

page institutionnel de l’espace. Un processus complexe de redéfinition 

des compétences administratives a été mis en branle. Et ce processus 

révèle l’interaction des deux logiques que nous avons signalées : celle 

de l’appareil politique en place et celle des intérêts sociaux contenus 

dans chaque unité d’espace social. 

En résumant grossièrement le problème 360, quatre sortes de com-

munes composent l’agglomération dunkerquoise au moment du grand 

décollage économique : 

 

— Des communes où les classes moyennes ont un poids important 

(même si elles sont très « populaires ») et où les fonctions ur-

baines sont relativement constituées (Dunkerque, Rosendaël, 

avec l’adjonction de la seule commune résidentielle bour-

geoise : Malo-les-Bains). 

 
360  Au moment de rédiger ces pages (mars 1971) une enquête était en cours sur 

la politique urbaine à Dunkerque, en collaboration avec Francis Godard. 

Même si notre connaissance du terrain était insuffisante, le développement de 

la recherche a confirmé ces analyses. Cf. M. CASTELLS et F. GODARD, Monopolville. 

L’Entreprise, l’État, l'urbain, Mouton, Paris, 1974, 500 p. 
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— Des communes ouvrières constituées depuis longtemps (par 

exemple, Saint-Pol-sur-Mer. 

— Des communes dominées par les nouvelles implantations in-

dustrielles et où se concentre de façon accélérée une énorme 

population ouvrière de nouvelle souche (Grande-Synthe). 

— Des communes semi-rurales, qui constituent avant tout des ré-

serves foncières par rapport à l’énorme complexe urbain qui est 

en train de se mettre en place. 

 

Cette polarisation doit s’accentuer dans un avenir proche, car on pré-

voit un accroissement du tertiaire au centre, une extension de la zone 

résidentielle sur le littoral oriental et un développement vertigineux du 

port et des industries [272] (avec la construction de cités ouvrières) sur 

le littoral occidental. 

Pour traiter les problèmes ainsi posés à l’échelle de l’agglomération, 

il était logique de penser à un organisme supra-communal et Dunkerque 

est le seul cas en France où une Communauté urbaine, comprenant dix-

huit communes, a été créée en 1968 à la demande des communes inté-

ressées. Mais cette « évidence » fonctionnelle (processus de régulation) 

est envisagée de façon divergente, suivant les intérêts en question. 

D’abord, selon la logique de la domination, il faut avant tout assurer 

la mise en place d’un appareil local qui, tout en maintenant l’ordre, ne 

gêne pas l’expansion d’un complexe fondamental sur le plan national. 

Or, le mécanisme de la communauté risque de donner un poids de plus 

en plus grand aux communes ouvrières qui vont se développer à l’ouest, 

et qui pourraient imposer une politique d’équipement et un contrôle so-

cial susceptibles de gêner le développement industriel, dans une zone 

où le règne sans contestation du capital est l’un des attraits majeurs pour 

les investisseurs. L’arithmétique électorale confirmant cette tendance, 

la majorité gaulliste, qui contrôle la ville centrale, essaie de maintenir 

la communauté en veilleuse, en attendant de constituer d’abord le 

Grand Dunkerque, c’est-à-dire la fusion des communes centrales de 

l’agglomération, où la minorité ouvrière serait subordonnée à une struc-

ture comprenant des représentants de toutes les classes, et dont le poids 

serait suffisant pour être le moteur d’une communauté devenue ainsi 
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partenaire harmonieux et courroie d’intégration de la croissance écono-

mique. 

En face, au nom d’une logique de l’autonomie, des municipalités 

ouvrières refusent même l’appartenance à la communauté, en ren-

voyant au contre-projet de loi sur les communautés urbaines présenté à 

l’Assemblée Nationale par le P.C.F. et qui prévoyait notamment une 

représentation proportionnelle et une plus grande autonomie à l’égard 

du pouvoir central. En attendant de disposer d’une véritable capacité 

d’action, les communes ouvrières craignent d’être liées, au nom de l’in-

térêt commun, à un aménagement au bénéfice des entreprises : elles 

préfèrent se retrancher dans une revendication particulariste des équi-

pements nécessaires aux populations qu’elles représentent, même si, 

pour le moment, elles font partie de la communauté, tout en se méfiant 

d’elle. 

Enfin, la communauté est défendue par la majorité des communes 

de l’agglomération, obtenue grâce au double jeu électoral des socia-

listes : alliance avec le centre dans les communes où coexistent diverses 

classes, et avec la gauche [273] dans les communes ouvrières. Cette 

défense de la communauté se fait selon une logique de l’autonomie-

intégration, qui revendique un minimum de distanciation par rapport 

aux programmes économiques, sans les remettre en cause : en somme, 

partenaire « loyal » des industriels, mais représentant les intérêts maté-

riels et raisonnables des populations ouvrières (par « raisonnable », on 

entendra ceux que les industriels sont prêts à accepter). 

Cette stratégie « centriste » correspond à la base sociale pluriclas-

siste qui fonde cette tendance électorale : non pas qu’il n’y ait pas de 

communes ouvrières revendicatives qui ne soient pas socialistes (par 

exemple, le nouveau conseil municipal de Grande-Synthe est fortement 

revendicatif), mais la tendance d'ensemble, exprimée par la présidence 

de la communauté urbaine, est de représenter les intérêts de toute la 

population pour gérer les retombées sociales, une fois acceptée la di-

rection du dynamisme urbain par une croissance économique corres-

pondant à une stratégie nationale. 

Ainsi, Grand-Dunkerque, autonomie communale et communauté 

urbaine, sont trois formes distinctes d’organisation institutionnelle de 

l’espace ; elles correspondent à la diversité contradictoire des intérêts 
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sociaux, redoublée par des effets de conjoncture, exprimés par les ap-

pareils politiques locaux. 

L’analyse de l’espace institutionnel rappelle ainsi la détermination 

économique de la structure urbaine et introduit à la dynamique sociale, 

c’est-à-dire à la lutte politique, qui est au centre de toute analyse con-

crète de la transformation d’une ville. 

 

III. — La symbolique urbaine. 

 

Retour à la table des matières 

L’espace est chargé de sens. Ses formes et son tracé se renvoient et 

s’articulent dans une structure symbolique, dont l’efficacité sur les pra-

tiques sociales est révélée par toute analyse concrète. Mais cette struc-

ture symbolique n’est pas l’équivalent d’un texte urbain organisé par la 

cristallisation formelle de l’action sociale. En effet, sous l’influence de 

la linguistique, on a vu naître une dangereuse tendance à développer 

une analyse sémiologique de l’espace urbain, suivant laquelle celui-ci 

est signifiant du signifié-structure sociale ; or, il s’agit là soit d’un rap-

pel de l’espace comme fait social (ce qui renvoie tout simplement à 

l’ensemble de l’analyse structurale de l’espace [274] urbain), soit, 

beaucoup plus, d’une priorité accordée à l’analyse des formes dans l’ap-

préhension du phénomène urbain. 

En effet, dès qu’on distingue signifiant et signifié, on pose une cer-

taine séparation, tension et autonomie entre es deux termes, ce qui a 

deux conséquences importantes : 1. il y a une organisation propre aux 

signifiants, qui est l’organisation de l’urbain ; 2. la clé de cette organi-

sation se trouve dans le rapport au signifié social et l’étude de l’urbain 

est ainsi ramenée aux lois de compositions de ces signes spatiaux, per-

mettant de découvrir, suivant les vœux de Lévi-Strauss, l’histoire d’une 

société dans les traces de ses pierres... Toutefois une telle analyse n’est 

possible que si on réduit l’action sociale à un langage et les rapports 

sociaux à des systèmes de communication. Le déplacement idéologique 

opéré dans cette perspective consiste à passer d’une méthode de repé-

rage des traces de la pratique sociale à partir de ses effets sur l’organi-

sation de l’espace, à un principe d’organisation déduit des expressions 

formelles inventoriées, comme si l’organisation sociale était un code et 
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la structure urbaine, un ensemble de mythes. Dans cette perspective, on 

est en présence d’une symbolique propre à la structure spatiale en tant 

que forme. 

 

Partant de bases théoriques très distantes du structuralisme, Kevin 

Lynch 361 aboutit aux mêmes résultats en séparant l’image urbaine de 

« l’observateur » et en analysant son déploiement autonome en tant que 

forme. Pour Lynch une image urbaine a une série de contenus phy-

siques précis, qui concourent ensemble à la formation de chaque image 

particulière : elle est composée par des cheminements, des bords, des 

zones, des nœuds et des marques (pp. 47-48) qui se combinent de ma-

nière à lui conférer une identité, insérée dans une structure et pourvue 

d’un sens (p. 8). Mais, si l’identité d’une image et son appartenance à 

une structure peuvent rester à l’intérieur d’un pur développement des 

formes (se renvoyant les unes aux autres suivant un code), l’introduc-

tion d’un sens met en jeu, nécessairement, le processus de production 

de ces formes, leur insertion dans un contenu socialement déterminé. Il 

y a ainsi, chez Lynch, une contradiction entre sa perspective de « dési-

gner », impliquant une logique autonome de la forme, et les résultats de 

ses analyses, qui renvoient sans cesse à un sens social toujours extérieur 

et, [275] par conséquent, largement arbitraire. Il est curieux de retrou-

ver, sur ce terrain, le couple classique de toute la sémiologie structura-

liste : la structure (règne de la nécessité anhistorique) et l’événement 

(règne du hasard et du sens historique). 

Et cependant, l’on savait depuis Bachelard que l’image s’établit 

dans une coopération du réel et de l'irréel, par le concours de la fonction 

du réel et de la fonction de l’irréel, et que, « si la maison est une valeur 

vivante, il faut qu’elle intègre une irréalité. Il faut que toutes les valeurs 

tremblent. Une valeur qui ne tremble pas est une valeur morte 362 ». 

Il n’y a d’image que reliée à une pratique sociale. Pas seulement 

parce qu’elle est produite socialement, mais parce qu’elle ne peut exis-

ter (« trembler »...) que dans des rapports sociaux, de même qu’en dé-

finitive, il n’y a pas de langue sans parole. C’est en ce sens que Ray-

mond Ledrut essaie de redresser les tentatives de Lynch, en étudiant 

 
361  Cf. K. LYNCH, The Image of City, The MIT Press, 1960. 
362  G. BACHELARD, La poétique de l’espace, P.U.F., Paris, 1957, p. 67. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030329718
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l’image de la ville à partir des pratiques sociales 363, en particulier à 

partir des représentations que les citadins se font de leur ville. Ce fai-

sant, il renverse le problème sans pour autant le résoudre, car la spéci-

ficité des formes spatiales et leur rapport à la pratique sociale sont rem-

placés par « l’idée » que les habitants se font de la « ville », c’est-à-dire 

par une analyse de l’idéologie de l’urbain, plutôt que de l’effet social 

des formes de l’espace. Or, si les représentations de 1’« urbain » méri-

tent une étude approfondie (cf. supra, ch. II), la symbolique urbaine 

tient sa spécificité précisément de l’articulation des formes culturelles 

du cadre spatial de vie au système général des idéologies et, en particu-

lier, à leur expression formelle. 

Voilà le champ d’analyse que nous avons voulu signaler, en le déli-

mitant à travers le rappel d’une série d’approches successives du thème 

de la symbolique urbaine — approches qui ont en commun le refus 

d’une autonomie articulée du système de formes de l’espace et du 

champ des pratiques sociales. Or, pour retrouver une analogie, il faut 

partir d’une séparation entre la langue et la parole, tout en sachant que 

la première n’a de sens et ne se transforme que par rapport aux exi-

gences historiquement données de la seconde. 

[276] 

Précisons les termes de la question ainsi posée : de même qu’il y a 

une efficacité propre de l’économique ou du politico-institutionnel à 

travers leur modulation spatiale et leur place dans les « unités ur-

baines », de même il y a une certaine spécificité de l’instance idéolo-

gique au niveau de l’espace urbain. Cette spécificité idéologique se ma-

nifeste, principalement, de deux manières : 

 

1. Par la composante idéologique qui, au niveau d’une réalité histo-

rique, est présente dans tout élément de la structure urbaine. Ainsi, par 

exemple, tout logement ou tout moyen de transport se présente sous une 

certaine forme, produite par les caractéristiques sociales de cet élément, 

mais qui, en même temps, les renforce, car elle dispose d’une certaine 

marge d’autonomie. 

 
363 R. LEDRUT, « L’image de la ville », Espaces et Sociétés, no 1, 1970. 
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2. Par l’expression, à travers les formes et les rythmes d’une struc-

ture urbaine, des courants idéologiques produits par la pratique sociale. 

C’est à ce niveau de la médiation, par l’espace urbain, des détermina-

tions idéologiques générales, qu’on doit placer le thème de la symbo-

lique urbaine. 

 

Si l’on s’accorde pour considérer les formes spatiales comme des 

formes culturelles et, par conséquent, comme expression des idéologies 

sociales, une analyse de ces formes doit donc partir de la rencontre entre 

une théorie générale des idéologies et la prise en considération du 

rythme propre aux formes culturelles existantes. C’est ainsi que l’archi-

tecture a pu être comprise par toute une tradition, qu’illustre Panofsky. 

Il faudra donc, pour avancer dans ce domaine, y appliquer les mêmes 

principes d’analyse que ceux concernant l’instance idéologique en gé-

néral. À savoir, avant tout, qu’une idéologie ne se définit pas par elle-

même, mais par son e f f e t  social, lequel permet de comprendre, en re-

tour, les contours propres au discours idéologique. 

Cet effet social, malgré sa diversité, peut être résumé par la double 

dialectique de l’effet de légitimation et de l’effet de communication 364. 

Le premier signifie que toute idéologie rationalise certains intérêts, afin 

de présenter leur domination comme expression de l’intérêt général. 

Mais ce qui fait la force d’un discours idéologique, c’est qu’il constitue 

toujours un code à partir duquel la communication entre les sujets de-

vient possible ; le langage, et l’ensemble des systèmes expressifs, sont 

toujours des processus culturels, c’est-à-dire constitués par un en-

semble idéologique à dominante. Il faut aussi remarquer que cette [277] 

communication s’accomplit par un processus de reconnaissance entre 

les sujets (reconnaissance de la possession du même code) et que cette 

reconnaissance est à la fois méconnaissance, dans la mesure où elle est 

fondée sur un code à dominante idéologique, qui rend possible la com-

munication à travers une fausse appréhension de la situation vécue ; 

ainsi, le « citoyen » peut comprendre « la démocratie », dans la mesure 

où il se saisit lui-même comme individualité juridique formelle par-delà 

son appartenance de classe. 

 
364  L. ALTHUSSER, « Les appareils idéologiques d'État », La Pensée, juin 1970. 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/030140239
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Si l’idéologie peut être caractérisée par l’effet social ainsi défini, les 

pratiques idéologiques renvoient nécessairement à un processus social, 

et toute analyse concrète doit pouvoir repérer les différentes places 

qu’on peut occuper dans ce processus. Si l’on considère une pratique 

idéologique comme un message, par analogie avec la théorie de l’infor-

mation, on pourrait distinguer les places d’émetteur, relais et récepteur 

dans le processus d’ensemble de la production d’un effet idéologique. 

Comment ces remarques relatives à la théorie générale des idéolo-

gies nous aident-elles à comprendre la symbolique urbaine ? Il faut 

avant tout préciser qu’il ne s’agit pas de pures pratiques idéologiques 

sans liaison avec les formes spatiales, ni d’un effet purement dérivé de 

la structure formelle d’un espace. Il y a symbolique urbaine à partir de 

l’utilisation des formes spatiales comme émetteurs, relais et récepteurs 

des pratiques idéologiques générales. Cela veut dire qu’il n’y a pas de 

lecture sémiologique de l’espace, qui relève du simple décryptage des 

formes (trace refroidie de l’action sociale), mais étude des médiations 

expressives à travers lesquelles se réalisent des processus idéologiques 

produits par les rapports sociaux dans une conjoncture donnée. 

Dans cette perspective, l’espace urbain n’est pas un texte déjà écrit, 

mais un écran restructuré en permanence par une symbolique changeant 

au fur et à mesure de la production d’un contenu idéologique par les 

pratiques sociales qui agissent dans et sur l’unité urbaine. Toutefois, 

l’espace urbain n’est pas simplement une page blanche où s’inscrivent 

les pratiques idéologiques. Il a une certaine épaisseur. Mais cette épais-

seur, pour être autre chose qu’une entité métaphysique, doit pouvoir 

être décomposée socialement. On y trouve, essentiellement : 

 

1. Des effets de conjoncture, c’est-à-dire les formes urbaines déjà 

existantes, produit historique accumulé et combiné socialement. 

2. La charge symbolique propre aux formes spatiales, non pas en 

fonction de leur place dans la structure urbaine, [278] mais de 

leur insertion dans l’histoire culturelle des formes (par exemple, 

les gratte-ciel sont la combinaison à la fois de la symbolique qui 

leur est attribuée par les pratiques idéologiques médiatisées par 

l’espace, et de la symbolique qu’ils reçoivent de la conjoncture 

culturelle où ils se trouvent (art, design, technologie, matériaux, 

etc.). 
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L’ensemble du processus de détermination de la symbolique urbaine 

pourrait être schématisé ainsi : 

 

 

N.B. — Pratique idéologique : Production d’effets légitimation- communica-

tion. 

 

Le schéma proposé est excessivement abstrait et il est bien difficile 

d’attribuer des formes concrètes aux places et aux fonctions indiquées 

par rapport aux processus idéologiques. On peut toutefois, à titre d’il-

lustration largement abusive, donner quelques images concrètes. 

Ainsi une analyse sémiologique des opérations de rénovation ur-

baine ne peut pas partir de la structure symbolique d’ensemble de l’es-

pace, ce qui renverrait à une matrice s’élargissant à l’infini ; elle doit 

partir du contenu idéologique véhiculé par l’opération, lui-même dérivé 

de l’effet de cette opération d’urbanisme, à la fois sur la structure ur-

baine et sur les rapports sociaux. Connaissant ces effets, il y aura une 

multiplicité de messages qui, logiquement, doivent être émis par les 

nouvelles formes urbaines : certains seront dominants, par exemple, la 

modernité technique, le prestige social, l’aisance consommatoire, etc. 

Or, si les formes architecturales (ou leur emplacement dans le tissu ur-

bain) peuvent jouer un rôle émetteur, les choses se compliquent consi-

dérablement au niveau de la réception, [279] car il n'y a pas que les 

acheteurs du programme, il y a l'effet entraînant sur la zone 
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environnante et, bien plus, il y a l'effet symbolique général visant l'en-

semble de la population. 

Le contenu des messages aux différents niveaux dépend d'une série 

de correspondances ou de décalages entre les formes émettrices et les 

formes réceptrices. Mais, dira-t-on, ce sont des sujets et non pas des 

formes qui reçoivent le message. Certes, mais ce message a une com-

posante spatiale et c'est de celle-là qu'il s'agit. Plus clairement : le mes-

sage « formel » est ici le même pour les habitants des grands ensembles, 

pour ceux de la banlieue pavillonnaire ou pour ceux du quartier popu-

laire proche des zones affectées par le programme de rénovation. Les 

différences de communication s'expliquent-elles entièrement par les 

distinctions d'appartenance de classe ? Quelle est la marge de spécifi-

cité formelle des « cadres urbains » de réception ? 

En allant plus loin, il faut évidemment introduire aussi les « relais 

urbains », à savoir les médiations symboliques permettant la traduction 

des codes ou la fusion de plusieurs messages en un seul à des fins de 

réception, par exemple, la « modernité » émise par les ensembles réno-

vés est relayée différemment, selon qu'on les aperçoit en voiture, ou à 

pied, ou en fonction d'une expérience quotidienne de transports en com-

mun associée au centre-ville. 

D'autre part, on a toujours parlé des « formes », mais on peut aussi 

bien raisonner en termes de flux, de rythmes urbains, de vides d'espace, 

de budgets-espace, etc. 

Enfin, l'ensemble des processus ne sont pas des « volontés » ni des 

stratégies, mais des effets sociaux nécessaires produits sur l'idéologique 

par un rapport social à l'espace, ce qui veut dire que, parfois, les effets 

idéologiques contrediront les effets économiques d'une opération, car il 

n'y a pas de contrôle systématique de l'ensemble des effets. En langage 

parlé, il s agira là d'un « ratage », d'une bavure, ce qui montre aussi bien 

les limites d'une telle situation, car la loi tendancielle de la logique do-

minante tend à éliminer les expériences contradictoires, sans jamais y 

arriver... 

Les éléments « concrets » d'un tel processus doivent être composés, 

trouvés par l'analyse. Or, nos remarques élémentaires ne visent qu'à 

marquer un vide, à délimiter un espace théorique à remplir et dont nous 

avons constaté, en creux, l'existence au cours de recherches où ces ef-

fets symboliques étaient, à la fois, matériellement identifiables par leur 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 320 

 

réfraction sur d'autres domaines, mais intellectuellement incompréhen-

sibles par manque d'outils de  recherche. 

[280] 

En tout cas, l’essentiel, dans ce domaine, est d’opérer un renverse-

ment par rapport à la sémiologie structuraliste et de chercher à détermi-

ner la charge symbolique d’une structure urbaine à partir de l’appro-

priation sociale de l’espace qui est faite par les sujets. Peut-être à la 

manière des travaux d’H. Raymond ou de K. Burlen. Encore faut-il 

qu’une démarche partant des pratiques idéologiques ne tombe pas dans 

le subjectivisme, car les pratiques ne peuvent être comprises que par 

rapport au contenu idéologique véhiculé et à la place qu’elles occupent 

dans le processus d’ensemble. Partir des pratiques idéologico-spatiales 

pour découvrir le langage des formes, en insérant leurs relations dans 

l’ensemble des rapports sociaux d’une unité urbaine, voilà la perspec-

tive complexe, mais bien définie, qu’il faudrait développer sur ce 

thème, aussi riche qu’inexploré. 

 

IV. — La centralité urbaine. 

 

Retour à la table des matières 

La problématique de la centralité couronne utopies urbanistiques et 

théories de la ville. Elle connote la question-clé des rapports et articu-

lations entre les éléments de la structure urbaine, mais, investie entière-

ment par l’idéologie, elle tend à devenir le révélateur le plus sûr de la 

conception des rapports ville/société sous-jacente à l’analyse. 

Se donner une perspective sociologique dans l’étude du centre ur-

bain exige au préalable, encore plus qu’ailleurs, une série de délimita-

tions conceptuelles et historiques, sans lesquelles on ne peut pas s’avan-

cer sur un terrain aussi miné par l’idéologie 365. 

 
365  Pour une discussion théorique sur les apports sociologiques récents de l’étude 

du centre urbain, incluant le rappel de quelques évolutions historiques cf. le 

précieux rapport de recherche de C. SOUCY, La crise des centres, 2 t. Centre 

de Sociologie Urbaine, Paris, 1969, 83 et 99 pp. ronéo — tout en ne parta-

geant pas la conception que l’auteur a au centre-ville (cf. note 43, page 14 au 

t. II). 
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En effet, comme il est fréquent en matière de sociologie urbaine, le 

terme de centre urbain désigne à la fois un lieu géographique et un con-

tenu social. En fait, on peut les distinguer aisément, mais la confusion 

ne fait que devenir connotation, c’est-à-dire que, même s’il y a disjonc-

tion théorique, on suppose que, dans la pratique, le contenu social ainsi 

défini sera localisé en un ou plusieurs sites, ce qui équivaut à une fixa-

tion du contenu [281] social de la centralité urbaine considérée en elle-

même hors de tout rapport avec l’ensemble de la structure. 

Pour l’urbaniste moyen 366, le centre est la partie de la ville qui, dé-

limitée spatialement, par exemple située au continent d’un schéma ra-

dial des voies de communication, joue un rôle à la fois intégrateur et 

symbolique. Le centre est l’espace qui permet, de par les caractéris-

tiques de son occupation, une coordination des activités urbaines, une 

identification symbolique et ordonnée de ces activités et, par là, la créa-

tion des conditions nécessaires à la communication entre les acteurs. 

L’image classique, dans cette perspective, est la place de la cité médié-

vale, dominée par a cathédrale, siège des bâtiments de l’autorité locale, 

et sur laquelle s’effectue le rassemblement spontané et hiérarchisé des 

citadins, lors des moments prédéterminés de cérémonie ou de fête 367. 

Il y a quelque chose de plus qu’une image d’Épinal dans cette vision 

du centre. Il y a l’idée de communauté urbaine, c’est-à-dire d’un sys-

tème spécifique de relations sociales et de valeurs culturelles, système 

hiérarchisé, différencié et intégré. Si, effectivement, il y a communauté 

urbaine, et si société et espace sont nécessairement en interaction, l’or-

ganisation écologique tend à exprimer et à renforcer cette intégration, à 

travers la centralisation des symboles et d’un système de communica-

tion basé sur la participation spatiale aux valeurs ainsi centralisées 368. 

Il serait dangereux de lier trop étroitement l’idée de centre commu-

nautaire au type historique de la ville médiévale. En effet, les centres 

qu’on essaie de développer dans les grands ensembles d’habitation pour 

 
366  Cf. par exemple, G. BARDET, L’urbanisme, Paris, P.U.F., 1963 et plus utile-

ment, F. CHOAY, L’Urbanisme ; utopies et réalités, Paris, Seuil, 1965. 

367  Cf. entre autres, L. MUMFORD, La cité à travers l’histoire, Paris, Seuil, 1964. 
368  Cf. A. J. REISS Jr, « The Sociological Study of Communities », Rural Socio-

logy, vol. 24, June 1959. 
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créer un milieu local 369, les centres civiques des villes nouvelles an-

glaises et Scandinaves 370, les opérations de rénovation urbaine 371, sont 

inspirés par l’idée de reconstituer une unité sociale autour du foyer de 

communication suscité par un lieu central. Plus encore, l’idéologie pré-

sente dans les plans d’urbanisme tend à faire jouer un rôle essentiel au 

centre, [282] justement dans cette perspective d’élément intégrateur 372. 

Nous pourrions résumer le dénominateur commun de l’idéologie urba-

nistique dans la proposition : « Changer le cadre de vie, c’est changer 

les rapports sociaux. » Or, les plans d’urbanisme, suscités généralement 

par le désir de freiner la « désorganisation sociale urbaine », sont ani-

més par un esprit réformateur et donc, intégrateur 373. Là où il y a cou-

pure des relations sociales ou faible intériorisation des valeurs, il s’agit 

de créer un pôle intégrateur, visible et aménagé en fonction des unités 

urbaines que l’on veut intégrer. Les caractéristiques écologiques d’un 

tel centre sont : concentration des activités destinées à favoriser la com-

munication, accessibilité par rapport à l’ensemble de la zone urbaine 

dont il assume la centralité, découpage intérieur des espaces centraux. 

À côté de cette conception du centre, étroitement mêlée à celle du 

centre intégrateur, mais nettement distincte du point de vue théorique, 

apparaît l’interprétation du centre comme échangeur et coordinateur 

d’activités décentralisées. C’est surtout le courant de l’écologie urbaine 

qui a le plus développé cette perspective, comme il se devait dans une 

conception étroitement associée à l’analyse des processus de division 

du travail et de spécialisation fonctionnelle, qui caractérisent la prédo-

minance industrielle sur l’organisme urbain. Il s’agit, en particulier, de 

l’ensemble des recherches et des propositions se rattachant au Central 

Business District, qui ont contribué à établir l’image, devenue clas-

sique, du cœur administratif et commercial des grandes 

 
369  Voir P. CLERC, Grands ensembles et banlieues nouvelles, Paris, P.U.F., 

I.N.E.D., 1967. 
370  Voir les rapports d’enquête parus dans les Cahiers de l’I.A.U.R.P., vol. 7. 
371  Cf. P. MARRIS, A Report on Urban Renewal in the United States, in L. J. DHUL 

(éd.), The Urban Condition, N. Y. Basic Books, 1963, pp. 113-134. 
372  P. H. CHOMBART DE LAUWE a très souvent dénoncé une telle idéologie. 

Cf.  par exemple, Des hommes et des villes, Paris, Payot, 1965. 
373  Cf. D.'L. FOLEY, « British Town Planning : One Ideology or Three ? », in Bri-

tish Journal of Sociology, t. XI, sept. 1960, p. 211-231. 
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agglomérations 374. Les activités fondamentales rassemblées dans un 

centre de ce type sont : le commerce et la gestion administrative, finan-

cière et politique. Il y a donc échange de biens et de services, coordi-

nation et direction d’activités décentralisées. 

Ce type de centre est essentiellement fonctionnel, sous son double 

aspect. D’une part, il représente la spatialisation du processus de divi-

sion technique et sociale du travail, avec la gestion centralisée des acti-

vités productives [283] exécutées dans les établissements industriels. 

D’autre part, on a pu le définir comme spécialisation géographique d’un 

certain type d’unités de consommation et de services, ce que Labasse 

et Rochefort ont appelé le « tertiaire supérieur ». Le centre est cette par-

tie de la ville où sont implantés des services s’adressant au plus grand 

nombre de consommateurs ou à des usagers spécifiques, la proximité 

spatiale n’intervenant nullement pour l’utilisation des services of-

ferts 375. II est facile d’expliquer l’implantation de ces activités dans le 

centre, si l’on voit dans l’économie de marché le régulateur du schéma 

spatial urbain. On y trouve les établissements auxquels leur centralité 

procure un bénéfice suffisant pour compenser le prix élevé des terrains 

et 'les problèmes d’aménagement fonctionnel dérivés de la congestion 

de cet espace. Les activités attirées par le centre sont donc des activités 

de caractère très général, tributaires à la fois de leur proximité mutuelle 

et d’une certaine équidistance, sociale bien plus qu’écologique, par rap-

port à l’ensemble de l’aire urbaine 376. Ce qui équivaut à identifier, en 

termes de calcul économique, le même type d’activités dont l’analyse 

écologique de l’occupation du sol constatait l’implantation centrale : 

échange, distribution, gestion, émission de l’information 377. 

 
374  Cf. entre autres, A. H. HAWLEY, Human Ecology, 1950, ch. XIII ; J. A. 

QUINN  Urban Sociology, 1955, p. 68 et suiv. ; E. S. JOHNSON, « The Func-

tion of the Central Business District in the Metropolitan Community » in 

HATT et REISS, Cities and Society, Glencoe, The Free Press, 1957, p. 248-

259 ; G. BREESE, « The Daytime Population of the Central Business District » 

in BURGESS et BOGUE, Contributions to Urban Sociology, University of Chi-

cago Press, 1964, p. 112-128. 
375  Cf. R. LEDRUT, Sociologie urbaine, Paris, P.U.F., 1968, p. 140. 
376  Cf. HAWLEY, op. cit. 
377  H. BARTHOLOMEW, Urban Land Uses, Harvard University Press, 1932, pp. 78 

et s. 
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Enfin, il reste une autre caractérisation du centre, objet de toute une 

littérature semi-lyrique de la part des amateurs de prospective urbaine. 

C’est le centre en tant que noyau ludique, concentration de loisirs et 

assise spatiale des « lumières de la ville ». Il ne s’agit pas seulement de 

l’aspect directement fonctionnel des spectacles et centres de divertisse-

ment, mais de la sublimation de l’ambiance urbaine elle-même, à tra-

vers toute une gamme de choix possibles et la valorisation d’une dispo-

nibilité de « consommation », au sens large du terme. 

Aucune de ces trois catégories de centres, qui possèdent une forte 

charge d’expression concrète, n’existe en soi, mais en tant que résultat 

d’un processus social d’organisation de l’espace urbain. C’est dire que 

le centre urbain, comme la ville, est produit : par conséquent, il exprime 

les forces sociales en action et la structure de leur dynamique interne. 

Une analyse sociologique devrait étudier le centre symbolique en tant 

que résultat du processus par lequel une société s’organise par rapport 

aux valeurs exprimées [284] dans l’espace ; le centre-échangeur, en tant 

qu’expression du processus d’expansion urbaine durant la phase d’in-

dustrialisation, de division sociale du travail, de spécification fonction-

nelle et d’occupation du sol suivant la loi du marché ; le centre ludique, 

en tant qu’expression du processus de formation d’une société valori-

sant, d’une manière croissante, la consommation, avec différenciation 

spatiale des loisirs suivant la dichotomie ville/nature, correspondant à 

une séparation définitive de l’habitat et du travail, et à une organisation 

horizontale de la culture, à la fois de masse et fortement privée. 

Ces caractérisations hâtives n’ont d’autre but que de montrer 

jusqu’où va la divergence entre concentration de certaines fonctions 

dans l’espace et rôle central d’une partie de la ville par rapport à l'en-

semble de la structure urbaine. De même qu’il est maintenant admis que 

le centre urbain n’a rien à voir avec la centralité géographique dans une 

aire urbaine, et que cette position centrale, quand elle existe, est le ré-

sultat d’un processus fonctionnel, il devrait être également entendu que 

la concentration de certaines fonctions et leur équidistance approxima-

tive par rapport à l’agglomération, ne sont que les conséquences d’un 

processus spécifique : celui de l’expansion urbaine accélérée suivant la 

loi du marché 378. 

 
378  Cf., en ce sens, P. GEORGE, Précis de géographie urbaine, Paris, P.U.F., 1964, 

pp. 107 et s. 
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Le centre urbain n’est donc pas une entité spatiale définie une fois 

pour toutes, mais la liaison de certaines fonctions ou activités, qui rem-

plissent un rôle de communication entre les éléments d’une structure 

urbaine. C’est dire qu’on ne peut pas poser le centre urbain, mais qu’il 

faut le définir par rapport à l’ensemble de la structure urbaine 379. Il 

convient donc de séparer nettement la notion de centre urbain des 

images d’occupation de l’espace qu’elle évoque, et d’en donner une dé-

finition déduite de son analyse structurale. 

En fait, la notion de centre, utilisée par les urbanistes, est une notion 

sociologique, dans la mesure où elle exprime plus un contenu qu’une 

forme. Mais il y a assimilation systématique du contenu et de la forme, 

comme si chaque élément de la structure urbaine devait nécessairement 

avoir une expression matérielle directe. Nous devons donc, comme par-

tout en sociologie, opérer la rupture entre l’espace concret et l’élément 

« centre » de la structure urbaine. Quelles seront les formes spatiales de 

la centralité [285] urbaine, c’est une tout autre question, objet de re-

cherche plus que de débat. En effet, la grande controverse sur la dispa-

rition du centre, et donc de la ville, dans les nouvelles formes d’urbani-

sation 380, n’a pas de sens sans une spécification de ces termes. Il est 

vrai que la concentration de certaines activités d’échange sur un espace 

en rapport symétrique avec les diverses zones urbaines, est en train de 

laisser la place à une structure multinucléaire ou à une sorte de diffusion 

urbaine (cf. infra). Cependant, cela n’implique pas qu’il n’y ait plus de 

mise en rapport entre les éléments de la structure urbaine ; simplement, 

cette nouvelle centralité peut opérer à travers d’autres formes spatiales. 

En résumé, il convient de : 

 

1. Distinguer entre l’élément centre défini par rapport à la structure 

urbaine et ce qu’on appelle les « centres » ou le « centre » dans 

une agglomération ; 

2. Établir les niveaux d’analyse de la structure urbaine et déduire la 

notion de centre pour chacun de ces niveaux ; 

 
379  Suivant la ligne de recherche classique en ce sujet depuis le travail, déjà cité, 

de BREESE. 
380 À la manière d’un GUTKIND, pour citer le plus brillant des rêveurs. 
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3. Assurer le passage entre chaque notion de centre dans les diffé-

rents niveaux et son expression spatiale plus ou moins médiati-

sée. Ou, plus concrètement, montrer le sens exact, par rapport à 

une décomposition analytique de la structure urbaine, des formes 

spatiales considérées comme centres dans une agglomération. 

 

Pour replacer la centralité aux différents niveaux d’une structure so-

ciale spécifiée dans une unité urbaine, il est nécessaire, donc, de définir 

les processus connotés à chacun de ces niveaux : 

 

1. Par rapport au niveau économique, la centralité exprime une cer-

taine mise en relation des différents éléments économiques de la struc-

ture urbaine (production, consommation, échange) ainsi que des rela-

tions internes à chaque élément. Il s’agit donc d’un ensemble de pro-

cessus inclus dans la problématique générale des transferts dans la 

structure urbaine (cf. supra). 

Il est aisé de voir dans cette définition du centre urbain la synthèse 

théorique de toute l’orientation proprement écologique, qui situe le 

centre par rapport à l’ensemble de l’organisme métropolitain, ce dernier 

étant d’ailleurs déterminé, du point de vue spatial, par la portée du 

centre lui-même 381. Non pas que le centre définisse la structure ur-

baine, mais parce que son influence est prise comme indicateur de fron-

tières. Un texte classique de Johnson [286] définit le centre comme 

« l’aire dans laquelle sont situées les personnes et institutions haute-

ment spécialisées, qui exercent un rôle de direction, de coordination et 

d’influence sur les activités de marché de l’ensemble de la région mé-

tropolitaine. Leur localisation signale le centre écologique, mais non 

pas forcément le centre géographique de la région. Par communauté 

métropolitaine, nous désignons un schéma spatial et symbiotique, dont 

les parties sont tributaires, lorsqu’une ville a atteint la phase dans la-

quelle la direction des entreprises, les tâches administratives et le con-

trôle financier sont devenus les fonctions économiques domi-

nantes 382 ». 

 
381  D.J. BOGUE, The Structure of Metropolitan Community, University of Michi-

gan, 1949. 
382  JOHNSON, op. cit., p. 248. 
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Ce qui est discutable, c’est la non-distinction entre la fonction du 

centre et la contiguïté spatiale nécessaire aux activités énoncées. Les 

recherches de l’écologie urbaine se sont postérieurement orientées vers 

la compréhension du centre écologique comme un ensemble d’activités 

spatialement diversifiées 383. Cependant, quelle que soit la traduction 

spatiale dans une forme historique déterminée, on peut retenir une pre-

mière notion fondamentale du centre, en tant qu'échangeur entre les 

processus de production et de consommation dans la ville ; ou, plus 

simplement, entre l’activité économique et l’organisation sociale ur-

baines. Le processus d’échange urbain comprend à la fois un système 

de flux, c’est-à-dire « la circulation, et des plaques tournantes de com-

munication, c’est-à-dire des centres. 

Le centre urbain-échangeur est donc l’organisation spatiale des re-

lais d’échange entre le processus de production et le processus de con-

sommation (au sens d’organisation sociale) dans une agglomération ur-

baine. 

 

2. Par rapport au niveau politico-institutionnel, il faut rappeler la 

connotation, par la problématique de la centralité, de « l’idée de hiérar-

chie, en tant qu’expression de l’ordre social et de sa transcription insti-

tutionnelle. Qui dit centre dit distance (proximité-éloignement) et or-

donnancement socio-spatial « par rapport à ». L’expression spatiale 

d’une telle centralité dépend de la spécificité historique des appareils 

d’État et, en particulier, de l’importance respective des appareils locaux 

et nationaux, de leur influence directe sur « la société civile », de leur 

caractère plus ou moins lié à l’expression de l’autorité [287] (par 

exemple, la spatialisation de l’appareil d’Église joue parfois un rôle dé-

cisif dans rétablissement d’une centralité). Il faut, en particulier, distin-

guer soigneusement ce centre politique, d’une part, du centre symbo-

lique, qui est surtout émetteur de valeurs ; de l’autre, des centres déci-

sionnels considérés comme centres d’affaires, et qui relèvent d’une ana-

lyse en termes de transferts à l’intérieur du système économique. La 

 
383  En ce sens, HORWOOD et BOYCE, Studies of the Central Business District and 

Urban Freeway Development, Eattle University of Washington Press, 1959, 

ainsi que le résumé des résultats de recherches fait par E. G. ERICKSEN, dans 

Urban Behavior, N. Y., Mac Millan, 1954, pp. 241 et suiv. et L. F. SCHNORE, 

The Urban Scene, The Free Press, 1965. 
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centralité politique est définie plutôt par l’établissement de formes ur-

baines, dont la logique est de servir de relais aux processus internes à 

l’appareil institutionnel : ce sont donc les nœuds correspondant à la 

structure institutionnelle de l’espace urbain. À ce titre, en parlant de 

centre politique, on a en vue le palais présidentiel, les ministères ou les 

préfectures, mais dès qu’on se sépare d’une image ponctuelle, la cen-

tralité politico-institutionnelle renvoie encore plus à l’étalement des 

points forts de l’appareil d’État : appareil répressif (réseau de commis-

sariats) ; appareil idéologique (réseau d’établissements scolaires, im-

plantation des maisons de jeunes), appareil économique (distribution 

écologique des perceptions, etc.). 

Le centre politico-institutionnel est donc l’articulation des points 

forts des appareils d’État par rapport à une structure urbaine donnée. 

 

3. Au niveau idéologique, comme nous l’avons vu, « une ville » 

n’est pas seulement un ensemble fonctionnel capable de gérer sa propre 

expansion, elle est aussi « une structure symbolique 384 », un ensemble 

de signes, qui permet le passage entre société et espace, qui met en rap-

port la nature et la culture. Non seulement le plan d’une ville exprime 

avec une pureté plus ou moins grande « l’inconscient urbain », mais 

surtout, l’organisation de l’espace doit marquer les rythmes et les acti-

vités, afin de permettre l’identification des acteurs entre eux et par rap-

port à leur cadre de vie, autrement dit, la communication non pas des 

fonctions, mais des représentations. Dès qu’il y a ville, il y a, en même 

temps que fonctionnement urbain, langage urbain. Si le système écolo-

gique permet de saisir l’interrelation des activités qui font vivre une 

ville, le système sémiologique rend compréhensible la communication 

des acteurs entre eux, à, travers leur « mise en situation sémantique » 

dans la diversité du cadre spatial. 

Dans cette perspective, le centre ou les centres d’une ville seraient 

les points forts du champ sémantique de l’agglomération urbaine, re-

présentant, par conséquent, la [288] spatialisation des signes qui for-

ment l’axe du système symbolique. Or, ces signes ne peuvent être défi-

nis en tant que tels, mais par rapport, encore une fois, à la structure qui 

les suscite. Par exemple, la cathédrale du Moyen Âge n’est centre 

 
384  Cf. K. LYNCH, The Image of City, M.I.T., 1964. 
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symbolique que dans une structure sociale et spatiale qui met les valeurs 

religieuses au cœur du code d’interaction, nouant l’interaction ainsi dé-

finie à un lieu central à partir duquel la communauté s’intègre par rap-

port aux valeurs, et se hiérarchise en fonction des normes 385. 

Caractériser une ville par ses monuments ne suffit pas pour déceler 

sa structure symbolique. Il faut encore, d’une part, étendre les signes 

urbains à d’autres formes que ses « monuments » et, d’autre part, dé-

terminer le sens précis de chaque monument, non pas historiquement, 

mais dans sa transcription selon le code d’interactions, qui organise ef-

fectivement les rapports sociaux. 

Le centre symbolique est donc l’organisation spatiale des points 

d’intersection des axes du champ sémantique de la ville, c’est-à-dire le 

lieu (ou les lieux qui condensent d’une manière intense une charge va-

lorisante, en fonction de laquelle s’organise de façon signifiante l’es-

pace urbain. 

 

4. Il y a encore un domaine connoté par le thème du centre urbain et 

qui est articulé aux différentes instances sociales : c’est le centre 

comme « milieu d’action et d’interaction » ou, si l’on veut, l’articula-

tion à la structure urbaine des différents modes de rapports sociaux. Là 

aussi, l’idéologie domine largement les analyses menées dans cette 

perspective, car le centre devient un espace pourvu d’une vertu quasi 

magique d’innovation sociale, de production de nouveaux types de re-

lation, de par la simple interaction et densité entre des individus et des 

groupes hétérogènes. Sans suivre des voies aussi mystificatrices, on 

peut redéfinir ce thème, à l’intérieur d’une problématique des milieux 

sociaux urbains, en recherchant les conditions d’insertion de la struc-

ture urbaine dans les processus de production (mais aussi et surtout de 

reproduction) de rapports sociaux, autrement que par une simple des-

cription de la facilité spatiale de l’interaction sociale. 

Ainsi, des lieux peuvent être l’expression amplifiée d’une reproduc-

tion de gestes (par exemple des quartiers « dans le vent » par rapport à 

la mode), mais des lieux peuvent aussi élargir et concentrer un proces-

sus de transformation des rapports sociaux dominants (Nanterre et Sor-

bonne 1968, grandes usines dans les moments de lutte ouvrière). Ainsi, 

 
385  D’après les travaux de PANOFSKY. 
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le centre, comme milieu social, se détache d’une vision « bon enfant » 

en tant « qu’espace de la [289] liberté » (utopie d’urbaniste qui encadre 

la « liberté » comme un élément de plus dans un zoning) pour s’élargir 

à l’ensemble des situations (aussi bien de reproduction que d’innova-

tion) caractérisant les articulations entre structure urbaine et rapports 

sociaux. 

Le centre-milieu social apparaît ainsi comme l’organisation spatiale 

des processus de reproduction et transformation des rapports sociaux 

d’une structure urbaine, si bien que l’interaction des éléments urbains 

présents ajoute un contenu social spécifique, qualitativement différent 

de la simple addition des éléments sociaux qui en font partie. 

Cette redéfinition théorique sommaire de la problématique de la 

centralité doit permettre un traitement systématique de chacun des phé-

nomènes sociaux ainsi connotés. Pour amorcer cette perspective, il 

n’est pas inutile de suggérer, brièvement, une lecture théorique des 

transformations des centres urbains dans les grandes métropoles 386, à 

condition de la considérer comme un simple moyen de communication 

de nos hypothèses, plutôt que comme les résultats d’une recherche qui 

n’est pas faite. 

 
386  Cf. pour les données de base, surtout américaines, V. GREEN, The Heart of 

Cities, Simon and Schuster, New York, 1964. 
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En schématisant beaucoup, on peut résumer les traits caractéris-

tiques suivants : 

 

A. Diffusion de la symbolique dans l’espace urbain. 

 

Le centre symbolique disparaît en tant que tel, c’est-à-dire en tant 

que lieu servant de relais à l’identification du langage urbain. Il reste, 

certes, « des monuments », mais qui ne condensent plus des expres-

sions vécues et doivent être réinterprétés en tant qu’éléments du nou-

veau système de signes spatiaux. D’autre part, l’assimilation impres-

sionniste du gratte-ciel à la cathédrale, comme expression du change-

ment du système de valeurs, peut servir d’incitation à tracer la voie 

d’une recherche sémiologique, mais non pas comme transposition 

simple et directe d’une forme centrale à une autre. 

Le système de signes tend à être un ensemble de relations, suivant 

une référence réciproque, entre le tracé de la ville et les flux de circula-

tion. La symbolique métropolitaine s’allonge sur les autoroutes ur-

baines et se répartit dans les espaces verts, plus qu’elle ne se concentre 

sur des lieux 387. La seule exception est donnée par les opérations [290] 

volontaires, qui visent à marquer l'espace ponctuellement, que ce soit 

suivant les signes de la puissance (réalisations de prestige) ou comme 

concrétisation plastique des valeurs technocratiques (ensembles moder-

nistes tournés vers l’intérieur d’eux-mêmes, plus que vers leur rapport 

à la structure urbaine). 

 

B. Déconcentration et décentralisation 

de la fonction commerciale. 

 

On assiste de plus en plus à une perte du rôle proprement commer-

cial du centre, au fur et à mesure que la ville s’étend, que la mobilité 

des citadins augmente et que d’autres formes d’achat que le contact 

 
387  J. JACOBS, The Death and Life of Great American Cities, N.Y., Random 

House, 1961. 
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direct se développent 388. La population journalière du centre d’affaires 

ne suffit plus au maintien d’une concentration de la fonction commer-

ciale, et si cette implantation reste encore caractéristique des centres 

écologiques des aires métropolitaines, c’est surtout l’inertie qui joue, et 

encore financièrement maintenue, très souvent, par les chiffres d’af-

faires des centres commerciaux périphériques. La fonction commer-

ciale du centre se réduit au maintien de quelques grands magasins gé-

néralement destinés à un public populaire et, à l’autre extrémité de 

l’échelle de stratification, a la localisation de boutiques spécialisées 

dans la vente de produits qui s’adressent à une clientèle sans localisa-

tion précise. 

De ce point de vue, le critère proposé par R. Ledrut, pour définir le 

centre, nous paraît bien convenir au nouveau type d’échange, haute-

ment spécialisé, qui s’y maintient. Cependant, on risque, en adoptant ce 

critère, de continuer à placer la fonction d’échange à la base de la cons-

titution du centre, alors même que cette fonction se décentralise, que le 

vieux centre urbain se définit de plus en plus par son rôle de gestion et 

d’information, et que les nouveaux centres se caractérisent avant tout 

par la création de milieux sociaux. 

La déconcentration de la fonction commerciale conduit à la création 

de centres-échangeurs périphériques, desservant des aires urbaines dé-

terminées, ou profitant d’une [291] situation dans le réseau des flux 

quotidiens de la métropole. Selon que ces centres commerciaux péri-

phériques sont purement fonctionnels ou se greffent sur le tissu des re-

lations humaines, ils peuvent impulser le développement urbain dans 

deux voies différentes. Les shopping-centers le long d'une autoroute, 

avec des facilités de parking, représentent l'un des facteurs essentiels de 

la diffusion urbaine. Par contre, l'implantation commerciale sur un 

point de « rupture de charge » des flux urbains quotidiens (par exemple, 

 
388  Cf. E. HORWOOD et R. BOYCE, op. cit. ; E. M. HOOVER et R. VERNON, Ana-

tomy of a Metropolis, 1959, p. 122 ; G. STERNLIEB, The Future of Retailing 

in the Downtown Core, Journal of the American Institute of Planners, 29, 

may 1963, pp. 102-112 ; R. VERNON, The Changing Economic Function of 

The Central City, New York, Committee for Economic Development, 1959 ; 

J. LABASSE, L’organisation de l’espace, Paris, Hermann, 1966 ; A. ARDIGO, 

La diffusione urbana, Roma, A.U.E., 1967, chap. 4 ; ainsi que, pour la France, 

les recherches de M. M. BOUTILIE (I.A.U.R.P.). 
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des points de correspondance entre trains de banlieue et réseau métro-

politain) suscite un noyau d'échange et structure les communications. 

Aussi bien dans un cas que dans l'autre, la déconcentration géogra-

phique de la fonction commerciale ne fait qu'exprimer, au niveau de 

l'implantation, la disparition du petit commerce, son remplacement par 

des chaînes de grands magasins, avec division technique sociale et spa-

tiale e la gestion et de la vente, standardisation des produits et quadril-

lage de l'espace en termes de distribution. 

 

C Création de « mini-centres » 

à l'intérieur des ensembles d'habitation. 

 

La perte du rapport direct avec le centre et la disparition des quar-

tiers, avec leur équipement local, dans la région urbaine, conduisent en 

même temps à l'organisation de centres commerciaux liés à des zones 

de nouvelle urbanisation. 

Le rôle de ces « mini-centres » est encore très mal étudié, en parti-

culier sur le point essentiel de savoir si, au-delà de leur fonction d'équi-

pement, ils ne représentent pas la condensation d'un nouveau milieu so-

cial caractéristique de la diffusion urbaine. En fait, ils doivent être si-

tués par rapport aux relations sociales dans les grandes agglomérations ; 

en effet, une réponse globale sur leur rôle serait impressionniste, et il 

faut considérer la structure sociale du milieu d'habitation sur lequel ils 

se greffent. 

De quelques enquêtes américaines 389, on pourrait déduire que plus 

grande est l'homogénéité sociale dans l'ensemble d'habitations, plus le 

mini-centre peut jouer un rôle d'interaction. Ce qui, en tout cas, peut 

être signalé, c'est l'importance considérable de la compréhension de ces 

centres pour l'analyse des rapports entre les points forts de la diffusion 

urbaine et 1 ensemble de l'agglomération. 

 
389  W. H. WHYTE, The Organization Man, N. Y., 1956 ; W. M. DOBRINER (éd), 

The Suburban Community, 1958. 
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[292] 

 

D. Spécialisation croissante de l’ancien centre urbain 

dans les activités de gestion et d’administration. 

 

Dans la mesure où le rôle symbolique et la fonction commerciale du 

vieux centre urbain ont une tendance croissante au desserrement spatial, 

et où la résidence a pratiquement disparu dans ce secteur, l’expression 

de « centre d’affaires » devient la plus adéquate pour le désigner, à con-

dition de comprendre « affaires » clans un sens suffisamment large 

pour y inclure la gestion publique, politique et administrative. Le centre 

devient milieu de décision, à la fois par désir de marquer une fonction 

en s’appropriant un certain espace et, surtout, par l’existence d’un ré-

seau informel de relations, basé non seulement sur des contacts face à 

face, mais aussi sur une certaine communauté d’étendue de l’existence 

quotidienne. 

Cette spécialisation du centre dans la gestion n’est pas pur hasard, 

mais conséquence, d’abord, de la libération spatiale des autres activités 

par rapport au cadre urbain, ensuite, de la liaison croissante des tech-

niques décisionnelles à l’existence d’un milieu d’information et d’in-

novation, enfin d’une chaîne d’inter relations non reproductible à partir 

d’un certain seuil de complexité administrative. Le centre de décision 

n’est pas l’expression spatiale de la bureaucratisation, mais bien au con-

traire la conséquence logique, au niveau du développement urbain, du 

processus de technocratisation des sociétés hautement industrialisées. 

C’est dire que ce qui compte, ce n’est pas la distance entre ministères 

et administrés, mais la proximité des noyaux décisionnels interdépen-

dants, et tous également tributaires de la fonction novatrice exercée par 

le milieu d’information et de production de connaissances, constitué 

dans le centre-ville à travers un long processus d’échanges sociaux. 

Dans cette évolution, il est normal que soit resté dans le vieux centre, 

en plus de l’activité décisionnelle, tout ce qui concerne la production et 

l’émission d’informations, de quelque ordre que ce soit — en particu-

lier les mass-medias, l’édition, etc. — largement dépendantes du milieu 

d’échange d’idées et du contenu social du centre, en tant qu’expression 

de l’ambiance urbaine. 
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E. Dissociation du centre urbain 

et des activités de loisir. 

 

Malgré ce qui continue à être une image typique, il n’y a pas spécia-

lisation du centre de l’agglomération dans la localisation des activités 

de loisir 390. Pour établir quelles [293] sont les nouvelles relations de 

l’espace et du loisir 391, il faudrait passer par une analyse du rapport 

loisir/évolution sociale. Mais, pour ce oui est du centre, il faut partir 

d’une dichotomie nature/technique ou campagne/ville dans le loisir, ce 

qui peut facilement correspondre au couple jour/nuit. Dans la mesure 

où le loisir « naturel » se développe de plus en plus, il y a perte de vi-

tesse de l’attraction du centre en termes de loisir 392, alors que le loisir 

« culture classique » devient symbole de statut pour certaines catégo-

ries sociales, plus que fonction urbaine propre du centre 393 ». 

L’implantation des spectacles tend, comme il est logique, à suivre la 

dispersion de la résidence dans l’ensemble de l’agglomération ; si les 

drive-in américains sont encore peu connus en France 394, par contre, à 

Paris, l’on assiste à une déconcentration assez insolite de quelques-unes 

des meilleures troupes théâtrales. En fait, il y a regroupement des spec-

tacles, à plusieurs niveaux géographiques et sociaux, suivant les 

moyens de transport de l’agglomération et la stratification résidentielle. 

Avec, toutefois, certaines spécialisations centrales pour les spectacles 

de type unique et, notamment, pour tout ce qui concerne la vie nocturne. 

En termes de loisir, la structure urbaine oppose, en fait, la ville et la 

banlieue, ou, si l’on préfère, l’ambiance urbaine et la résidence urbaine. 

Ce qui est caractéristique du centre est moins tel ou tel type de 

 
390  Cf. QUINN, op. cit., ch. 14. 
391  En ce sens, pour la France, cf. l’ensemble des recherches que mènent sur ce 

thème J. DUMAZEDIER et M. IMBERT (quelques résultats publiés ; Espace et 

loisir, Paris, C.R.U., 1967), de même que les études effectuées par M. MAU-

REL à l’I.A.U.R.P. 
392  B. LAMY, in C. CORNUAU et autres. L’attraction de Paris sur sa banlieue, Pa-

ris, Les Éditions Ouvrières, 1965. 
393  B. LAMY, La fréquentation du centre-ville par les différentes catégories so-

ciales, Sociologie du Travail, 2/1967. 
394  On vient d’en inaugurer un à Rungis. 
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spectacles, de musée ou de paysage, que la possibilité de l’imprévu, le 

choix de la consommation, la variété de la vie sociale. Le centre urbain 

devient alors la zone du résidu du « fonctionnel », contrepartie obligée 

(et tout aussi fonctionnelle) de la spécialisation spatiale des activités et 

de la résidence. Puisque toute activité a son cadre, il faut aussi établir 

l’espace du choix, où la seule caractéristique commune est une certaine 

disponibilité, une certaine prédominance de l’expressif sur l’instrumen-

tal. Le centre n’est donc pas la « zone des loisirs », mais l’espace d’ac-

tion d’un loisir possible, à structurer par les « acteurs » suivant des dé-

terminants sociaux généraux. 

[294] 

Ces caractéristiques sont trop descriptives pour saisir le mouvement 

de transformation de l’ensemble de la structure, connoté par le thème 

de la centralité. Mais elles manifestent une certaine adéquation entre 

des tendances sociales et les instruments d’interprétation qu’on vient de 

proposer. Découvrir les « centres urbains » n’est pas partir du donné 

(« le centre-ville »), mais retracer les lignes de force de l’ensemble 

d’une structure urbaine en y montrant des articulations. Si le thème de 

la centralité a un tel pouvoir évocateur, c’est parce qu’il a cette qualité 

précise d’être, à la fois, le résumé condensé d’une structure urbaine et 

sa sublimation idéologique. 
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[295] 

 

 

 
TROISIÈME PARTIE : 

La structure urbaine 

Chapitre 3 

De l’étude de l’espace à l’analyse 

de "la ville" : le système urbain 
 

 

 

I. — La délimitation théorique de l’urbain. 

 

 

Retour à la table des matières 

Si, à travers de brèves analyses théoriques et quelques exemples 

concrets, nous avons tracé un champ d’étude de la structure de l'espace, 

l’ambiguïté reste entière en ce qui concerne la délimitation de l’urbain. 

À un premier niveau, on pourrait juger un tel problème comme pu-

rement académique et s’en tenir à une analyse de la structure et des 

processus d’organisation de l’espace, quel que soit leur contenu. On 

pourrait, en effet, organiser l’ensemble de la thématique autour du rap-

port spécifique à l’espace d’une structure sociale donnée, que cet espace 

soit « urbain » ou quelque chose d’autre, une fois constaté le flou et la 

relativité historique des critères concernant l’urbain 395. 

Or, en fait, en s’abandonnant à ce pragmatisme de bon sens, on ne 

fait que fuir le problème en le cachant derrière une fausse évidence : 

l'espace. Car qu'est-ce que l’espace ? Quelle que soit la perspective 

 
395  Pour une discussion plus large de ces problèmes de délimitation théorique, 

nous renvoyons à nos articles « Y a-t-il une sociologie urbaine ? » Sociologie 

du travail, n° 1, 1968, et « Théorie et idéologie en sociologie urbaine », So-

ciologie et Sociétés, n° 2, 1969. 

http://classiques.uqac.ca/contemporains/Castells_Manuel/Y-a-t-il_une_socio_urbaine/Y-a-t-il_une_socio_urbaine.html
http://classiques.uqac.ca/contemporains/Castells_Manuel/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine/Theorie_et_ideologie_en_socio_urbaine.html
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théorique qu’on adopte, on devra accepter que tout espace est construit 

et que, par conséquent, la non-délimitation théorique de l’espace traité 

[296] (par exemple en l’appelant espace urbain ou espace de l’échange, 

etc.) revient à s’en remettre à un découpage culturellement prescrit 

(donc idéologique). L’espace physique étant le déploiement de l’en-

semble de la matière, une étude « sans a priori » de toute forme et ma-

nifestation « spatiales » reviendrait à établir une histoire de la matière... 

Par cette réduction à l’absurde, nous visons à faire éclater l’évidence de 

cet « espace » et à rappeler ce postulat épistémologique élémentaire : la 

nécessaire construction, soit théorique soit idéologique (quand il est 

« donné »), de tout objet d’analyse. 

S’il en est ainsi, la fameuse spécificité « spatiale » de la structure 

sociale n’est que l’expression « évidente » d’une spécificité relative à 

l’une des instances fondamentales de la structure sociale ou à leurs rap-

ports. C’est cette question théorique, connotée par les débats sur la dé-

finition d’espace ou la délimitation de 1’ « urbain », qu’il faut exami-

ner. Au fond, elle n’est pas très différente de la discussion sur la déli-

mitation d’une formation sociale, car les frontières politiques n’ont ja-

mais suffi à établir un critère de spécificité (par exemple, qui, avant 

1962, aurait prétendu sérieusement que l’Algérie faisait partie de la 

« formation sociale » française ?). 

Enfin, par spécificité, il ne s’agit pas de proposer un monde à part, 

mais die signaler l’efficacité historiquement déterminée d’une certaine 

délimitation, avec toutes les articulations et interactions à établir entre 

un tel sous-ensemble et la structure sociale où il est inséré. 

Poser la question de la spécificité d’un espace, et en particulier de 

« l’espace urbain », équivaut à penser les rapports entre les éléments de 

la structure sociale, à l’intérieur d’une unité définie dans l’une des ins-

tances de la structure sociale. Plus concrètement, la délimitation « d’ur-

bain » connote une unité définie soit dans l’instance idéologique, soit 

dans l’instance politico-juridique, soit dans l’instance économique. 

L’urbain-unité idéologique est la position la plus généralement ré-

pandue et résumée dans les thèses de la culture urbaine et ses variantes. 

La ville comme forme spécifique de civilisation, voilà un premier fon-

dement de délimitation, à la fois sociale et spatiale, dont nous sommes 

en mesure de montrer l’infondé scientifique et les dessous idéologiques 

(cf. supra, chap. II, « L’idéologie urbaine »). 
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L’urbain-unité de l’appareil politico-juridique a été, effectivement, 

le fondement de l’existence de « la ville » dans certaines conjonctures 

historiques, que ce soit la polis grecque ou les villes médiévales, cen-

trées sur le statut juridique des « bourgeois »... Aujourd’hui même, la 

« commune », [297] ou son équivalent, apparaît dans certaines sociétés, 

ou dans certains cas, comme un découpage ayant sa propre épaisseur 

sociale. Cependant, dans le capitalisme avancé et en particulier dans les 

régions métropolitaines, on constate une inadéquation presque com-

plète entre ces frontières politiques et la spécificité de leur contenu so-

cial, cette spécificité se définissant de plus en plus au niveau de l’éco-

nomique. Et ce n’est pas par hasard, car tout se passe comme si les uni-

tés spatiales se définissaient dans chaque société suivant l’instance do-

minante, caractéristique du mode de production (politico-juridique 

dans le féodalisme, économique dans le capitalisme). 

« L’urbain » unité économique ? Soit, mais il faut encore se deman-

der si le processus connoté correspond à l’ensemble du procès de travail 

ou à l’un de ses éléments, et lequel. Or, malgré les brillantes analyses 

menées par Jean Rémy en ce sens 396, il ne semble pas que « la ville » 

ou une « région urbaine » soient un découpage significatif au niveau de 

l’ensemble du système économique : on a affaire, en effet, à une struc-

ture complexe, en termes de monopoles (relation de propriété) et sec-

teurs de production (relations techniques) ou, si l’on regarde diachroni-

quement, en termes de cycles et phases. 

Or, parmi les deux éléments fondamentaux du procès écono-

mique — les moyens de production et la force de travail — la re-

cherche d’une spécificité du premier renvoie beaucoup plus à ce qu’on 

a appelé les problèmes régionaux, c’est-à-dire à l’agencement des dif-

férents éléments techniques de la production, compte tenu des res-

sources naturelles et productives et des mouvements de capitaux. La 

« question régionale » se situerait, à notre avis, à la charnière de cette 

spécificité, et des fissures laissées dans une formation sociale par les 

contradictions dans le processus historique de sa constitution. 

Par contre, « l’urbain » nous semble connoter directement les pro-

cessus relatifs à la force de travail autrement que dans son application 

 
396  J. RÉMY, La ville phénomène économique, Les Éditions Ouvrières, Bruxelles, 

1966. 
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directe au procès de production (mais non pas sans rapports, puisque 

toute sa reproduction est marquée !). 

L’espace urbain devient ainsi l’espace défini par une certaine partie 

de la force de travail, délimitée, à la fois, par un marché d’emploi et 

pour une unité (relative) de sa quotidienneté. On peut penser, par 

exemple, à la difficulté d’établir l’unité d’une région urbaine comme 

élément productif (car les flux économiques forment un réseau con-

tinu), [298] alors que la carte des migrations alternantes sert, générale-

ment, à délimiter une aire urbaine. « L’urbain », en tant que connotation 

du processus de reproduction de la force de travail, et « l’espace ur-

bain », comme aidant à exprimer les unités articulées d’un tel proces-

sus — ces notions nous permettent, croyons-nous, d’aborder théorique-

ment les questions que nous venons de poser. 

Cela dit, ces précisions concernent uniquement les bases théoriques 

sur lesquelles il convient d’établir les frontières des unités étudiées, 

sans s’abandonner au faux « donné » spatial. Quelle que soit cette fron-

tière, on retrouve, à l’intérieur de l’unité considérée, l’ensemble des 

éléments de la structure sociale, spécifiés par rapport à leur déploiement 

spatial, et combinés suivant les lois générales du mode de production. 

Mais il n’est pas indifférent de savoir par rapport à quelle instance 

s’opère cette spécification, car deux problématiques étroitement liées 

se dégagent : 

 

1. La répartition spatiale de chaque élément de la structure sociale, 

faisant partie, à un niveau très général, d’une théorie des formes. Il y 

aura ainsi, un espace idéologique, un espace institutionnel, un espace 

de la production, de l’échange, de la consommation (reproduction), tous 

se transformant sans cesse par la lutte de classes. 

2. La constitution d’unités spatiales qui combinent de façon spéci-

fique l’ensemble des processus que nous venons de citer, à l’intérieur 

d’un certain processus. Nous proposons cette hypothèse : dans les so-

ciétés capitalistes avancées, le processus qui structure l’espace est ce-

lui qui concerne la reproduction simple et élargie de la force de tra-

vail ; l’ensemble des pratiques dites urbaines connotent l'articulation 

du processus à l’ensemble de la structure sociale. 
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Une telle définition produit des effets particuliers dans la combinai-

son des éléments de la structure sociale, dans les unités (spatiales) d’un 

tel processus. Les « unités urbaines » seraient ainsi au processus de re-

production ce que les entreprises sont au processus de production, à 

condition de ne pas les penser uniquement comme des lieux, mais 

comme étant à l’origine d’effets spécifiques sur la structure sociale (de 

la même façon, par exemple, que les caractéristiques d’une entreprise 

(unité de production) affectent l’expression et les formes des rapports 

de classes s’y manifestant). 

 

C’est pour penser ces rapports internes et leur articulation à l’en-

semble de la structure que nous proposons le concept de système ur-

bain. 

[299] 

 

II. — Le système urbain. 

 

Retour à la table des matières 

Par système urbain, on entend l’articulation spécifique des instances 

d’une structure sociale à l’intérieur d’une unité (spatiale) de reproduc-

tion de la force de travail. 

Le système urbain organise l’ensemble des rapports déjà énoncés 

entre les éléments de la structure spatiale, rapports que nous signalerons 

à nouveau très brièvement. Il est défini par : 

 

1. L’ensemble des rapports entre les deux éléments fondamentaux 

du système économique et l’élément qui en dérive. 

* Élément P (Production) : Moyens de production spécifiques. 

* Élément C (Consommation) : Force de travail spécifique. 

 

L’élément non-travail apparaît comme un effet nécessaire du sys-

tème économique dans la reproduction, qui se divise en trois produits : 

— Reproduction des moyens de production. 
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— Reproduction de la force de travail. 

— Appropriation du produit par le non-travail : 

 

• Stratification sociale au niveau de l’organisation sociale (sys-

tème de distribution). 

• Fonctionnement des institutions (appareils politiques et idéolo-

giques). 

• Au niveau des structures cela peut revenir aussi à la reproduction 

de moyens de production et/ou de la force de travail. 

• Élément E (Échange) entre P et C, à l’intérieur de P, à l’intérieur 

de C, et avec d’autres instances. 

 

2. Élément G (Gestion). Nous appelons gestion la régulation des rap-

ports entre P, C et E en fonction des lois structurales de la formation 

sociale, c’est-à-dire en fonction de la domination d’une classe. C’est la 

spécification urbaine de l’instance politique, ce qui n’épuise pas les rap-

ports entre cette instance et le système urbain. 

3. Élément S (Symbolique), qui exprime la spécification de l’idéo-

logique au niveau des formes spatiales, sans qu’il puisse être compris 

en lui-même, mais dans son articulation à l’ensemble du système ur-

bain. 

Toutefois, dire que l’élément consommation spécifie la reproduction 

de la force de travail, ou l’élément production, la reproduction des 

moyens de production au niveau de l’unité urbaine, renvoie à une pro-

blématique beaucoup trop vaste pour être traduite directement dans des 

propositions [300] explicatives. Il faut donc décomposer ces éléments, 

en établissant leur structure interne. 

L’analyse interne de chaque élément du système urbain, pour ne pas 

rester intuitive, doit mettre à l’œuvre un même principe. Les spécifica-

tions ne doivent pas introduire des nouveaux éléments par rapport à 

ceux déjà définis théoriquement. Nous dirons donc que chaque élément 

se décompose en sous-éléments définis par la réfraction sur lui des 

autres éléments (y compris lui-même) et/ou des autres instances de la 

structure sociale. Les choses deviendront plus claires, quand nous met-

trons ce principe à l’œuvre et donnerons, dans chaque cas, des exemples 
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concrets (rappelons que les exemples n’ont qu’une valeur indicative, 

car jamais un concept ne coïncide avec la réalité). 

 

A. Consommation. 

 

L’élément consommation exprime, au niveau de l’unité urbaine, le 

processus de reproduction de la force de travail. Nous ferons donc la 

distinction entre reproductions simple et élargie de la force de travail, 

et nous distinguerons dans la reproduction élargie la réfraction des trois 

systèmes, économique, politico-juridique et idéologique. 

 

 Exemples 

Reproduction simple de la force de 

travail. 

C1 Logement et équipement matériel 

minimal (égouts, éclairage, voirie, 

etc.). 

Reproduction élargie de la force de 

travail. 

 

• Élargissement à l’intérieur du sys-

tème économique (reproduction 

biologique). 

C2 Espaces verts, pollution, bruit, etc. 

(environnement). 

• Élargissement sur le système insti-

tutionnel (politico-juridique) (dé-

veloppement des capacités sociali-

sation) (appareils idéologiques 

d’État). 

C3 Équipement scolaire. 

• Élargissement sur le système idéo-

logique (en dehors des AIE). 

C4 Équipement socio-culturel. 

 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 344 

 

[301] 

 

B. Production. 

 

Distinction fondamentale à faire entre les instruments de travail et 

l’objet de travail (matière première notamment) d’une part et de l’autre, 

l’articulation de la production aux autres instances. 

 

  Exemple 

- Éléments internes au 

procès de travail 

- Instrument de travail 

(P1) 

- Usines 

 - Objet de travail (P2) - Matières premières 

- Rapport entre le pro-

cès de travail et l’ins-

tance économique 

dans son ensemble 

(P3) - Environnement indus-

triel (milieu tech-

nique) 

- Rapport entre procès 

de travail et autres 

instances 

(P4) - Gestion, information 

(bureaux) 
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C. Échange 

 

L’élément échange, par définition, peut se décomposer en autant de 

sous-éléments qu’il y a de transferts possibles à l’intérieur ou entre les 

éléments et instances de la structure sociale par rapport à une unité ur-

baine donnée : 

 

Transfert 

S
o
u
s-

E
lé

m
en

ts
 

Exemple 

Production ---» Consommation E1 Commence et distribution 

Consommation ---» Production E2 
Migrations alternantes (transports ur-

bains) 

Production ---» Production E3 (Transports marchandises) (Ordres et 

gestion) 

Consommation ---» Consommation E4 Circulation 

(Mobilité résidentielle) 

Consommation ---» Idéologique E5 
Emission d’information, spectacles, 

etc. 

Production ---» Idéologique E6 Monuments 

Consommation ---» Politique E7 Centres décisionnels 

Production ---» Politique E8 Centres d’affaires 
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[302] 

 

D. Gestion. 

 

L’élément gestion articule le système urbain à l’instance politique 

et règle les rapports entre l’ensemble de ses éléments. Il se définit donc 

par sa position dans une double dichotomie Global/Local (représentant 

l’ensemble du système politique ou lié aux conditions locales) et porte, 

soit sur l’un des éléments du système urbain, soit sur l’ensemble (Spé-

cifique/Général). Ce qui détermine quatre sous-éléments possibles : 

 

 Local Global 

Spécifique 

(portant sur 1 élément) 

G1 

Agence urbaine 

G3 

Organisme de plani-

fication 

Général 

(portant sur les rapports 

entre les éléments) 

G2 

Municipalité 

G4 

Délégation d’auto-

rité centrale (Préfet) 

 

E. Symbolique 

 

Il s’agit de la spécification de l’instance idéologique au niveau des 

formes spatiales de l’unité de consommation collective (l’expression 

« formes » est prise dans son sens le plus large). 

Le symbolique prendra des configurations particulières suivant 

l’importance relative des différents éléments et places de l’instance 

idéologique. Celle-ci se caractérise par un double effet : au niveau des 

pratiques, un effet de méconnaissance-reconnaissance-communica-

tion ; au niveau des instances structurales, un effet de légitimation 

(marquage de l’espace par exemple, dans notre cas). D’autre part, l’ins-

tance idéologique, en tant que productrice de messages, comporte des 

places d’émetteur, de récepteur, et de relais. La combinaison de ces 
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deux effets avec ces différentes places doit permettre d’établir des sous-

éléments du symbolique, plus adéquats à la saisie de la complexité for-

melle de tout ensemble urbain. 

[303] 

 

F. Sous-éléments et système de places. 

 

Cette décomposition interne de chaque élément permet d’approcher 

des situations concrètes dans la mesure où l’on spécifie beaucoup plus 

l’analyse. Mais si l’on repère le lieu d’une contradiction, il faut encore 

que celle-ci puisse s’exprimer socialement par distribution différen-

tielle de ces éléments dans les agents-supports. Il y a donc à définir, à 

l’intérieur de chaque sous-élément, des places entre lesquelles se répar-

tiront les supports, suivant leur position dans la structure sociale. Ce 

sont ces différences de places occupées par les agents-supports, qui ex-

pliquent des pratiques sociales contradictoires et permettent des trans-

formations dans le système urbain, qu’il faut donc non seulement dé-

composer en sous-éléments, mais différencier, en précisant, à l’inté-

rieur de chaque sous-élément, des niveaux et des rôles. 
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Ainsi, par exemple, en C1 (Logement). 

 

Niveaux  — Logements de luxe 

— Logements sociaux (+, —) 

— Taudis, etc. 

  

Rôles — Hébergé 

— Locataire 

— Co-propriétaire 

— Propriétaire 

ou en P3 (Zone industrielle) 

Niveaux — Bien équipée 
— Mal équipée 

  

Rôles — Articulation de l’industrie au : 

 milieu naturel (eau, espace) 

 communications (réseau de transports) milieu 

 technique (interdépendances industrielles). 

 

Les rapports qui entretiennent entre eux et avec la structure sociale, 

les différents sous-éléments du système urbain, leurs rôles et leurs ni-

veaux, définissent la conjoncture du système urbain. L’insertion des 

agents-supports dans la trame structurale ainsi constituée définira les 

pratiques sociales urbaines, seules réalités significatives pour notre re-

cherche. 

[304] 

Les règles de fonctionnement du système urbain sont faciles à dé-

terminer, car elles ne font que spécifier les règles générales du mode de 

production. Ainsi, dans le capitalisme, le système urbain est un système 

à dominante : c’est, sur le plan des éléments, l’élément P (moyens de 

production) et, sur le plan des relations, la relation de propriété, plutôt 

que celle d’appropriation réelle. Cela dit, le schéma se complique, 

quand il faut reproduire la logique au niveau des sous-éléments et, sur-

tout, quand il faut aborder non plus le fonctionnement (reproduction) 

du système, mais sa transformation. Car il faut alors étudier 
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l’enchaînement des contradictions, c’est-à-dire le passage d’un déca-

lage partiel à la condensation des oppositions dans une contradiction 

principale qui, incarnée dans l’affrontement des pratiques sociales, fait 

surgir de nouvelles règles structurales, impossibles à déduire du simple 

mécanisme de fonctionnement et de sa reproduction élargie. 

En effet, le système urbain n’est qu’un concept et, en tant que tel, 

n’a d’autre utilité que celle d’éclairer des pratiques sociales, des situa-

tions historiques concrètes, à a fois pour les comprendre et en dégager 

des lois. Si notre construction en termes de structure urbaine permet de 

penser des situations sociales, elle ne peut pas saisir le processus social 

de leur production sans une théorisation des pratiques à travers les-

quelles se réalisent ces lois structurales ; cela exige l’introduction des 

agents sociaux, et la liaison spécifique entre le champ structural que 

nous venons de tracer, la problématique des classes sociales et celle de 

la scène politique, à travers l’analyse, à la fois, des interventions au 

système institutionnel et de sa remise en cause par des mouvements so-

ciaux. Puisqu’il n’y a pas de structure sociale sans contradictions, c’est-

à-dire sans lutte de classes, l’analyse de la structure de l’espace pré-

pare et exige l’étude de la politique urbaine. 
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[305] 

 

 

 

 
La question urbaine 

 

Quatrième partie 
 

LA POLITIQUE URBAINE 
 

 

 

 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 
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[306] 

 

 

 

 

Dès qu’on aborde l’analyse d’une situation concrète, l’axe essentiel 

de son interprétation dérive avant tout de son insertion dans le proces-

sus politique, c’est-à-dire de son rapport au pouvoir. À condition de 

préciser que le pouvoir et la politique ne sont pas cantonnés de façon 

préférentielle dans une instance particulière de la structure sociale et 

que la problématique du pouvoir condense et exprime l’ensemble des 

rapports sociaux. On définira les relations de pouvoir comme des rap-

ports entre les classes sociales et les classes sociales, comme des com-

binaisons de places contradictoires définies dans l’ensemble des ins-

tances de la structure sociale, le pouvoir étant alors la capacité d’une 

classe ou fraction de classe à réaliser ses intérêts objectifs aux dépens 

des classes ou ensemble de classes contradictoires 397. 

Or, si au niveau des principes de structuration d’une société, l’éco-

nomique est, en dernière instance, déterminant, toute conjoncture (mo-

ment actuel) est organisée d’abord autour de la lutte des classes et, tout 

particulièrement, de la lutte politique de classes, celle qui a comme ob-

jectif la préservation ou la destruction-reconstruction de 'l’appareil 

d’État. C’est à ce niveau-là, par conséquent, qu’on peut repérer les in-

dices de changement d’une formation spatiale, ce qui se transforme, ce 

qui reste, ce qui adopte de nouvelles formes pour traiter, suivant la 

même logique sociale, de nouveaux problèmes. 

Il est donc normal de poser que toute analyse sociologique porte 

avant tout sur les processus politiques. Mais il faut tout de suite ajouter 

deux remarques fondamentales. 

1. Il est clair que l’analyse du processus politique n’épuise pas une 

réalité donnée, mais elle en constitue l’élément premier, car c’est la po-

litique qui structure l’ensemble du champ et détermine ses modes de 

transformation. 

 
397  Cf. N. POULANTZAS, op. cit., 1968. 
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2. Pour être à même d’étudier le processus politique de [307] ma-

nière objective, c’est-à-dire autrement que par rapport à lui-même, il 

est nécessaire de faire un détour par l’analyse structurale de ses élé-

ments et par les lois de fa matrice sociale où il s’inscrit. Par exemple, 

pour comprendre la Lutte politique prolétarienne, il faut commencer par 

déceler la structure du mode de production capitaliste et établir les lois 

des rapports structuralement antagonistes entre détenteurs des moyens 

de production et supports de la force de travail, sans quoi les mouve-

ments sociaux et politiques, dans leur ensemble, deviennent pure foire 

d’empoigne, expression de « l’irrationalité » des humains... La plupart 

des situations d’impasse en sciences sociales viennent justement de 

cette séparation entre, d’un côté, l’établissement des lois d’une struc-

ture (oubliant que ces lois ne sont que tendancielles, qu’elles sont tou-

jours infléchies et transformées par la politique sociale) et, de l’autre, 

la saisie directe des mouvements sociaux et des institutions politiques, 

sans autre référence qu’à (leur « passé » et leur « avenir » — ce qui ne 

donne qu’une simple chronique de leur naissance et de 'leur mort. 

 

Le principe méthodologique suivant lequel seule la matrice structu-

rale (à dominante) d’une société la rend intelligible, mais que seule 

l’analyse du processus politique permet de comprendre une situation 

concrète et sa transformation, dépasse le couple idéologique struc-

ture/événement et met sur la voie d’une étude scientifique, à la suite des 

classiques du matérialisme historique, de Lénine à Mao, en passant par 

Gramsci. 

 

Il en va de même pour la question urbaine. 

L’analyse de la structure urbaine, tout en éclairant des formes spa-

tiales historiquement données, où s’exprime la logique interne de la re-

production de la force de travail, bute systématiquement, chaque fois 

qu’il s’est agi de saisir le processus de production de ces formes et de 

ces pratiques, chaque fois qu’on a voulu établir ses lois de développe-

ment et de transformation. En effet, les structures n’existant que dans 

des pratiques, l’organisation spécifique de ces pratiques produit des ef-

fets autonomes (quoique détermines) qui ne sont pas tous contenus dans 

le simple déploiement des lois structurales. 
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Le cœur de l’analyse sociologique de la question urbaine est dans 

l’étude de la politique urbaine, c’est-à-dire de l’articulation spécifique 

des processus désignés comme « urbains » au champ de la lutte de 

classes et, par conséquent, à l’intervention de l’instance politique (ap-

pareils d’État) — objet, centre et enjeu de la lutte politique. 

L’évolution de la thématique de la sociologie urbaine va aussi dans 

ce sens, au fur et à mesure que les problèmes [308]  

urbains deviennent ouvertement des problèmes politiques, c’est-à-

dire au fur et à mesure que, dans les sociétés capitalistes avancées, les 

contradictions se lient plus étroitement et que la domination de classe 

se fait plus visible dans des secteurs (le monde de la consommation) où 

elle restait marquée par les effets d’inégalité sociale considérés comme 

quasi naturels. 

Résultat à la fois, donc, d’une nécessité propre à toute analyse du 

social en profondeur, et de l’évolution historique récente dans les so-

ciétés capitalistes industrielles, le champ d’étude de la politique urbaine 

s’est structuré progressivement, dans un développement contradictoire 

qui reste plein d’enseignements. 
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[309] 

 

 

 
QUATRIÈME PARTIE : 

La politique urbaine 

Chapitre 1 

L’émergence du champ théorique 

de la politique urbaine 
 

 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Dans la tradition sociologique, le thème de la politique urbaine est 

étroitement imbriqué avec celui du pouvoir local, compris à la fois 

comme processus politique au sein d’une communauté et comme ex-

pression de l’appareil d’État au niveau local. Or, une telle fusion, his-

toriquement déterminée par l’autonomie des communautés locales 

nord-américaines, est lourde de conséquences, dans la mesure où elle 

revient à traiter la gestion des problèmes urbains comme essentielle-

ment déterminée par la scène politique locale, elle-même considérée 

comme expression d’une sorte de micro-société, la « communauté ». 

Ainsi, introduisant l’un des meilleurs recueils de recherches sur le 

thème, Morris Janowitz affirme que « la communauté produit un pro-

cessus de décision autonome et peut être conceptualisée comme un sys-

tème indépendant de décision politique, et que « pour l’ensemble des 

études rassemblées, (la communauté urbaine) est l’arène dans laquelle 

le pouvoir politique s’exerce... Ce n’est pas un lieu de recherche, mais 

un objet d’analyse 398 ». 

 
398  Cf. M. JANOWITZ (editor) Community Political Systems, The Free Press of 

Glencoe, 1961, pp. 14-15. 
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C’est à travers le développement successif des contradictions théo-

riques auxquelles ont abouti les études de communautés [310] que le 

champ de la politique urbaine s’est révélé petit à petit 399. 

 

 

À la base, il y a le débat, devenu classique dans tous les manuels 

scolaires, entre les thèses de Hunter 400 et de Dahl 401 sur la structure du 

pouvoir local (thèses par ailleurs inscrites concrètement dans leur dé-

marche méthodologique). Rappelons que Hunter, se fondant sur ses re-

cherches sur Atlanta, considère la société locale comme une pyramide 

de pouvoirs, au sommet de laquelle on trouve une élite, le plus souvent 

formée par les hommes d’affaires de la communauté, reconnus en tant 

crue puissants par l’ensemble (approche réputationnelle). Dahl, au con-

traire, part de l’idée d’une pluralité politique, expression d’intérêts di-

vergents, mais non forcément contradictoires ; il montre, à partir de 

l’étude de New Haven, comment les alliances se font et se défont, com-

ment les partenaires changent, comment les stratégies obtiennent des 

résultats différents suivant l’enjeu, le résultat n’étant nullement déter-

miné à l’avance et le tout dépendant du processus de décision (approche 

décisionnelle). 

En fait, il est aisé, pour Nelson Polsby 402, de montrer le manque de 

fondements empirique et théorique des thèses de Hunter, car ce n’est 

que dans des situations-limites qu’on assiste à une concentration des 

différents pouvoirs ans les mains d’un groupe concret de personnes ; 

Hunter réduit donc la problématique de la domination de classe à 

« l’usurpation » matérielle des leviers de commande de l’appareil poli-

tique. Mais les conséquences qu’il en tire et, avec lui, tout le courant 

intellectuel libéral dans le sillage de Robert Dahl, conduisent à 

 
399  Voir, sur ce thème, l’intéressante note critique de Catherine SCHMIDT : 

« Quelques recherches récentes sur le problème du pouvoir dans les commu-

nautés locales », Sociologie du Travail, n° 2, 1965. 
400  F. HUNTER, Community Power structure, The University of North Carolina 

Press, 1953. 
401  R. A. DAHL, Who Governs ?, New Haven, Yale University Press, 

1961. 
402  N. POLSBY, Community Power and Political Theory, New Haven Yale Uni-

versity Press, 1963. 
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l’indétermination sociale du jeu politique, puisque tout est fonction des 

mécanismes du processus de décision, en particulier, des stratégies, et 

que celles-ci sont affaire de conjoncture. Même si l’on n’ose pas nier la 

disparité initiale des rôles sociaux par rapport au processus décisionnel, 

on assume une large rotation des postes (la complexité sociale aidant) 

et on accorde toute latitude aux acteurs pour renverser leur infériorité, 

à partir de l’éventail des alliances possibles. 

[311] 

Une telle autonomie de la scène politique par rapport au contenu 

social a été remise en cause à l’intérieur même de la sociologie améri-

caine des communautés, par divers travaux : par exemple, ceux de Ro-

bert Presthus 403, qui met en rapport la spécificité socio-économique 

des deux communautés étudiées avec le processus politique décelé ; 

ceux de Robert C. Wood 404 qui, après avoir étudié 1467 unités poli-

tiques de l’État de New York, conclut au peu de poids des différentes 

stratégies municipales par rapport au facteur déterminant de la crois-

sance économique, dont les décisions échappent presque totalement au 

cadre local ; ou, enfin, les perspectives que développe, avec une très 

grande vigueur, Robert T. Alford qui, en conclusion de son analyse de 

la littérature récente sur le sujet, synthétise parfaitement le problème 

théorique en question dans ces termes : 

« Si on considère qu’une structure de pouvoir est un ensemble de 

personnes, alors le fait de trouver différentes personnes engagées dans 

différents enjeux amène à la conclusion qu’il existe une structure plu-

raliste du pouvoir. Si une structure de pouvoir est un ensemble d’insti-

tutions, alors il est indifférent de savoir si ce sont les mêmes individus 

qui sont engagés dans des situations différentes. La question n’est pas 

de savoir si des individus qui ont des ressources et positions institution-

nelles similaires agiront toujours dans le même sens. Plutôt, les deux 

aspects doivent être considérés séparément et les ressources ne doivent 

pas être vues simplement comme attributs des individus qui choisissent 

d’agir ou non en vue de certains objectifs politiques dans des situations 

particulières, mais surtout en tant que conséquences systématiquement 

 
403  R. PRESTHUS, Men at the top. A study in Community Power, New York Oxford 

University Press, 1964. 
404  R. C. Wood, 1 400 Governments, New York, Anchor Books, Doubleday 

1964. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 357 

 

attribuées de la structure institutionnelle de la société et du système po-

litique 405. 

Ce débat qui, en fait, commence à dater, a structuré le champ 

d’études autour de deux acquis : 

 

1. Il y a accord général pour considérer la politique urbaine comme 

processus politique, mettant aux prises des forces sociales avec 

des intérêts spécifiques ou, dans la terminologie libérale, des ac-

teurs cherchant à réaliser leur projet au moyen de différentes stra-

tégies. 

2. Si la scène politique locale est directement liée au [312] traite-

ment conflictuel des « problèmes urbains », ceux-ci la dépassent 

largement et font rentrer en ligne de compte l’ensemble des dé-

terminations de la structure sociale. 

 

Dans la première ligne d’analyse, la difficulté a été alors d’opérer 

cette distinction, pas toujours claire, dans les recherches, entre la spéci-

ficité locale du processus politique général et le traitement politique des 

enjeux urbains, à quelque niveau qu’ils soient. 

Ce que Scott Greer et Peter Orléans appellent la « para-poli-

tique 406 » reprend, en fait, le thème classique des associations volon-

taires, considérées sous l’angle de leur implantation locale, puisqu’elle 

constitue leur principale assise organisationnelle. Mais l’enquête qu’ils 

ont menée à St Louis montre bien le jeu combiné de l’engagement po-

litique local et global en fonction de la place occupée par les individus 

dans une structure sociale, sans que les enjeux urbains aient une in-

fluence sur le processus, d’autant plus qu’ils sont traités en bloc comme 

« locaux ». 

 
405  R. R. ALFORD, « The Comparative Study of Urban Politics » in Leo F. 

SCHNORE (ed) Social Science and the City, Frederick Praeger, New York 

1968, pp. 263-302. 
406  S. GREER et P. ORLEANS, « The Mass Society and the Parapolitical structure », 

in Scott GREER et autres (editors) The New Urbanization, St Martin’s Press, 

1968, pp. 201-221. 
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Cette prédominance de la scène politique locale dans le traitement 

de la politique urbaine apparaît particulièrement dans les travaux d’Ed-

ward Banfield 407, le plus brillant politicologue libéral des problèmes 

urbains aux États-Unis, pour qui le gouvernement local est l’enjeu final, 

dans la mesure où il doit combiner la « fonction de service » (gestion 

des problèmes sociaux) et la « fonction politique » (règlement de con-

flit à l’échelon local dans les questions d’intérêt public). Mais il conçoit 

l’orientation de ce gouvernement local comme la résultante de l’inte-

raction des différents acteurs qui sont à la base de la politique urbaine 

et dont les principaux sont la presse, les firmes (en particulier les grands 

magasins et les sociétés immobilières), les administrations municipales, 

les associations volontaires et les syndicats ouvriers. 

Par contre, Robert C. Wood a su centrer les termes du problème en 

les inversant, c’est-à-dire en considérant d’abord les enjeux urbains, 

mais en ajoutant ensuite qu’ils ne deviennent socialement significatifs 

qu’à travers le processus politique qui s’est noué autour d’eux 408. On 

peut généraliser le schéma qu’il propose ensuite, en différenciant, dans 

la littérature et dans la réalité, trois grandes [313] voies d’émergence et 

de traitement politique des problèmes urbains : 

 

1. La gestion de ces problèmes par le système institutionnel (natio-

nal ou local, général ou spécifique). C’est ce qu’on peut rassem-

bler sous le thème de planification urbaine. 

2. L’émergence et l’expression d’enjeux urbains à partir de la mo-

bilisation et du conflit des différents groupes sociaux, c’est-à-

dire (pour nous en tenir à une simple désignation pour le mo-

ment) la lutte politique urbaine (participation, revendication, 

contestation). 

3. La jonction des deux problématiques ainsi tracées est faite par 

l’étude des institutions politiques locales, dans la mesure où elles 

sont à la fois expression du rapport des forces sur la scène 

 
407  BANFIELD et J. Q. WILSON, City Politics, Harvard University Press, Cam-

bridge 1963, en particulier Chapitre II 
408  Cf. R.C. WOOD, « The Contributions of Political Science to Urban Form » in 

Werner Z. HIRSCH (editor) Urban Life and Form, Holt, Rinehart and Winston, 

New York 1963, pp. 99-129. 
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politique locale et lieu d’articulation des problèmes urbains au 

niveau du système institutionnel. 

 

Une telle définition des champs n’implique pas par elle-même la 

prépondérance d’une approche théorique sur une autre, ce qui renforce 

sa fécondité analytique. En effet, dans les recherches menées sur les 

trois thèmes, on peut retrouver la même opposition fondamentale entre 

les deux grands courants intellectuels qui dominent le champ : l’analyse 

libérale et l’analyse centrée sur les déterminations de la structure so-

ciale, dans des versions plus ou moins marxistes. Ce débat (dont les 

deux pôles se retrouvent parfois au sein d’une même recherche con-

crète...) est le véritable débat théorique qui s’est engagé actuellement 

(1970) dans le champ de la politique urbaine et, peut-être, dans la so-

ciologie tout court. 

En ce qui concerne la planification urbaine, si tout le monde s’ac-

corde avec Ledrut pour la considérer comme « un moyen de contrôle 

social de l’ordre urbain 409 » et, par conséquent, comme un enjeu poli-

tique, les divergences sont profondes quant à la signification sociale de 

ce moyen. Pour tout le courant de l’analyse libérale américaine 410, la 

planification urbaine est un instrument de médiation, fondé sur le 

« pouvoir d’experts », ou encore, la connaissance du possible, entre les 

différents intérêts en [314] jeu, le dénominateur commun minimal entre 

les buts particuliers des acteurs et certains objectifs d’ensemble géné-

ralement partagés dans une plus ou moins large mesure (par exemple, 

la croissance économique ou la lutte contre la pollution). Il y a planifi-

cation dans la mesure où il y a prévision et volonté d’aboutir à certains 

objectifs. Mais cette prévision n’est possible dans une société pluraliste, 

que s’il y a, d’une part, accord sur les fondements mêmes du système 

et l’utilisation des moyens institutionnels à la base de la planification 

 
409  Cf. R. LEDRUT, Sociologie Urbaine, Paris, P.U.F. 1968, p. 43. 
410  Il y a une bibliographie aussi importante qu’ennuyeuse sur le thème de la pla-

nification urbaine aux États-Unis. Peut-être le plus synthétique des textes, et 

sans doute le plus intéressant, est-il celui de Herbert J. GANS, People and 

Plans, Basic Books, New York, 1968, 395 p. 

 Cf. aussi A. ALTSHULER, The City Planning Process, Cornell University 

Press, 1965 et, surtout, le volume II du recueil dirigé par H. WENWORTH 

ELDREDGE, Taming Megalopolis, II. How to Manage an Urbanized world, 

Anchor Books, Doubleday, New York, 1967. 
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et, d’autre part, discussion, négociation, concertation et accord entre les 

différents acteurs, de manière à trouver des objectifs qui ne soient pas 

remis en cause dans leurs grandes lignes, et qu’on puisse se centrer sur 

le problème des moyens, ce qui peut être résolu rationnellement, 

puisque la rationalité est définie (suivant la fameuse dichotomie wébé-

rienne) comme adéquation des moyens aux objectifs. L’analyse de la 

planification urbaine devient ainsi l’étude du processus décisionnel en-

gagé à propos d’un problème urbain (par exemple le logement) à l’oc-

casion d’une initiative de l’administration 411. Elle est accompagnée 

souvent d’une analyse des planificateurs, qui considèrent que c’est Jà 

leur rôle professionnel et qui insistent en particulier sur leur action mé-

diatrice 412. 

 

 

Le schéma proposé par Michel Crozier pour étudier la planification 

économique française synthétise parfaitement a perspective en élevant 

son niveau théorique 413. Adversaire de ce qu’il considère comme un 

débat « idéologique » sur les fins de la planification, il préfère donner 

priorité à l’étude des moyens, des mécanismes considérés comme lar-

gement autonomes par rapport au contenu social qu’ils véhiculent et 

capables de susciter une dynamique propre qui peut même infléchir l’is-

sue finale du processus (dans le cadre des limites du système). Cette 

approche, qui renouvelle et élargit l’analyse décisionnelle, est d’autant 

plus séduisante qu’elle correspond à un certain réalisme intelligent, à 

une sorte de relativisme historique : elle prend ce qui est donné, les con-

flits politiques ou les décisions administratives en question, pour dé-

monter le réseau enchevêtré des intérêts en jeu. Mais elle n’en reste 

[315] pas à la description d’un mécanisme : elle systématise ses cons-

tatations, compose des processus et (leur donne un sens en les consti-

tuant en stratégies intentionnelles. Elle part de l’observation des 

 
411  Cf. par exemple, M. MEYERSON et E. BANFIELD, Politics, Planning and The 

Public Interest, Glancoe, Free Press, 1955. 
412  Cf. par exemple R. T. DALAND et S. A. PARKER, « Roles of the Planner in 

Urban Development » in F. STUART CHAPIN et Sh. F. WEISS, Urban Growth 

Dynamics, John Wiley, New York, 1962, pp. 182- 223. 
413  M. CROZIER, « Pour une analyse sociologique de la planification française », 

Revue Française de Sociologie, VI, 1965, pp. 147-163. 
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comportements (propositions, conflits, alliances, compromis) et leur at-

tribue un véritable sens immédiat, en les prenant comme autant d’essais 

de maximisation de la satisfaction individuelle (ou, si l’on veut, du suc-

cès d’une stratégie). La sociologie devient une vaste sociométrie. 

Cette perspective qui, de par sa facilité et son adaptation à répondre 

aux problèmes concrets que se posent les « décideurs », prend de plus 

en plus d’importance, dans la foulée de l’analyse de la « société blo-

quée », repose entièrement sur une base idéologique, car elle se fonde 

sur un postulat métaphysique, sans lequel elle devient pure description 

empirique. Ce postulat est qu’il faut mettre « l’accent, finalement, sur 

la liberté de l’homme, qui reste, quelle que soit sa situation, un agent 

autonome capable de négocier sa coopération 414 ». Ce n’est effective-

ment, qu’à partir du moment où l’on affirme cette individualité irréduc-

tible (des individus ou des groupes) que l’on peut concevoir l’action 

sociale comme un réseau de stratégies émises à partir d’une multiplicité 

de centres autonomes. Toute la construction théorique repose sur cette 

première affirmation, qui est affaire de croyance. 

Car qui sont ces « acteurs » ? Peuvent-ils être définis en soi, sans 

référence au contenu social qu’ils expriment ? Pourquoi y aurait-il une 

réalité concrète qui échapperait au travail nécessaire de redéfinition 

théorique (passage die l’objet empirique à l’objet théorique) que toute 

recherche scientifique exige ? On nous dira : « Mais finalement on a 

affaire à des hommes. » Oui, mais saisis de quelle façon ? Comme « ci-

toyens », ou comme membres d’une classe sociale ou fraction de 

classe ? Dans lequel de leurs différents rôles ? Placés dans quelle con-

tradiction sociale ? Soumis à quelle communication idéologique ? En-

gagés dans quel processus politique ? Comment sauter par-dessus toute 

cette diversité des modes d’existence de ces « hommes-concrets », et 

les unifier dans une seule entité première, irréductible à tout découpage 

et source autonome d’intentionnalité ? 

Il n’est pas possible d’affirmer la pure transcription des structures 

sociales dans les pratiques ; c’est en situant les éléments de la structure 

sociale dans un contexte théorique préalable qu’on arrive à rendre si-

gnificatives les pratiques concrètement observées et alors, et seulement 

[316] alors, on peut retrouver cette fameuse « autonomie » des « ac-

teurs », c’est-à-dire leur détermination à un deuxième niveau, du fait de 

 
414  CROZIER, op. cit., p. 150. 
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la combinaison spécifique des pratiques qui se produisent dans une con-

joncture. C’est dire que le sens social des acteurs, on le retrouve comme 

résultat de la recherche, et non pas comme source originaire d’un flux 

vital qui, en se répandant, créerait les formes sociales. 

Pour préciser le problème : l’analyse qui part des acteurs-concrets et 

de leurs stratégies, s’enferme nécessairement dans une impasse : si ces 

acteurs sont de purs objets empiriques, elle devient simple description 

de situations particulières ; s’ils sont des réalités premières, donc des 

essences, elle est dépendante d’une métaphysique de la liberté ; s’ils 

sont « quelque chose d’autre », donc des combinaisons de situations so-

ciales particulières, il est impensable de les définir indépendamment du 

contenu des positions sociales qu’ils occupent et, par conséquent, 

d’analyser les processus qui se déroulent entre eux comme pur échange, 

puisque cet échange dépendra de 'la situation des acteurs dans la struc-

ture sociale et leur « message », de l’information transmise plutôt que 

du code employé. 

L’impasse théorique de la perspective libérale a orienté progressi-

vement les recherches vers une analyse en profondeur des déterminants 

sociaux de la planification urbaine comme processus de régulation-do-

mination émanant de l’instance politique ; cette orientation se mani-

feste aussi bien dans la littérature anglo-saxonne (par exemple, dans les 

travaux de Norton E. Long, de Robert T. Alford, ou de Herbert J. Gans) 

que dans la littérature française, en particulier à travers des études 

comme celles d’Alain Gottereau sur l’histoire de la planification ur-

baine dans la région parisienne 415, de Marina Melendres et Françoise 

Lentin sur les villes nouvelles en France 416 ou celle de Jean Lojkine, 

 
415  COTTEREAU, « L’apparition de l’urbanisme comme action collective : l’ag-

glomération parisienne au début du siècle », Sociologie du travail, n° 4, 

1969 ; et, surtout, « Les débuts de la planification urbaine dans l’aggloméra-

tion parisienne : Le mouvement municipal parisien », Sociologie du Travail, 

n° 4, 1970. 
416  M. MELENDRES-SUBIRATS et F. LENTIN, « La planification urbaine face au 

marché du logement : trois projets de villes nouvelles en France », Sociologie 

du Travail, n° 4, 1970. 
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Claude Liscia, Françoise Orlic et Catherine Skoda, sur la planification 

urbaine à Paris et à Lyon 417. 

[317] 

Ainsi, par exemple, Alain Cottereau — dont l’œuvre devient de plus 

en plus riche et pertinente, au fur et à mesure que son auteur passe d’une 

perspective de type stratégique à une analyse en termes de structures 

sociales — après avoir établi que les « contradictions de rurbanisation 

capitaliste ont leurs sources dans une contradiction entre la socialisation 

des objets immobiliers de consommation et l’appropriation fractionnée 

des objets-media 418 », est à même de définir la planification urbaine 

comme c une intervention de l’instance politique sur l'instance écono-

mique, en vue de dépasser certaines contradictions de l’urbanisation ca-

pitaliste, au moyen d’une collectivisation des objets-media urbains » ; 

développant son schéma, il peut proposer une interprétation précise de 

la signification sociale qu’a revêtue la planification parisienne du mé-

tro, dans les années 1930. 

Ainsi, par exemple, « par le choix en faveur d’un métropolitain lo-

cal, il s’agissait de mieux raccorder les divers quartiers de la ville, faire 

baisser les loyers, faciliter la construction en périphérie, sauvegarder le 

centre. C’était former certains effets utiles d’agglomération et collecti-

viser leur répartition, grâce au contrôle d’un nouvel équipement de 

transports, en dépassant les contradictions habituelles de la concession 

« industrielle » des équipements collectifs 419 ». 

Le chemin parcouru est long et, cependant, les conditions théoriques 

pour une analyse sociologique de la planification urbaine sont à peine 

esquissées... 

 
417  Cf. Jean LOJKINE, La politique urbaine dans la région parisienne, Mouton, 

1973 ; Jean LOJKINE, La politique urbaine dans la région lyonnaise, Mouton, 

Paris, 1974. 
418  bis. Objet-média : « valeur d’usage dont l’unité est formée par l’articulation 

de supports matériels d’autres valeurs d’usage. » 
419  COTTEREAU, op. cit., 1970, pp. 385-386. 
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Le même clivage théorique se produit dans l’étude des processus de 

revendication et mobilisation, concernant les problèmes urbains, même 

si la rareté des recherches sur e sujet ne permet guère d’en apprécier la 

portée 420. À titre d’illustration, on peut pourtant montrer l’oscillation 

constante, entre les deux problématiques, de l’une des rares études ré-

centes sur ce thème en France, celle de [318] Bernard Poupard sur La 

Rochelle 421. Cherchant à favoriser une décision concertée sur l'aména-

gement de la circulation dans le centre-ville, l’auteur est à même de 

suivre le débat suscité par rapport à l’ensemble des enjeux urbains. Il 

part de trois groupes définis empiriquement : les « responsables lo-

caux », les « techniciens » et les « usagers » ; il trouve, en fin de course, 

trois autres groupes, définis par leur rapport au champ urbain et à la 

décision et qui ne coïncident pas terme à terme avec les trois premiers : 

« Les réalisateurs », centrés sur l’efficacité technique à court terme ; 

« Les novateurs », partisans de la participation et désireux d’un champ 

urbain très souple et changeant, et les « contestataires », centrés sur 

l’utilisation concrète de leur espace quotidien et opposés au monopole 

de la ville par les groupes au pouvoir. Ce qui amène fauteur à conclure 

que « le rôle de certains groupes spécifiques apparaît déterminant », et 

qu’il faut se centrer avant tout sur les images de la ville, émises par les 

groupes. Mais voilà que, d’autre part, on découvre que « ces groupes 

ont été décelés par rapport à la décision », qu’ils « structurent la pro-

blématique de la décision et sont structurés par elle » (p. 21), qu’il y a 

une forte correspondance entre es positions sociales et les groupes « in-

formels » et que les « groupes reflètent les organisations et les milieux 

qui se profilent derrière »... 

Que reste-t-il de l’autonomie des groupes par rapport au contenu de 

la décision ? Pris dans une contradiction profonde, l’auteur finit par 

 
420  Pour les États-Unis, certains problèmes ont été posés, très tangentiellement, 

par M. OPPENHEIMER, The Urban Guerilla, Quadrangle Books, Chicago 

1969, ainsi que par les travaux de J. Q. WILSON, centrés sur la participation ; 

en France, un des rares rapports de recherche sur ce sujet est celui, très des-

criptif, de A. SAUVAGE, P. BOLLE, C. BURLEN, J. GIAMI, R. LEDRUT, C. 

POUYET, P. VERGES, L’information, l’éducation et la participation des ci-

toyens dans les processus de développement urbain. Ministère de l’Équipe-

ment, décembre 1968, 243 p. ronéo ; cf. aussi l’étude d’A. ANTUNES et C. 

DURAND sur Poitiers, distribuée par le ministère de l’équipement. 
421  B. POUPARD, Contribution à une sociologie de la politique urbaine, ministère 

de l’Équipement et du Logement, Paris, 1970, 45 p. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 365 

 

remarquer, avec beaucoup de franchise, que « le problème n’est pas ce-

lui des modalités de la prise de décision, du processus qui intervient. Le 

problème est que la décision est « prise », qu’elle est un pouvoir aux 

mains de quelques-uns » (p. 38). Ne pouvant pas sortir d’une définition 

de son objet centrée sur les acteurs (les groupes), cette étude, d’une très 

grande finesse par ailleurs, oscille entre une appréhension volontariste 

des conflits urbains (les projets des groupes) et un retour final vers une 

problématique de la manipulation par des « puissances occultes » 

proche des thèses de Hunter... Et pourtant, tout au long de cette étude, 

on peut lire les contradictions structurales sous-jacentes aux prises de 

position de ces groupes, qui ne font guère que redoubler leur position 

objective. Cette recherche montre, de façon exemplaire, l’émergence 

d’une problématique du conflit socialement déterminé à l’intérieur d’un 

espace théorique encore dominé par le psychologisme. 

[319] 

En revanche, la question est saisie avec beaucoup plus de clarté dans 

certains textes de l’extrême gauche italienne ; c’est le cas, par exemple, 

d’une analyse du Potere Operaio, de Pise, sur « le travail politique dans 

les quartiers populaires 422 ». Cette étude part de la nécessité, pour le 

système en place, d’obtenir un isolement politique des Quartiers popu-

laires, afin de pouvoir y opérer un processus de reproduction et de con-

sommation sans à-coups. Une fois décelée la signification sociale de 

cette situation urbaine, le texte montre alors les mécanismes (appareils) 

de production de cet effet d’isolement (l’Église, les centres sociaux, les 

mass medias, les administrations décentralisées des habitations popu-

laires) et, en revanche, l’effet de rupture de cet isolement sur certaines 

actions politiques menées dans les quartiers (cours sauvages, contre-

presse, cinéma), leur rapport, enfin, avec les luttes dans les usines. Une 

telle caractérisation permet alors de situer tes interventions du « Mou-

vement étudiant » dans ce domaine et d’en dégager la portée par rapport 

à ses objectifs politiques. Voilà une perspective vraie, ouverte à partir 

de la réflexion rapide qu’une pratique concrète a exigée de quelques 

militants... 

Enfin, l’analyse de la politique municipale aborde les deux aspects 

du processus politique urbain, sans pour autant les épuiser, puisque, 

 
422  Potere Operaio, « Pour un travail politique dans les quartiers populaires » 

(document), 1970. 
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d’un côté, les autres échelons de l’appareil d’État interviennent aussi, 

et de plus en plus, dans ce domaine et que, de l’autre côté, bon nombre 

de luttes revendicatives se développent hors du cadre institutionnel. 

 

 

Ce thème reste dominé, en général, par l’analyse de type décision-

nel, dont Banfield est le meilleur représentant 423, malgré quelques tra-

vaux isolés, comme ceux de Schnore et Alford ; ces auteurs démontrent 

la détermination du mode de gouvernement local (plus ou moins décen-

tralisé) par les caractéristiques socio-économiques des trois cents ban-

lieues analysées 424 ; ils vérifient l’hypothèse suivant laquelle plus le 

statut socio-économique est haut, plus le souci d’efficacité domine (les 

formes sont donc centralisées et non élues) ; inversement, plus on a af-

faire à des banlieues populaires et plus les problèmes de représentation 

[320] des citoyens sont importants (on préfère donc, dans ce cas, des 

formes décentralisées, élues au suffrage universel). L’ambitieux effort 

de Terry N. Clark se situe à la charnière des trois courants (réputation-

nel, décisionnel, structural) dont il essaie de faire la synthèse 425. 

Le propos de Clark est de dépasser l’étude purement décisionnelle 

en termes de « qui gouverne » pour déterminer qui gouverne où, quand 

et avec quels e f fe ts .  Il s’intéresse surtout aux résultats différentiels 

qui, soir le plan urbain, sont atteints à travers les processus de décision 

locale. Dans la plus importante de ses recherches, il a étudié cinquante 

et une communes américaines (ayant en moyenne 250 000 habitants) et 

mis en relation trois séries de variables : 1. les caractéristiques « struc-

turales » des communes (économie, population, etc.) ainsi que certaines 

caractéristiques socio-politiques (associations volontaires, type de gou-

vernement local) ; 2. les caractéristiques du processus de prise de déci-

sion et, en particulier, son niveau de centralisation/décentralisation ; 3. 

 
423  E. BANFIELD (ed.), Urban Government, The Free Press of Glencoe, 1961, 593 

p. 
424  L. F. SCHNORE, R. R. ALFORD, « Forms of Government and Socio-economic 

Characteristics of Suburb », Administrative Science Quarterly, t. 8, n° 1, 

juin 1963. 
425  CLARK, Terry N., « Community structure, décision-making, budget expendi-

tures and urban renewal in 51 American cities », American Sociological Re-

view, 33, August 1968, pp. 576-593. 
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les « outputs » urbains, parmi lesquels le chercheur choisit d’analyser 

les dépenses budgétaires générales et les dépenses pour la rénovation 

urbaine. 

Au moyen d’une analyse de dépendance, il établit une série de cor-

rélations entre les trois séries de variables (la plupart d’entre elles sont 

beaucoup plus faibles que ne le laisse entrevoir un texte très affirmatif). 

Ces résultats lui permettent d’établir la formule générale suivante : 

« Plus importante est la différenciation horizontale et verticale dans un 

système social, plus grande est la différenciation entre les élites éven-

tuelles, et plus la structure de la prise de décision est décentralisée ; sans 

l’établissement de mécanismes d’intégration, cette structure conduit à 

une moindre coordination entre les secteurs et à un niveau plus faible 

d’outputs. » À cela près que, pour les dépenses de rénovation urbaine, 

la relation qu’on constate est l’inverse de celle qui est formulée... 

Mais l’essentiel est la tentative de relier les données de la situation 

sociale d’une commune à l’étude de la prise de décision. Toutefois, ce 

faisant, Clark procède à une extension du raisonnement décisionnel 

sans en changer l’orientation. En effet, il explique le processus de déci-

sion par la situation de la commune, mais, ensuite, lui confère une in-

fluence autonome sur les outputs, en fonction de caractéristiques for-

melles (centralisation/décentralisation) [321] sans prendre en considé-

ration Je sens spécifique du processus de décision d’après le contenu 

social qui lui est imposé par les enjeux en question. 

 

 

La tentative de Clark va aussi loin qu’on peut aller dans l’analyse 

décisionnelle sans changer fondamentalement de problématique, bien 

qu’elle intègre de manière très intelligente, un certain nombre des ob-

jections adressées à Dahl. Mais elle prépare l’éclosion, à l’intérieur 

même de son champ, de l’autre grande tendance intellectuelle qui 

émerge de plus en plus nettement dans l’étude de la politique urbaine. 

C’est en ce sens qu’il est passionnant de déceler l’évolution de la 

meilleure équipe française en la matière, celle de l’I.E.P. de 
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Grenoble 426 qui, tout d’abord, mena à bien, suivant la perspective de 

Clark et en collaboration directe avec lui, une recherche sur la structure 

du pouvoir local dans dix-sept communes de la région Rhône-Alpes 427. 

Employant la méthode typologique, ils ont caractérisé les villes suivant 

leur activité économique, leur situation dans la structure urbaine et la 

prédominance des groupes sociaux d’une part et, de l’autre, suivant les 

traits essentiels du processus politique local, les mettant ensuite en re-

lation (cf. le schéma I, que nous reproduisons à cause de son intérêt). 

Des critiques très sérieuses peuvent être adressées en ce qui concerne 

l’interprétation de certaines variables : ainsi, la domination d’une classe 

sociale est interprétée suivant le poids démographique des catégories 

socio-professionnelles dans la commune, ce qui, bien qu’étonnant, est 

logique, si l’on part d’une saisie empirique des groupes sociaux et si 

l’on centre les rapports politiques (y compris de classe) au niveau du 

vote. Mais plus encore, l’ensemble de la recherche, malgré son intérêt, 

tourne court : en effet, elle limite sa problématique à une différenciation 

des mécanismes formels du fonctionnement du système institutionnel, 

et recourt, en dernier lieu, à une psychologie des valeurs exprimée en 

termes d’orientation du pouvoir (schéma I). 

Or, un tel décalage entre la démarche et le contenu de la recherche 

résulte nécessairement du mélange des deux problématiques, car l’ana-

lyse de Clark, pleine d’éclectisme, revient à enrichir les informations 

dont on peut disposer 

 

 
426  Équipe dirigée pour l’étude de 1969 par P. KUKAWKA, Ch. MINGASSON, Ch. 

ROIG, au sein du Centre d’Étude et de Recherche sur l’Administration Éco-

nomique et l’Aménagement du Territoire, Université de Grenoble. 
427  KUKAWKA, Ch. MINGASSON, Ch. ROIG, Recherche sur ta structure du pouvoir 

local en milieu urbain, Grenoble, juillet 1969, 86 p. 
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[322] [323] 

Schéma 1 

Structure socio-économique et décision politique locale 

dans 17 communes de la région Rhône-Alpes, 1969 

 Rapports de 

classes sociales 
Taille et situation 

Fondement 

du pouvoir 

Orientation 

du pouvoir 

Logique du développe-

ment 

1. Grandes villes di-

versifiées (Lyon, St-

Étienne) 

Neutralisation réci-

proque des groupes 

Taille 

ville-centre 

Arbitre politique régulateur développement induit 

par le système capita-

liste. 

Importance des déci-

sions politiques natio-

nales pour les métro-

poles régionales 

2. Banlieues diversi-

fiées (Oullins, Bron, 

Bourg-les-Valence) 

Neutralisation réci-

proque des groupes 

banlieue Arbitre politique régulateur développement induit 

par la ville-centre 

3. Banlieue à classes 

moyenne et supé-

rieure majoritaires 

(Tassin-Demi-Lune) 

groupes dominants : 

employés, cadres 

moyens et supé-

rieurs, industriels 

banlieue gestionnaire expansionniste développement induit 

par la ville-centre 

4. Villes-centre à 

classe moyenne ma-

joritaire (Annecy, 

Valence) 

groupes dominants : 

employés, cadres 

moyens et supé-

rieurs, industriels 

Annecy ville-centre 

hors axes de déve-

loppement 

gestionnaires Annecy 

expansionniste 

développement repo-

sant sur les initiatives 

locales 

Valence ville-centre 

sur axe de dévelop-

pement 

gestionnaires Valence 

conservateur 

développement induit 

par le système capita-

liste 

5. Communes à 

classe moyenne tra-

ditionnelle (Albert-

ville, Montélimar) 

groupes dominants : 

patrons et artisans 

autonomes notariés expansionniste développement repo-

sant sur l’initiative lo-

cale 
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 Rapports de 

classes sociales 
Taille et situation 

Fondement 

du pouvoir 

Orientation 

du pouvoir 

Logique du développe-

ment 

6. Commune agri-

cole à industrialisa-

tion brutale (Pierre-

latte) 

groupes dominants : 

agriculteurs, patrons 

et artisans 

autonome notables 

conservateur 

développement induit 

par décision politique 

nationale C. E. A.) 

7. Communes d’in-

dustrialisation an-

cienne avec pro-

blèmes de reconver-

sion (Bourgoin, Vil-

lefranche) 

groupe dominant : 

ouvriers 
zone d’influence de 

l’agglomération 

lyonnaise 

gestionnaires expansionniste Contradiction entre 

deux tendances : 

développement com-

promis par le système 

capitaliste 

initiative locale 

8. Communes stag-

nantes du bassin mi-

nier (Chambon-Fir-

miny) 

groupe dominant : 

ouvriers 

bassin minier de la 

Loire 

Chambon 

notables 

conservateur — développement 

compromis par le sys-

tème capitaliste et con-

servatisme local 

Firminy 

gestionnaire 
expansionniste 

— développement re-

posant sur l’initiative 

locale 

9. Banlieues commu-

nistes (Fontaine, Vé-

nissieux) 

groupe dominant : 

ouvriers 

banlieue gestionnaires expansionniste développement induit 

par la ville centre 

redistribution des res-

sources sur initiative 

locale 

 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 371 

 

[324] 

par rapport au seul problème oui intéresse réellement l’analyse déci-

sionnelle : comment les décisions sont prises, comment fonctionne un 

système institutionnel. Dès lors, toute réintroduction, par la bande, 

d’une problématique en termes de classes sociales reste artificielle et 

revient, à peu près, à se demander quel rapport il peut y avoir entre le 

niveau de conscience prolétarienne et la place de (l'orchestre municipal 

dans l’organigramme de la mairie. 

La contradiction théorique contenue dans la perspective de Clark 

devait nécessairement se décanter d’un côté ou de l’autre. Mais ce genre 

de renversement est généralement l’œuvre de chercheurs extérieurs qui 

reprennent le travail au point où la critique avait déjà éclairci la situa-

tion. Or, dans le cas présent, l'équipe de Grenoble, faisant preuve d’une 

extraordinaire lucidité intellectuelle, a réalise sa propre critique et posé 

les bases théoriques et empiriques nécessaires pour lancer une nouvelle 

recherche sur la nature et le rôle des institutions communales, dans des 

termes qui nous semblent cerner parfaitement la question et, pour la 

première fois, soumettre d’une façon aussi nette à l’analyse scienti-

fique, les appareils politiques locaux 428. Leur projet de recherche défi-

nit ses objectifs de la façon suivante : 

« La détermination concrète de la nature et du rôle des institutions 

communales sera recherchée à travers une mise en relation des inter-

ventions des institutions communales avec la situation structurelle du 

milieu urbain étudié et de l’état des rapports sociaux dans ces milieux 

urbains. 

« La production de l’espace urbain peut être analysée comme une 

série de processus que l’analyse peut décomposer, afin de faire appa-

raître la logique sociale qui leur est sous-jacente. 

« Cette analyse permet de situer la signification de l’intervention des 

groupes sociaux dans ces processus : 

 

 
428  Ces propositions se trouvent exposées dans deux notes successives, faites en 

janvier et mars 1971, par l’ensemble de l’équipe intégrée par S. BIAREZ, 

C. BOUCHET, G. DU BOIS BERRANGER, P. KUKAWKA, C. MINGASSON, 

C. POUYET. 
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a) D’une part, par la place que les groupes sociaux viennent pren-

dre, ou non, dans le processus étudié (cette place est en effet dé-

terminée par l’analyse structurelle du processus) ; 

b) D’autre part, par les transformations que ces interventions et les 

conflits qui peuvent les accompagner, peuvent apporter au con-

tenu structurel initial du processus. 

 

[325] 

« La démarche consiste donc à mettre en lumière la cohérence d’un 

processus, en se fondant sur l’existence d’un rapport entre rapports 

structurels (éléments et combinaisons définissant la structure sociale) 

et rapports sociaux (ou système d’acteurs). C’est par rapport à ces pro-

cessus ainsi analysés, faisant notamment apparaître les intérêts secto-

riels qui sont en jeu et les contradictions à traiter, qu’il devient possible 

d’étudier la signification des interventions, directes ou indirectes, des 

institutions communales, par rapport à ces processus. 

« Chaque intervention resituée par rapport au processus étudié, con-

tribuera donc : 

 

a) D’une part, à éclairer ce processus même, dans la mesure où l’in-

tervention éclaire la configuration des rapports sociaux détermi-

nés par l’enjeu particulier, et révélé, par l’appui apporté à certains 

intérêts, la dominance de ces derniers. 

b) D’autre part, à préciser la nature et le rôle de l’institution com-

munale dans ses rapports avec les groupes sociaux et l’État. 

 

« Ces interventions de l’institution communale peuvent être analy-

sées comme des interventions du politique sur l’économique, ou du po-

litique sur lui-même ou sur l’idéologique, étant entendu que ta majorité 

de ces interventions remplissent à la fois plusieurs rôles. Ainsi, à titre 

d’exemple, la création d’une Agence d’urbanisme d’agglomération est 

à la fois une intervention économique (aménagement-planification), 

politique (institutionnalisation des rapports d’agglomération), et idéo-

logique (par exemple, affirmation d’une idéologie technocratique). 
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Le problème est donc de les saisir dans leur complexité, tout en spé-

cifiant leur objet principal. 

 

« Le type d’analyse proposé ici impliquera que soient prises en 

compte, dans l’étude du rôle de l’institution communale par rapport aux 

processus de production de l’espace urbain, certaines déterminations 

extérieures au milieu urbain considéré : par exemple, conséquence des 

politiques d’aménagement du territoire, politiques gouvernementales 

en matière d’institutions régionales et urbaines, de circonscriptions ad-

ministratives 'locales, de systèmes électoraux, ou encore politiques fon-

cières, politiques du logement, etc. » 

Les frontières théoriques ainsi tracées, apparues lentement à travers 

un déploiement contradictoire, à l’intérieur du champ idéologique, de 

la « politicologie urbaine », marquent un changement qualitatif qu’il 

s’agit maintenant de consolider et de rendre fécond. 
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[326] 

 

 

 
QUATRIÈME PARTIE : 

La politique urbaine 

Chapitre 2 

Outils théoriques pour l'étude 

de la politique urbaine 
 

 

 

 
Retour à la table des matières 

Essayons de cerner maintenant de façon plus précise les différents 

éléments théoriques que nous avons dégagés, et tentons un premier es-

sai de construction d’outils conceptuels suffisamment spécifiques pour 

aborder des analyses concrètes. 

 

I. Délimitation du champ théorique. 

 

Le champ de la « politique urbaine » renvoie à trois spécifications 

théoriques : le politique, la politique, « l’urbain ». Nous avons déjà si-

gnalé en quel sens on peut ré-interpréter cette frontière idéologique 

qu’est l’urbain (cf. supra, chap. III, « Le système urbain »). Rappelons 

brièvement le contenu précis des deux autres axes qui délimitent cet 

espace théorique : 

 

— Le politique désigne l’instance par laquelle une société traite 

les contradictions et décalages des différentes instances qui la 

composent, et reproduit, en les élargissant, des lois structurales, 

assurant ainsi la réalisation des intérêts de la classe sociale do-

minante. 
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— La politique désigne le système de rapports de pouvoir. Le lieu 

théorique du concept de pouvoir est celui [327] des rapports de 

classes. On entend par pouvoir la capacité d’une classe sociale 

à réaliser ses intérêts objectifs spécifiques aux dépens des 

autres. Par intérêts objectifs, on entend la prédominance des 

éléments structuraux (qui définissent, par leur combinaison, 

une classe) sur les autres éléments qui sont en contradiction. 

 

Si le champ d’expérience ainsi défini a une unité propre, à savoir 

l’articulation du pouvoir et de l’urbain, son appréhension peut être faite 

essentiellement dans deux perspectives complémentaires, suivant que 

l’on met l’accent sur les structures ou sur les pratiques ou, plus claire-

ment, suivant que l’analyse porte sur une modification des rapports 

entre les instances dans la logique de la formation sociale, ou sur les 

processus de sa transformation, à savoir les rapports sociaux en tant 

qu’expression directe ou réfractée de la lutte de classes. 

Si cette différence de perspective est essentielle dans la démarche 

concrète d’une investigation, au bout du chemin, elle doit rendre 

compte de l’ensemble du processus, quel que soit le point de départ, car 

les structures ne sont que des pratiques articulées et les pratiques, des 

rapports entre certaines combinaisons d’éléments structuraux. 

L’étude de la politique urbaine se décompose ainsi en deux champs 

analytiques indissolublement liés dans la réalité sociale : la planifica-

tion urbaine sous ses différentes formes, et les mouvements sociaux ur-

bains. 

Il y a donc, d’un côté, l’étude de l’intervention des appareils d’État, 

dans toutes ses variantes, sur l’organisation de l’espace et sur les con-

ditions sociales de reproduction de la force de travail. De l’autre, l’étude 

de l’articulation de la lutte de classes, y compris de la lutte politique, au 

champ de rapports sociaux ainsi défini. L’intervention des appareils 

d’État étant aussi une expression de la lutte de classes, l’unité théorique 

de notre champ d’études est évidente, de ce côté. En revanche, il est 

beaucoup moins évident de lier les questions relatives à l’organisation 

de l’espace et celles touchant aux processus de consommation. Cette 

liaison existe, cependant, à l’heure actuelle : 
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1. Dans la pratique sociale (spatialisation des problèmes « d’équi-

pement ») ; 

2. Dans l’idéologie de l’environnement et ses dérivés (prolongeant 

la tradition de la « société urbaine »). 

 

On a donc, à la fois, des raisons de suspecter et des raisons d'étudier 

une telle articulation. L’horizon de notre recherche, par conséquent, est 

double : 

 

1. Connaissance de certaines pratiques sociales concrètes ; 

2. Redéfinition théorique du champ idéologique, qui est notre objet 

initial. 

 

[328] 

On peut maintenant, à un niveau général, donner une première défi-

nition des deux types de pratiques visés par notre analyse : 

 

1. Processus de planification : intervention du politique sur les dif-

férentes instances d’une formation sociale (y compris le poli-

tique) et/ou sur leurs rapports, dans le but d’assurer la reproduc-

tion élargie du système ; de régler ses contradictions non antago-

niques et de réprimer les contradictions antagoniques, assurant 

ainsi les intérêts de la classe sociale dominante et la reproduction 

structurale du mode de production dominant. 

2. Mouvement social : organisation du système des agents sociaux 

(conjoncture des rapports de classe) aboutissant à produire un ef-

fet qualitativement nouveau sur la structure sociale (effet perti-

nent). Par effet qualitativement nouveau, on peut entendre essen-

tiellement deux situations : 

— Au niveau des structures : un changement dans la loi struc-

turale de l’instance dominante (dans le MPC, l’économique, 

en ce qui concerne la relation de propriété). 
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— Au niveau des pratiques : une modification des rapports de 

force, allant à l’encontre de la domination sociale institu-

tionnalisée. L’indice le plus caractéristique est une modifi-

cation substantielle du système d’autorité (dans l’appareil 

politico-juridique) ou dans l’organisation de la contre-domi-

nation (renforcement des organisations de classe). 

 

II. Le système de détermination 

des pratiques politiques urbaines. 

 

Retour à la table des matières 

Tout « problème urbain » est défini structuralement par sa place 

dans la conjoncture d’un système urbain donné. Sa signification sociale 

et son traitement dans la pratique en dépendent. 

Toutefois, il n’est pas défini uniquement par sa place dans le sys-

tème urbain, il l’est aussi par la détermination simultanée de : 

 

* Sa place dans le système urbain. 

* Sa place dans la structure sociale générale, et notamment : 

— dans le procès de production ; 

— dans l’idéologique, en particulier dans les appareils idéolo-

giques d’État ; 

— dans le politico-juridique autre qu’au niveau local. 

* Sa place dans l’organisation sociale (organisation sociale : 

formes sociales historiquement données, résultant de [329] l’ar-

ticulation spécifique des structures et pratiques sur un domaine 

du réel : c’est ce qu’on pourrait appeler les effets de conjoncture) 

et notamment son traitement par : 

* Le système de distribution du produit parmi les agents-supports. 

* Le système organisationnel (système de moyens). 

* Les formes matérielles spécifiques au domaine traité (formes 

écologiques dans le cas des problèmes urbains). 
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Les liens entre ces différents systèmes et entre les différents pro-

blèmes ainsi traités ne peuvent pas s’établir par une liaison structurale, 

mais par l’intermédiaire des « acteurs-supports », ces hommes-qui-

font-leur-histoire-dans-des-conditions-sociales-éterminées. Ces « ac-

teurs », dans la mesure où ils n’existent pas par eux-mêmes, mais par 

les éléments qu’ils véhiculent, doivent aussi être définis de façon spé-

cifique au système urbain, en liaison avec la place qu’ils occupent dans 

les autres instances de la structure sociale. Il y a donc lieu de définir un 

système d'agents urbains, par appropriation différentielle des places 

dans chaque élément du système urbain, et de l’articuler avec : 

 

1) Les places définies dans les autres instances. 

2) Les pratiques sociales portant sur des domaines spécifiques dis-

tincts des « problèmes urbains » et qui devraient être traitées sui-

vant le même décodage (ensemble des rapports de classes). 

 

Nous pouvons maintenant définir : 

 

— La planification urbaine : intervention du politique sur l’articu-

lation spécifique des différentes instances d’une formation so-

ciale au sein d’une unité collective de reproduction de la force 

de travail, dans le but d’assurer sa reproduction élargie, de ré-

gler les contradictions non antagoniques, assurant ainsi les in-

térêts de la classe sociale dans l’ensemble de la formation so-

ciale et la réorganisation du système urbain, de façon à assurer 

la reproduction structurale du mode de production dominant. 

— Le mouvement social urbain : système de pratiques résultant de 

l’articulation d’une conjoncture du système d’agents urbains et 

des autres pratiques sociales, tel que son développement tend 

objectivement vers la transformation structurelle du système 

urbain ou vers une modification substantielle du rapport de 

forces dans la lutte de classes, c’est-à-dire en dernière instance, 

dans le pouvoir d’État. 
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Il est à observer que « mouvements sociaux » et « planification ur-

baine » sont traités dans les mêmes termes, et qu’il n’y a pas de possi-

bilité d’étudier structuralement une politique, sans passer par le champ 

des pratiques. La distinction entre les deux thèmes tient, simplement, à 

une 

[330] 

Schéma II 

 

 

+ Important : les flèches n’indiquent pas un ordre séquentiel. Il n’y a pas de 

“déclenchement” du système, le tout format une unité complexe toujours en “désé-

quilibre“ puisque toujours en lutte (de classes). 

 

 

[331] 

différence de démarche ; elle n’est cependant pas sans effets pratiques, 

dans la mesure où on peut s’intéresser en détail au mécanisme d’émer-

gence d’un mouvement social urbain, sans approfondir l’ensemble de 

ses implications structurales. 
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Même si nous sommes encore à un niveau de généralité trop grand, 

on peut tenter de résumer l’ensemble de ces articulations dans les 

termes du schéma n° II. 

À partir de là, il faut établir précisément l’ensemble des détermina-

tions du système de pratiques « urbaines », en articulant système ur-

bain, structure sociale générale et conjoncture spécifique, par rapport à 

laquelle l’analyse d’une situation concrète est menée. 

 

III. Articulation du système urbain 

à la structure sociale générale. 

 

Retour à la table des matières 

Le système urbain n’est pas extérieur à la structure sociale, il la spé-

cifie, il en fait partie. Mais dans toute pratique concrète, il faut tenir 

compte de son articulation à d’autres niveaux que ceux spécifiés dans 

le système urbain. Cette articulation se fait par l’insertion nécessaire 

des agents urbains dans le système de places économiques, politiques 

et idéologiques de la structure sociale, ainsi que dans les différentes 

relations entre les places, qui définissent les systèmes dans leur struc-

ture interne. Concrètement, les agents urbains auront une valeur (qui 

peut être aussi négative-valeur 0) dans les trois instances : 
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Places Relations définies entre les places 

Économique 

Moyens de production 

Non-travail 

Force ce travail 

 

— Relation de propriété 

— Relation d’appropriation réelle 

Politico-juridique 

Dominant 

 

— Régulation – intégration (structures; pra-

tiques) 

Dominé — Maintien de l’ordre – domination 

(structures pratiques) 

Idéologique 

Émission 

 

— Communication – reconnaissance – mécon-

naissance (pratiques) 

Réception 

Transmission 

— Légitimation (structure) 
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[332] 

 

IV. Articulation du système urbain 

à l’organisation sociale 

(Effets de conjoncture). 

 

Retour à la table des matières 

Dans toute société historiquement donnée, les processus structura-

lement déterminés s’insèrent dans des formes sociales cristallisées, qui 

font la spécificité de chaque moment. Les pratiques « urbaines » nais-

sent à partir de l’insertion du système urbain articulé dans la structure 

sociale générale, dans les formes sociales, à partir de cette triple déter-

mination des acteurs-supports et du champ des pratiques ainsi constitué. 

L’organisation sociale évoque trop de domaines et se réfère à trop 

de formes pour qu’on ne soit pas obligé de sélectionner certaines carac-

téristiques particulièrement significatives pour le problème abordé. 

Nous avons considéré comme fondamentales par rapport à notre ob-

jet les trois dimensions des formes écologiques (ou relatives à l’organi-

sation de l’espace), la stratification sociale (distribution du produit 

entre les supports) et le système organisationnel, agencement formel 

des systèmes de moyens spécifiques. 

 

— Places dans le système de stratification (niveau de revenu ; ins-

truction, influence, etc.) 

— Enfin, le problème de l’organisation, vraiment central dans 

notre recherche, s’il se présente théoriquement comme forme 

sociale, exige, pour son exposition, que l’on ait éclairci l’arti-

culation des pratiques dans le système d’agents, car c’est par 

rapport à la fusion, à la séparation ou à la transformation de 

ces faisceaux de pratiques, que l’organisation joue un rôle es-

sentiel. Nous essaierons donc de préciser ce rôle après avoir 

brossé le tableau général des déterminations structurales des 

agents et de leurs pratiques. 
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V. La détermination structurelle 

des pratiques urbaines. 

 

Retour à la table des matières 

On entend par pratique urbaine toute pratique sociale relative à l’or-

ganisation interne des unités collectives de reproduction de la force de 

travail, ou qui, visant les problèmes généraux de la consommation col-

lective, prend comme champ d’action les unités urbaines (puisqu’elles 

sont les unités de ces processus de consommation). 

Les pratiques urbaines forment système. Mais elles n’ont pas de si-

gnification par elles-mêmes. Leur seule signification est celle des élé-

ments structuraux qu’elles combinent. Ces combinaisons se réalisent au 

moyen des agents, à partir de la détermination et de l’appartenance mul-

tidimensionnelle de ces agents-supports. Le champ des pratiques 

[333] 

 

Place dans les formes écologiques 
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[334] 

urbaines est un système de combinaisons entre combinaisons données 

d'éléments structuraux. Il réalise et manifeste, à la fois, les lois structu-

rales du système, aussi bien de sa reproduction que de sa transforma-

tion, de son organisation que de ses contradictions. 

Le schéma III résume l’ensemble des déterminations possibles. 

Malgré sa complexité, il n’est qu’un cadre possible et un processus so-

cial peut être lu suivant différents niveaux de profondeur. Il peut, en 

effet, y avoir mise en rapport des pratiques, des conséquences et des 

situations structurales avec un classement simple qui combine quelques 

éléments fondamentaux ou, à l’inverse, analyse d’un processus particu-

lier entre les sous-éléments. À chaque objet de recherche correspond un 

élargissement, rétrécissement ou arrangement particulier du champ des 

pratiques et, par conséquent, une redéfinition du système d’agents-sup-

ports. En un mot, tout dépend du « problème » traité. On parle de places 

et non pas d’individus. 

Quel est l’apport réel de ce schéma ? 

Si l’on se place du point de vue des structures (étude de la « plani-

fication urbaine ») il permet d’étudier les inputs-outputs de chaque pro-

blème traité ; ou, plus clairement, étant donné une situation de décalage 

ou de contradiction dans l’un des processus, quelles en sont les consé-

quences pour le système, aussi bien en ce qui concerne la régulation de 

ses instances que l’exercice de la domination de classe ? 

Si l’on se place du point de vue des pratiques, le schéma permet à la 

fois de déceler les processus de formation de certaines d’entre elles (par 

examen des combinaisons structurelles qui en sont la base) et de les 

définir par leurs effets et non pas par leur subjectivité. Du coup, la sub-

jectivité elle-même est éclairée en tant que jouant un certain rôle dans 

la structure sociale. Le sens n'a de sens qu'en dehors de lui-même. Mais 

ce dehors ne peut être que la production d’un effet socialement identi-

fiable, donc inséré dans un cadre prédéfini. 
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Par rapport à une pratique urbaine on peut donc ; 

 

* Définir la combinaison structurale (manifestée par les caractéris-

tiques des agents) qui l’a suscitée. 

* Nommer (ou typologiser) la pratique, par l’analyse de son hori-

zon (conséquences structurales prévisibles dans la logique de son 

développement). 

 

Par exemple : 

Reproduction du système urbain (régulation). 

Modification d’un élément du système (réforme). 

Reproduction, au moyen du système urbain, d’une autre instance 

structurale (maintien de l’ordre). 

 

[335] 

 

Schéma III. 

Système des places déterminant les pratiques urbaines 
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[336] 

Transformation de la loi structurale du système urbain (mouvement 

social urbain). 

— Remise en cause de l’instance politique (mouvement social 

à base urbaine). 

— Aucun effet, sauf la pratique elle-même (mouvement déma-

gogique). 

 

* Établir l’histoire naturelle de chacune de ces pratiques ; d’où né-

cessité de caractériser l’ensemble des pratiques qui s’articulent 

et s’opposent et de voir dans quelle mesure leur charge structu-

rale de départ et leur horizon différentiel les font disparaître, se 

subordonner ou s’imposer. L’étude d’un mouvement social ur-

bain (défini par sa détermination et son horizon) devient alors 

l’étude de cet ensemble de pratiques contradictoires, réalisant des 

lois générales, mais étant toujours unique, parce que conjonctu-

relle. 

 

Toutefois, si ce tableau permet un codage (ce qui facilite l’accumu-

lation et la mise en rapport des résultats de la recherche, au-delà de leur 

diversité empirique) il ne garantit pas par lui-même une plus grande 

capacité explicative et, surtout, il n’y a pas eu encore d’hypothèses for-

mulées. 

La seule réponse possible à ce doute, est celle de la recherche con-

crète. On peut cependant avoir une certaine confiance dans la force ana-

lytique des concepts marxistes qui ont, jusqu’à présent, augmenté la li-

sibilité de la trame sociale, à condition d'avoir été suffisamment spéci-

fiés par rapport à l'objet en question. Or, cette traduction relative aux 

problèmes urbains est encore à faire. 

Avancer des hypothèses sur toutes les combinaisons possibles dans 

le tableau paraît à la fois excessivement compliqué et largement super-

flu. En effet, il ne s’agit pas d’épuiser toutes les situations possibles, 

mais de découper une réalité à l’aide de ces concepts et d’obtenir, à la 

fois, la mise à l’épreuve des lois générales déjà connues et la découverte 

des nouveaux rapports, qui montrent le déploiement différencié de la 

même logique. 
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Pour cette raison, nous dirons qu’il n’y a pas d’hypothèses relatives 

au tableau, mais des limites et des règles opératoires. On ne donnera 

que quelques indications pour mieux nous faire comprendre, sans 

qu’elles aient une portée démonstrative, qui ne peut venir que de re-

cherches ultérieures. On distinguera, encore une fois, deux lignes de 

raisonnement, l’une centrée sur le politique (étude de la planification), 

l’autre sur la politique (étude des mouvements sociaux). 

[337] 

 

VI. Hypothèses pour l’étude 

de la planification urbaine. 

 

Retour à la table des matières 

Rappelons que notre étude se centre sur une société où le mode de 

production capitaliste est dominant. On n’a pas tout dit en disant cela 

(car, notamment, il faut, au minimum, identifier la période et la con-

joncture), mais on a déjà posé des limites. 

En effet, le système urbain est un système à dominante, la dominante 

étant l’élément P. D’autre part, la relation de propriété ne peut pas être 

affectée fondamentalement (au niveau du système productif, même si 

elle l’est au niveau juridique. 

Par exemple, si l’on se reporte aux déterminations du système sur la 

planification urbaine dans le mode de production capitaliste (MPC), 

nous savons qu’il y a décalage entre le contrôle privé de la force de 

travail et des moyens de production et le caractère collectif de la (re) 

production de ces deux éléments. Pour nous référer concrètement à 

notre question, au niveau de la reproduction des moyens de production, 

il y a contradiction entre le profit plus élevé obtenu par une entreprise 

qui s’implante dans le milieu industriel déjà constitué d’une grande ag-

glomération, et le dysfonctionnement suscité par la généralisation est 

toujours ultérieur à l’expression sociale du décalage ; elle s’effectue 

comme appoint de l’intervention directe de P sur C ; elle exprime, dans 

sa forme, l’effet de l’idéologique sur l’économique ; surtout, elle dé-

pend directement de l’état de la politique, c’est-à-dire de la pression 

sociale exercée par la force de travail. Quand le décalage à traiter est 
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fondé sur un état de P, l’intervention de G sur P tend à se faire à travers 

des interventions sur les autres éléments du système, en particulier sur 

E. 

En général deux contradictions sont fondamentales : celle entre 

force de travail et non-travail et celle entre relation de propriété et rela-

tion d’appropriation réelle (forces productives). La problématique ur-

baine oscille autour de deux pôles essentiels : l’élément C (consomma-

tion) au niveau de la relation de propriété ; l’élément P, au niveau de la 

RAR. Ainsi, tout décalage du système qui favorise la consommation au 

niveau RP, risque de le dépasser. Inversement, tout décalage venant 

d’une priorité de P, au niveau de RAR, risque de le déséquilibrer par 

une hyperdomination de l’élément P affectant la force de travail. 

Les contradictions seront d’autant plus profondes : 

 

— Qu’elles visent le système économique. 

— Qu’elles visent la relation de propriété (rapports de produc-

tion). 

[338] 

— Qu’elles mettent en cause la domination de l’élément P (orga-

nisation des forces productives). 

 

Toute contradiction fondamentale non réglée par le système dé-

bouche sur une contradiction surdéterminée à l’intérieur du système po-

litique. 

Enfin, les contradictions s’organisent entre les places des différents 

systèmes suivant un contenu défini par la (ou les) relation(s) qui carac-

térisent la fonction du système dans la structure sociale (par exemple 

pour le système politique, la fonction-relation de régulation-domination 

définit les places de « dirigeants-gérants » de l’ensemble du système et 

de « dirigés » centrés sur leurs intérêts particuliers) ; ces places, occu-

pées par des supports différents, définissent des oppositions (situations 

contradictoires), d’autant plus profondes qu’elles sont surdéterminées 

par des oppositions  plus générales (idéologico-politiques) ou même re-

latives à l'instance dominante (Économique). 
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VII. Hypothèses pour l’étude 

des mouvements sociaux urbains. 

 

Retour à la table des matières 

Un mouvement social naît de la rencontre d’une certaine combinai-

son structurale, qui cumule plusieurs contradictions, avec un certain 

type d’organisation. Tout mouvement social provoque, de la part du 

système, un contre-mouvement qui n’est que l’expression d’une inter-

vention de l’appareil politique (intégration-répression) visant le main-

tien de l’ordre. 

 

a) — Le cumul de contradictions se fait par l’insertion des agents 

dans des places contradictoires à l’intérieur d’un même élément du sys-

tème urbain, structure sociale ou organisation sociale ou d’éléments dif-

férents à l’intérieur d’une relation (par exemple : rôle de locataire, ou 

propriétaire à l’intérieur de l’élément Consommation (logement) ; ou 

force de travail/non travail à l’intérieur de la relation de propriété, ou 

force de travail/moyens de production (C/P) à l’intérieur de la relation 

d’appropriation réelle). On peut donner les règles suivantes : 

 

— Plus il y a de contradictions accumulées, plus il y a de charge 

sociale, potentiellement mobilisatrice. 

— Plus les contradictions sont dans l’économique ou dérivées de 

contradictions dans cette instance, plus elles sont importantes. 

Au contraire, plus elles sont purement politiques ou idéolo-

giques, plus elles sont intégrables dans une régulation du sys-

tème. 

— Plus les contradictions sont fractionnées dans leur traitement, 

moins il y a de chances d’affrontement et de mobilisation. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 390 

 

[339] 

 

— L’affrontement direct entre des pratiques fondées sur ces com-

binaisons structurelles dont l’opposition relève d’une contra-

diction fondamentale, ne peut se résoudre que par une régula-

tion du système ou une articulation avec une autre contradic-

tion. Ainsi, toute contradiction non résolue mais posée entre des 

éléments complémentaires et opposés, débouche sur une autre 

contradiction. L’enchaînement des contradictions (manifesté 

par des modifications dans le système) débouche sur le lieu de 

condensation des contradictions du système : le système poli-

tique. 

— Quand il y a non-correspondance entre les éléments qui défi-

nissent les « acteurs » en présence, les contradictions ne peu-

vent s’exprimer qu’à travers l’articulation de ces éléments iso-

lés, dans d’autres champs de pratiques sociales. 

— L’articulation d’autres pratiques aux pratiques urbaines produit 

une augmentation de la contradiction, quand elles sont définies 

par des contradictions fondamentales et vice versa. 

— L’intervention de l’idéologie a une importance particulière au 

niveau des formes d’expression du mouvement : l’intervention 

du politique, au niveau de leur contenu historiquement donné ; 

l’intervention économique, au niveau de leur dynamique (hori-

zon structurel). 

 

b) — Le rôle de l’organisation (comme système de moyens spéci-

fiques à un objectif) est fondamental, car, si les agents-supports permet-

tent la constitution de combinaisons entre les éléments structurels, c’est 

l’organisation qui est le lieu de fusion ou d’articulation avec les autres 

pratiques sociales. Quand il n’y a pas d’organisation, les contradictions 

urbaines s’expriment soit de manière réfractée, à travers d’autres pra-

tiques, soit de manière « sauvage », pure contradiction vide d’horizon 

structurel. 

La genèse de l’organisation ne relève pas de l’analyse des mouve-

ments sociaux, car seuls ses effets sont importants. Elle est cristallisa-

tion de pratiques sociales et ses caractéristiques vont déterminer les 
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conséquences qu’elle aura sur certaines combinaisons structurelles ex-

primées dans le système d’acteurs. 

Une organisation se définit, structurellement, comme une interven-

tion, à partir d’une certaine combinaison structurelle (horizon d’appar-

tenance défini comme combinaison des caractéristiques des agents 

d’intervention) sur une autre combinaison structurelle différente et qui 

l’intègre (horizon de référence : somme des combinaisons des agents 

qui la composent, si les objectifs de l’organisation sont réalisés). 

[340] 

Le rôle de l’organisation dans la formation d’un mouvement social 

est de lier les différentes contradictions présentes dans les combinai-

sons structurelles auxquelles elle a affaire. Le rôle de l’organisation 

pour détruire le mouvement social est de délier les contradictions. 

D’autre part, l’organisation peut naître du système d’agents urbains 

ou être importée d’autres pratiques. 

 

Hypothèse fondamentale : si l’organisation naît d’une simple mise 

en rapport des éléments contenus dans une partie du système d’agents 

urbains, elle ne change pas qualitativement l’orientation et assure uni-

quement l’action fractionnée déterminée par les différentes places. 

C’est le niveau O de l’organisation (coordination de la spontanéité) qui 

ne peut pas susciter un mouvement social. Donc, pour qu’il y ait mou-

vement social, il faut nécessairement l’union d’un enchaînement de 

contradictions en profondeur, qui ne peut être fait que par une organi-

sation importée d’autres pratiques. L’organisation uniquement « ur-

baine » ne peut être que, au maximum, instrument de réforme (cf. notre 

typologie des pratiques urbaines). 

Dans tous les autres cas, l’organisation, tout en intervenant dans le 

système d’agents urbains, à une origine extérieure et ne peut être que 

(de par ses objectifs, définis en dehors du système urbain) : 
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1. Instrument de domination 

Intégration 

(lutte de classes en faveur de la 

classe dominante) 

Instrument de contestation (lutte de 

classes en faveur des classes domi-

nées) : 

 2. Contestation économique 

 3. Contestation politique 

 4. Contestation idéologique 

 5. 2 + 3 

 6. 2 + 4 

 7. 3 + 4 

 8. 2 + 3 + 4 

 

L’organisation n’est pas le deus ex machina du mouvement social. 

Son explication échappe à une analyse spécifique de l’urbain (dans la 

mesure où elle est cristallisation d’autres pratiques). Mais la nouvelle 

organisation, propre au mouvement social urbain, est parfaitement ana-

lysable à partir de la fusion des caractéristiques de l’organisation « im-

portée » et des combinaisons structurelles présentes dans le système 

d’agents. Il y aura mouvement social dans la mesure où la pratique et 

le discours de [341] l’organisation lient les contradictions supportées 

par les agents sans les délier de façon fractionnée (idéologie réformiste) 

et sans les fondre dans une seule opposition globalisante (utopie révo-

lutionnariste). 

Il y a mouvement social urbain quand il y a correspondance des 

contradictions structurelles fondamentales du système urbain et d’une 

ligne juste d’une organisation formée à partir de la cristallisation 

d’autres pratiques. Par ligne juste, on peut entendre la pratique poli-

tique dont l’horizon structurel correspond aux objectifs de l’organisa-

tion, eux-mêmes dépendants des intérêts de classe représentés par l’or-

ganisation dans une conjoncture donnée. 
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VIII. La mise en pratique de la recherche. 

 

Retour à la table des matières 

S’il est parfaitement arbitraire d’aborder les problèmes méthodolo-

giques sans avoir délimité au préalable un objet concret, on peut tout au 

moins signaler le style de travail, afin de relier les préoccupations théo-

riques dont il a été question jusqu’à présent aux résultats de recherche 

auxquels il faut aboutir. 

D’abord, on peut déjà préciser par quoi il faut commencer dans 

l’étude des mouvements sociaux urbains. Ou, plus exactement, il ne 

faut pas commencer par là où on le fait d’habitude, les organisations. 

Il s’agit de repérer des contradictions (« problèmes ») ou signaler les 

mobilisations spécifiques à ces problèmes. À partir de là, il faut : 

 

— Repérer l’enjeu (ou les enjeux) et les coder en termes structu-

raux. 

— Repérer les groupes sociaux intervenant par rapport à chaque 

enjeu et les coder dans les mêmes termes, à différents niveaux 

de profondeur, suivant le schéma III. 

— Caractériser les organisations et déterminer leur articulation au 

système d’agents-supports. 

 

Ensuite, on procédera à l’analyse concrète de la situation, qui sera 

en même temps la démonstration d’une loi, dans la mesure où elle la 

réalise en devenant intelligible à travers la mise en rapport des éléments 

réels soumis à notre codification théorique. 

On devra surmonter les difficultés, classiques dans la recherche 

quantitative, d’application de la méthode expérimentale à une situation 

non expérimentale. On partira donc de l’hypothèse d’un champ fermé, 

en considérant comme constants tous les éléments non compris dans 

chaque analyse spécifique (c’est l’équivalent des procédures courantes 

de contrôle dans la recherche quantitative). 
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La technique de vérification expérimentale qui semble la plus adé-

quate est celle d’un modèle de simulation qui fonctionnerait comme 

suit : 

[342] 

 

Schéma 

 

 

Il est clair que ce schéma peut être aussi complexe ou aussi simple 

que l'on veut : 

— En développant chaque élément. 

— En changeant l’ordre de vérification (on ordonne le modèle par 

rapport à un type de pratique, par exemple), 

— En combinant des enjeux entre eux. 

Mais en tout état de cause, il y a deux règles opératoires fondamen-

tales : 

1. La vérification se fait suivant le schéma présence/, absence et sui-

vant la détermination de chaque enchaînement par une seule combinai-

son d'éléments. 
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2. La procédure de contrôle consiste à voir l'organisation différen-

tielle des pratiques suivant le découpage distinct du système d'agents. 

Par exemple, à l'intérieur des agents définis par leur appartenance à un 

bas niveau du rôle locataire de C1 — logement — on découpe en ajou-

tant un autre critère, réfraction de la structure sociale au niveau du sys-

tème économique (employés, ouvriers) et en comparant leur comporte-

ment par rapport à la pratique étudiée (par exemple, grève des loyers). 

Normalement, puisque la situation n'est pas expérimentale, qu'il 

s'agit de pratiques et non pas de réponses à un questionnaire, il sera 

difficile d'obtenir l'ensemble des contrôles. Mais l’on disposera, au 

moins, de plusieurs systèmes de pratiques, correspondant à différents 

regroupements des mêmes acteurs et au traitement de problèmes divers. 

À partir de cette diversité de situations, on aura [343] des éléments de 

comparaison, et donc d’explication, car on se rapproche fortement de 

situations de recherche familières au sociologue. 

Les problèmes techniques à résoudre restent énormes, mais la voie 

est ouverte pour leur position et, par conséquent, à long terme, pour leur 

solution. 

Si la difficulté de cette voie empêche qu’on puisse déjà présenter 

des démonstrations concrètes de son utilité (car des chaînons fonda-

mentaux manquent et des rectifications doivent être faites), nous tenons 

à présenter quelques analyses concrètes qui, dans leur diversité, mon-

trent à la fois la difficulté de la tâche et les lueurs de compréhension qui 

commencent à jaillir ici ou là. C’est plutôt comme expérience permet-

tant une rectification que comme preuve de notre schéma que nous les 

présentons, afin de permettre au courant collectif qui se dégage dans ce 

domaine d’utiliser nos travaux pour les dépasser, sans pour autant aban-

donner la perspective féconde où l’on s’est engagé. 
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[344] 

 

 

 
QUATRIÈME PARTIE : 

La politique urbaine 

Chapitre 3 

Enquêtes sur 

la planification urbaine 
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À partir des précisions théoriques précédentes, on peut comprendre 

que la planification urbaine n’a pas de signification sociale univoque 

(car le seul sens qu’on pourrait en dégager de façon uniforme ferait ré-

férence obligatoirement à une rationalité non historique) mais qu’elle 

doit être interprétée à partir de l’effet social produit par l’intervention 

de l’instance politique sur le système urbain et/ou sur la structure so-

ciale. 

Quelques études de cas nous aideront à préciser la portée de notre 

analyse. À cet égard, deux remarques importantes doivent être faites : 

 

1. Il ne faut pas identifier planification urbaine et plans d’urbanisme, 

bien que ceux-ci constituent la plus grande masse d’interventions en la 

matière. En effet, très souvent, les plans d’urbanisme, en tant que do-

cuments ne faisant qu’exprimer une doctrine ou un parti pris urbanis-

tique, sans se donner des moyens de réalisation, sont avant tout des 

textes idéologiques, ce qui n’ôte rien à leur efficacité sociale, mais ca-

ractérise l’intervention du politique comme portant non pas sur le sys-

tème urbain, mais sur l’instance idéologique générale. Notre choix, en 

termes de terrain d’enquête, porte plutôt sur des opérations effective-

ment réalisées ou en cours d’exécution, dans la mesure où leur effet est 

quand même plus direct que dans le cas des « schémas directeurs » ou 

des « livres blancs ». 
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2. D’autre part, signalons une nouvelle fois que, dans une analyse 

concrète, la distinction entre planification [344] urbaine et mouvements 

sociaux n’a pas grand sens, car la planification est aussi une certaine 

forme de pratique politique de classe et les mouvements sociaux ou re-

vendicatifs affectent directement le contenu et le processus de toute 

opération d’urbanisme (ne serait-ce qu'en creux, quand ils n’existent 

pas...). D’ailleurs nos études concrètes sur les deux thèmes montreront 

constamment cette liaison. Ainsi, la distinction opérée n’a de sens que 

parce que notre but, dans ces pages, est moins de rendre compte de fa-

çon approfondie d’une réalité historique donnée, que de mettre à 

l'épreuve, très partiellement, certains outils théoriques qui peuvent ef-

fectivement avoir des traits spécifiques aussi bien dans le politique que 

dans la politique. 

Enfin, il est clair que les études de cas présentés ne réalisent pas 

l’ensemble du schéma élaboré, d’autant plus que ce schéma a été déve-

loppé, remanié, précisé, parallèlement à la recherche concrète et qu’il 

est donc en avance sur elle dans la mesure où nous cherchons surtout, 

pour le moment, à nous donner des outils de travail plutôt qu’à nous 

enfermer dans l’alternative de la description aveugle ou de la fermeture 

hâtive d’un modèle théorique. Ils peuvent cependant montrer les diffi-

cultés concrètes et les apports provisoires de la perspective tracée. 

 

I. — Les villes nouvelles britanniques. 

 

Retour à la table des matières 

Une auréole continue à entourer l’expérience de l’urbanisme britan-

nique, souvent présentée comme l’exemple même de la continuité d’un 

projet urbain, depuis les Garden Cities de Howard à la réalisation, en 

vingt ans, de dix-huit villes nouvelles, abritant, en 1966, 650 000 per-

sonnes et se proposant comme cadre de vie communautaire (quatorze 

villes furent fondées entre 1946 et 1950). 

Or, plutôt que de nous plonger dans le débat sur le « modèle de 

ville » ainsi élaboré, nous avons préféré l’étudier comme processus so-

cial et dégager le sens de cette opération urbanistique à partir de l’ana-

lyse des contradictions sous-jacentes à l’intervention, et de l’ensemble 

des rapports sociaux, politiques et institutionnels, qui se sont noués à 
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partir d’une telle situation. L’expérience anglaise étant largement con-

nue, nous ne nous attarderons pas sur l’exposé des données historiques 

et urbaines, qui ne seront rapportées que pour étayer l’analyse qui en 

est faite 429. 

[346] 

Les villes nouvelles ont été avant tout une réponse à la crise urbaine 

(sociale et fonctionnelle) de la région de Londres, dont l’origine est à 

trouver dans la surconcentration industrielle produite par l’évolution 

technique et économique du capitalisme anglais, suivant le mouvement 

bien connu de formation des régions métropolitaines. Cette concentra-

tion a cependant revêtu une acuité particulière en Angleterre, du fait des 

transformations produites à l’intérieur de la vieille base industrielle, 

centrée sur les matières premières et sur les conglomérats du textile tra-

ditionnel. Dans les termes de notre analyse des tendances de l’implan-

tation industrielle (cf. ch. 3), on pourrait dire qu’on assiste au passage 

d’une dominance ß à une dominance ϒ et α et a combinées, centrées 

toutes les deux sur l’urbain, à la fois comme marché et comme milieu 

technique. 

Cette tendance, propre à l’industrie, est doublée, d’une part, par la 

« tertiarisation » croissante du système productif, et la constitution des 

 
429  Notre analyse est fondée, d’une part, sur l’enquête personnelle effectuée lors 

d’une visite aux villes nouvelles anglaises en 1966 ; de l’autre, sur une re-

cherche historique et documentaire effectuée en1969 à l’Université de Mon-

tréal dans le cadre du séminaire de recherche sur la planification urbaine. 

MLLE ROBITAILLE et M. LEDUC ont mené, sous ma direction, une étude très 

documentée sur laquelle est basé l’essentiel de ce texte. Pour les données de 

base, parmi les principaux ouvrages de référence sur ce thème, nous pouvons 

citer : W. ASHWORTH, The Genesis of Modern British Town Planning, Rou-

tledge and Kegan Paul, Londres, 1954 ; D. L. FOLEY, Controlling London’s 

Growth, University of California Press 1963 ; L. RODWIN, The British New 

Towns Policy, Harvard University Press 1956 ; H. ORLEANS, Stevenage a So-

ciological Study of a New Town, London, Routledge and Kegan Paul, 1952 ; 

P. ABERCROMBIE, Town and Country Planning, Londres, Oxford University 

Press 1959 ; F. J. OSBORN and A. WHITTICK, The New Towns : « The Answer 

to Megalopolis », New York, Mc G. HILL, 1963 ; J. NADGE, « The New 

Towns Program in Britain », Journal of the American Institute of Planners, 

28, nov. 1962 ; Mission d’étude de l’IAURP, « Villes Nouvelles en Grande-

Bretagne » et « Urbanisme en région de Londres », Cahiers de l’IAURP, Pa-

ris, t. 8, juin 1967 ; P. MERLIN, Les villes nouvelles, P.U.F., Paris, 1969. 
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grandes organisations ; de l’autre, par les disparités régionales, produit 

du développement inégal du capitalisme. L’intérêt particulier de chaque 

entreprise, cherchant à maximaliser son profit, entre ainsi en contradic-

tion avec l’équilibre de l’ensemble, en ce sens qu’une telle concentra-

tion spatiale de l’activité, livrée à elle-même, produit toute une série de 

contradictions à l’intérieur du système urbain de la région de Londres, 

tout en accentuant le déséquilibre entre les régions. Pour ne pas alourdir 

l’exposé, nous avons résumé dans le schéma IV les effets produits par 

cette évolution du système productif, sur les différents éléments du sys-

tème urbain, et les principales conséquences qui s’en dégagent. (Pour 

chacun des processus indiqués, nous supposons connues les analyses 

du ch. III sur la détermination sociale des effets 

[347] 

 

Schéma de détermination sociale du processus de réalisation 

des villes nouvelles en Grande-Bretagne 

IV- Production des contradictions et des décalages urbains et sociaux 

dans la région de Londres 
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[348] 

urbains ici traités ; nous nous contentons donc de les rappeler par des 

abréviations ou des formulations générales). 

Cela dit, cette situation critique se maintint pendant très longtemps, 

en s’aggravant, il est vrai, de plus en plus, mais sans susciter d’autres 

réactions que celles indispensables, à la fois, au maintien de l’ordre et 

à la reproduction de la force de travail. De la part du système institu-

tionnel, la seule intervention, régulatrice sur ce plan, a concerné le lo-

gement ; l’entreprise privée se montrait parfaitement incapable de ré-

pondre aux besoins minimum, faute d’une demande solvable : de 1919 

à 1937, les 2/3 des habitations ouvrières ont été subventionnés par le 

gouvernement. Mais à part cela, nulle instance régulatrice n’a été mise 

en place avant la guerre 430. En ce qui concerne les forces sociales, l’ex-

périence des villes industrielles du XIX
e siècle avait déjà suscité la réac-

tion utopique du mouvement des garden cities, mouvement très ambigu 

dans la mesure où il exprimait une revendication profondément ressen-

tie par les couches populaires, mais sous une enveloppe idéologique 

passéiste, dont Donald Foley a montré l’accord étroit avec les valeurs 

dominantes émanant de l’Establishment 431. 

Alors, pourquoi 1944 ? Pourquoi le Plan Abercrombie ? Et surtout, 

pourquoi la vigueur avec laquelle fut menée l’intervention à partir de la 

New Town’ Act de 1946 ? Certes, le Rapport Barlow avait déjà posé 

clairement les problèmes en 1939, mais, axé avant tout sur la décentra-

lisation industrielle, il ne fournissait pas, par lui-même, un instrument 

d’intervention efficace. 

Les destructions causées par les nazis ont considérablement aggravé 

la crise du logement : dans le comté de Londres, neuf maisons sur dix 

ont été endommagées. Mais l’élément décisif, sans aucun doute, a été 

la conjoncture politique, avec la poussée ouvrière et le triomphe élec-

toral travailliste qui a, à la fois, renforcé la pression revendicative et 

exige des satisfactions sur le plan de la demande, afin de ne pas radica-

liser la lutte de classes (étant donné l’optique de réformes sociales du 

Labour Party). Aux élections générales de 1945, 98 % des candidats 

 
430  Le Greater London Regional Planning Committee, créé en 1927, s’est « cassé 

la gueule » dix ans plus tard, sans avoir jamais pris la moindre initiative. 
431  Cf. l’excellent texte de D.L. FOLEY, « British Town Planning one Ideology or 

three ? », British Journal of Sociology, t. II, 1960, pp. 211-231. 
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travaillistes et 84 % des conservateurs firent mention du problème ur-

bain dans leurs discours électoraux. 

Toutefois, le Plan Abercrombie allait bien au-delà d’un [349] simple 

programme de logement et d’équipement collectif. Suivant la voie du 

Rapport Barlow, il visait à desserrer les activités de la région du Grand 

Londres, stopper sa croissance et la structurer, au moyen d’un zonage 

en quatre anneaux concentriques : 1. une couronne urbaine, correspon-

dant à la zone déjà urbanisée en 1944, dont la densité devait être dimi-

nuée ; 2. une couronne suburbaine, caractérisée par un habitat dissé-

miné et de faible densité ; 3. la ceinture verte, constituée de terrains 

agricoles où des équipements récréatifs devraient être aménagés et la 

croissance urbaine, fortement contrôlée ; 4. la couronne externe, devant 

accueillir la population du centre de Londres, qui se répartirait dans huit 

villes nouvelles et dans des villes existantes à développer. 

Les villes nouvelles étaient donc un élément d’appoint d’un pro-

gramme, dont l’axe était la décentralisation et la constitution d’en-

sembles urbains, économiquement autonomes et socialement bien équi-

pés, où les quartiers, repliés sur les maisons unifamiliales, feraient re-

trouver à la fois la campagne et le sens communautaire. 

Or, il est évident qu’une telle réorganisation de l’espace qui, comme 

la plupart des documents d’urbanisme, gardait une cohérence interne et 

visait un modèle de développement urbain, impliquait une intervention 

directe sur le système productif (G — » P) essentiellement en ce qui 

concerne la relation d’appropriation réelle, mais aussi la relation de pro-

priété (en termes de logique du contrôle social, et non uniquement de 

propriété juridique, comme pour les nationalisations). En effet, le Plan 

proposait essentiellement : 1. qu’aucune nouvelle industrie ne fût ad-

mise dans le comté de Londres ou dans les comtés limitrophes et qu’une 

réglementation contrôlât la croissance des industries déjà implantées ; 

2. que plusieurs industries fussent déplacées au-delà du « Green-Belt ». 

Or, voici les moyens réellement utilisés pour intervenir sur P : 

À partir de 1945, les entreprises désireuses de procéder à une exten-

sion de plus de 5 000 pieds carrés devaient obtenir une autorisation spé-

ciale du gouvernement (on découvrit plus tard l’inefficacité de la me-

sure et on abaissa la limite, en 1965, à 1 000 pieds carrés pour le sud-

est de l’Angleterre). Après la guerre, la politique officielle du gouver-

nement favorisa la localisation des industries dans les villes nouvelles 
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autour de Londres, c’est-à-dire que le « Board of Trade » y orienta les 

entreprises à la recherche d’une nouvelle implantation. Aujourd’hui, on 

recourt à des mesures plus concrètes d’incitation (mais jamais de coer-

cition) en accordant aux entreprises qui acceptent de s’installer dans les 

villes nouvelles d’Écosse (« région à [350] développer ») des subven-

tions qui représentent 25 % du coût de construction des bâtiments, 10 % 

du coût de l’équipement et des avantages fiscaux sous forme de pé-

riodes d’amortissement plus courtes. De plus, les development corpo-

rations des villes nouvelles effectuèrent une propagande auprès des 

chefs d’entreprise et leur proposèrent soit des usines standards et des 

bureaux déjà construits, soit des terrains équipés, loués par la corpora-

tion, à construire. Mais aucune mesure législative n’a été prise pour 

contrôler l’emploi des bureaux à Londres avant 1964, alors que se pro-

duisaient une croissance et une concentration accélérées des activités 

d’information et de gestion. 

S’il y a donc intervention sur certains aménagements de l’environ-

nement industriel (G --- » P3) l’essentiel du mouvement de P et donc de 

l’ensemble du système urbain, n’est pas affecté : réalisation spécifique, 

donc, des lois fondamentales de la planification urbaine capitaliste ; dif-

ficulté de l’intervention sur P et dépendance de toute autre intervention 

par rapport à cette première. 

En ce qui concerne l’action sur l’échange, on peut presque dire 

qu’elle a été inexistante. En effet, dans l’esprit es planificateurs, une 

option de déconcentration industrielle et résidentielle devait permettre, 

indirectement, de régler le problème de l’échange par l’arrêt des mi-

grations alternantes en direction et en provenance de Londres. Les 

villes nouvelles, à une distance moyenne de 40 kilomètres de Londres, 

ont été pensées en termes de centres autonomes grâce à l’instauration 

d’un équilibre du rapport emploi/population active. La Commission 

Reith (1945) recommandait de situer les villes nouvelles le long d’une 

voie ferrée (pour le transport commercial, industriel et les déplacements 

sporadiques de la population vers la ville-mère) et à proximité des 

grands axes routiers de la région, de façon à ce qu’elles puissent y être 

reliées le plus directement possible. Comme on le voit, une telle poli-

tique n’apporte pas de réponse directe au problème, puisque sa solution 

dépend des interventions préalables sur les sources des transferts intra-

urbains. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 403 

 

Il restait donc l’intervention sur la consommation, sur le logement 

et les équipements, mais aussi sur « l’environnement » urbain qui, en 

fait, se situait dans le prolongement du programme de logement social 

(housing estates), tout en élargissant ses dimensions. Cependant, les 

villes nouvelles ne résultent pas d’un simple programme d’équipe-

ment : présentées comme la réalisation concrète de la vieille utopie an-

glaise, censées répondre au fort courant de revendication populaire, 

elles manifestent cette utopie dans la forme écologique où elles ont été 

réalisées. 

[351] 

Elles se caractérisent, d’abord, par le souci de constituer des com-

munautés « complètes », c’est-à-dire avec suffisamment d’emplois sur 

place ; ensuite, par leur isolement, le manque presque volontaire de liai-

sons avec la métropole ; enfin, et surtout par le mode de vie qu’on a 

voulu y créer : maisons unifamiliales constituant des unités de voisi-

nage, espaces verts abondants, centres communautaires, absence 

presque totale d’équipements ludiques (dancings, cinémas) alors 

qu’églises et animateurs sociaux prolifèrent... C’est la reprise de la 

vieille idéologie de la réforme sociale par la modification du cadre de 

vie. En tout cas, une telle forme et surtout, le type d’industrie attiré par 

une pareille situation ont déterminé la nature de la population rési-

dente — cadres moyens, techniciens et aristocratie ouvrière. C’est cette 

intervention sur le symbolique urbain qui a donné son « cachet » aux 

villes nouvelles, et cette intervention doit être comprise comme présen-

tant la réalisation du modèle urbain proposé, là où il y avait simple pro-

gramme d’équipement. 

Ces traits fondamentaux des villes nouvelles expliquent le processus 

institutionnel de leur réalisation. Comme il s’agissait, à la fois, d’une 

intervention directe de l’appareil d’État sur la consommation, et d’une 

tentative de création d’un cadre urbain adéquat au projet idéologique, 

l’initiative est venue du secteur de l’appareil chargé de la consomma-

tion (ministère du Logement) mais cet appareil, en accord avec le projet 

communautaire, a délégué ses pouvoirs à un organisme d’État au niveau 

local (les Development Corporations), pourvu de « tous les pouvoirs », 

dans le cadre de la logique générale énoncée... (cf. l’organigramme de 

la réalisation institutionnelle des villes nouvelles). Les autorités locales 

ayant peu de poids, puisqu’il s’agissait de construire une ville, tout dé-

pendait d’un seul organisme centralisé, doté de moyens financiers et 
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juridiques, soutenu par les organisations populaires (puisque c’était la 

réponse à leurs revendications) et nullement gêné par les entreprises qui 

ne subissaient aucune contrainte et qu’on sollicitait, au contraire. Cela 

explique la rapidité et l’efficacité de la réalisation d’un programme ré-

unissant les meilleures conditions dont peut rêver un technocrate... À 

signaler que ces conditions, à leur tour, étaient telles à cause du contenu 

urbanistique précis que nous venons d’établir. 

Que restait-il donc, à part les « villes nouvelles, foyers de nouveaux 

rapports sociaux harmonieux » ? Peu de chose : la région du Grand 

Londres abandonnée à elle-même... Le Plan Abercrombie avait décidé 

qu’elle ne s’accroîtrait plus. Erreur ! crie-t-on encore. Mais cette hypo- 
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FONCTIONNEMENT ADMINISTRATIF ET FINANCIER 

DU PROGRAMME DES VILLES NOUVELLES 
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[353] 

thèse dépendait de la réalisation des conditions du contrôle urbain (G -

--» P), implicites dans le Plan. L’erreur théorique du Plan est sociale-

ment déterminée : pour être cohérent avec lui-même, il devait être in-

cohérent par rapport à une réalité perçue comme pur « obstacle au chan-

gement », sans intérêts de classe. Or la région de Londres s’accrut, entre 

1946 et 1966, de 1,7 million de personnes, les villes nouvelles n’absor-

bant que 19 % de cette croissance... Tous les problèmes se reposèrent, 

de façon encore plus aiguë. Devant le dérèglement dans la reproduction 

des moyens de production, un nouveau rythme de planification fut mis 

en place, axé directement sur le fonctionnement économique et interve-

nant sur P très indirectement, à travers l’action sur les transports et un 

système complexe d’incitations et d’aménagements. Les expressions 

les plus concrètes de cette nouvelle orientation furent le plan régional 

de la région du sud-est et la réforme administrative de 1964, essayant 

de réformer techniquement les institutions locales (cf. schéma V qui ré-

sume l’essentiel des déterminations du processus). 

Les « villes nouvelles » ont été entraînées par cette vaste marée et 

sont devenues des satellites, peut-être un peu mieux équipées, dépen-

dant d’autres agglomérations moins « nouvelles ». 

D’abord, sur le plan du travail : dans les villes les mieux pourvues 

(les premières construites, comme Harlow et Crawley), 20 % de la po-

pulation travaillent ailleurs, car les emplois de bureau n’ont pas suivi 

l’évolution démographique ; mais dans l’une des plus récentes commu-

nautés, en Écosse, 50 % de la population travaillent à l’extérieur... C’est 

surtout le week-end qui voit les habitants de ces nouvelles communau-

tés déserter leur village-boy-scout et chercher le centre des aggloméra-

tions, en quête des mirages qu’une consommation de masse ne pouvait 

pas manquer de projeter sur ces lieux-nouveaux-d’autrefois : faute de 

bonnes liaisons collectives avec la métropole, le taux de motorisation 

individuelle a atteint des proportions extraordinaires. Enfin l’habitat 

aussi s’en ressent : Cumbernauld-L’osée fait du collectif... 
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La légende de l’urbanisme anglais se dilue dans la quotidienneté 

uniforme des banlieues résidentielles de la grande métropole. 

* 

*     * 

[354] 

 

Schéma de réalisation des villes nouvelles en Grande-Bretagne 

Détermination du contenu et forme des villes nouvelles 

et du processus institutionnel 
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II. — La rénovation urbaine aux États-Unis *. 
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La rénovation urbaine américaine est l’un des plus gigantesques pro-

grammes urbains qui n’ait jamais été entrepris, même si ses proportions 

deviennent plus modestes, comparées à la puissance de l’industrie de la 

construction aux U.S.A. 432. Il reste qu’entre 1949 et 1968, plus de 7 

 
*  Cette analyse est fondée sur une enquête réalisée en 1969 aux États-Unis, avec 

l’aide de l’Université de Chicago. Si nous avons effectué plusieurs visites et 

eu des entretiens personnels, la base du travail est fournie par la masse de 

données et de documents recueillis. Étant donné les buts de la recherche (dé-

gager les grandes lignes du phénomène tout en mettant au point une méthode 

d’approche) nous avons jugé relativement secondaire un traitement statistique 

des données présentées. 
432  La documentation sur la rénovation urbaine aux États-Unis est à la fois très 

vaste et insuffisante. En effet, d'innombrables études, plus techniques que so-

ciologiques, ont été consacrées à des opérations particulières, mais il est dif-

ficile d'établir des comparaisons sur des définitions différentes, et par consé-

quent presque impossible de dégager les tendances profondes à partir d'une 

accumulation de données particulières. Une première synthèse a été tentée, de 

façon extrêmement brillante, par M. ANDERSON, alors étudiant à Harvard. Sa 

thèse de doctorat, The Federal Bulldozer, A Critical Analysis of Urban Rene-

wal 1949-1962, the M . I . T .  Press, Cambridge, Mass., 1964, 272 p., est une 

présentation polémique des données officielles sur la rénovation urbaine. 

Malgré son biais idéologique conservateur (car il s'agit de démontrer que l'en-

treprise privée est un meilleur instrument de solution des problèmes urbains), 

il s'agit de la meilleure source de données et de références, pour la période 

étudiée, c'est-à-dire jusqu'en 1962. Or, depuis lors, un très grand nombre de 

nouveaux projets ont été entrepris. Pour ces dernières années, le document de 

base est un rapport qui fait la synthèse des problèmes urbains américains. Il 

s'agit des conclusions de la Commission nationale sur les problèmes urbains, 

constituée à la demande du Congrès et qui est censée apporter les bases 

d'information et d'analyse pour la politique urbaine américaine. Cf. Report of 

the National Commission on Urban Problems to the Congress and to the Pré-

sident of the United States, Building the American City, 91st. Congress, 1st. 

Session, House Document, n° 91-34, dec. 1968, 504 p. 

  Le meilleur exposé des analyses concernant la rénovation urbaine est l'ou-

vrage interdisciplinaire publié sous la direction de J. Q. WILSON, Urban 
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Renewal. The Record and the Controversy, The M.I.T, Press, Cambridge 

Mass. 1966, paperback édition 1967, 683 p. Un autre ouvrage collectif qui 

recoupe largement celui dirigé par WILSON est J. BELLUSH and M. 

HAUSKNECHT (eds) Urban Renewal ; People, Politics and Planning Anchor 

Books, Garden City ; N. Y., 1967, 542 p. 

  Deux autres ouvrages se veulent des synthèses analytiques en ce qui con-

cerne le programme de rénovation urbaine. Celui de S. GREER, Urban Rene-

wal and American Cities The Bobbs-Merrill Co., Indianapolis, 1965, 201, est 

une présentation claire et intelligente des traits essentiels du programme, avec 

une  attention particulière aux processus   sociaux  qui conditionnent  le con-

tenu  urbanistique.   Nous lui devons quelques-unes des idées force de notre 

analyse. Par contre, l'ouvrage de CH. ABRAMS, The City is the Frontier, New 

York Harper and Row 1965, est un essai trop général et soi-disant balancé, 

qui apporte peu de données nouvelles. Pour une défense des réalisations de la 

rénovation urbaine, du côté de l’administration fédérale, cf. W. L. SLAYTON, 

« The Operations and Achievements of the Urban Renewal Program », J. Q. 

WILSON (ed.), op. cit., pp. 189-229, et aussi R. C. WEAVER, The Urban Com-

plex, Doubleday and Co., New York 1964, paperhack édition 1966, en parti-

culier, pp. 40-142. 

  Pour une critique relativement « progressiste » du programme, cf. H. J. 

GANS, « The failure of Urban Renewal », Commentary, april 1965, pp. 29-37, 

ainsi que la collection d’essais du même auteur People and Plans, Basic 

Books, N. Y., 1968, 395 p., en particulier chap. 15. 

  Un bon récit journalistique, plein de données et de références est celui de 

J. R. LOWE, Cities in a race with time ; progress and poverty in America’s 

renewing cities, New York, Random House, 1967, 601 p. 

  Pour l’obtention de sources officielles directement, cf. Journal of Hou-

sing, publié par les fonctionnaires fédéraux de la rénovation urbaine et du 

logement, ainsi que Housing and Planning References, publié par US De-

partment of Housing and Urban Development, Washington D.C. 

  Enfin, d’autres informations et références ont été fournies par les ouvrages 

suivants : W. L. C. WHESTON, Housing, Renewal and Development Biblio-

graphy, Berkeley, Department of City and Regional Planning, California Uni-

versity, 1968, 44 p. ; M. S. STEWART, Can we save our cities ? The story of 

urban renewal, New York, Public Affairs Committee, 1965, 28 p., K. A. 

DOXIADIS, Urban renewal and the future of american city, Chicago, Public 

Administration Service, 1966, 174 p. National Planning Association, The 

Scope and financing of urban renewal and development, Washington, 1963, 

59 p. H. A. SCHRETTER, Dowton, Revitalization, Institute of Community and 

Ares Development, University of Georgia, 1967, 118 p. A. ROSE, « The crisis 

in urban renewal ». Habitat, t. XI, 3, 1968, pp. 2-8 ; CH. RAPKIN and W. C. 

GRIGSBY, Residential Renewal in the Urban Core, Philadelphia, University 

of Pennsylvania Press, 1960. 
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milliards [356]  de dollars ont été engagés par les organismes rénova-

teurs et que 1 946 projets ont été approuvés concernant 912 municipa-

lités. 

Mais plus encore que ses dimensions, ce qui frappe est le caractère 

d’enjeu politique de ce programme, aussi bien pour la Maison-Blanche, 

qui en a fait pendant des années ’un des thèmes de sa propagande 

pseudo-réformatrice, que pour les « réformistes honnêtes », qui y 

voyaient un moyen de lutter contre la pauvreté et la discrimination, et 

pour les grands contestataires, qui n’ont cessé de dénoncer l’asservis-

sement du programme aux intérêts des entreprises. 

Quelles contradictions sociales justifiaient un tel effort accéléré au 

fil des années, et le rendaient si visiblement conflictuel ? En effet, 

d’autres initiatives fédérales, comme le programme de construction 

d’autoroutes ou les subventions à l’agriculture, ont été plus importantes 

financièrement. Et s’il est évident que la rénovation a joué un 

 
  Enfin, cette analyse reprend les thèmes de notre article « La rénovation 

urbaine aux États-Unis », Espaces et Sociétés, n° 1, 1970, sous une forme dif-

férente, à la fois plus condensée et plus développée sur le plan théorique. 
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[357] 

 

Rénovation urbaine U.S.A. 

SCHÉMA VI. 

Production sociale des contradictions 

à la base de l’intervention “planificatrice”. 

 

 

[358] 

rôle idéologique considérable au niveau de l’image de marque que 

Johnson voulait donner de sa Great Society, ce n’était là qu’un effet 

secondaire, bientôt relégué comme gadget au profit du Model Cities 

Program, et franchement passé au second plan, en termes de publicité, 

au profit du « dada » de Nixon et Moynihan : le thème de l’environne-

ment, dont la rénovation urbaine devient un simple élément. Le pro-

gramme lui-même s’est profondément transformé depuis son lent dé-

marrage avec le Housing Act de 1949, donnant de plus en plus la prio-

rité aux problèmes du « cadre urbain t> sur ceux du logement, en parti-

culier avec les amendements de 1954 et 1961. 

Si les textes et les discours sur ce thème reprennent l’ensemble de la 

problématique urbaine, on peut centrer l’efficacité sociale de la rénova-

tion, en étudiant les caractéristiques de l’espace rénové et le contenu 

social et fonctionnel des opérations réalisées. Toutefois, ces 
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interventions sont elles-mêmes déterminées par les contradictions pré-

sentes dans la structure urbaine des grandes métropoles américaines, 

dont nous avons retracé le modèle de développement par ailleurs (cf. 

supra, ch. I et ch. III). Le schéma VI rappelle les principaux processus 

à la base de ces contradictions, à partir de la production de cinq « effets 

sociaux » qui, allant à l’encontre des intérêts des classes dominantes et 

perturbant le fonctionnement du système urbain, « réclamaient » une 

intervention, cette « réclamation » étant véhiculée par les institutions et 

groupes sociaux directement concernés dans chaque cas (cf. le schéma 

VII, qui présente l’ensemble du processus de rénovation). 

Il y a donc trois contradictions principales à la base du programme 

de rénovation : 

 

1. La détérioration de l’habitat dans les villes centrales et la forma-

tion de taudis. 

2. Le développement des luttes sociales, en particulier de la com-

munauté noire. 

3. La crise de ce qu’on peut appeler la centralité urbaine dans les 

grandes métropoles (cf. supra, ch. III), avec ses diverses compo-

santes. 

 

Notre recherche consistera à nous interroger sur la manière dont ces 

trois contradictions ont été traitées par le programme de rénovation ur-

baine, ou plutôt, comment ce programme et les processus qui se sont 

articulés autour de lui, ont été déterminés par la nature des questions 

qui les avaient suscités. Nous raisonnerons au niveau de l’ensemble des 

États-Unis. Même si ce procédé est grossier, eu égard à l’extraordinaire 

variété des situations locales, il suffit à dégager la signification sociale 

profonde de la [359] rénovation, quitte à montrer dans chaque cas -la 

spécificité de la réalisation de ce contenu. 

  



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 413 

 

A) La lutte contre les taudis. 

 

Si l’on voulait vraiment entreprendre une campagne pour l’élimina-

tion de l’habitat détérioré, il faudrait s’en prendre aux résidences rurales 

et aux petites villes plutôt qu’aux régions métropolitaines : 64 % des 

logements détériorés sont hors des zones métropolitaines, 60 % sont 

dans des localités rurales. 

Toutefois, les quartiers pauvres des grandes villes étalent suffisam-

ment de misère pour que les bonnes âmes puissent y trouver matière. 

Est-ce cela, l’un des déterminants de la rénovation urbaine américaine ? 

S’il s’agissait de démolir les taudis, il n’y aurait pas de doute : 

400 000 logements ont déjà été démolis ; en 1963, 609 000 personnes 

avaient été déplacées par le programme de rénovation et les prévisions 

pour 1972, suivant les programmes en cours, annonçaient 3 800 000 

occupants délogés. 

Seulement, voilà, il faut encore recaser les gens et, pour cela, cons-

truire suffisamment de logements à loyer accessible aux familles délo-

gées. Or, si les 400 000 logements démolis étaient évidemment à bas 

loyer, sur les 125 999 projetés sur les mêmes emplacements, 62,3 % ne 

pouvaient intéresser que des résidents à revenu moyen et élevé. Seuls 

41 850 logements bon marché ont été construits. Cela veut dire que seu-

lement un peu plus de 10 % des 400 000 habitations à loyer modéré 

démolies ont été reconstruites sur place. 

Il ne pouvait pas en être autrement, puisque le programme est des-

tiné à créer des conditions telles que l’initiative privée puisse faire re-

démarrer le centre-ville (cf. infra). Par conséquent, les promoteurs ne 

construisent, et pas toujours, que ce à quoi ils sont obligés par un cahier 

de charges très libéral 433. 

 
433  Le Housing Act de 1968 a essayé d’aborder ce problème en obligeant à desti-

ner la moitié du logement construit dans les aires rénovées à des habitations 

à loyer bas ou modéré. Les effets de cette loi mettront du temps à se faire 

sentir, car elle concerne les projets à déposer dans l’avenir et non pas ceux 

qui sont déjà approuvés. La faiblesse de cette disposition est qu’elle ne fixe 

pas un montant de logements à construire mais fait dépendre celui-ci du vo-

lume total de la construction résidentielle. Quand on sait la proportion crois-

sante d’installations non résidentielles dans les zones rénovées, l’on peut 
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[360] 

Mais on ne peut pas conclure sur les « objectifs logement » de la 

rénovation, en considérant seulement les réalisations définies dans ce 

seul cadre institutionnel. On aurait pu penser, en effet, que le pro-

gramme de rénovation était seulement destiné à réanimer la ville et qu’il 

ne représentait qu’un volet du plan d’ensemble, complété, en ce qui 

concerne la fonction résidentielle, par le programme de logements pu-

blics. Ainsi, les familles déplacées seraient relogées ailleurs, dans des 

conditions plus confortables. Mais le programme de logements publics 

est resté en deçà des limites que lui-même s’était assignées. En 1949, 

le Congrès autorisa la construction de 810 000 logements en six ans. En 

fait, en 1967, il y en avait 480 000 édifiés. La raison de cet échec, il faut 

la chercher essentiellement dans l’opposition de l’opinion publique 

« classe moyenne » à ce type de logement. Avec plus de 50 % des oc-

cupants noirs et une forte concentration des strates inférieures, il devint 

la cible de tous les préjugés. L’accumulation de familles en situation 

« déviante » par rapport à la culture dominante contribua au discrédit 

du seul programme public d’aide aux mal-logés et ralentit irrémédia-

blement son rythme de réalisation 434. Ainsi, la comparaison, ville par 

ville, entre logements à bas loyer et logements publics construits, pré-

sente un bilan qui, seulement, n’est pas positif, mais est même négatif 

tableau 50). Si, au lieu de prendre en considération, comme le fait le 

tableau, les unités construites avant 1949, nous comparons les démoli-

tions et constructions réalisées pendant la mise en vigueur du pro-

gramme de rénovation urbaine (1949-1967) le solde négatif, pour les 

soixante-quatorze villes recensées, est de 166 492 logements. 

Mais, dira-t-on, fallait-il alors laisser les gens habiter dans des con-

ditions misérables ? Manifestement non, mais !a question n’est pas 'là. 

Car une fois ces maisons démolies, où vont les gens ? Laissons de côté 

tout le problème de la destruction de la « vie communautaire », trop 

souvent idéalisée, et demandons-nous, plus simplement : où vont-ils ? 

Et c’est ici que la deuxième série de données tend à constater l’échec 

 
craindre que cette mesure encourage la tendance vers la diminution du rôle 

des logements dans les projets de rénovation. 
434  R. M. FISHER, Twenty Years of Public Housing, New York Harper Brothers 

1959, ainsi que J. LOWE, op. cit. et L. SCHORR « How the Poor are Housed in 

the U.S. », in S. F. Fava (ed.) Urbanism in World Perspective, T. Y. CRO-

WELL, New York, 1968, pp. 485-496. 
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de la rénovation urbaine du point de vue de son impact sur le problème 

du logement. Nous parlons de tendance, parce qu’une auréole de mys-

tère entoure les données statistiques sur le relogement des personnes 

déplacées par les projets de rénovation urbaine. 

[361] 

Pour aider les délogés, des paiements spéciaux sont prévus, pouvant 

aller jusqu’à $200 par famille. En réalité, jusqu’en 1967, les paiements 

effectués ont été les suivants (tableau no 51) : 

 

Tableau n° 51 

Allocations de relogement (jusqu’en 1967) 

Nombre de cas 
 Frais de déménagement 

(allocations payées) 

158 543  $ 95.32 (en moyenne pour chaque famille) 

64 114 $ 65.58 (en moyenne pour chaque individu) 

Sources : National Commission..., p. 163. 

 

 

Les paiements ont été très inférieurs au plafond légal, et n’ont pas 

concerné l’ensemble des déplacés. Or c’est la seule compensation fi-

nancière que reçoivent les locataires obligés de déménager. 

Les données sur le sort des personnes déplacées sont contradictoires. 

Une étude faite par University of South California, en 1961, et portant 

sur 47 252 familles de quarante et une villes, montrait que 25,9 % dé-

ménagèrent dans des logements recommandés par les autorités locales. 

Parmi eux, seulement 30 % étaient retombés à nouveau dans des loge-

ments insalubres. Mais parmi les 74,1 % qui trouvèrent eux-mêmes leur 

nouveau logement, 90 % étaient dans des habitations détériorées 435. 

L’examen des données concernant plusieurs villes américaines 

amène Chester Hartman à conclure qu’une forte proportion des familles 

 
435  REYNOLDS, « What Do We Know About Our Experience With Relocation », 

Journal of Inter Group Relation, 342, 1961. 
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déplacées se trouve dans des logements détériorés, tout en pavant des 

loyers plus élevés ; c’est le cas pour 43 % des déplacés à Chicago en 

1957-58, 72 % à Philadelphie, 18 % à New York-Mannhatantown et 

22 % à Boston-West-End 436. 

 

 
436  Ch. HARTMAN. « The Housing of Relocated Families », Journal of the Ame-

rican Institute of Planners, t. 30, n° 4, 1964, p. 226-286. Pour un bon exposé, 

fondé sur des données entièrement dépassées du relogement aux U.S.A., 

cf. J. MELTZER, « Relocation of Families Displaced in Urban Redevelopment. 

Expérience in Chicago », in Coleman Woodbury (ed.), Urban Redevelop-

ment : Problems and Practices, Chicago, University of Chicago Press, 1953. 
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[362] [363] 

Tableau n° 50 

Comparaison entre, logements publics construits et logements démolis 

par la rénovation urbaine aux États-Unis, Données sur 74 villes 

 Villes En gestion 1949 Construits 

1949-67 

Total 1967 Total 

dém. équivalent 

Dém. 

par Rén. urb. 

Total dém. Surplus - Déficit 

New York, N.Y. 14 171 50 462 64 633 22 717 33 697 56 414 +  8 219 

Chicago, Illinois 8 483 24 477 32 960 5 338 26 058 31 396 +  1 564 

Los Angeles 3 468 5 819 9 287 1 639 4 641 6 330 +  2 957 

Philadelphie 3 248 12471 15 719 6 230 15 856 22 136 — 6 417 

Detroit, Michigan 4 879 3 301 8 180 847 11 216 12 063 — 3 883 

Baltimore, Md. 5 021 5 314 10 335 8 810 8 661 17 741 — 7 136 

Houston, Texas 2 251 348 2 599 2 210  2 210 +     389 

Cleveland, Ohio 5 179 2 279 7 458 3 977 5 095 9 072 — 1 614 

Washington, D.C. 3 147 6 909 10 056 1 941 7 127 9 068 +     988 

St.-Louis, Mo. 1 315 5 930 7 245 2 022 9 156 11 178 — 3 933 

Milwaukee, Wisconsin 651 2 415 3 066 423 3 703 4 126 — 1 060 

San Francisco 1 741 4 142 5 883 3 234 5 554 8 788 — 2 905 

Boston. Mass. 5 102 5 871 10 973 8 480 8 906 17 386 — 6 413 

Dallas, Texas 1 750 4 622 6 372 946  946 +  5 426 

New Orleans 5 381 6 889 12 270 4 071 342 4413 +  7 857 

Pittsburg 4 463 4 771 9 234 3 330 7 191 10 521 — 1 287 

San Antonio 2 554 3 009 5 563 1858 1622 3 480 +  2 083 

San Diego        

Seattle, Washington 1068 2 452 3 520 511 190 701 + 2 819 

Buffalo, N.Y. 2 571 1 799 4 370 1 800 2 715 4 515 —     145 

Cincinnati, Ohio 3818 2 404 6 222 3 034 9 012 12 096 — 5 874 

Memphis, Tennessee 3 305 1 740 5 045 1 928 3 233 5 161 —     116 

Denver, Colorado 770 2 826 3 596 3 030 852 3 882 —     286 

Atlanta, Georgia 5 188 3 794 8 982 5 466 6 264 11730 — 2 748 

Minneapolis 464 2 825 3 289 305 7 364  — 4 380 

Indianapolis 748  748    +     748 

Kansas City  2 383 2 383 1 171 3 173 4 344 +  1961 

Columbus, Ohio 1 352 1 529 2 881 1 193 3 309 4 503 —   1 1621 
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 Villes En gestion 1949 Construits 

1949-67 

Total 1967 Total 

dém. équivalent 

Dém. 

par Rén. urb. 

Total dém. Surplus - Déficit 

Phoenix, Arizona 604 1,000 1 604 733  733 + 871 

Newark, New Jersey 2 711 8 180 10 891 3 517 5 486 9 003 +  1 888 

Louisville 3 005 1 957 4 962 41S2  10 638 — 5 676 

Portland, Oregon 400 1 059 1 459 51 6 456 1 705 —     246 

Oakland, California 922 1 094 2 016 920 1654 2 594 —     578 

Fort Worth 502 illisible illisible illisible 1674 2 082 — 1008 

        

Rochester, N.Y. illisible illisible illisible illisible 767 767 —    511 

Toledo, Ohio 1440 5l3 i i»ho    ' 356 943 3 366 — 1 413 

St-Paul, Minnesota  2 354 2 354 1 280 2 107 2 463 —     109 

Norfolk, Va 730 2 990 3 720 1 347 4 763 6 043 — 2 323 

Omaha, Nebraska 1 078 1 370 2 448   1347 + 1 101 

Honolulu 361 2 149 2 510 1 736 1 842 1 842 +     668 

Miami, Florida 1 318 3 140 4 458 442 959 2 695 +  1 763 

Akron, Ohio 550 219 769 772 1 201 1 643 —     874 

El Paso, Texas 660 990 1 650 3 095  722 +     928 

Jersey City 1 600 2 204 3 804 2 037 1 199 4 294 —     490 

Tempa, Florida 1682 2 010 3 692 1 622 1 470 3 507 +      185 

Dayton, Ohio 1 191 1 143 2 334  3 359 4 981 — 2 647 

Tulsa, Oklahoma  72 72 837 822 822 —     750 

Candem, New Jersey 1 102 932 2 034  713 1550 +     484 

New Haven 1035 1 092 2 127 917 3 801 4 718 — 2 591 

Nashville 1 578 3 310 4 888 1 228 3 201 4 429 +     459 

Providence 1 056 1 916 2 972 2 705 3 245 5 950 — 2 978 

Syracure 678 981 1659 642 1 310 1 952 —     293 

Hartford 1 879 666 2 545 1 165 1 769 2 934 —     389 

Paterson 300 1 990 2 290 896 1 280 2176 +      114 

Scranton  888 888 490 1 251 1 741 —     853 

Mobile 398 3 005 3 403 390 1 566 1 956 +  1447 

White Plains     74 74 —     74 

Little Rock 250 914 1 164 482 2 598 3 080 — 1 916 

Winston Salem  1538 1 538 149 2 400 2 549 — 1 011 

Kansas City  554 554  1 849 1 849 — 1 295 
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 Villes En gestion 1949 Construits 

1949-67 

Total 1967 Total 

dém. équivalent 

Dém. 

par Rén. urb. 

Total dém. Surplus - Déficit 

Atlantic City 610 288 898 €10 287 897 +          1 

Sacramento 478 282 760 767 1 087 1 575 — 1 094 

Freno, California 210 909 1 119 279 1 296 1 854 —     464 

Springfield  392 392  1 411 1 411 — 1 019 

New Britain 340 290 630 452 761 1213 —     583 

Stamford 398 429 827 717 459 1 176 —     349 

Huntsville  1555 466 818 1 284 1 555 +     271 

Worcester  939 939 711 534 1 245 —    306 

Erie, Pa. 264 622 886 315 610 925 —       39 

Cambridge 618 365 983 634 277 911 +        72 

McKeesport 406 598 1004 717 550 1 267 —     263 

        

TOTAL : 74 VILLES 126 496 230 795 357 291 142 021 255 266 397 287 — 40 004 

 

Sources : National Commission ou Urban problems. 
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[364] 

C’est pour cette raison que les résultats d’une enquête officielle, 

faite en 1964, sur le sort des relogés ont été accueillis avec un grand 

scepticisme. 

En effet, d’après l’enquête, réalisée sur un échantillon représentatif, 

94 % des familles étaient relogés convenablement 437. Le résultat est 

étonnant, car si, effectivement, il y avait autant de bons logements dis-

ponibles et accessibles aux familles modestes, pourquoi celles-ci res-

taient-elles dans des taudis ? On devine l’hypothèse sous-jacente à ces 

chiffres : il s’agit avant tout de « résistance au changement » plutôt que 

d’un problème réel... 

Des critiques sérieuses ont été faites à cette enquête, en particulier 

sur le nombre de ménages échantillonnés non trouvés (1/6 de l’échan-

tillon), le fait de n’avoir pris en considération que les familles et non 

pas les individus isolés et surtout, sur l’utilisation d’une définition « gé-

néreuse » de logement convenable 438... 

De toute façon, là où les chiffres s’accordent, c’est sur le fait d’une 

hausse considérable du loyer pour les familles relogées ; il représente, 

en effet, 28 % du budget familial (au lieu de 25), pour la médiane de la 

distribution. 

Le logement public ne suivant pas le rythme de la démolition (cf. ta-

bleau 52) les personnes déplacées n’ont d’autres recours que ceux qui 

leur sont fournis par le marché. Or, alors qu’un logement neuf coûte $ 

150 par mois, 50 % des familles des slums ne peuvent payer qu’entre 

35 et 50, et l’autre moitié qu’entre 65 et 110 439. 

Quelles sont les chances du marché pour le 13,3 % de « pauvres » 

dans la population américaine ? L’on sait aussi que certaines familles 

 
437  U.S. Housing and Home Finance Agency, The Housing of Relocated Fami-

lies : Summary of a Census Bureau Survey, in J. Q. WILSON (ed.), op. cit., 

pp. 336-352. 
438 Cf. CH. HARTMAN, « A Comment on HHFA Study of Relocation », Journal 

of the American Institute of Planners, nov. 1965. Et surtout les audiences de-

vant la National Commission on Urban Problems, « Ribicoff Hearings », part. 

I, pp. 100-144 (1968) ainsi que les commentaires du rapport final de la même 

commission, op. cit., p. 93. 
439  N.C.U.P., op. cit., p. 10. 
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n’ont même pas les moyens d’être acceptées dans les logements pu-

blics 440. 

[365] 

Or, il se trouve que les personnes déplacées par la rénovation ur-

baine sont justement celles qui sont dans la position la plus défavorable 

sur le marché, en termes de revenu, d’instruction et d’appartenance eth-

nique. 

 

Tableau n° 52 

Estimation du nombre de logements démolis aux États-Unis 

dans le cadre des programmes gouvernementaux, jusqu’en 1967. 

Programme qui entraine la démolition Période Nombre de logements dé-

molis (milliers) 

Rénovation urbaine 1949-67 404 

Autoroutes 1958-67 330 

Construction logements publics 1937-67 177 

« Démolitions équivalentes » 1937-67 143 

Dispositions locales 1937-67  ? 

TOTAL  1054 

Source : National Commission (op. cit., page 82). 

 

Agissant sur l’expression de la pauvreté, mais sans en modifier le 

cours, la rénovation déplace les problèmes dans l’espace, mais ne les 

résout pas ; elle rend donc plus aiguë la question du logement, alors 

qu’il n’y a pas un programme public adéquat pour répondre aux besoins 

d’habitation 441. 

 
440  Cf. à ce propos la comparaison entre les exigences minimales de revenu pour 

être accepté dans un logement public et les niveaux de pauvreté — comparai-

son établie par N.C.U.P., op. cit., table 14, p. 133. D’autres empêchements 

sont d’ordre « social » ; ainsi, jusqu’à une date très récente, les logements pu-

blics à New York n’acceptaient pas des femmes avec des enfants illégitimes. 
441  Récemment, le programme de logement public semble avoir pris un nouvel 

élan. De septembre 1967 à octobre 1968, 74 859 nouveaux logements ont été 

construits. Les prévisions pour 1969 étaient d’édifier 75 000 unités supplé-

mentaires ; 130 000 pour 1970 et 190 000 pour 1971. (Journal of Housing, 
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Suivant les propres termes de la Commission sur les problèmes ur-

bains, « il faut conclure que la principale raison de l’échec de ce pro-

gramme (la rénovation urbaine), après dix-huit ans d’expérience, est 

que beaucoup de fonctionnaires locaux et fédéraux, de même que bon 

nombre [366] de ses partisans, ne l’ont pas pris au sérieux. Au lieu 

d’être le grand assaut contre les taudis et la détérioration, en tant que 

partie intégrante de la campagne pour un logement convenable et un 

environnement adéquat pour chaque famille américaine, la rénovation 

fut considérée, et elle l’est encore, comme une possibilité, financée par 

le gouvernement, de disposer d’un terrain bon marché pour tout un 

groupe d’entreprises de profit ou de prestige » 442. 

Une première conclusion s’impose donc : la rénovation urbaine 

américaine non seulement n’est pas un programme de logement, mais 

elle a aggravé la pénurie de logements bon marché. L’intervention ré-

formatrice répondant à la revendication sociale dans une opération anti-

taudis n’existe pas, puisqu’elle se limite à déplacer le problème dans 

l’espace, tout en le rendant plus aigu. 

 

B) Briser les ghettos. 

 

Quand on a démoli des « taudis », il ne s’est pas agi de n’importe 

quels taudis, mais de ceux liés directement au maintien d’une sous-cul-

ture, dont l’opposition croissante met en danger la société américaine. 

Que le projet ne soit pas toujours conscient ne change rien à la réalité. 

Et même sur le plan de l’explicité, il est clair que, dans les représenta-

tions collectives américaines (par exemple, les mass medias) grande 

ville, pauvreté, ghetto noir, riot et rénovation circulent sur la même lon-

gueur d’onde. 

Il est hors de doute que les opérations de rénovation urbaine ont eu 

comme cible prioritaire des quartiers noirs. En effet, d’après Scott 

Greer, alors que les Noirs occupent environ 25 % des logements 

 
oct. 1968, p. 454.) Cela dit, rappelons que le rapport de la Commission Na-

tionale sur les problèmes urbains chiffrait les besoins en logement à un mini-

mum de 2 000 000 par année dont 500 000 pour des familles à bas revenus 

(op. cit., p. 180). 
442  National Commission, 1965. 
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détériorés, presque 70 % des logements concernés par les programmes 

de rénovation urbaine sont occupés par des noirs. 

Anderson donne les chiffres suivants concernant les personnes dé-

placées par les opérations du centre urbain (tableau 53). 

Aussi, la proportion de familles « non blanches », parmi celles relo-

gées à la suite de l’opération de rénovation urbaine, oscille de 62 % à 

New York jusqu’à presque 100 % à Baltimore, Washington et Chicago. 

Dans l’ensemble du pays, environ 80 % des familles relogées sont 

« non blanches 443 ». 

[367] 

 

Tableau n° 53 

Proportion de Noirs et de Portoricains 

parmi les personnes déplacées par la rénovation urbaine 

Année Pourcentage 

1957 76 % 

1959 71 % 

1966 68 % 

1961 66 % 

Source : Anderson, op. cit. page 65. 

 

Cela rend compréhensible « l’affirmation d’un des meilleurs ana-

lystes du problème noir aux U.S.A. : « Le coup de grâce vint avec « les 

débuts de la rénovation urbaine. Dans toutes îles villes, ce programme 

a été utilisé pour éliminer les taudis et reconvertir de terrain à des usages 

plus rentables, déplaçant des Noirs pauvres pour céder la place à des 

 
443  Cf. P. MARRIS, « A Report on Urban Renewal in the United States », in L. J. DUHL 

(ed.), The Urban Condition, Basic Books, N. Y., 1963, pp. 113-133, et aussi 

pour le cas de Chicago B. DUNCAN and PH. HAUSER, Housing a Metropolis, The Free 

Press Glencoe, 1960, pp, 85-86 ; rappelons qu’en 1960, il n’y avait que 10 % 

de noirs dans la population américaine. 
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Blancs riches. Le slogan critique « Negro removal » a été largement 

justifié 444. » 

Mais déplacer les quartiers noirs ne résout pas le problème de la ten-

sion raciale. Quoique les données sur les caractéristiques écologiques 

des zones vers lesquelles se dirigent les personnes déplacées soient très 

rares, il est pratiquement sûr qu’elles s’orientent vers des aires urbaines 

semblables, car les mécanismes de base du processus de ségrégation ne 

sont pas affectés, en particulier, l’organisation du marché immobilier et 

les pratiques de discrimination raciale. Malgré la politique fédérale qui 

proclamait la nécessité d’appliquer les dispositions légales « contre la 

discrimination dans le logement, l’étude menée en 1966 par le National 

Committee Against Discrimination in Housing conclut à la persistance 

de ces pratiques. Par exemple, le faible déplacement des Noirs de Chi-

cago vers la banlieue entre 1950 et 1960, s’est dirigé vers les ghettos 

suburbains dans 63 % des cas 445 . Même la Maison-Blanche [368] a 

reconnu que la rénovation urbaine avait contribué à renforcer la ségré-

gation plutôt qu’à l’atténuer 446. 

Avec la radicalisation récente de la lutte raciale, l’administration, à 

ses différents niveaux, essaie de freiner ce processus en favorisant la 

construction de logements publics, occupés en majorité par des Noirs, 

dans des quartiers résidentiels blancs. Une disposition récente (1969) 

oblige à une telle 'localisation des projets de logements publics à Chi-

cago. Il s’agit là d’une politique délibérée pour contrecarrer la polari-

sation écologique en essayant, petit à petit, la désagrégation de la base 

spatiale du ghetto. Il reste à voir le devenir d’une telle disposition, 

quand on sait les résistances rencontrées à Chicago même par des pro-

jets d’implantation de ces logements dans des Quartiers de niveau éco-

nomique supérieur 447. D’autre part, l’isolement de ces « petits 

 
444  Th. F. PETTIGREW, « Racial Issues in Urban America », B. J. FRIEDEN and 

W. NASH Jr (eds), Shaping an Urban Future, the MIT Press, Cambridge, 

1969, p. 59. 
445  K. TAUEBER et A. TAUEBER, Negros in Cities, Aldine Publishing Co., Chi-

cago, 1965. 
446  Cf. l’expérience analysée par M. MEYERSON et E. C. BANFIELD, Politics, 

Planning and the Public Interest, The Free Press, Glencoe, 1955, 351 p. 
447  S. LIEBERSON and A. R. SILVERMAN, « The precipitants and underlying con-

ditions of race riots », A.S.R., t. 30, n° 6, déc. 1965 ; pp. 887-898. A des 
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ghettos » dans une mer blanche risque aussi d’être peu apprécié par une 

communauté noire dont les membres les plus politisés revendiquent 

l’autonomie plutôt que l’intégration. 

Enfin, l’on peut douter de l’efficacité de cette politique d’intégration 

écologique par rapport à son objectif de « tension-management ». L’ex-

cellente étude de Lieberson et Silverman sur 76 émeutes raciales, entre 

1913 et 1963, montre l’indépendance de celles-ci par rapport aux ca-

ractéristiques démographiques et à la situation du logement dans les 

villes impliquées, en même temps que leur détermination par la struc-

ture occupationnelle et par le fonctionnement des institutions locales, 

en particulier la police 448. 

Encore une fois, la ségrégation écologique ne fait qu’exprimer et 

renforcer la ségrégation sociale. Une politique urbaine ne peut se subs-

tituer à une politique tout court. Ce qui veut dire qu’en dépit de 

quelques orientations récentes vers une intégration résidentielle, la ré-

novation urbaine a agi surtout défensivement en ce qui concerne l’éli-

mination des ghettos. S’il y a eu effectivement « Negro removal », c’est 

plutôt pour établir des barrières et renforcer des limites que pour désa-

gréger le ghetto. 

Des limites, oui, mais par rapport à quoi ? Des barrières contre qui 

et pour protéger quoi ? 

[369] 

 

C) Centralité urbaine et « défense de la civilisation ». 

 

Quand on présente la rénovation urbaine comme le moyen de relan-

cer la ville, il faut tout de suite préciser les termes, car personne ne 

pense sérieusement à faire réoccuper les villes centrales ou à freiner le 

processus de diffusion urbaine. 

Puisque la centralité urbaine s’est décomposée et déconcentrée dans 

de nouvelles formes adaptées à la région métropolitaine, et puisque les 

changements de population dans l’occupation des villes centrales 

 
conclusions semblables arrive le Report of the National Advisory ou Civil 

Disorders, march 1968. 
448  White House Conférence, « To fulfill these Rights », pp. 57-69, 1966. 
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correspondent à l’évolution sociale profonde de la société américaine, 

la rénovation urbaine ne peut pas, à elle seule, renverser le courant, mais 

elle peut effectuer les aménagements nécessaires, pour que le processus 

ne provoque pas de bouleversements majeurs. 

La rénovation urbaine est, en fait, le mécanisme d’ajustement des-

tiné à permettre socialement le passage entre deux formes urbaines, la 

grande ville industrielle et la mégalopole. 

Que faut-il ajuster ? Il s’agit, essentiellement, de deux ensembles de 

problèmes : gérer les tensions produites par l’accentuation du processus 

de ségrégation et la consolidation de vastes slums ; sauver les restes de 

la « civilisation urbaine », préserver ce qui reste d’utile dans la ville 

centrale pour l’ensemble de la mégalopole. C’est-à-dire, essentielle-

ment, le centre-ville, à la fois sur son plan fonctionnel et en tant 

qu’émetteur culturel. 

Pour que le centre d’affaires continue à jouer un rôle, pour que les 

commerces qui restent dans le C.B.D. * puissent avoir encore une exis-

tence, il faut que leur environnement soit préservé de la détérioration 

physique et sociale. La rénovation, si abondamment louée, du Golden 

Triangle à Pittsburgh est fondée sur la concentration du pouvoir finan-

cier de Pennsylvanie dans ce secteur. Le besoin de maintenir ce milieu 

de décision et de gestion dans lequel travaillent des millions de per-

sonnes, s’accompagne du soin nécessaire apporté à cette ambiance. Or, 

en effet, l’on sait que l’essentiel des opérations de rénovation urbaine 

se concentre sur les centres-villes qui, pourtant, occupent une faible 

surface et jouent un rôle mineur en ce qui concerne la résidence 449. 

Ainsi, pour les 435 projets approuvés entre 1966 et 1968, 65 % con-

cernaient le centre-ville ; en outre, 9 % des projets étaient situés dans 

des centres d’affaires périphériques. 

 
*  Central Business District. 
449  Cf. B. FRIEDEN, The Future of Old Neighbourhoods, Cambridge, MIT Press, 

1964. 
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[370] 

Cette défense du centre-ville contre la dégradation sociale de son 

environnement (dont l'indicateur le plus visible est l’augmentation du 

nombre d'underdogs, en particulier des Noirs) ne s’explique pas uni-

quement en termes fonctionnels. C’est tout l’attachement élitiste aux 

valeurs de la culture urbaine qui est en jeu, c’est la défense des groupes 

de l’intelligentsia libérale, des sièges d’expression culturelle, tradition-

nelle : théâtres, concerts, musées, lieux de rencontre, institutions reli-

gieuses, commerce sélect, spectacles de qualité, etc. Entendons-nous : 

nous ne prétendons pas que cet ensemble d’expressions culturelles est 

l’apanage exclusif de l’élite, mais, tout simplement, qu’une certaine 

culture s’exprime écologiquement dans le vieux centre, alors que de 

nouvelles expressions « de masse » ont trouvé d’autres localisations 

(par exemple les drive-in) ou, simplement, n’ont plus de localisation 

particulière (les mass-medias, les bibliothèques ambulantes). 

Cette surconsommation de valeurs culturelles par une élite attachée 

au centre-ville s’explique moins en termes d’accumulation d’informa-

tion qu’en termes de statut, de symbole d’appartenance. L’existence des 

musées au centre-ville n’est pas une difficulté majeure pour la masse 

des gens, qui n’a que peu d’occasions de les visiter. Et elle ne signifie 

presque rien pour l’ensemble des exclus culturels qui habitent les villes 

centrales. Mais la préservation de ces lieux pour l’élite traditionnelle 

est un point clef de l’autodéfinition de cette élite. Les immeubles de 

luxe qui s’élèvent plein de fierté à la place des slums démolis n’auraient 

pas d’explication sans cette analyse. Ils reconstruisent, à un niveau très 

supérieur, la notion de communauté : membres de la classe gestion-

naire, à côté de leur lieu de travail, surconsommateurs des valeurs cul-

turelles urbaines qu’ils se sont appropriées, ces nouveaux « urbanités » 

retrouvent le milieu perdu dans la marée de la « société de masses » et 

ont comme seul souci d’élever des barrières protectrices contre les eaux 

noires et mouvantes qui les entourent. 

Ainsi, après avoir défait l’ancienne ville, cette société recrée une 

nouvelle ville pour l’élite, loin des banlieues anonymes, et dont on re-

fuse le droit aux nouveaux occupants de ce qui fut la ville industrielle. 
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La meilleure illustration de ce processus est l’ensemble de projets 

de rénovation urbaine dirigés par les universités 450. En effet, quelques-

unes des plus anciennes et [371] importantes universités américaines se 

sont vues menacées par la détérioration de leur environnement, au fur 

et à mesure que la partie de l’ancienne ville où elles se trouvaient su-

bissait le processus décrit. Leur existence même était en jeu, car il se 

faisait difficile de maintenir la notion de campus dans ces conditions, 

en même temps que les libéraux universitaires découvraient la difficulté 

du libéralisme quotidien, quand celui-ci affectait leur statut et leur mi-

lieu de relations. Devant cette situation, et vu la baisse effective des 

inscriptions et le nombre croissant de démissions de professeurs, 

quelques universités ont dû choisir entre le déplacement ou une réno-

vation de leur environnement. Les plus puissantes d’entre elles ont opté 

pour la deuxième solution, fortement appuyées en cela par les résidents 

de la zone, en majorité liés à la communauté universitaire, et par les 

autorités locales, qui ont vu dans cette entreprise un extraordinaire allié 

pour freiner la fuite des strates supérieures vers les banlieues. 

L’exemple le plus frappant et le plus réussi, est la rénovation du 

quartier Hyde Park-Kenwood, siège de l’université de Chicago depuis 

1886 et véritable Ilot dans le ghetto noir 451. La rénovation urbaine en-

treprise en 1949 et poursuivie inlassablement, même de nos jours, se 

proposa d’éliminer les slums à l’intérieur d’un périmètre donné et de 

construire une communauté libérale comprenant une minorité de Noirs 

de la classe moyenne. Elle s’appuya, pour cela, sur une puissante com-

mission d’urbanisme, épaulée par une organisation volontaire très in-

fluente, « The Hyde Park-Kenwood Community Conférence », formée 

essentiellement de professionnels et d’universitaires blancs et noirs. 

Tout en éliminant les strates inférieures des résidents, en majorité des 

Noirs, le projet réussit à stabiliser la communauté, améliorer 'la qualité 

des logements et des services, développer les installations de 

 
450  Cf. l’exposé très complet de la question par K. C. PARSONS, « The Role of 

Universities in City Renewal » in H. W. ELDHEDGE (ed.), Taming Megalopo-

lis ; part two, How to Mariage an Urbanized World, Anchor Books, N. Y., 

1967, paperback edition, pp. 979-1002. 
451  Une analyse approfondie de cette expérience a été publiée par P. K. ROSSI et 

R. A. DENTLER, The Politics of Urban Renewal. The Chicago Findings. The 

Free Press, Glencoe, 1961, 308 p. 
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l’université et, sur une base de classe moyenne, faire vivre un des rares 

quartiers racialement intégrés des États-Unis. 

Dans d’autres cas, l’université prit beaucoup moins de ménagements 

avec l’environnement social et essaya, avant tout, d’assurer son propre 

développement. Ce fut le cas pour Columbia University, à New York, 

avec, comme résultat, une levée de boucliers dans le quartier, dont les 

derniers échos ont conduit il y a quelque temps les étudiants de gauche 

de l’université à faire de ce projet l’un des points de leur opposition à 

l’administration. 

[372] 

L’université de Pennsylvanie qui, en 1951, envisageait de transférer 

ses installations de Philadelphie, réagit en organisant une institution, le 

« West Philadelphia Corporation », qui groupe plusieurs établissements 

scientifiques, et entreprit la rénovation et conservation de son environ-

nement. 

Pour favoriser cette politique des universités, un amendement au 

Housing Act (connu comme section 112) fut approuvé en 1959 ; il oc-

troyait de larges facilités de crédit aux programmes de rénovation im-

pliquant des universités. En 1965, 75 projets de rénovation urbaine 

étaient ainsi approuvés, engageant 70 millions de dollars et concernant 

198 institutions universitaires. 

Non seulement des universités « urbaines » ont refusé d’être dépla-

cées, mais elles se sont révélées un excellent instrument de pénétration 

des zones détériorées, et de réanimation des villes centrales. Le nou-

veau campus de l’University of Illinois à Chicago, en bordure de plu-

sieurs ghettos ethniques, et relativement près du Loop, étale ses bâti-

ments ultramodernes en plein cœur de la ville et se prépare à devenir 

un foyer de reconquête urbaine. Là encore il y a une forte ambiguïté 

dans ce processus, à la fois orienté vers l’intégration sociale et con-

fronté quotidiennement aux réalités de l’existence des minorités eth-

niques et sociales. 

Il ne s’agit donc pas de sauver la ville, mais de sauver une partie de 

l’héritage des formes urbaines préexistantes, à savoir certaines fonc-

tions encore instrumentales pour la mégalopole et certaines activités 

étroitement liées à la production des valeurs sociales, à leur visibilité 

sociale et à leur appropriation symbolique par certains groupes sociaux. 
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D) Le processus institutionnel 

et politique de la rénovation urbaine américaine. 

 

L’éclaircissement du rôle social effectivement joué par la rénovation 

urbaine permet de comprendre son organisation institutionnelle et son 

insertion dans le processus politique 452. 

Sur le plan institutionnel, l’on connaît la fragmentation administra-

tive des collectivités locales américaines (cf. [373] supra, ch. III). Le 

résultat est une incapacité accrue des villes centrales métropolitaines 

d’assumer les dépenses nécessaires à leur fonctionnement 453. Entre 

1945 et 1965, les dépenses des municipalités américaines s’accrois-

saient de 571 %, alors que le produit national brut augmentait « seule-

ment » de 259 %. Les municipalités des villes centrales étaient particu-

lièrement touchées par ces dépenses, dont 40 % sont destinés à l’édu-

cation. Les impôts locaux fournissent la moitié des recettes nécessaires. 

Le reste doit être cherché dans des sources diverses. Or, c’est dans ces 

villes centrales à budget déficitaire que se pose le problème d’opéra-

tions de rénovation très coûteuses. 

Cela explique à la fois que le gouvernement fédéral apporte son aide 

financière et que les municipalités des villes centrales aient tout intérêt 

à faire approuver des projets qui améliorent le centre-ville et qui repré-

sentent une source de revenus pour l’avenir. Il est donc logique que ce 

soient des immeubles d’affaires, des commerces et des appartements de 

luxe qui aient la priorité dans la nouvelle occupation du sol rénové. 

N’oublions pas que l’initiative du projet revient aux autorités locales. 

C’est en fonction de cette stratégie particulière qu’il faut comprendre le 

contenu urbanistique des opérations proposées 454. 

 
452  Cf. J. BELLUSH and M. HAUSKNECHT (eds), Urban Renewal ; people, politics 

and planning, Garden City, New York, Anchor Books, 1967, 542 p. Aussi, 

pour l’analyse d’un cas particulier H. KAPLAN, Urban Renewal Politics : 

Slum Clearance in Newark, New York, Columbia University Press, 1963. 
453  Cf. N. E. LONG, « Local Government and Renewal Politics » in J. Q. WILSON 

(ed.), op. cit., pp. 422-434. 

454  Cf. J. C. WEICHER, Municipal Services and Urban Renewal. PH. D. THESIS, 

University of Chicago, march 1968, 160 p. 
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Le fonctionnement concret d’un projet de rénovation est le suivant : 

les autorités locales présentent un programme et le soumettent aux auto-

rités fédérales qui, si elles l’approuvent, assurent les 2/3 du financement 

au moyen de diverses formules. Armées du droit du eminent domain et 

ainsi couvertes financièrement, les autorités locales procèdent à l’achat 

du terrain et des immeubles affectés. Elles démolissent les bâtiments 

existants et procèdent à la mise en condition des surfaces ainsi libérées. 

Une fois équipé, le terrain est vendu à des promoteurs privés qui cons-

truisent de nouvelles structures et les exploitent normalement, suivant 

le jeu du marché. Le prix de vente du terrain est fixé, en moyenne et 

approximativement, à 30 % du coût total de sa mise en condition. C’est 

cette perte qui est couverte, dans les 2/3, par le gouvernement fédéral. 

En fait, Anderson a calculé que le promoteur ne doit débourser que 

3 % des fonds nécessaires en argent comptant. 

La transformation des zones urbaines s’est donc réalisée sur la base 

du terrain libéré par des fonds publics, avec, [374] comme dépense es-

sentielle, les sommes pavées aux propriétaires des immeubles détério-

rés (cf. tableau 54). 
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Tableau n° 54 

Résumé du coût de la rénovation urbaine par chapitre 

(jusqu’en 1967) 

CHAPITRE  % des dépenses enga-

gées 

sur le coût total 

Étude et planification  1,8 % 
Achat et aménagement du terrain (dont 60,5 % pour 

l’achat des immeubles) 
 63,7 % 

Relogement (sans inclure les allocations de démé-

nagement) 
 0,5 % 

Démolition  3,3 % 
Mise en condition du terrain  10,6 % 
Installation de services  9,1 % 
Crédit pour dépenses en logement public 2,1 % 
Éducation ou santé  
Intérêt  3,9 % 
Administration du projet 4,0 % 
Conservation et réhabilitation  0,3 % 
Divers   0,7 % 

Source : N.C.U.P., Final Report, p. 162. 

 

L’importance croissante des élections municipales dans l’opposition 

des Noirs provient très largement de ce fait : pour la majorité blanche, 

perdre le contrôle de la ville signifie abandonner l’instrument essentiel 

de résistance à la transformation écologique de son espace quotidien. 

De même, en ce qui concerne la « participation » à la rénovation ur-

baine, l’objectif des projets détermine le sens de cette participation, 

quelle que soit son intensité ou son étendue 455 ». Puisqu’il s’agit de 

préserver un certain [375] mode de vie ou des fonctions ou institutions 

nécessaires à l’ensemble de l’agglomération plutôt qu’aux résidents de 

 
455  J. J. Q. WILSON, « Planning and Politics » : Citizen Participation in Urban 

Renewal », Journal of the American Institute of Planners, t. 29, no 4, nov. 

1963, pp. 242-249. 

 W. C. LORING, F. L. SWEETSER and Ch. F. ERNST, Community Organization 

for Citizen Participation in Urban Renewal, Cambridge, Cambridge Press, 

1957. 
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la zone, l’organisation de cette participation s’appuie sur les groupes 

de classe moyenne susceptibles de rester dans le quartier rénové, et 

sur les institutions à préserver. On cherche donc un appui de classe et, 

dans beaucoup de cas, ethniquement homogène, pour vaincre les ré-

sistances éventuelles des « autres citoyens ». 

Rossi et Dentier ont formulé très clairement le problème, en analy-

sant la rénovation de Hyde Park-Kenwood, le quartier de l’université 

de Chicago : « Il semble probable que la rénovation urbaine dans les 

grandes villes réussira — en considérant comme réussite son accepta-

tion à l’intérieur et à l’extérieur de la zone rénovée — avant tout dans 

les quartiers qui ont une puissante organisation communautaire auto-

nome, ou dans ceux dans lesquels une institution extérieure arrive à im-

planter une association semblable. Si une telle organisation n’existe 

pas, la rénovation physique pourra peut-être être accomplie, mais il est 

probable que le quartier perdra son cachet caractéristique en même 

temps que le type de population qui y résidait 456. » 

Mais de quelle organisation s’agit-il ? D’une association suffisam-

ment puissante et implantée localement pour représenter et influencer 

les résidents, mais suffisamment d’accord avec les urbanistes pour ne 

pas contrecarrer l’opération en cours, c’est-à-dire une organisation qui 

soit plutôt courroie de transmission. « Voilà les conditions pour réaliser 

le plan avec le consentement populaire, mais sans le changer. » La Hyde 

Park-Kenwood Community Conference était cette organisation et son 

existence contribua au succès de l’opération. Mais il est clair que ce 

type de participation ne peut exister qu’à travers un accord sur les ob-

jectifs essentiels entre les participants et le projet de rénovation. Or, 

quand on sait le changement qui se produit en général dans l’occupation 

du sol, on peut douter de l’avenir d’une telle modalité et l’on incline 

plutôt à prévoir des conflits qu’une participation. 

On trouve une confirmation de cette analyse dans les difficultés ex-

trêmes rencontrées par le même organisme qui effectua la rénovation 

de Hyde Park-Kenwood, quand il essaya de poursuivre les travaux dans 

le secteur voisin de Woodlawn 457. La population de cette zone, des 

Noirs à revenu modeste dans leur grande majorité, a constitué une fé-

dération des clubs et organisations locales et s’est opposée, [376] avec 

 
456  P. H. ROSSI et R.A. DENTLER, op. cit., p. 292. 
457  Cf. K. C. PARSONS, op. cit. 
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une extrême vigueur, aux projets urbanistiques de l’université de Chi-

cago. Une négociation très serrée s’est engagée en 1965, aux termes de 

laquelle des modifications substantielles en faveur des résidents ont été 

introduites. Ce projet et les affrontements conséquents sont en cours 

aujourd’hui même (1969) 458. 

Même situation à Newark (New Jersey) en 1967 et 1968, quand la 

communauté noire s’est opposée à l’implantation d’une école de méde-

cine dans le centre-ville, moyennant le déplacement des résidents. 

Après un conflit assez dur, qui fut à l’origine de l’émeute de 1967, la 

surface retenue fut réduite presque des 2/3, et des facilités de reloge-

ment furent accordées 459. 

La politique de rénovation urbaine est donc étroitement mêlée à la 

politique raciale américaine et à la prétendue « guerre contre la pau-

vreté ». Comment déplacer les slums des minorités pour permettre la 

sauvegarde de certaines fonctions urbaines, sans aggraver les tensions, 

mais sans porter préjudice à l’entreprise privée, clé du programme de 

rénovation ? Comment contrôler les institutions municipales pratiquant 

une politique contraire aux intérêts d’une proportion grandissante des 

villes centrales ? 

Sur quelle base sociale appuyer cette action ? Comment maintenir 

l’équilibre entre une intégration écologique salutaire pour l’avenir et le 

respect du marché et, donc, du système de stratification et de ségréga-

tion ? 

Tandis que la nouvelle Amérique des banlieues résidentielles tond 

le gazon le dimanche après-midi, la vieille Amérique urbaine essaie de 

résoudre ses contradictions à coups de bulldozer (cf. schéma VII, résu-

mant l’ensemble du processus social de la rénovation urbaine améri-

caine). 

 

 
458  Pour des Informations in extenso sur cette affaire, je renvoie à W. SWENSON, 

The Continuing Colloquium on Universitg of Chicago Demonstration Pro-

jects in Woodlawn. Aspects of a Major University’s Commitment to an Inner-

City Ghetto. The Center for Urban Studies, University of Chicago, nov. 15, 

1968, 200 p. ronéo. 
459  « Blackpower resolves Newark renewal dispute », Journal of Housing. April 

1968, pp. 200-201. 
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[377] 

 

 

 

[378] 

 

III. — La reconquête de Paris *. 

 

Retour à la table des matières 

La concentration accélérée de population et d’activités dans la ré-

gion parisienne et le renforcement de la centralité du cœur de l’agglo-

mération, ont provoqué d’importantes transformations dans la vieille 

capitale (cf. supra, ch. I, 2). Devenant de plus en plus ville de bureaux 

(on prévoit d’ici l’an 2000 une diminution de 200 000 emplois » indus-

triels et une augmentation de 300 000 emplois de bureau), saturée de 

circulation automobile, manquant d’équipements et d’espaces verts et 

écrasée par sa centralité redoublée (centre d’une grande région métro-

politaine concentrant elle-même l’essentiel de l’activité sur l’ensemble 

du territoire), Paris est pourtant largement abandonné aux tendances 

 
*  Nous nous fondons sur l’enquête que nous avons effectuée avec les groupes 

de sociologie urbaine de Nanterre en 1970. On en trouvera un premier exposé 

dans l’article publié dans Sociologie du Travail n° 4/1970 et on lira un compte 

rendu in extenso du rapport, de recherche (rédigé par M. F. GODARD) dans 

le livre collectif Rénovation urbaine et lutte de classes à Paris, (à paraître en 

1972). Pour tout ce qui concerne l’établissement des données, la bibliographie 

et la réalisation de l’enquête, nous renvoyons à ce dernier texte. 
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sociales dominantes, avec, à peine, quelques interventions régulatrices 

ponctuelles de la part de l’appareil d’État (concernant avant tout l’amé-

nagement des voies de circulation). Cela est d’autant plus significatif 

que la Ville de Paris, à la différence des autres municipalités françaises, 

est directement soumise à l’autorité du Préfet et, à travers lui, au Pre-

mier Ministre, sans que le Conseil de Paris (élu) puisse jouer un rôle 

vraiment significatif. 

Ainsi prend toute sa portée le programme que la Ville de Paris a 

baptisé « Reconquête urbaine de Paris », consistant dans une série 

d’opérations de conservation, réhabilitation, et rénovation ; cette initia-

tive publique (aussi bien sur le plan financier que sur le plan adminis-

tratif) vise à changer l’occupation de l’espace dans de nombreux quar-

tiers parisiens. Etant l’une des rares initiatives d’envergure de la plani-

fication urbaine sur la Ville de Paris, et inspirée directement par le gou-

vernement, elle permet d’établir, à la fois, le contenu social de la poli-

tique urbaine française et la signification de Paris, par rapport aux dif-

férents enjeux économiques, politiques, idéologiques. Car, malgré ses 

proportions bien modestes (31 opérations engagées, de 1955 à 1970, 

381,6 hectares rénovés, ou en cours, sur les 1 500 prévus par le schéma 

directeur de la Ville de Paris) le caractère spectaculaire de certaines ré-

alisations et l’éviction de plus en plus accentuée des [379] anciens ha-

bitants des quartiers populaires, ont suscité de vives polémiques 

d’abord, des conflits sociaux ensuite (cf. infra). La « Reconquête de 

Paris », qui se voulait suite historique de l’œuvre de Haussmann, est 

près de l’être sur tous les plans et, en particulier, aussi, sur le plan pro-

prement politique. 

Décider de la signification sociale d’un programme aussi chargé 

idéologiquement et qui prétend, bien sûr, être à la fois la nouvelle gran-

deur parisienne et le remède aux problèmes aigus posés sur le plan de 

la consommation collective, demande, encore une fois, qu’on prenne 

du recul par rapport à la subjectivité des projets urbanistiques et des 

forces sociales engagées dans l’enjeu. Pour cela, puisqu’il y a action sur 

un espace déjà constitué, nous examinerons d’abord les caractéristiques 

de cet espace, pourquoi tel espace plutôt que tel autre ; ensuite, nous 

établirons le contenu social des opérations de rénovation, en voyant 

quelles sont les modifications apportées par chaque élément de la struc-

ture urbaine ; la comparaison des espaces à rénover et du contenu des 

opérations (futur espace rénové) nous permettra d’établir les logiques 
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sociales à l’œuvre dans l’opération ; à partir de là, le processus institu-

tionnel du programme deviendra compréhensible puisqu’on connaîtra 

quels intérêts sont en jeu ; enfin, on sera en mesure d’établir la liaison 

de cette intervention sur l’urbain avec la conjoncture des rapports so-

ciaux dans la société française. 

Une telle lecture des transformations de l’espace nécessite évidem-

ment une grille théorique qui nous sera fournie par la construction en 

termes de système urbain. Mais il faut tout de suite préciser que celui-

ci se réfère à une unité urbaine (au sens d’unité de reproduction collec-

tive de la force de travail), alors que dans le cas de la Ville de Paris, on 

a affaire à une partie seulement de cette unité qu’est la région pari-

sienne. Il faudra donc tenir compte du caractère de cette partie, qui va-

rie suivant les différents éléments de la structure urbaine. Étudier la ré-

novation urbaine à Paris, c’est étudier la transformation de tous les élé-

ments de la structure urbaine de la région, au niveau d’un des pôles du 

processus social saisi. 

 

A) L’espace qu’on veut effacer. 

 

Si les premières opérations de rénovation (1955-1958) liées à un 

programme très modeste d’élimination des taudis, ont pu prendre 

comme cible quelques ilots insalubres, l’essentiel de ce programme (et 

c’est ce qui en fait la force) ne porte pas sur l’assistance aux quartiers 

parisiens détériorés. [380] En effet, une comparaison entre la carte des 

îlots insalubres et celle des opérations de rénovation montre, entre elles, 

un très grand décalage. Quelle est alors la spécificité de cet espace dont 

on veut changer l’affectation ? 

On peut l’établir en étudiant la place occupée dans les différents élé-

ments de la structure urbaine parisienne par les secteurs rénovés. Ou, si 

l’on veut, en termes opératoires, quel est l’écart, par rapport à la 

moyenne parisienne, des différentes variables, expressives de chacun 

des éléments structurels ? Plus cet écart est grand, plus ces variables 

spécifient le secteur et plus ces éléments ou sous-éléments doivent être 

la base du processus de rénovation, c’est-à-dire en fournir la logique. 

Ainsi, l’élément consommation (= reproduction de la force de tra-

vail, c’est-à-dire logement et caractéristiques sociales de l’espace 
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résidentiel) doit jouer un rôle prépondérant dans le programme de ré-

novation, car il en fournit le prétexte. Mais la question essentielle est 

de savoir lequel des deux ensembles de variables (détérioration de l’en-

vironnement ou composition sociale de l’espace) agit le plus fortement 

sur la transformation de l’occupation du sol. Ou, en d’autres termes, s’il 

s’agit d’une intervention sur le niveau des équipements ou sur le niveau 

social de la population résidente. 

Pour répondre, nous avons comparé les valeurs en pourcentage d’un 

certain nombre de variables qui pouvaient être connues, à la fois, pour 

l’ensemble de Paris et pour l’ensemble des secteurs rénovés avant ré-

novation (pour la plupart, 1962 ; pour quelques-uns, 1954). À partir de 

ces données, nous avons établi un indice de différenciation pour la ré-

novation urbaine (IDRU) construit comme suit : 

 

IDRU 

Valeur de la variable (en pourcentage) 

dans l’ensemble des secteurs rénovés * 
1 

Valeur de la variable (en pourcentage) 

dans l’ensemble de la Ville de Paris 

 

 

(Il est évident que « la valeur 0 de l’indice correspond à l’absence 

de spécificité des secteurs rénovés.) 

Le classement de variables ainsi obtenu indique, de la valeur la plus 

grande à la plus petite, l’influence, positive ou négative, de chaque va-

riable sur les opérations de rénovation urbaine **. 

 
*  Les calculs ont été effectués sur 23 des 30 opérations de rénovation, pour 

lesquelles les données par Ilot étaient disponibles. 
**  Rappelons qu’il s’agit d’une étude exhaustive portant sur toutes les opérations 

terminées ou en cours. 
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[381] 

 

Tableau n° 55 

Influence des variables de logement 

et de composition sociale de la population 

sur la rénovation urbaine, Paris, 1954 à 1962 

Variable 
Indice de différenciation 

(IDRU) 

— Proportion d'Algériens dans la population + 1,529 

— Proportion de cadres supérieurs et professions — 0,575 

— Proportion d'O.S. et de manœuvres + 0.002 

— Logements sans eau + 0,590 

— Surpeuplement dans les logements + 0,504 

— Logements sans W. C. + 0,380 

— Proportion d'étrangers — 0,259 

— Proportion de personnes âgées (plus de 65 ans) — 0,189 

— Taux d'activité féminine — 0,070 

— Proportion d'artisans et de commerçants + 0,056 

— Proportion de jeunes (moins de 19 ans) — 0,055 

— Taux d'activité de la population + 0,052 

 

Ce sont les variables indicatives de la stratification sociale qui agis-

sent le plus fortement sur la rénovation, même si la qualité du logement 

vient ensuite comme déterminant. Par contre, les variables relatives aux 

caractéristiques de la population, mais non liées au niveau social, 

comme l’âge ou le taux d’activité, spécifient faiblement les secteurs ré-

novés. 

Au niveau de l’ensemble de Paris, il était difficile de départager 

complètement l’effet de la stratification sociale et l’effet du logement 

détérioré, du fait de leur corrélation étroite. Mais la prépondérance du 

premier ensemble de variables et, en particulier, de celle qui s’annonce 

de plus en plus comme représentative de la détérioration sociale (la pro-

portion d’Algériens est expressive de l’implantation des travailleurs im-

migrés) invite à pousser l’analyse en ce sens. 

Nous avons alors essayé d’évaluer l’effet de chaque variable, non 

plus sur la détermination du secteur à rénover, [382] mais sur l’impor-

tance de l’opération. Pour cela, nous avons calculé un coefficient de 
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corrélation de rang (test de Spearman), pour vingt-trois opérations de 

rénovation étudiées, entre leur classement par ordre de grandeur (en 

hectares rénovés) et leur classement par rapport à l’ensemble de va-

riables déjà indiquées. Les résultats (cf. tableau n° 56) indiquent que 

l’opération est d’autant plus importante qu’il y a de personnes âgées, 

d’O.S. et de manœuvres, d’étrangers, de femmes actives et d’Algériens. 

Et, par contre, il y a une relation faible mais inverse, avec les variables 

concernant la détérioration du logement. 

 

Tableau n° 56 

Corrélation de rang 

entre la taille des opérations de rénovation urbaine 

et les variables de logement et de composition sociale de la population. 

Paris, 1954 et 1962 (Test de Spearman). 

1 :  

. 50 :  

. 36 : Plus de 65 ans 

. 24 : O.S.M. (Proportion d’ouvriers spécialisés et manœuvres) 

. 23 : Étrangers, plus femmes actives 

. 20 : Musulmans d’Algérie 

. 17 : Artisans 

. 16 : Cadres et professions libérales 

. 0 :  

—. 7 : Surpeuplement 

—. 14 : Population active 

—. 16 : Logement sans eau 

—. 19 : Logement sans W. C. 

—. 31 : Moins de 19 ans 

—. 50 :  

 

C’est donc bien le changement de l'occupation sociale de l'espace 

plutôt que le mauvais état du logement qui semble être à la base des 

opérations de rénovation. Non pas que ces logements ne soient pas dé-

tériorés, mais ils ne le sont pas plus que ceux d’autres quartiers, pour-

tant épargnés par la rénovation. 

En ce qui concerne l’élément production, la question centrale était 

d’envisager la liaison du programme de rénovation à la transformation 

en cours du Paris industriel en Paris, lieu de direction et d’organisation. 
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Pour cela, nous avons classé les opérations de rénovation dans un es-

pace différencié par : 

[383] 

 

1. L’importance de l’occupation industrielle préalable à la rénova-

tion, en considérant le nombre de salariés industriels productifs 

par arrondissement (salariés au lieu de travail et non au lieu de 

résidence). 

2. L’importance des déménagements d’installations industrielles, 

en considérant les chiffres de démolition de locaux industriels et 

dans la période 1960-1966 incluse. 

3. L’importance de l’implantation de bureaux, par le stock de bu-

reaux de 1962, en surface de plancher. 

4. Le taux d’accroissement d’implantation de bureaux par l’aug-

mentation du stock de bureaux entre 1962-1968. 

 

Enfin, par rapport à l’élément échange 460, nous avons étudié : le 

commerce et le flux urbain. Le nombre moyen de salariés par établis-

sement fournissait un indicateur convenable de la taille des commerces. 

Pour la concentration spatiale des commerces, nous connaissions le 

nombre de rues, où l’on trouvait plus de 15 commerces par 100 mètres. 

Nous avons évalué la distribution du commerce au nombre de sala-

riés pour 1 000 consommateurs et le type de commerce, et la proportion 

de commerces exceptionnels et occasionnels. Pour l’étude des flux ur-

bains, nous avons calculé le nombre de lignes passant à chaque station. 

Nous avons, pour toutes les opérations d’un arrondissement, le nombre 

de stations pondéré par le nombre de lignes : cela a constitué notre in-

dicateur appelé desserte en métro. Pour compléter, nous avons le 

nombre de places de parking offertes par arrondissement, afin d’évaluer 

leur capacité de stationnement en parking. 

 
460  Nous laissons de côté ici l’analyse du processus institutionnel et financier de 

la rénovation qui viendrait alourdir outre mesure l’exposé déjà complexe de 

sa signification sociale. Nous renvoyons le lecteur aux textes cités. 
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Dans tous les cas, il s’agissait de classer les secteurs, quartiers et 

arrondissements, suivant une valeur forte et faible pour chaque variable 

et de constater le pourcentage d’hectares rénovés dans chacun des es-

paces ainsi différenciés (cf. tableau n° 57). 

Les grandes tendances constatées peuvent se résumer ainsi : 

 

— La rénovation urbaine accompagne le passage d’un espace in-

dustriel à un espace de forte implantation de bureaux, là où il 

n’y en avait pas. 

— Elle opère sur un espace à forte densité de petits commerces, 

axés sur la consommation quotidienne et assez dispersés ; en 

revanche, les grandes surfaces marchandes n’existent guère. 

C’est donc aussi un instrument de concentration du secteur 

commercial. 
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[384] 

Tableau n° 57 

Structure urbaine. — Classement des opérations de rénovation, pondérées par leur surface, dans la structure urbaine parisienne 

(chiffres : nombre d’hectares rénovés ou en cours, % calculé sur le total des hectares rénovés ou en cours. * 
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— 0 

0 

0 

0 

323,2 

751 

144,9 

381 

381,6 

1 001 

355,6 

931 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

= 135,3 

35,5% 

76,9 

20,1% 

0 

0 

58,4 

151 

0 

0 

26,4 

7% 

0 

0 

0 

0 

+ 246,3 

64,51 

304,7 

79,9% 

58,4 

15% 

178,3 

47% 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

Total 381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

381,6 

100% 

Desserte métro Places de parking     

— 50,5 13% 355 88$     

= 259 68% 45,7 12$     

+ 72,1 19% 0      

Total 381,6 100% 381,6 100%     

 

 
*  Arrondissements et secteurs rénovés, classés en trois groupes d’après la valeur de la variable indiquée en colonne. 
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[385] 

— Elle a rarement (19 %) comme point de chute des arrondisse-

ments où la desserte par métro est bonne. Ce qui semble indi-

quer que les liaisons privilégiées dans les flux de circulation ne 

sont pas celles relatives aux migrations quotidiennes interrégio-

nales, mais celles du milieu interne (centre d’affaires) et avec 

le champ d’action des centres gestionnaires (la province : à 

proximité des gares, en tant que pôles structurants). 

 

D’autre part, les places de parking sont quasi inexistantes dans l’es-

pace environnant. Nouveau goulot d’étranglement, qui peut offrir aux 

promoteurs un débouché intéressant pour de futures opérations annexes 

à la rénovation urbaine... 

Enfin, deux remarques concernant le contenu institutionnel et sym-

bolique de l’espace visé par la rénovation. 

Le champ d’intervention étant défini à l’intérieur des frontières de 

la Ville de Paris, et les différents arrondissements n’ayant aucune auto-

nomie, il n’y a pas de spécificité institutionnelle possible de l’espace 

parisien. Ce qui ne veut pas dire qu’il n’y ait pas de rapport étroit entre 

la rénovation urbaine et le système institutionnel, comme nous le ver-

rons. Mais ce rapport ne passe pas par le découpage administratif de 

l’espace. 

Par contre, il est sûr qu’il y a des différences sensibles entre les es-

paces rénovés et d’autres quartiers de Paris sur le plan de la symbolique 

urbaine. Bien que nous ne les ayons pas précisées, nous pouvons dire 

qu’elles s’expriment le long de deux axes : « Paris bourgeois/Paris po-

pulaire » et « Paris-historique/Paris des faubourgs ». La rénovation 

semble concerner surtout les quartiers populaires et les plus modernes, 

alors que, pour les quartiers historiques, comme le Marais, on trouve 

soit des opérations de réhabilitation obéissant à une logique spécifique, 

soit des opérations ad hoc beaucoup plus centrées sur l’expression di-

recte du pouvoir d’État (les Halles), soit des opérations suffisamment 

rentables pour donner prise à des initiatives ponctuelles des promoteurs. 

Cela explique peut-être pourquoi les arrondissements centraux de Paris, 

parfois plus détériorés que les autres (par exemple 3 % 4* arrondisse-

ments) ne sont guère touchés par la rénovation. 
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B) L'espace qu'on construit. 

 

Changer l’espace parisien, mais pour quel usage ? Car, en tout état 

de cause, la rénovation urbaine n'est pas un programme de logement : 

on prévoit la démolition de 29 059 logements, la construction de 

36 495, alors que, dans le cadre de l’initiative privée, de 1954 à 1964, 

6 000 logements démolis ont laissé la place à 52 500 ; en même [386] 

temps, 41 000 autres étaient construits sans démolition préalable. 

Ne pouvant guère établir la spécificité du nouvel espace après réno-

vation (car, pour l’essentiel, il est en cours de construction ou à peine 

engagé (1970)) on peut esquisser le sens de la transformation en analy-

sant le contenu des programmes de rénovation, en procédant à toute 

une série de corrections et d’estimations dont il serait trop lourd de faire 

ici l’exposé. Il faut, évidemment, garder la même grille de lecture que 

pour l’espace pré-rénovation, afin d’établir les changements prévi-

sibles. 

La question-clé concernant la consommation est toujours de savoir 

s’il s’agit d’une logique d'équipement, visant à rétablir l’équilibre dans 

la consommation collective, ou d’une logique relative au niveau social 

de l'espace. En effet, nous avons vu que l’espace visé était celui de ni-

veau social inférieur. Mais rien ne dit encore qu’il reste à ce niveau. 

Puisqu’il n’y a encore que des données très limitées sur le changement 

des catégories sociales dans l’espace, nous estimerons les changements 

futurs d’après le pourcentage de logements sociaux (H. L. M.) dans les 

programmes de rénovation (car tous les autres types de logements sem-

blent échapper aux possibilités de l’immense majorité des anciens ha-

bitants) : 
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Tableau n° 58 

Répartition des opérations, par nombre d'hectares rénovés, 

suivant la proportion de logements H.L.M. à construire 

sur l'ensemble de logements de l'opération 

 — de 30 % 

de H. L. M. 

de 30 % à 

50 % H.L.M. 

+ de 50 % 

H.L.M. 
Total 

Nbre d’hec-

tares rénovés 

245,3 ha 

66 % 

65,8 ha 

17,5 % 

60,1 ha 

16,5 % 

371,2 

100 % 

 

Or, il faut ajouter que bon nombre de résidents n’ont pas les moyens 

de louer des H.L.M. (20 %, 33 %, 50 %, d’après les îlots) et que, d’autre 

part, une partie essentielle des programmes n’est pas à fins résiden-

tielles. On peut donc dire que la tendance est à l'éviction de la plupart 

des anciens résidents et à l'occupation du nouvel espace par des caté-

gories sociales de statut supérieur. 

[387] 

Serait-ce le prix à payer pour obtenir un meilleur équipement ? En 

effet, le schéma directeur de Paris fixait comme objectif : « mener une 

politique de reconstruction des quartiers dépourvus d’équipements et 

aux surfaces mal utilisées. » 

Une analyse des quelques équipements sur lesquels nous avons pu 

recueillir des données sûres (équipements scolaires, crèches, espaces 

verts) montre que : 

 

— La rénovation n’apporte pas des équipements scolaires nou-

veaux, se limitant à couvrir, en moyenne, les besoins de la nou-

velle population. Dans certains cas (XIIIe, XIXe) elle profite 

même de l’équipement existant, 'légèrement plus dégagé qu’ail-

leurs, pour le saturer au même niveau que dans l’ensemble de 

Paris. 

— 56 % de la surface rénovée sont au-dessous de la moyenne pari-

sienne des surfaces en espaces verts (0,8 m2 par habitant), 21 % 

se situent au-dessus de la moyenne, mais sans atteindre les ob-

jectifs minimum fixés par le schéma lui-même. 
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Ainsi, la rénovation n’est pas non plus une opération d’équipement. 

Faudra-t-il trouver sa raison d’être dans l’aménagement fonctionnel 

des nouvelles conditions de production ? 

Il semble, en effet, que l’aménagement des nouvelles implantations 

de bureaux soit l’un des axes essentiels du programme : 62,6 % des 

hectares rénovés prévoient une concentration de bureaux supérieure à 

la moyenne parisienne. Or, cette donnée coïncide parfaitement avec la 

logique de stratification résidentielle, car « extension de bureaux et 

multiplication des beaux quartiers vont de pair » (cf. schéma directeur 

de Paris) de par le jeu du marché immobilier. 

Par contre, l’activité industrielle proprement dite est rayée de la 

carte en ce qui concerne les entreprises et fortement entamée pour l’ar-

tisanat : 56,8 % de la surface rénovée ne prévoient pas d’artisanat et le 

reste projette une profonde reconversion des artisans déjà installes (de-

venant par exemple dépanneurs au service des nouveaux immeubles). 

Aussi, dans l’échange, la transformation apparaît significative : 

95 % de la surface rénovée intègrent des installations commerciales, 

mais, ce qui est important, surtout, c’est que, pour 71,3 % de cette sur-

face, il s’agit d’un commerce en grande surface, entièrement absent au-

paravant, allant même jusqu’à la création de « centres de quartier », qui 

peuvent jouer le rôle de centres secondaires de Paris par rapport à l’en-

semble de l’agglomération. Ce caractère restructurant des centres so-

ciaux semble être [388] l’une des options majeures du programme, qui 

étend et aménage ainsi la prédominance de la ville de Paris sur la ré-

gion. 

Enfin, au niveau de la symbolique urbaine, des modifications im-

portantes encore mal reconnues, sont introduites par le programme. 

L’importance accordée aux tours et l’insistance sur des matériaux 

« fonctionnels », ainsi que l’apparat de certaines constructions sem-

blent devoir marquer l’espace d’une certaine modernité technocratique, 

centrée sur l’étalement de la performance technique de la construction 

en hauteur, sans grand souci des espaces vides ou brisés laissés tout 

autour. De l’autre côté, la grande surface des dalles piétonnières et la 

recherche d’effets « de luxe » dans les galeries marchandes semblent 

pré-figurer une symbolique de la consommation, centrée sur le 
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spectacle de rachat possible et qui, évidemment, n’est nullement en 

contradiction avec la première. Quoi qu’il en soit, il est clair qu’on est 

en présence d’une rupture avec la symbolique pré-existante centrée sur 

la rue, le travail et les petits commerces, dominée donc par l’imagerie 

du quartier (sans que pour autant on puisse se prononcer sur la persis-

tance de la communauté de quartier, fortement entamée par la diffusion 

des relations sociales). 

 

C) Le sens de la « reconquête » de Paris 

par rapport au système urbain : 

la rénovation-reproduction d'un espace. 

 

On peut regrouper l’ensemble de nos données sous forme d’un ta-

bleau de probabilités combinant les caractéristiques de l’espace avant 

la rénovation et le contenu urbanistique du programme en cours par 

rapport aux différents éléments dégagés. En effet, nous savons combien 

d’hectares rénovés correspondent à chaque découpage de l’ensemble 

du programme par rapport aux différentes variables traitées. Puisqu’on 

dispose des effectifs marginaux de chaque tableau croisé, on peut en 

reconstruire les cases et, en standardisant par rapport au total des hec-

tares rénovés, obtenir la proportion de surface rénovée qui présente à la 

fois les deux caractéristiques. Comparant entre elles les diverses proba-

bilités, on peut déduire l’influence quantitative différentielle de chaque 

élément par rapport à la rénovation, ce qui nous permet de dégager le 

sens des probabilités marginales (en fin de ligne et de colonne) résu-

mant ainsi la différenciation que chaque variable introduit dans le pro-

gramme de rénovation. On peut ainsi comparer l’influence respective 

de chaque facteur (tableau 59, page 390). 

Ainsi, par exemple, soit i la caractéristique « proportion forte d’Al-

gériens dans l’espace avant rénovation » (avec [389] son complémen-

taire, ī) et j la caractéristique « proportion-forte de H.L.M. dans le pro-

gramme » (avec son complémentaire ¨j). En les dichotomisant et en les 

croisant, on obtient : 

  Proportion d’Algériens (i)  

  + —  
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Proportion 

d’H.L.M. (j) 

+ 
a 

Pij 

b 

Pīj 
P.j. 

— 
c 

PiĴ 

d 

PīĴ 
P.Ĵ 

  Pi Pī  

   
N = a + b +c + d 

P = 1 

Pij = pi x pj = [(a + c) x (a + b)]/ N 

Pij étant la probabilité de rénovation d’un certain secteur urbain du 

type i affecté d’une opération de caractéristique j. 

Il est clair que ces « probabilités » ne font qu’extrapoler les ten-

dances actuellement en cours et qu’elles ne sont pas « inéluctables ». 

Elles servent pourtant à préciser l’importance relative de la rénovation 

par rapport aux différents éléments étudiés. Le tableau 59 résume l’en-

semble de ces résultats. 

Nous ne le commenterons pas dans le détail, nous limitant à signaler 

la signification sociale qui s’en dégage. 

Ce oui frappe avant tout, c’est la tendance systématique de la lo-

gique rénovatrice à prolonger la tendance « spontanée » (c’est-à-dire 

déterminée suivant la ligne générale de l’évolution sociale) du système 

urbain de la région parisienne, et cela, au niveau de tous ses éléments. 

Ainsi, elle développe et accentue la ségrégation résidentielle, élar-

gissant l’occupation de Paris-ville par les strates supérieures et refou-

lant les couches populaires vers la banlieue sous-équipée. Ce modèle 

de ségrégation urbaine, lié à la charge culturelle, historique et fonction-

nelle de la 
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TABLEAU 59. 

Le changement de l’espace parisien par les opérations de rénovation urbaine. 

CARACTÉRISTIQUES DE L'ESPACE RÉNOVÉ AVANT RÉNOVATION 

Population, Logement, Structure urbaine, Système institutionnel 
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.   % + de 65 ans 

sur P.A. résidente 

— 19 ans Algériens 

 + = — + = — + = — 

 + 0 .004 .160 .043 .077

5 

.045 .113 0 .051 

H.L.M. = 0 .055 .169 .046 .082 .047 .120 0 .054 

 — 0 .019 .640 .173 .31 .180 .455 0 .204 

 + 0 .018 .606 .164 .293 .170 .431 0 .193 

BUREAUX = 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 — 0 .011 .36

3 

.098 .176 .102 .255 0 .116 

 + 0 .012 .390 .105 .189 .110 .278 0 .124 

COMMERCES = 0 .009 .303 .082 .147 .085 .215 0 .097 

 — 0 .008 .275 .074 .113 .077 .195 0 .088 

 + 0 .016 .572 .155 .277 .161 .407 0 .182 

 — 0 .012 .397 .107 .192 .111 .282 0 .187 

 + 0 .006 .218 .059 .105 .061 .155 0 .069 

ESPACES VERTS — 0 .006 .203 .055 .098 .057 .144 0 .065 

 — 0 .016 .548 .148 .265 .152 .389 0 .175 

 + 0 .003 .106 .028 .051 .030 .075 0 .034 

GROUPES 

SCOLAIRES 

= 0 .008 .261 .071 .126 .073 .186 0 .082 

 — 0 .018 .601 .163 .291 .169 .427 0 .192 

  0 .33 .97 .263 .47 .273 .69 0 .31 

  + = — + = — + = — 

Proportion de la surface rénovée d’après les caractéristiques de l’espace avant la rénovation et 

d’après celles des opérations de rénovation (unité de comptage : hectares en rénovation ; procédure 

comptable : total d’hectares égal à 1 ; proportions (sur la base de l’unité) calculées sur le total d’hec-

tares). 

Symboles : + : forte proportion de la caractéristique indiquée 

= : moyenne  » » » » 

— : faible  » » » » 
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% Étrangers 

% ouvriers spécialisés 

et manœuvres 

% prof. Libérales 

et cadres supérieurs 
Artisans commerçants 

 + = — + = — + = — + = — 

 + .006 .010 .148 .116 .047 .001 0 .007 .157 .051 .067 .045 

H.L.M. - .007 .011 .157 .183 .050 .011 0 .008 .167 .055 .071 .048 

 - .026 .039 .594 .465 .187 .006 0 .029 .63 .207 .268 .181 

 + .025 .037 .562 .441 .177 .006 0 .028 .596 .196 .254 .171 

BUREAUX = 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 — .015 .022 .337 .264 .106 .003 0 .016 .368 .118 .118 .103 

 + .016 .024 .362 .284 .114 .004 0 .018 .384 .126 .164 .110 

COMMERCES = .012 .018 .281 .220 .089 .003 0 .013 .298 .098 .127 .085 

 — .011 .017 .255 .200 .060 .002 0 .012 .270 .089 .115 .050 

 + .023 .035 .531 .416 .167 .005 0 .026 .563 .185 .240 .162 

 — .016 .024 .369 .289 .116 .004 0 .018 .391 .129 .166 .112 

 + .009 .013 .202 .158 .063 .002 0 .010 .214 .069 .091 .061 

ESPACES VERTS ■ .006 .012 .183 .148 .059 .002 0 .009 .200 .066 .085 .057 

 — .022 .033 .518 .398 .160 .005 0 .025 .529 .177 .229 .155 

 + .004 .006 .099 .077 .031 .001 0 .004 .104 .034 .044 .030 

GROUPES 

SCOLAIRES 

= .010 .016 .243 .191 .076 .002 0 .012 .257 .085 .109 .074 

 — .024 .037 .558 .437 .176 .006 0 .027 .592 .195 .252 .170 

  .04 .06 .90 .706 .284 .01 0 .045 ,955 .315 .407 .275 

  + =    — + = — + = — 
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 % Surpeuplement Logements sans eau Implantation bureaux 62 Accroissement de bureaux 

62-68 

 + = — + = — + = — + = — 

 + .136 .003 .024 .037 .026 .100 .024 0 .124 .077 .024 .062 

H.L.M. — .145 .003 .025 .040 .028 .106 .026 0 .131 .082 .026 .066 

 ~ .547 .013 .097 .151 .105 .400 .099 0 .495 .310 .099 .025 

 + .518 .012 .092 .143 .100 .379 .093 0 .468 .293 .093 .237 

BUREAUX — 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 — .311 .007 .055 .086 .060 .238 .056 0 .281 .176 .066 .145 

 + .344 .008 .059 .092 .064 .244 .060 0 .302 .189 .060 .153 

COMMERCES = .259 .006 .046 .072 .053 .189 .046 0 .234 .147 .046 .119 

 — .235 .005 .042 .065 .045 .172 .042 0 .213 .113 .042 .105 

 + .469 .011 .087 .135 .094 .356 .088 0 .442 .277 .088 .224 

 _ .340 .008 .060 .093 .065 .248 .061 0 .307 .192 .061 .155 

 + .186 .004 .037 .051 .036 .136 .033 0 .168 .105 .033 .085 

ESPACES VERTS 3 .154 .004 .031 .046 .029 .127 .031 0 .157 .098 .031 .079 

 ^ .468 .011 .083 .119 .090 .342 .084 0 .423 .265 .084 .214 

 + .091 .002 .016 .025 .017 .066 .016 0 .082 .051 .016 .041 

GROUPES 

SCOLAIRES 

— .224 .005 .039 .062 .043 .163 .040 0 .202 .126 .040 .102 

 — .514 .012 .091 .142 .099 .376 .093 0 .465 .291 .093 .235 

  .83 .02 .148 .23 .16 .607 .15 0 .75 .047 .15 .38 

  + =    — + = — + = — 
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 % Implantation industrielle Desserrement industriel Taille des commerces Type de commerces 

(anormaux quotidiens) 

 + = — + = — + = — + = — 

 + .106 .058 0 .131 .033 0 0 0 .165 0 .011 .153 

H.L.M. - .112 .062 0 .140 .035 0 0 0 .175 0 .012 .162 

 — .425 .234 0 .527 .132 0 0 0 .66 0 .046 .613 

 + .403 .221 0 .499 .125 0 0 0 .625 0 .043 .584 

BUREAUX = 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 — .241 .133 0 .299 .075 0 0 0 .375 0 .026 .348 

 + .259 .143 0 .322 .061 0 0 c .403 0 .026 .374 

COMMERCES = .201 .110 0 .250 .063 0 0 0 .313 0 .021 .291 

 - .163 .100 0 .227 .057 0 0 0 .284 0 .019 .264 

 + .380 .244 0 .471 .118 0 0 0 .50 0 .041 .548 

 — .264 .145 0 .327 .062 0 0 0 .41 0 - 

.028 

.381 

 + .145 .079 0 .180 .045 0 0 0 .225 0 .015 .209 

ESPACES VERTS » .135 .074 0 .167 .042 0 0 c .21 0 .014 .195 

 — .364 .200 0 .451 .113 0 0 0 .565 0 .039 .526 

 + .070 .039 0 .067 .022 0 0 0 .11 0 .007 .102 

GROUPES 

SCOLAIRES 

= .174 .096 0 .216 .054 0 0 0 .27 0 .018 .254 

 - .340 .220 0 .495 .124 0 0 0 .62 0 .043 .575 

  .645 .355 0 .799 .201 0 0 0 .1 0 .07 .093 

  + =    — + = — + = — 
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% 

Concentration spatiale 

des cours 

Aire de distribution 

des commerces 
Desserte métro Prix m2 logis anciens Prix m2 logis récents 

  + = — + = — + = — + = — + = — 

 + 0 0 .165 0 0 .165 .033 .112 .021 0 .024 .140 0 .094 .070 

H.L.M. = 0 0 .022 0 0 .175 .035 .119 .022 0 .026 .148 0 .099 .075 

 — 0 0 .00 0 0 .60 .132 .448 .085 0 .099 .561 0 .076 .283 

 + 0 0 .625 0 0 .625 .118 .425 .081 0 .093 .531 0 .356 .268 

BUREAUX = 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 — 0 0 .375 0 0 .375 .071 .255 .048 0 .066 .318 0 .213 .166 

 + 0 0 .403 0 0 .403 .080 .274 .052 0 .060 .342 0 .219 .173 

COMMERCES = 0 0 .313 0 0 .313 .062 .212 .040 0 .046 .268 0 .178 .134 

 — 0 0 .284 0 0 .284 .056 .193 .036 0 .042 .241 0 .161 .122 

 + 0 0 .59 0 0 .59 .118 .401 .076 0 .088 .501 0 .336 .253 

TOURS — 0 0 .41 0 0 .41 .062 .278 .053 0 .061 .348 0 .233 .176 

 + 0 0 .225 0 0 .225 .045 .153 .029 0 .033 .191 0 .128 .096 

ESPACES VERTS = 0 0 .21 0 0 .21 .042 .142 .027 0 .031 .178 0 .119 .090 

 — 0 0 .565 0 0 .565 .113 .384 .073 0 .084 .480 0 .322 .242 

 + 0 0 .11 0 0 .11 .022 .074 .014 0 0.16 .093 0 .062 .047 

GROUPES 

SCOLAIRES 
= 0 0 .27 0 0 .27 .054 .183 .035 0 .040 .229 0 .153 .116 

 — 0 0 .62 0 0 .62 .124 .421 .080 0 .093 .527 0 .353 .266 

  0 0 .1 0 0 .1 .20 .68 .12 0 .15 .85 0 .57 .43 

  + = — + = — + = — + = — + = — 
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 % Voix gauche municipales Implantation P.C.F. Sécurité U.D.R. Indépendance U.D.R. 

 + = — + = — + = — + = — 

 + .118 .046 0 .118 .028 .018 .006 .035 .124 .01 .037 .09 .165 + 

H.L.M. = .126 .049 0 .126 .030 .019 .007 .037 .181 .011 .06 .10 .175 = 

 — .475 .1$4 0 .475 .112 .072 .026 .138 .405 .041 .231 .386 .68 — 

 + .450 .175 0 .450 .106 .068 .025 .131 .468 .040 .218 .306 .827 + 

BUREAUX = 0 0 0 0 0 0 0 0 C 0 0 0  = 

 — .210 .185 0 .276 .063 .041 .015 .078 .281 .040 .131 .219 .375 — 

 + .29 .112 0 .29 .068 .044 .016 .084 .302 .025 .141 .236 .403 + 

COMMERCES = .225 .087 0 .225 .053 .034 .012 .065 .234 .019 .085 .183 .313 = 

 — .204 .079 c .204 .048 .C31 .011 .059 .213 .017 .099 .166 .284 — 

 + .424 .165 c .424 .100 .064 .023 .123 .442 .038 .206 .346 .59 + 

 — .295 .114 0 .295 .069 .045 .016 .086 .307 .025 .143 .24 .41 — 

 + .162 .063 0 .162 .038 .C2 .009 .047 .168 .014 .068 .131 .225 + 

ESPACES VERTS = .151 .053 0 .151 .035 ■023 .008 .044 .157 .013 .073 .123 .21 = 

 — .406 .158 0 .406 .096 .<B2 .022 .118 .423 .035 .097 -831 .565 — 

 + .079 .030 0 .079 .018 .012 .004 .023 .082 .006 .038 .064 .11 + 

GROUPES 

SCOLAIRES 
- 

.194 .063 0 .194 .045 .02 .010 .056 .202 .017 .094 .158 .27 
- 

 — .446 .173 0 .446 .105 .068 .024 .13 .465 .039 .217 .363 .62 — 

  .72 .28 0 .72 .17 .11 .04 .21 .75 .03 .35 .586   

  + = — + = — + = — + = —   
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capitale parisienne, tend à reléguer de plus en plus à un niveau secon-

daire les clivages historiques entre l’Est et l’Ouest. 

Plus important encore est le rôle de la rénovation au niveau de la 

reproduction élargie de la spécialisation de l’espace productif, dont 

nous avons établi la logique auparavant (cf. supra, ch. I). L’accroisse-

ment constant de l’implantation des bureaux à Paris, devenu un gigan-

tesque centre tertiaire, s’il est avant tout l’expression de la division du 

travail et de la constitution des grandes organisations' du capitalisme 

monopoliste, trouve aussi un renforcement considérable dans l’action 

des organismes rénovateurs. 

Puisqu’on assiste, donc, à la consécration et à l'extension de la cen-

tralité parisienne, qui est étendue maintenant à l’ensemble de la ville et 

qui s’exerce à la fois sur sa région et sur la France, avec des visées sur 

l’Europe, une régulation devient nécessaire dans les canaux d’échange 

fonctionnel, flux urbains et centres commerciaux. Le programme de 

transports au niveau du district se chargeant du premier aspect, c’est à 

la rénovation que revient le lancement de ces nouveaux centres mar-

chands dont on voudrait faire en même temps des émetteurs culturels 

axés sur des valeurs consominatoires (le tout, toujours, dans la ligne des 

tendances sociales en cours ; c’est-à-dire, suivant la logique spatiale des 

secteurs les plus dynamiques du capitalisme monopoliste international). 

Enfin, les quelques éléments dont on peut disposer par rapport à la 

symbolique urbaine vont aussi dans le sens de la reproduction des ten-

dances sociales au niveau des formes urbaines, avec, toutefois, cette 

précision importante qu’il s’agit des tendances les plus en avance à l’in-

térieur de la logique dominante ; ainsi, par exemple, les tours, expres-

sion des formes les plus porteuses des valeurs technocratiques (moder-

nité, efficacité, rationalité) primeront les formes purement conserva-

trices (par exemple, les immeubles en pierre de taille). / 

La « reconquête de Paris » est donc, sans aucun doute, une interven-

tion de l’appareil d’État sur l’espace : elle vise la reproduction élargie 

du système urbain de la région parisienne, du point de vue de sa centra-

lité, du niveau supérieur de l’appareil productif et de la stratification 

urbaine. 
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On doit alors se poser la question de savoir pourquoi il fallait une 

intervention de l’État pour élargir le développement de tendances so-

ciales dont on peut constater la force. S’il est vrai que la surconcentra-

tion des fonctions centrales nécessite une intervention régulatrice, la 

rénovation [397] apparaît plutôt comme un accélérateur du processus. 

Dès lors, plutôt qu’une réponse à une crise du système urbain, elle ap-

paraît comme une initiative émanant d’abord de l’appareil d’État et qui 

doit être comprise à partir de la logique interne du politique. 

 

D) La détermination politico-idéologique 

de la « reconquête de Paris. » 

 

Toute intervention de l’appareil d’État pouvant être comprise à tra-

vers ses effets sur l’économique, le politico- institutionnel (c’est-à-dire 

lui-même), l’idéologique, ou, directement, sur les rapports sociaux, 

c’est dans la liaison de la rénovation urbaine avec les différentes ins-

tances qu’on peut voir se déployer l’ensemble de sa signification. 

Or, son rapport à l'économique n’est rien d’autre que ce qu’on vient 

d’exposer : reproduction d’un espace central sous l’effet du processus 

de concentration régionale et urbaine de l'agglomération parisienne, 

produit lui-même de l’évolution du système productif. La rénovation 

n’ajoutant aucun effet nouveau à ce niveau-là, une interprétation qui en 

resterait à l’instance économique devrait se limiter à voir dans le pro-

gramme de rénovation une simple manipulation des organes de gestion 

urbaine, afin de créer des occasions de profit pour les promoteurs, ce 

qui est dans la logique du système. Mais si des faits en ce sens existent, 

ils nous semblent plutôt le résultat du rôle social de la rénovation, dé-

terminé par rapport à d’autres instances. 

  



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 458 

 

Tableau n° 60 

Distribution, en hectares, des opérations de rénovation urbaine dans les quartiers et 

arrondissements de Paris, classés suivant leur vote aux élections municipales de 

1965 et aux élections législatives de 1967. 

 Liste de 

Gauche 

Nbre  % 

Ha. 

Implantation 

du P.C.F. 

Nbre  % 

Ha. 

Situation électorale de l’U.N.R. 

Secteur 

à valeur forte (+) 
288,7 65,5 263,7 73,4 Forte (+) 109,0 30 

     Moyenne (=) 26,2 6,7 

Secteur 

à valeur faible (—) 
120,2 33,5 95,2 26,6 Faible (—) 223,7 62,3 

  100 %  100 

% 

  100 % 

 358,9  358,9   358,9  

 

Ainsi, sur le plan institutionnel, on peut se demander quel intérêt a 

l’État à changer les fonctions et l’occupation [398] sociale de l’espace 

parisien. Une première question vient à l’esprit : changer l’électorat. En 

effet, si l’on croise quelques résultats de vote significatifs par l’impor-

tance des opérations de rénovation urbaine (tableau 60), voici ce qu’on 

constate : 

 

1. Elle vise avant tout des secteurs d’électorat de gauche et, en par-

ticulier, communiste. Cela est logique, étant donné les couches 

sociales habitant ces secteurs. Mais le fait d’établir une corréla-

tion avec une autre variable n’enlève pas la signification du fait 

politique en soi. Changer cette population, c’est changer la ten-

dance politique du secteur. 

2. Elle est forte là où l’implantation électorale de la « majorité » est 

faible, ce qui est l’inverse du résultat antérieur. Mais l’espace le 

moins visé par la rénovation n’est pas celui où les gaullistes sont 

bien implantés, mais celui où leur dominance est indécise, ce qui 

i 
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paraît relever d’un triple mouvement : a) changer les secteurs de 

gauche ; b) lancer des opérations prestigieuses dans les secteurs 

où la droite est consolidée ; c) ménager les zones indécises pour 

le moment. 

Si le fait est là, il ne semble pas à lui seul pouvoir rendre 

compte de la stratégie de l’appareil d’État, car il faudrait encore 

expliquer pourquoi il faut occuper électoralement l’espace de la 

Ville de Paris. 

 

Les choses s’éclaircissent un peu plus, en faisant intervenir dans 

l’analyse le rôle joué par les opérations de prestige à Paris sur le plan 

idéologique... Non pas seulement sur la symbolique urbaine, mais sur 

l’émission idéologique en général. Mythologie de la grandeur française 

et affirmation des nouvelles valeurs des grandes entreprises internatio-

nales semblent se combiner pour lancer une campagne d’envergure qui 

ferait de Paris-capitale l’étalage d’une certaine prospérité et d’une ca-

pacité d’initiative publique. Aux projets de rénovation, marqués avant 

tout par les valeurs capitalistes de pointe, l’État joindrait sa volonté de 

marquage du centre de Paris à travers l’aménagement des Halles, le tout 

s’unissant dans le centre d’affaires de La Défense, offert par l’appareil 

d’État aux monopoles de l’an 2000. 

Ainsi, la contradiction bourgeoisie française (de Gaulle)/ capita-

lisme international (Pompidou) semble dépassée dans une nouvelle 

phase qui, sur le plan urbain, consacrerait l’articulation de la région pa-

risienne aux axes économiques européens et le rôle de Paris comme 

centre d’affaires et émetteur à l’échelle du continent. 

Toutefois, le marquage idéologique d’un espace n’est [399] jamais 

une fin en soi, dans la mesure où toute émission idéologique n’existe 

que par l’effet qu’elle produit à sa réception. C’est dire qu’aussi bien 

l’intervention sur la base électorale parisienne que l’effet de démons-

tration idéologique semblent avoir pour horizon les rapports sociaux 

ou, plus exactement, semblent aller dans le sens d’une transformation 

profonde du contenu de classe de la Ville de Paris. Et cela, non pas au 

sens banal de stratification sociale (changement de l’occupation sociale 

de l’espace) mais au sens profond, traversant toutes les instances, de 

l’articulation de l’espace à la lutte de classes. Ici on entre dans le monde 

de l’hypothétique, mais toute l’analyse semble converger vers ce point 
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bien plus difficile à saisir que les données établies jusqu’à présent. En 

effet, pourquoi la lutte des classes passerait-elle par l’occupation d’un 

certain espace ? Pourquoi est-il significatif que les gaullistes contrôlent 

la Ville de Paris, plutôt que la banlieue ou la province ? 

Nous avons esquissé deux hypothèses : 

La première concerne la conjoncture de la lutte politique en France, 

à savoir la tentative de la grande bourgeoisie, depuis 1958 et à l’abri 

d’un leader puissant, de se doter d’un grand parti hégémonique, incon-

ditionnellement attaché aux orientations du capitalisme monopoliste et 

implanté solidement dans l’électorat. Or, si l’implantation électorale a 

été obtenue à travers des combinaisons subtiles et en profitant d’élé-

ments de conjoncture, le parti manque très nettement de solidité et n’est 

pas enraciné dans l’ensemble des couches sociales ; une fois son leader 

perdu, il risque donc d’éclater entre les différentes fractions de la bour-

geoisie, qui ne le reconnaîtraient plus comme un instrument politique 

relativement autonome. Cette implantation populaire, au niveau, en 

particulier, des institutions locales est dans les mains, soit des forces 

ouvrières, soit des forces politiques bourgeoises et petites-bourgeoises 

traditionnelles. L’U.D.R. essaie désespérément de percer en ce sens, de 

constituer une base gestionnaire locale qui lui donne une structure de 

« notables », sur laquelle elle fonderait un parti échappant aux aléas de 

la conjoncture. Les grandes villes de province étant, en règle générale, 

tenues solidement par d’autres forces, Paris offre un cas privilégié, où, 

dépendant directement du gouvernement, une action de longue haleine 

peut être entreprise, transformant petit à petit ses conditions sociales et 

politiques, pour, le moment venu, lui donner, avec précaution, un statut 

d’autonomie locale et en faire la base d’appui populaire du grand parti 

néocapitaliste. 

D’autant plus qu’on ne peut pas sous-estimer le rôle [400] joué par 

Paris dans l’histoire de la lutte des classes en France. On songe volon-

tiers à la Commune, mais le mouvement de mai a, lui aussi, eu Paris 

comme axe et scène : l’appui de la population parisienne a été un élé-

ment de première importance dans le processus concret de la lutte en-

core engagée. Pourquoi cette importance ? dira-t-on. Pourquoi, par 

exemple, les luttes dans les usines ont-elles besoin de s’exprimer à Pa-

ris ? Ici la réflexion se fait, nécessairement, encore plus floue. Mais on 

pourrait penser (et c’est notre deuxième hypothèse) que cette impor-

tance tient aux conditions concrètes d’organisation politique dans la 
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France actuelle. En effet, les luttes dans les usines, ou dans les facultés, 

pour avoir une véritable portée politique, doivent se rapporter à la pro-

blématique de la prise de pouvoir, même si c’est à un niveau très bas. 

Ce qui exige, évidemment, une expression organisée, ou si l’on veut, 

au sens large, un parti. Or, l’on sait que le mouvement de mai et les 

tendances révolutionnaires qui se développent en France depuis un cer-

tain temps se caractérisent justement par l’absence d’expression orga-

nisée d’un tel mouvement (ou, si l’on préfère, par la prolifération grou-

pusculaire). Le seul point de rassemblement, le seul mode d’expression 

politique organisée de ce mouvement, en mai comme en 1970, c’est la 

rue. « Le pouvoir est dans la rue » n’était pas un pur mot d’ordre « anar-

chisant », c’était la référence au seul lien organique qui, par-dessus des 

conflits purement idéologiques, agglutinait le mouvement de révolte. 

Un Paris bourgeois est un Paris coupé des éventuelles expressions 

contestataires qui devront osciller entre l’éparpillement des luttes dans 

les « boîtes » et l’affrontement direct à la répression dans l’isolement 

politique des rues de Paris, en attendant le Parti... 

Il est évident qu’il n’y a pas de dessein conscient de la bourgeoisie, 

douée d’une aussi grande clairvoyance, mais il nous semble que les ef-

fets de la rénovation vont dans ce sens et ils sont, en conséquence, per-

çus comme positifs, sous d’autres formes, parfois voilées par l’idéolo-

gie de ceux-là mêmes qui y ont intérêt. Mais si les représentants d’une 

classe sociale ne savent pas toujours se reconnaître, la classe, elle, con-

naît ses intérêts, en ce sens que sa logique, inconsciente, tend à balayer 

ce qui ne lui sert pas. 

D’autre part, la rénovation n’est pas que cela. Elle est, avant tout, 

reproduction élargie du système urbain de la région parisienne, dans le 

sens décrit, et en ce sens elle réalise la logique sociale à la base de la 

structure de la région parisienne. Mais ce qu’il faut expliquer, c’est 

pourquoi il y a coïncidence directe entre les intérêts économiques de 

classe, directement exprimés dans l’espace 
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[401] 

 

SCHÉMA VIII. 

LA LOGIQUE SOCIALE À L'ŒUVRE 

DANS LE PROGRAMME DE RECONQUÊTE URBAINE DE PARIS 

Rénovation : action sur la résidence 

 

 

[402] 

et la logique propres à l’appareil d’État auquel nous attribuons une auto-

nomie relative. Et nous pensons qu’on pourrait peut-être expliquer cette 

coïncidence et ce renforcement mutuel, à travers l’impact de la rénova-

tion sur les rapports sociaux, avec ses effets redoublés sur l’écono-

mique, le politico-institutionnel et l’idéologique (cf. schéma VIII). 

Enfin, il est vrai qu’il y a une grande distance entre les proportions 

modestes du programme de rénovation et l’ampleur des objectifs impli-

cites qu’on lui attribue. Mais ce programme joue un rôle pilote, ouvrant 

une brèche dans les quartiers populaires et créant les conditions pour 

que l’entreprise privée poursuive et multiplie les activités en ce sens. 

C’est ainsi qu’il faut entendre la tendance de plus en plus marquée à 

céder le pas à la rénovation privée et le développement des procédures 

d’action concertée. 

Dans cette perspective, la « reconquête urbaine de Paris » semble 

acquérir une signification bien précise. C’est la reconquête du Paris po-

pulaire par la bourgeoisie aussi bien au niveau des activités que de la 

résidence. Le grand rêve des versaillais serait ainsi réalisé. Coupée de 
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ses racines historiques, vidée de son fondement social, la Commune 

serait morte, enfin !... 

 

IV. — Quelques conclusions générales 

sur la planification urbaine 

comme processus social. 

 

Retour à la table des matières 

Les recherches présentées dégagent une problématique, plutôt 

qu’elles n’aboutissent à une démonstration rigoureuse. Cependant, à 

partir d’elles, certains résultats peuvent être énoncés sous une forme 

provisoirement générale, de manière à les rectifier ou développer par 

l’examen de la spécificité d’autres situations concrètes. À titre 

d’exemple, nous en énoncerons quelques-uns. 

 

— Les opérations de planification urbaine étudiées développent la 

logique structurelle capitaliste et respectent les limites ainsi im-

posées. Cette affirmation n’épuise pas l’analyse, puisqu’il faut 

encore voir spécifiquement de quelle manière se déploie cette 

logique. Mais si elle ne dit pas tout, loin de là, elle dit beaucoup 

de choses et, notamment, par rapport aux capacités d’interven-

tion de G sur P, au niveau du système urbain, tel que nous 

l’avons signalé dans les hypothèses générales. 

— La simple existence d’une situation de crise dans le système 

urbain ne déclenche pas forcément une intervention du planifi-

cateur : elle doit s’exprimer socialement d’abord, ensuite elle 

est transcrite dans les termes de l’appareil politique qui com-

mence toujours par s’organiser au [403] niveau du système ur-

bain (constitution ou réorganisation de G). 

— Par contre, il peut y avoir intervention du planificateur urbain, 

sans crise proprement urbaine, en fonction de la logique, in-

terne, de l’appareil d’État. 

— Toute intervention exigée par une contradiction manifeste, 

mais non réalisée (du fait d’une loi structurelle l’interdisant, ou 
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à cause de la conjoncture des rapports de force) est remplacée 

par une intervention correspondante sur l’idéologique. 

— La priorité accordée aux interventions dérive de la relation de 

forces existant au niveau des rapports de classe. Ainsi, s’il 

s’agit avant tout de parer à la revendication populaire (Grande-

Bretagne) l’action portera essentiellement sur la consomma-

tion ; s’agissant d’une offensive de la classe dominante (« Re-

conquête de Paris ») l’ensemble des éléments fera l’objet d’une 

intervention régulatrice. 

— Il apparaît, dans la recherche concrète, qu’on doit consacrer une 

attention particulière à la production d’efforts sociaux en 

chaîne et que la signification sociale d’une intervention peut ne 

pas venir de l’intervention constatée, mais de la portée de cette 

intervention par rapport à un autre domaine du social (par 

exemple, la rénovation urbaine américaine, comme moyen de 

lutte politique contre les militants noirs). 

— Les « rigidités sociales », produites par la permanence de 

formes cristallisées héritées d’autres modes de production et 

périodes (par exemple, la ville préindustrielle) agissent surtout 

comme multiplicateurs des décalages et contradictions de la 

structure dominante, plutôt qu’elles n’en sont la source. 

— Le processus institutionnel a une autonomie relative, en ce sens 

qu’il n’est pas la transcription directe et mécanique des effets 

sociaux de l'intervention planificatrice. Mais il ne dépend au-

cunement du hasard ni de la liberté des acteurs. Il est déter-

miné, au second degré, en ce sens que la spécificité de sa lo-

gique est expliquée par l’analyse du contenu social des inter-

ventions. 

— Quand, à la base de l’opération, il y a une revendication, on a 

de fortes chances de trouver une correspondance entre l’idéo-

logie de la revendication et les formes urbaines suscitées, plutôt 

qu’entre leurs contenus sociaux respectifs (villes nouvelles bri-

tanniques). 
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Des propositions de ce genre pourraient être organisées en système 

axiomatique, combinées entre elles, d’où on pourrait en déduire de nou-

velles, etc. La base matérielle de recherches concrètes manque encore 

pour commencer une telle entreprise. Mais la voie est tracée. 
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[404] 

 

 

 
QUATRIÈME PARTIE : 

La politique urbaine 

Chapitre 4 

Enquêtes sur les mouvements 

sociaux urbains 
 

 

 

Observation importante 

 

 

Retour à la table des matières 

Si entre les quelques éléments théoriques proposés pour orienter nos 

tâches et les premières recherches sur la planification urbaine, il y a un 

décalage certain, on se trouve toutefois dans un même univers concep-

tuel, dans lequel les analyses concrètes répondent, au moins en partie, 

aux questions théoriques, et les outils théoriques arrivent à éclaircir cer-

tains processus. 

 

La situation est tout à fait différente en ce qui concerne 

les mouvements sociaux urbains. 

 

En effet, cette problématique n’existe qu’en creux, c’est-à-dire 

qu’elle a été repérée d’une part, dans l’idéologie (l’expression de con-

flits politiques dans des termes « urbains »), d’autre part, par une ana-

lyse théorique, en ce sens qu’on peut prévoir une certaine spécificité de 

l’articulation de la problématique urbaine aux différents domaines de la 

lutte de classes. Or, l’absence de recherches dans ce domaine (dans la 

perspective d’étude des mouvements sociaux, opposée à celle de la 
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participation locale) oblige à une prudence extrême, quand il s’agit 

d’entreprendre la recherche concrète. Les problèmes de tactique de re-

cherche dominent ceux de la perspective théorique. Car il faut, avant 

tout, savoir de quoi on parle, c’est-à-dire apprendre [405] à reconnaître 

des « mouvements sociaux urbains », mettre un peu de chair, c’est-à-

dire d’histoire concrète, dans ce qui n’est encore qu’un espace théorique 

mal délimité ou une référence idéologique globalisante. 

Avant de mener des analyses démonstratives, ou même illustratives 

de la perspective théorique tracée, il nous faut cerner notre objet concret 

à travers une longue phase exploratrice. Mais cela ne veut pas dire re-

tomber dans l’empirisme, se limiter à une simple observation qui, par 

elle-même, ne pourrait jamais faire autre chose qu’accumuler des anec-

dotes. Cela veut dire traiter des phénomènes supposés chargés de con-

tradictions sous l’angle de l’émergence des revendications sociales et 

des mobilisations politiques, en même temps qu’on cherche les lois de 

leur articulation à la lutte de classes en général. Mais cette saisie doit 

être faite dans des termes tels que, tout en étant plus proches du concret 

que le schéma théorique présenté, on garde la thématique, les modes 

d’articulation, le type de raisonnement. Nous nous sommes donc atta-

ché à l’élaboration d’outils capables de saisir plus directement un pro-

cessus politique, sans avoir à reconstruire l’ensemble des combinaisons 

structurelles sous-jacentes, telles qu’elles sont présentées dans le 

schéma théorique général. Les outils sont plutôt descriptifs et visent à 

montrer les articulations d’un processus donné, de manière à dégager 

des lois structurelles. Ils ne représentent donc pas de changement de 

contenu par rapport à la perspective théorique. Ils sont adéquats à une 

phase exploratrice, située à un niveau semi-descriptif, mais imprégnée 

de la problématique exposée auparavant. Car il n’y a aucune honte à 

avouer qu’au moment de rédiger ces lignes (janvier 1971) nous n’avons 

pas résolu les problèmes pratiques posés par le développement du 

schéma d’ensemble en termes de recherche concrète. Mais nous nous y 

attachons, en abordant toutes les médiations nécessaires. La phase ex-

ploratrice, avec ses outils conceptuels, spécifiques, est une phase essen-

tielle. C’est la raison pour laquelle nous tenons à présenter les pre-

miers pas en ce sens, dans ce texte qui se veut avant tout communication 

d’expériences et de perspectives plutôt qu’exposé achevé. 

C’est aussi pourquoi, plutôt que d’accumuler une série de cas sur 

lesquels nous possédons des résultats (exploratoires) de recherche à 
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l’heure actuelle, nous avons préféré déployer le processus d’ensemble 

d’une seule lutte, localisée dans un quartier de Paris, afin de montrer 

les repérages successifs à travers lesquels nous tentons de saisir la nais-

sance d’une nouvelle réalité. Le fait qu’il s’agisse d’une opposition au 

projet de rénovation urbaine dont [406] nous venons d’analyser la lo-

gique peut aider à sa compréhension. 

Enfin, dans l’articulation entre lutte « urbaine » et lutte politique, il 

est fort risqué de se limiter à étudier un seul sens de la relation, car on 

a de fortes chances de trouver un maximum de mouvement de transfor-

mation là où la lutte politique de classe est l’élément central de la mo-

bilisation « urbaine », ainsi redoublée dans son expression. C’est pour-

quoi, à travers des éléments très fragmentaires, nous essaierons de poser 

le problème de leur rapport en nous référant' à deux processus histo-

riques pleins d’enseignements : les « comités de citoyens » au Québec 

et le mouvement des « pobladores » dans le Chili de 1970. 
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I. — La contestation de la reconquête urbaine 

de Paris : lutte pour le relogement 

dans la « Cité du Peuple » *. 

 

Retour à la table des matières 

Vieux quartier populaire parisien, à forte proportion de population 

ouvrière, à forte concentration de communautés ethniques, de travail-

leurs immigrés. En revanche, à l’encontre d’une certaine image, la dé-

térioration du patrimoine immobilier n’est pas supérieure à celle de la 

moyenne parisienne, quoique le surpeuplement y soit sensiblement plus 

prononcé, du fait des caractéristiques de la population bien plus que du 

quartier (cf. Tableau 61). 

Le site présente des atouts considérables pour un éventuel logement 

de standing et la proximité des quartiers d’affaires en expansion, crée 

les conditions de base pour une opération de « reconquête urbaine » vi-

sant au changement physique, social, fonctionnel et symbolique de 

l’occupation du sol. 

Deux types de rénovation urbaine se sont succédé : une première, 

démarrant lentement en 1958, vise à la démolition de quelques îlots in-

salubres, dans un état particulièrement [407] détérioré. Un second mou-

vement, qui s’est accéléré vers 1965-66, et qui bat son plein à l’heure 

actuelle, concerne surtout les transformations de l’espace, typiques des 

opérations de « reconquête urbaine ». 

L’accentuation de cette orientation et celle, par conséquent, du 

rythme des travaux ont provoqué un déplacement des préoccupations et 

 
*  Les éléments de cette analyse proviennent d’une recherche en cours que nous 

menons sur « les mouvements sociaux urbains dans la région Parisienne », 

avec Madame F. LENTIN (C. N.R.S.). La réflexion et le travail étant communs, 

il est évidemment impossible de dissocier ici l’apport de Madame LENTIN. 

Qu’elle soit remerciée de me permettre de faire état, dans ce texte, de nos 

travaux. 

 Nous avons déformé à dessein toute indication concrète afin que la recherche 

reste un pur élément de compréhension de la dynamique interne d’un mouve-

ment social et ne donne aucune prise aux opérations de « pacification ur-

baine »... Il suffira de savoir qu’on est dans le Paris intra-muros et que l’en-

quête a été menée en 1970. 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 470 

 

des demandes de la population concernée. La revendication d’un loge-

ment décent à un loyer accessible et en rapport avec le lieu de travail 

passe au second plan devant la menace d’expulsion, devant la grande 

peur de se trouver sans logement ou réduit à une cité de transit. 

Des réactions spontanées aux interventions organisées, revendica-

tives et/ou politiques, une certaine mobilisation a eu lieu autour de cette 

question : pouvoir rester dans le logement tant qu’on ne reçoit pas une 

offre satisfaisante, en ce qui concerne la grandeur, le confort, le prix et 

la localisation. L’enjeu est donc commun aux différentes actions enga-

gées dans la « Cité du Peuple », contradiction entre, d’un côté, les con-

ditions de logement de la population concernée et, de l’autre, le projet 

de rénovation urbaine de Paris (sur les plans social, fonctionnel, sym-

bolique) articulé au profit des promoteurs immobiliers. Cela dit, le pre-

mier pôle (concernant la population) recouvre une diversité de situa-

tions (locataire, hébergé, propriétaire, copropriétaire, commerçant, etc.) 

et peut éventuellement se décomposer en termes de contradictions in-

ternes (par exemple, entre propriétaire et locataire). 

Par rapport au même enjeu objectif, les particularités de la base so-

ciale concernée dans chaque secteur et le type d’intervention à l’origine 

du processus de mobilisation produisent une variété de formes de lutte 

et débouchent sur un large éventail de situations politiques et de struc-

tures urbaines. C’est cet ensemble de processus spécifiques que nous 

essayons d’expliquer, en prenant appui, en particulier, sur l’analyse de 

deux quartiers de la « Cité du Peuple », où la mobilisation a été plus 

sensible qu’ailleurs et où une variété d’orientations a subi l’épreuve de 

la pratique. 

Il nous faut, auparavant, retracer l’évolution des actions revendica-

tives menées sur le front du logement dans l’ensemble du secteur. 
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[408] 

 

Tableau n° 61 

Caractéristiques socio-économiques 

et conditions d'habitation dans la Cité du Peuple 

par rapport à la moyenne parisienne 

(Valeur en pourcentage dans la Cité 

du Peuple/Valeur en pourcentage pour 

toute la Ville de Paris) — 1 

 % de la population de plus de 65 ans — 0,22 

 % de la population de moins de 19 ans  + 0,09 

 % des Musulmans d’Algérie  + 0,90 

 % des étrangers   — 0,11 

 % des O. S. et manœuvres   + 0,34 

 % des cadres supérieurs et professions libérales — 0,50 

 % des artisans et petits commerçants   — 0,24 

 % de la population active   + 0,01 

 % des femmes actives   — 0,09 

 % de personnes vivant en état de surpeuplement + 0,36 

 % des logements sans eau  0 

 % des logements sans W.-C  + 0,08 

 

 

A) Actions revendicatives pour la construction 

de logements sociaux. 

 

Lorsque les menaces liées au processus de rénovation se sont préci-

sées, il y a eu développement des actions revendicatives à partir de la 

base ouvrière et des petits commerçants qui constituaient l’élément dy-

namique de la zone. À l’origine de ces actions, se trouve l’initiative 

d’une organisation nationale de locataires, à forte implantation locale 

et disposant d’appuis politiques solides, quoique se déclarant apolitique 

dans ses statuts et essayant effectivement de l’être dans sa pratique. La 

politique nationale de cette organisation, mettant l’accent essentielle-

ment sur l’accroissement du nombre de logements sociaux construits 

par l’État, a trouvé un écho particulièrement favorable dans la Cité du 

Peuple, dans la mesure où les habitants subissaient directement à la fois 

l’expérience des taudis et la menace de ne pas avoir de demeure. 
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En 1965, dans le cadre d’une campagne d’ensemble visant à relancer 

la construction de H.L.M. dans Paris 430 logements avaient été cons-

truits (alors qu’il y avait 100 000 familles dans le fichier des mal-logés 

et que 7 000 logements auraient pu être mis en chantier sur des terrains 

déjà libres appartenant à l’O.H.L.M. de Paris) une vaste mobilisation 

s’opère dans la Cité du Peuple, [409] pour obtenir la construction d’un 

grand bloc H.L.M. sur 'emplacement d’installations industrielles démé-

nagées. 

La revendication est portée essentiellement devant la Ville de Paris 

et la Préfecture de Police, afin d’obtenir d’abord la réservation des ter-

rains pour la construction de logements ; ensuite devant l’O.H.L.M., 

pour dégager les crédits nécessaires. La rénovation de tout un îlot et la 

menace d’expulsion directe de ses habitants accélèrent le mouvement. 

Des pétitions sont signées, des meetings organisés, des prises de parole 

au marché, le dimanche matin. 

La Préfecture avance des arguments contraires : elle envisage 

d’abord la création d’une zone industrielle, ensuite, elle allègue l’excès 

de bruit dans ce quartier. 

Une grande manifestation de rue est organisée devant les portes de 

l’usine désaffectée et qui continuait à occuper le terrain, objet de la re-

vendication. La tension monte et la police exerce des pressions diverses 

sur les militants connus. La manifestation a lieu, toutefois, dans le 

calme, et avec la participation de plusieurs centaines d’habitants du 

quartier. 

Le terrain est enfin réservé pour la construction de H.L.M., en ac-

cord avec la Ville de Paris. D’autre part, un certain pourcentage de 

H.L.M. est accordé sur l’opération de rénovation en cours dans le sec-

teur le plus affecté. La pression revendicative est maintenue cependant, 

pour obtenir la construction définitive des logements. Voici le point de 

la situation, telle que la présente une déclaration distribuée à la suite de 

cette première victoire : 

  



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 473 

 

« — Nous avons obtenu que le terrain soit réservé pour la construc-

tion de logements H.L.M. malgré les nombreux refus des pouvoirs pu-

blics. 

— Square Gaieté, malgré les diverses remises en cause, ... loge-

ments H.L.M. ont été promis qui pourraient être mis en chantier immé-

diatement, si les crédits nécessaires étaient accordés. 

 

C’est un succès et nous devons nous en féliciter. MAIS LA RÉSER-

VATION DES TERRAINS N’EST PAS ENCORE LA CONSTRUCTION. 

En effet, le prix plafond de construction imposé à l’Office H.L.M. et 

au-dessus duquel le gouvernement n’accepte pas d’accorder de crédits, 

ne lui permet pas de construire, aucune entreprise n’acceptant de se 

charger des travaux à ce prix. En conséquence, depuis deux ans, pas un 

logement H.L.M. n’a été mis en chantier dans notre arrondissement, 

alors que de nombreux terrains sont libres. 

[410] 

« La politique néfaste menée par le gouvernement en matière de lo-

gements, favorise la spéculation sur les terrains, en laissant libre cours 

à la surenchère, et facilite ainsi la construction privée par les grosses 

sociétés immobilières au détriment de la construction sociale. 

« Il en résulte qu’à l’heure actuelle, à Paris, 35 000 logements à 

loyers exorbitants sont libres, alors que des milliers de familles sont 

logées dans des taudis ou menacées d’expulsion. 

« Cette situation devient de plus en plus angoissante et nous devons 

poursuivre cette action en commun, pour : 

 

— Qu’il n’y ait pas une expulsion sans relogement. 

— Que le prix plafond de la construction imposé à l’Office H.L.M. 

de la Ville de Paris corresponde au prix de revient de la construction et 

que lui soient attribués les crédits nécessaires. 

— Que la spéculation sur les terrains soit rapidement jugulée. 

— Que la moitié du 1 % patronal soit versée à l’Office H.L.M., afin 

de permettre aux travailleurs des entreprises d’être relogés dans les 

H.L.M. et non pas dans es immeubles à loyers très chers. 
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— Que la construction sociale dans notre arrondissement devienne 

effective et corresponde aux besoins de la population de nos quartiers, 

avec des loyers accessibles aux familles modestes. 

— Qu’au moyen de l’opération-tiroir puissent être relogés : — les 

habitants de nos îlots à rénover, 

— les mal-logés qui habitent les taudis, l’hôtel, etc., — les jeunes 

ménages qui ne trouvent pas à se loger et qui, souvent, habitent chez les 

parents où se trouveront bientôt réunis, en surpeuplement, trois généra-

tions dans le même logement, avec toutes les difficultés que cela com-

porte, etc. 

— Que soient prévus des logements pour les vieux travailleurs cor-

respondant à leurs besoins et à leurs possibilités. 

— La limitation et le contrôle des loyers actuels, la forme et l’exten-

sion de l’allocation-logement. 

— Que les équipements sociaux et culturels, écoles, crèches, Mai-

sons de Jeunes, squares, etc., soient prévus et terminés en même temps 

que la construction des immeubles. 

[411] 

— Le maintien et 'la modernisation des immeubles anciens en bon 

état. » 

 

 

À l’heure actuelle, les H.L.M. sont construites et occupées à l’em-

placement prévu. Il y a donc eu, au premier abord, succès d’une large 

action revendicative, pour la construction de logements sociaux, partant 

d’une mobilisation essentiellement ouvrière et s’affrontant aux orga-

nismes publics (Préfet, Ville de Paris, O.H.L.M.) chargés des équipe-

ments et du logement, à l’occasion d’un processus de rénovation ur-

baine. Or, ce dont il s’agit pour nous, c’est d’établir le sens d’une telle 

action comme processus social et, par conséquent, d’en mesurer 'les ef-

fets par rapport aux acteurs eux-mêmes et à l’ensemble de la dynamique 

sociale ainsi engagée. 

En effet, le point essentiel est le suivant : des H.L.M. ont été effec-

tivement construites (la moitié de celles qui étaient réclamés pendant la 

campagne revendicative) mais l’immense majorité de la population 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 475 

 

menacée du quartier, à la base de la mobilisation, n’y a pas été relogée. 

La raison est bien simple ; elle tient au mécanisme administratif de l’at-

tribution de logements sociaux, oui doit passer par une liste d’attente 

commune à l’ensemble du département. Par conséquent, les logements 

obtenus par la lutte des résidents de la Cité du Peuple ont été attribués 

à des familles de mal-logés en attente depuis des années dans l’en-

semble de Paris. Il y a inadéquation, donc, entre la base de mobilisation 

et la réponse possible à cette revendication, puisque l’administration ne 

peut pas passer outre les dispositions d’attribution. Or, s’il est clair 

qu’on peut envisager des actions locales portant sur une politique d’en-

semble (de la même manière que les ouvriers d’une usine peuvent faire 

grève pour mettre en échec un plan de stabilisation au niveau national) 

rappelons qu’il s’agissait de fournir une demeure à des gens aux prises 

avec une procédure d’expulsion. Et que cette situation était à la base de 

leur capacité de mobilisation. 

Il y avait pourtant une revendication capable de rétablir le lien entre 

la situation à l’origine du problème et l’objectif à atteindre : l’exigence 

d’opérations-tiroir dans le cadre de chaque programme de rénovation. 

C’est-à-dire la construction préalable à la démolition, et sur les mêmes 

lieux, d’habitations où seraient relogées, à des loyers accessibles, les 

familles expulsées. Mais une telle revendication va à l’encontre du fon-

dement même de l’opération de rénovation, qui vise avant tout à trans-

former socialement le quartier et à entraîner un fort dynamisme con-

sommatoire (qui exige donc un plus grand pouvoir d’achat) et un mar-

quage [412] symbolique (lié au statut social des résidents). Voilà donc 

un enjeu qui met directement aux prises des résidents en danger d’ex-

pulsion et la puissante machine du programme de rénovation urbaine à 

Paris. 

Cette demande figurait bien dans le programme revendicatif de la 

campagne qu’on vient de décrire. Mais sa nature étant très différente de 

la simple demande de construction de H.L.M. (qui ne touchait guère le 

programme de rénovation en lui-même) le niveau de lutte à atteindre 

pour le faire aboutir était bien supérieur. Était-elle irréalisable ? Quoi 

qu’il en soit, une nouvelle problématique, qui est au centre de notre 

analyse, commence à s’esquisser : qu’arrive-t-il à ce mouvement reven-

dicatif de masse qui se trouve, tout d’un coup, en porte-à-faux par rap-

port à lui-même ? 
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Nous reconstruirons les effets de ce processus à partir de l’analyse 

(menée en 1970) de deux secteurs très importants à la fois sur le plan 

de l’opération de rénovation et sur celui de la mobilisation effective. 

Il convient toutefois de s’arrêter brièvement sur une action d’un 

autre style qui, sans grand relief en elle-même, suggère, dans le con-

texte de tout le processus, quelques hypothèses intéressantes. 

 

B) Les conditions d’une action antispéculative. 

 

Un îlot de beaux immeubles au milieu du quartier. Construits vers 

1905, en pierre de taille, avec des balcons, ils sont divisés en apparte-

ments et loués à des employés, des cadres. Rien ne permet d’entrevoir 

des menaces sur ce secteur. D’ailleurs, rien ne les justifie du point de 

vue urbanistique. Pourtant, la proximité d’un parc, le haut standing de 

cette partie du quartier par rapport aux autres, créent la possibilité d’une 

opération spéculative visant le rachat des immeubles et leur démolition 

en vue de bâtir en hauteur des résidences de luxe. L’organisme rénova-

teur achète les immeubles et, aux locataires inquiets de la nouvelle si-

tuation, on promet un relogement... en grande banlieue... ! 

Devant cette menace, des locataires affluent au siège de leur asso-

ciation et un comité se forme sur place, procédant à des réunions dans 

l’ensemble de l’îlot. Une campagne est déclenchée pour alerter l’opi-

nion : conférences de presse, lettres aux députés, aux conseillers muni-

cipaux, démarches auprès de l’administration. 

L’administration riposte (sans que l’on soit ici dans le cadre d’une 

opération publique !). La déléguée de l’Association [413] dans l’im-

meuble est convoquée par un service officiel et se voit proposer un bel 

appartement dans des conditions très avantageuses. Elle refuse. 

Ayant ainsi alerté l’opinion du caractère purement spéculatif d’une 

opération portant sur des immeubles dont l’état était très au-dessus de 

la moyenne, le comité obtient pleine satisfaction. La société immobi-

lière, qui ne voit plus son intérêt dans l’affaire à partir du moment où la 

démolition est écartée, revend à une autre société, qui revend elle-même 

aux locataires à des prix très avantageux, et d’autant plus bas que leur 

attitude avait été dure pendant la période revendicative. Certains 
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locataires, qui n’ont pu acheter, ont dû déménager, mais ont obtenu une 

très forte indemnité. Les immeubles n’ont pas été touchés. 

S’appuyant sur des couches moyennes, et au terme d’une action cen-

trée sur des démarches institutionnelles et la mise en alerte de l’opinion 

publique, l’association a donc pu contrer totalement ce qui se présente 

comme une opération ponctuelle et purement spéculative. Mais il est 

significatif que ce n’est que la conjonction de ces trois éléments qui a 

donné sa force à la campagne menée : 

 

1. Le caractère ponctuel permettait une opposition localisée et ne 

remettait pas en cause un ensemble plus vaste représentant des 

intérêts considérables. 

2. S’agissant d’une pure spéculation, il était difficile de faire inter-

venir les procédures publiques d’expropriation. Cela montre 

l’importance concrète de la fusion entre le thème de la rénova-

tion-taudis et de la rénovation-conquête, la première servant, 

dans la plupart des cas, de paravent à la seconde. 

3. Mais, en tout cas, l’action a pu aboutir, du fait qu’elle s’appuyait 

sur une base sociale assez particulière et qui avait la capacité so-

ciale et économique de s’opposer à une intervention limitée. 

Concrètement, les appartements ayant été vendus entre huit et 

quinze millions d’anciens francs, il n’y a pas eu changement 

d’occupation dans la mesure où les habitants pouvaient débour-

ser une telle somme. 

 

Ainsi, le cas d’une action très centrée sur l’opinion publique et les 

démarches institutionnelles connaît un succès complet, présente une 

telle spécificité qu’il invite à réfléchir. Y aurait-il adéquation entre le 

type d’action généralement menée dans le quartier et la défense du lo-

gement des couches moyennes ? Ce type d’action se trouve-t-il en 

porte-à-faux quand il a en face un grand programme comme la rénova-

tion urbaine ? 

 

[414] 
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C) Le face à face avec la Rénovation. 

 

S’il y a eu mobilisation dans le quartier, c’est moins à cause des 

mauvaises conditions de logement qui y régnaient (ce en quoi il ne dif-

fère pas d’autres quartiers parisiens) qu’à cause du programme de ré-

novation entrepris avec l’appui de l’administration et qui faisait peser 

la menace constante de l’expulsion sur les habitants. 

Lors de la réunion de son congrès parisien, l’association des loca-

taires à implantation nationale décide de mener une campagne vigou-

reuse contre la Rénovation et de mettre en place des comités de défense 

pour s’opposer au délogement dans n’importe quelles conditions. 

Cette position est exprimée avec une très grande clarté dans la réso-

lution du Congrès sur la Rénovation urbaine et que nous reproduisons 

ici : 

 

« LA RÉNOVATION. 

 

Sur le problème de la rénovation lui-même, tout le monde fut d’ac-

cord pour qu’elle ait lieu, pour que les taudis laissent la place à des 

logements munis de confort. 

« Mais tous les membres furent également d’accord pour que la ré-

novation soit faite suivant certaines conditions qui font d’ailleurs partie 

du programme de la Fédération. Par exemple : 

 

— Relogement sur place ou à proximité dans des immeubles 

neufs, soumis à la législation H.L.M. avec loyers réglementés 

et en rapport avec les salaires des habitants. 

— Facilité des échanges, notamment pour les personnes âgées et 

les économiquement faibles ou assimilés (avec abattement de 

loyer par attribution d’allocations compensatrices). 

— Relogement de tous les occupants, y compris les locataires en 

hôtel (célibataires ou non), les concierges, etc. 
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— Indemnité raisonnable permettant aux commerçants et artisans 

leur réinstallation, étant entendu que les entreprises non insa-

lubres seront maintenues dans les quartiers. 

— Formule acceptable envisagée pour les copropriétaires et pro-

priétaires de pavillons ; 

— Pour faciliter ces rénovations publiques, la Commission de-

mande la limitation du prix des terrains bâtis et non bâtis et 

priorité pour l’achat accordé à la Ville de Paris pour son Of-

fice public H.L.M. ou pour des sociétés immobilières, comme 

cela vient de se passer [415] pour l’opération de l’avenue d’Ita-

lie et des Hauts-de-Belleville. 

 

« Bien sûr, la pratique d’une telle méthode dans la rénovation ne 

viendra pas toute seule. De telles revendications ne pourront être obte-

nues que par le groupement de toutes les catégories d’intéressés vivant 

dans les îlots insalubres destinés à être rénovés. Une action incessante, 

comprenant signature de pétition, édition de bulletins ou appels, détec-

tion de terrains libres, délégations auprès des élus et pouvoirs publics, 

organisation de réunions, doit se poursuivre de façon rationnelle. Sans 

oublier la tenue régulière d’une petite permanence et la constitution de 

comités par immeubles. 

« Pour cela, la constitution de Comité de défense dans ces îlots est 

indispensable. 

« Ce fut le deuxième point, le point principal examiné par les 

membres de la Commission, celui qui avait notamment motivé la créa-

tion de ladite commission. 

« La discussion fut très utile et démontra combien elle était néces-

saire et, par suite, combien il est nécessaire aussi de prévenir nos mili-

tants de section. 

« En effet, on a tellement parlé à ces derniers de logement social, de 

construction, de rénovation, de comités de ceci ou de cela, qu’une cer-

taine confusion peut s’instaurer dans l’esprit de certains de nos mili-

tants. 

« La discussion fut donc fort profitable et il en résulta ceci qu’il est 

bon de rappeler. 
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« La construction sociale avec constitution de Comités très larges 

faisant appel à des associations très diverses sur l’initiative de nos sec-

tions est à encourager, à développer. Mais c’est une chose. 

« Les Comités de défense en sont une autre. Naturellement, ils doi-

vent être aussi très larges, constitués en dehors de toute autre considé-

ration que la rénovation, mais, essentiellement, dépendre de nos sec-

tions (et être représentés à la commission exécutive) et ne comporter 

que nos adhérents — du moins pour les locataires. Nous ne devons pas 

laisser à d’autres organisations beaucoup moins représentatives, le 

soin de mettre debout ces comités. 

« Dans ces derniers, seront, lors d’une assemblée générale des inté-

ressés, désignés les membres du Bureau et il sera fait appel à des repré-

sentants des copropriétaires, des commerçants et artisans. Comme, or-

ganiquement, nous ne pouvons pas remettre de cartes de l’organisation 

à des copropriétaires, il sera, si possible, fait appel lors de la constitu-

tion du comité, au concours d’un délégué de l’Association nationale des 

copropriétaires. C’est lui qui leur délivrera éventuellement une carte. 

Les copropriétaires [416] de bonne foi et habitant leur logement pour-

ront suivre nos travaux, y participer de façon étroite et si des délégations 

importantes ont lieu, les représentants de l’Association nationale des 

copropriétaires peuvent nous accompagner. Il sera indiqué de mettre 

debout des réunions spéciales pour les commerçants et artisans. » 

Quoique l’expression opération-tiroir ne figure pas, la formule propo-

sée revient pratiquement au même... En tout état de cause, comme le dit 

le rapport, cette formule s’oppose fondamentalement à la logique du 

programme de rénovation et ne pouvait qu’être imposée par la lutte des 

comités de défense. La préoccupation d’un contrôle strict de l’activité 

de ces comités explique bien d’ailleurs le sentiment que des batailles 

très dures, à portée politique, pouvaient se produire autour de cette 

question. 

Nous avons pu reconstruire l’action menée dans cette perspective 

dans deux secteurs très importants (à l’intérieur de la Cité du Peuple : 

Square Gaieté et la Presqu’île. 

 

a) Le Square Gaieté, au cœur d’une des plus importantes opérations 

de rénovation, a été pendant plusieurs années le lieu de rassemblement 

des actions revendicatives sur le quartier. Comme l’indique le tableau, 
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elle se caractérise par une détérioration de l’habitat, nettement plus pro-

noncée que pour l’ensemble du quartier (en particulier, 'indicateur le 

plus révélateur pour cet aspect est la proportion de logements sans eau) 

mais par un niveau social nettement au-dessus de la moyenne du quar-

tier : moins d’O.S. et de manœuvres, beaucoup moins d’Algériens et 

surtout, surreprésentation d’artisans et de commerçants. 

Ce secteur a été à la pointe de la mobilisation décrite, qui « a abouti 

à la construction des H.L.M. Mais après le dénouement qu’on connaît 

(non-relogement systématique dans les immeubles ainsi obtenus) « un 

certain flottement s’est opéré » (interview de militants). L’opération de 

rénovation avançant, des expulsions étant prononcées, le relogement a 

primé toute autre question. Et puisqu’il ne pouvait pas être envisagé de 

solution collective dans le cadre du programme de rénovation, l’asso-

ciation a été réduite au rôle d’intermédiaire et de conseiller dans toute 

une série de négociations individuelles et fractionnées qui, dit-on, ont 

réussi à reloger bon nombre des résidents expulsés : certains dans les 

H.L.M. construites dans le programme, d’autres à Paris, d’autres en 

banlieue... En tout état de cause, il s’est agi d’un processus de reloge-

ment individuel, avec ou sans l’appui de l’association, et sans opposer 

un refus d’ensemble à l’expulsion, puisqu’il n’est pas question de dé-

fendre les taudis. La plupart des militants de l’association ont été relo-

gés et les nouveaux, dans [417] les années 68-70, ont plutôt été recrutés 

parmi les nouveaux arrivants du grand ensemble H.L.M., avec des re-

vendications assez spécifiques, très éloignées du problème des expul-

sions. 

Après ce processus de filtrage et de relogement, et alors que la plus 

grande partie du programme de rénovation était engagée, au Square 

Gaieté il est resté un rebut — des gens qui ne sont pas partis, soit qu’ils 

ne pouvaient pas, soit qu’ils ne se sentaient pas visés directement, soit 

qu’ils aient décidé de « profiter » jusqu’au bout du bas loyer payé, 

quitte à risquer un relogement à la hâte, en cas d’expulsion d’autorité. 
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Tableau n° 62 

Caractéristiques socio-économiques et du logement dans les secteurs place Gaieté 

et Presqu'île. Comparaisons avec la Cité au Peuple et entre les deux secteurs, 1962. 

Caractéristiques 

Presqu’île Square Gaité 

Valeur 

moyenne 

Comparaison : 

[Presqu’île/cité 

du peuple] 1 

Valeur 

moyenne 

Comparaison : 

[Square Gaité / 

Cité du peuple] 1 

 %   %  

+ 65 ans 11,2 0 + 0,13 12,5 

— 19 ans 22,0 — 0,09 — 0,11 21,5 

Algériens 3,3 + 0,10 — 0,77 0,7 

Étrangers 9,2 + 0,61 — 0,13 5,0 

O.S. Manœuvres 24,0 + 0,14 — 0,13 16,2 

Cadres supérieurs 1,5 —  0,30 — 0,06 4,7 

professions libérales 8,0 0 + 0,30 10,0 

Artisans - commerçants 50,0 —  0,10 + 0,07 58,0 

Population active     

Femmes actives 42,4 0 0 42,9 

Surpeuplement      

Logements sans eau 40,0 0,76 + 0,30 31,3 

eau  14,3 + 0,58 + 0,44 4,0 

Logements ss W.-C. 80,0 + 0,75 — 0,10 43,0 

 

[418] 

Sur ce rebut, dont l’impasse Philippe est l’une des meilleures ex-

pressions, s’est greffée une nouvelle intervention mobilisatrice, alors 

que l’association de locataires nationale avait abandonné le terrain. 

À l’origine de cette intervention, une conjoncture d’agitation dans 

l’université et un groupe d’étudiants qui décident de faire un travail 

systématique sur la Cité du Peuple en essayant à la fois, d’apprendre 

concrètement une situation sociale et d’amorcer un processus politique 

par rapport aux habitants du quartier. Agitation de rue, prises de parole 

sur le marché dénonçant la mainmise des promoteurs sur la rénovation, 

le mouvement tourne à la recherche d’un point d’accrochage. Ils croient 

le trouver dans la défense des résidents qu’on veut déloger par la force. 

Ils enquêtent. Le cas le plus dramatique est celui des concierges, qui 

n’ont pas droit au relogement. L’organisme rénovateur ne fait pas de 

cadeaux. Quand il n’y a pas d’obstacle juridique, c’est la force pure et 

simple. Et voilà l’action de protestation gui est ainsi déclenchée, telle 

qu’elle est décrite par le bulletin du comité antirénovation : 
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« Pour ne pas payer d’indemnités à deux vieillards restés seuls, l’or-

ganisme rénovateur est prêt à leur démolir la maison sur la tête. 

« Ils espéraient décourager ces vieux concierges qui habitaient au 

rez-de-chaussée en démolissant le toit de l’immeuble. Quand il pleu-

vait, l’eau dégoulinait dans la loge, les démolitions voisines provo-

quaient des fuites d’eau et de gaz, ces crapules de la rénovation 

n’étaient pas pressées de les reloger et attendaient qu’ils partent ou que 

la maison s’écroule sur eux. 

« Invalides et sans ressources, les deux vieillards restent ; alors la 

société envoie les bulldozers. Un palan est attaché à l’angle de l’im-

meuble, tout tremble, des pierres roulent sur le pas de la porte. 

« À la demande de quelques camarades alertés, les ouvriers vont dé-

molir plus loin. Mais plus tard, le responsable de chantier intervient et 

décrète qu’il n’y a aucun danger et qu’il faut reprendre la démolition. 

« Devant ces monstres sans scrupules prêts à prendre le risque de 

tuer deux vieillards, des camarades se présentent au bureau de la société 

pour exiger le relogement immédiat des vieux, « F... », ce flic de la ré-

novation, les somme de partir, puis appelle les flics. Six camarades sont 

emmenés au commissariat puis relâchés, après que les flics aient re-

connu le scandale de la rue... 

« Devant cette mobilisation, la société recule, et reloge les vieillards 

deux jours plus tard. 

« Mais ce n’est qu’une demi-victoire, car l’Organisme [419] réno-

vateur a relogé le vieux couple dans un autre taudis d’où ils vont cer-

tainement être de nouveau expulsés dans les six mois. Notre mobilisa-

tion n’a pas été assez grande : la rénovation recommence à vouloir jeter 

des habitants à la rue, il faut qu’une plus grande partie de la population 

se mobilise ; face à notre union et notre détermination, la société cé-

dera. » 

S’appuyant sur l’écho que cette initiative a eu dans le quartier (elle 

a été, en général, bien accueillie, puisque l’affaire des concierges est 

jugée scandaleuse) ils entreprennent une campagne systématique, en 

particulier sur une unité écologiquement bien délimitée, l’impasse Phi-

lippe, juste en bordure des chantiers de rénovation et où restent 

quelques dizaines de ménages directement menacés par l’expulsion. 

Quand les lettres donnant délai arrivent, devant la procédure 
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d’expulsion, le C.A. intervient, appose des affiches sur les murs de l’im-

passe, et les militants font le porte-à-porte, essayant de faire signer une 

pétition collective qui demande à l’organisme rénovateur des précisions 

sur la date et les modalités du délogement-reloge- ment. « Cette propo-

sition, nous la faisions parce que nous nous étions aperçus que la pré-

occupation commune à tous les habitants de l’impasse était justement 

de savoir à quelle sauce l’organisme rénovateur voulait les manger, et 

celui-ci les laissait dans l’ignorance la plus complète pour mieux leur 

faire accepter n’importe quoi, mais quelque chose sur lequel ils puissent 

compter » (rapport interne du C.A.). Mais, entre-temps, la société en-

voie une lettre à chacun des locataires, en lui faisant un certain nombre 

de propositions, très circonstanciées, propres à chaque cas. L’indivi-

dualisation du problème enlève tout intérêt à la lettre collective. Celle-

ci n’est signée que par dix locataires qui. d’ailleurs, n’ont jamais pu se 

réunir. Chaque ménage traitant son problème séparément, le C.A. a 

perdu le contact et son action s’est finalement diluée. L’enquête que 

nous avons menée directe et presque exhaustive auprès des locataires 

de l’impasse, qui restent encore là trois mois après, révèle qu’il n’y a 

pratiquement pas de trace de cette intervention, ni dans la mémoire, ni 

dans la pratique des locataires, qui n’en parlent que pour se référer 

« aux gauchistes que j’ai foutus à la porte... ». 

Des éléments conjoncturels peuvent expliquer en grande partie l’ef-

fritement de cette action : caractère extérieur au quartier du C.A., ama-

teurisme, faible régularité des permanences ; plus encore, le fait d’arri-

ver à la fin du processus : quand les jeux sont faits, les plus militants 

sont partis, la base est faible et l’opération en est à son point culminant. 

Toutefois, on aurait aussi bien pu prétendre [420] que c’était la con-

joncture propice pour organiser une résistance à l’expulsion dans un 

style nouveau. Or justement, ce qui nous semble caractéristique, c’est 

l’existence d’une revendication très concrète et d’un style d’action ins-

titutionnelle en ce qui concerne les locataires (pétition, etc.), doublés 

d’un langage ouvertement idéologique et d’actions spectaculaires à 

côté. Il y a oscillation et non jonction entre le coup d’éclat contre l’in-

justice, et la pratique revendicative respectueuse de la loi, telle qu’elle 

était pratiquée, auparavant, par l’association des locataires. 

À ceci près qu’il n’y a pas d’implantation locale, et que la population 

sort d’une expérience revendicative qui s’est soldée par l’individualisa-

tion des problèmes. Dès lors, une action revendicative à faibles moyens, 
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juxtaposée à une contestation idéologique prête aux actions minori-

taires extérieures, était, de par sa logique même, exposée à la répression 

et, surtout, à l'indifférence. La désagrégation complète du C.A. est re-

lativement logique. 

Ceux qui restent à l’impasse Philippe — le vieillard aveugle qui ne 

connaît que cette rue promise à la démolition, les familles nombreuses 

qui attendent leur transfert vers des cités de transit, les propriétaires qui 

essaient de tirer profit jusqu’au dernier moment — tous ceux-là font 

partie d’un autre monde, le monde de la déportation, envers du nouveau 

Paris. 

 

b) La Presqu’île. 

 

Tout en étant le même, en termes généraux, l’enjeu se fait ici plus 

dramatique. D’abord, du point de vue de la population : elle se caracté-

rise par une nette prédominance d’O.S. et de manœuvres, de travailleurs 

immigrés et de communautés ethniques. D’autre part, le niveau de dé-

térioration de l’habitat est beaucoup plus élevé que dans l’ensemble de 

la Cité du Peuple (cf. tableau 62). Et pourtant, le programme de réno-

vation est nettement moins avancé qu’au Square Gaieté. Résistance ac-

crue de la population ? En partie, puisque ce secteur a été à la pointe de 

la lutte revendicative dans l’ensemble de la Cité, depuis plusieurs an-

nées et que, de surcroît, un Comité des mal-logés s’est formé sur place, 

relié à l’Association de locataires de portée nationale, mais centré sur 

la spécificité de la situation : le Comité associe résistance à l’expulsion 

et demande de logements décents. 

Là, la rénovation n’est pas mal vue, pourvu qu'elle se fasse au bé-

néfice des habitants ; précisons qu’il s’agit de [421] couches très mo-

destes et particulièrement sensibles aux pratiques discriminatoires qui 

pourraient être exercées à leur égard dans un environnement éventuel 

et sur lequel elles n’auraient aucun contrôle. La revendication adéquate 

a donc été celle de l’opération-tiroir, avec des atermoiements (par 

exemple, relogement d’une partie de la population dans l’arrondisse-

ment, si on ne pouvait pas le faire sur place, construction d’un foyer 

pour les personnes âgées, etc.). Sur cet objectif, on a assisté à une mo-

bilisation très intense d'une partie des habitants (les immigrés et les 
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communautés ethniques — Juifs, Nord-Africains — restant en dehors). 

Des réunions et des meetings ont eu lieu pendant longtemps, des habi-

tants ont tenu tête aux menaces d’expulsion (telle cette femme âgée, qui 

a vécu pendant un an dans un bout de maison, sous les gravats d’un 

chantier en construction, jusqu’à ce qu’on la reloge...), des pétitions ont 

été signées massivement (on a pu compter 700 signatures en une seule 

matinée). Des délégations ont présenté ces demandes à la Ville de Paris, 

à la Préfecture. Mais, en fait, la réponse devait venir, d’une part, de 

l’O.H.L.M., d’autre part, de l’organisme rénovateur. La première, ce-

pendant, n’a pas l’obligation juridique de donner préférence aux habi-

tants de la Presqu’île, pour les reloger dans les H.L.M. de l’arrondisse-

ment. Pour l’organisme rénovateur, la solution ne peut être que le relo-

gement ailleurs. Sur place, le plan de masse ne fait que prévoir 150 

H.L.M. C’est tout ce qui a été obtenu après cette mobilisation, alors 

qu’il s’agit de 2 500 logements à remplacer. 

Plus encore les 150 H.L.M. sont loin d’être assurés, ils ne viennent 

pas en tête des priorités et, de plus, ils ont été prévus sur l’emplacement 

de l’actuelle chapelle, qui doit être démolie, mais dont la démolition se 

heurte à l’opposition de l’archevêché. Cette disposition du plan de 

masse frôle le machiavélisme... Elle a déjà provoqué une scission reli-

gieuse au sein du Comité, la majorité laïque préférant accepter cette 

promesse plutôt que rien et la minorité catholique refusant de se battre 

pour la démolition de la chapelle, préalable indispensable, dans le ca-

lendrier de la rénovation, à la réalisation de cette mini-opération-tiroir. 

Alors, c’est l’affrontement, les habitants étant décidés à rester, dans 

une première phase, et l’organisme rénovateur « mettant le paquet » 

pour réduire la seule résistance sérieuse dans l’ensemble de l’arrondis-

sement. 

Inutile de détailler la panoplie de mesures d’intimidation utilisées : 

fenêtres murées dès qu’un départ a été obtenu, cambriolages fréquents 

(ou tentatives de cambriolages), [422] faible entretien de la voirie (sauf 

réclamation énergique), menaces quant à la difficulté croissante d’un 

relogement satisfaisant, etc. Et surtout, opération par tranches visant à 

fractionner les cas et rétrécir les oppositions en les étalant dans le temps 

et dans l’espace. 

Le conflit était trop aigu pour que les revendications s’imposent fa-

cilement. Malgré la multiplicité des démarches institutionnelles, ce type 
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d’action n’a pas eu suffisamment de poids dans cette occasion. Le 

compte rendu, en juin 1970, des dernières entrevues avec les respon-

sables, est un constat d’échec : 

« À l’issue de notre magnifique soirée de début d’année, qui a ras-

semblé une centaine de personnes, notre Comité a pris la décision d’al-

ler voir les élus pour leur exposer nos problèmes, dont voici l’essentiel : 

 

— La construction immédiate des 150 H.L.M. promis depuis long-

temps. 

— La réservation de logements pour les habitants du quartier sur 

les 1 789 qui ont été construits sur le terrain de l’ancienne usine. 

— La construction immédiate de foyers pour les personnes âgées. 

 

« Notre première démarche s’est dirigée vers les élus de la circons-

cription. En premier, nous avons vu les conseillers municipaux dont M. 

S. était le représentant. 

« En M.S. nous avons trouvé un interlocuteur connaissant très bien 

les préoccupations du quartier (ses interventions à l’Hôtel de ville en 

sont un témoignage probant). Il a conclu en exprimant le regret que les 

vœux émis à la tribune étaient très souvent voués à l’échec, du fait que 

les conseillers favorables à nos revendications n’avaient pas la majorité 

à l’hôtel de ville. 

« Notre seconde démarche a été faite le même jour près de M., dé-

puté. Après avoir écouté nos revendications, il nous a déclaré que tout 

cela n’était pas de son ressort, mais incombait au Conseil municipal. Il 

nous a toutefois promis de faire tout ce qu’il pourrait pour nous aider. 

« C’est ainsi que nous l’avons retrouvé dans le bureau de M.A. 

chargé de mission auprès de M.V. 

« Tous les deux ont rejeté la responsabilité des décisions sur l’hôtel 

de ville et le « cloisonnement des administrations ». Au cours de cette 

entrevue, M. nous a appris qu’il était allé voir le préfet pour lui exposer 

nos doléances, et que ce dernier “frappant du poing sur la table et s’étant 

fâché, avait déposé devant lui le projet de construction de nos 150 

H.L.M.”. 
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« Nous avons été reçus par M.P., chargé de mission auprès du préfet 

auquel nous avons porté nos doléances. 

[423] 

« En ce qui concerne les 150 H.L.M. à construire, M.P. nous a dit, 

contrairement à M.R., que le permis de construire ne pourrait être dé-

posé qu’après approbation du plan de masse proposé par la rénovation. 

Or, à l’heure actuelle, c’est le quatrième projet qui est en cours d’exa-

men. Les trois premiers ayant été refusés par les services de l’urbanisme 

pour insuffisance d’équipements sociaux. 

« M.P. nous a également déclaré que l’Office d’H.L.M. n’avait au-

cune obligation de reloger dans les immeubles construits sur l’empla-

cement de l’ancienne usine, les locataires de la société. 

« Il nous a dit, par contre, qu’un foyer de vieillards serait prochai-

nement mis en chantier (80 chambres logements avec équipements col-

lectifs), et un autre de 80 chambres également, dans le secteur... Mais 

pour ce dernier, les plans ne sont pas encore acceptés... 

« En effet, sauf un foyer de 80 chambres et les 150 H.L.M. promis 

dès le départ, rien n’est obtenu. » 

L’exode commence. En quelques mois, plus de 1 000 foyers se vi-

dent, avec des arrangements individuels, parfois négociés avec l’appui 

moral et juridique du comité, mais toujours dans un rapport de négocia-

tion défavorable. Ceux qui restent sont, d’un côté, ceux qui ne pensent 

pas être encore en danger immédiat (il s’agit de toute une partie du 

quartier qui appartient à la deuxième tranche de l’opération) ; de l’autre, 

les quelques rares militants et ceux qui n’ont pas la possibilité de dé-

ménager et dont la situation est désespérée. Telle, par exemple, la si-

tuation de ce ménage (compte rendu de visite) : 

« Meublé (où restent très peu d’occupants) ; immeuble très dégradé. 

« Un ménage ouvrier (bâtiment), 5 enfants (1 à 8 ans), dans une 

seule pièce. 

« Les enfants vivent soit dans les lits, soit assis sur une banquette 

(ça va mieux depuis qu’ils vont à l’école) ; leurs jeux : la garderie du 

jeudi, où ils peuvent courir. Les effets : un enfant dyslexique, un enfant 

caractériel (le docteur du dispensaire dit qu’il faudrait à cet enfant une 
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chambre pour lui tout seul). Effets sur la santé du mari, qui fait une 

dyspnée nerveuse. 

« Réaction à l’expulsion : la femme (très calme, bien vêtue, organi-

sée) fait des démarches inlassables pour obtenir un logement en 

H.L.M. ; l’une de ces démarches a failli aboutir (H.L.M.) ; ils avaient 

visité les lieux, mais le mari a eu un congé maladie — refus de l’attri-

bution. 

« Motif invoqué : l’insécurité que ferait peser sur cette famille 

l’obligation de payer un loyer (eux estiment qu’avec [424] l’assurance-

maladie et les allocations familiales, sans compter une éventuelle allo-

cation logement, il leur restait tout à fait assez pour vivre). Deuxième 

démarche : dossier constitué avec l’aide de l’assistante, dossier renvoyé 

à la préfecture, parce qu’une pièce était arrivée en retard — motif, on 

croyait qu’ils renonçaient. Elle redemande son dossier à la préfecture, 

et par ailleurs, fait soigner ses enfants (orthophonie, etc.) avec compé-

tence). 

« Lui, révolté, désespoir : “Ils ne me feront pas sortir tant qu’ils ne 

m’auront pas donné un logement décent. Les flics peuvent s’amener, 

j’ai deux bouteilles de gaz butane.” 

« A été adhérent à l’Association, mais ne l’est plus, car il refuse de 

payer son loyer, “depuis qu’il n’y a plus d’eau à l’étage”. 

Le responsable du comité, militant dévoué, très bien implanté dans 

le quartier, avoue son découragement sur le plan local, tout en relançant 

les luttes sur l’ensemble de l’arrondissement. 

 

 

Dans ces conditions désespérées, surgit un nouveau type d’interven-

tion, dont l’exemple le plus clair est l’évolution de la lutte dans l’une 

des zones de la Presqu’île, la rue de la Boue. 

Rue de la Boue est un taudis habité, en majorité, par des ouvriers 

non qualifiés, immigrés ou juifs nord-africains ! 

Le Comité des Mal-Logés y est peu implanté, en particulier du fait 

des barrières culturelles. Et pourtant, les conditions d’habitation sont 

pires que partout ailleurs, puisque, en particulier, les risques d’effon-

drement sont grands et que les conditions d’hygiène sont tout à fait en 
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dehors des normes minimum (abondance de rats par exemple). Et pour-

tant, les habitants sont directement menacés par l’expulsion. Ils veulent 

partir. Comment ne le voudraient-ils pas, vivant dans ces conditions 

depuis dix, quinze ou vingt ans ? Mais, sauf dans des cas très rares, ils 

ont refusé le départ à n’importe quelles conditions. Ils veulent rester à 

Paris, et puis, pour la communauté juive, ils veulent rester ensemble. 

Originaires de Tunisie ces juifs considèrent comme essentiel de rester 

dans un quartier où l’emploi et la résidence regroupent des juifs (les 

employeurs appartenant en général à la communauté ashkénaze, en 

place depuis les années 30) et où les liens à l’intérieur du groupe peu-

vent être préservés. Or, leurs moyens financiers étant extrêmement 

faibles, ils ont moins d’atouts que personne pour refuser la banlieue. 

Alors, ils restent. Comme des vieillards, comme des familles de ma-

nœuvres yougoslaves, comme des familles nombreuses [425] d’O.S. 

handicapés, vivant entassés et se voyant refuser un logement en H.L.M., 

parce que l’enquête révèle « qu’ils ne sont pas propres ». 

Sur ce terrain se produit l’intervention d’une nouvelle organisation, 

directement centrée sur la contestation politique et qui se présente 

comme telle aux habitants. Composée de jeunes ouvriers et d’étudiants 

prolétarisés habitant le quartier, elle s’attache avant tout a établir un 

rapport quotidien avec les habitants. Par exemple, ils aident à effectuer 

des réparations, ils organisent des jeux pour les enfants, qui seront les 

meilleurs propagandistes du comité, ils proposent d’aménager un ter-

rain vague boueux en terrain de jeux. À partir de ce contact, maintenu 

par un porte-à-porte incessant, et par une présence quotidienne, ils or-

ganisent un comité de défense des locataires, qui a pour but d’obtenir 

le relogement dans le même quartier et à des loyers accessibles. En 

attendant, ils proposent aux habitants d’effectuer des réparations, de 

créer des équipements sur place (dans un quartier proche, ils occupent 

un square, ils tentent d’organiser une crèche) et de résister aux expul-

sions et aux manœuvres d’intimidation. Ils relient immédiatement une 

telle revendication à la lutte politique générale : 

 

 

« Qu’est-ce que veut dire rénover ? » 

« Cela veut dire : se construire des immeubles de grand standing 

près du Parc. 
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« Et les pauvres qui habitent là dans de vieux immeubles qui 

s’écroulent, ils veulent les mettre en banlieue. 

« Mais devant la colère qui déjà se fait entendre, ils envisagent de 

construire quelques H.L.M. (2 500 familles expulsées, 135 H.L.M. pré-

vues à la construction). Ils y entasseront le maximum de personnes au 

m2, parce que plus “le coefficient d’occupation au sol” est élevé, plus 

les profits des promoteurs sont importants. 

« Et la salubrité ? Et la pollution de l’air ? 

« Et les crèches ? Et les espaces verts ? 

« Les terrains de sports ? 

« Non, c’est toujours le fric au poste de commande ! 

« Des milliers de travailleurs étrangers que le patronat fait venir en 

France s’entassent dans des bidonvilles, des foyers vieux et sales, parce 

qu’ils sont surexploités pour des salaires de famine ou réduits au chô-

mage. 

« C’est insupportable ! 

« VIE CHÈRE... VIE D’ESCLAVE !... ASSEZ ! 

« Organisons-nous pour imposer que la Cité du Peuple reste un 

quartier populaire aéré avec des logements neufs. 

« Dans la lutte et par la lutte nous briserons nos chaînes. 
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[426] 

 

ENSEMBLE NOUS METTRONS LA BOURGEOISIE EN 

ÉCHEC ! ». 

 

L’organisme rénovateur accélère le rythme dans la rue de la Boue. 

Il laisse s’introduire dans les quelques appartements vides, des squat-

ters, ouvriers yougoslaves récemment arrivés et dont la présence terro-

rise les voisins. Un beau jour, une équipe arrive pour couper l’eau. Mo-

bilisation générale. Les militants sont là. Mais toutes les ménagères de 

la rue sont là aussi. Et les enfants battent le rappel dans le quartier. 

L’eau ne sera pas coupée. La police renonce à intervenir. 

Une enquête directe chez les locataires montre le soutien et la sym-

pathie dont jouissent les membres du Comité, c malgré » leurs apparte-

nances politiques ouvertement exprimées. Si les gens ne prennent pas 

complètement en main l’activité du Comité, ils se sentent épaulés par 

cette action, au milieu de l’abandon et de l’hostilité générale des admi-

nistrations et services auxquels ils ont eu affaire. 

Mais la revendication du Comité (rénovation au profit des habitants 

du quartier) est disproportionnée par rapport à la faiblesse de la poche 

de résistance ainsi constituée. Petit à petit, les énergies s’effritent. Une 

réunion convoquée pour traiter de la relance de l’action (et approuvée 

par les locataires lors du porte-à-porte) échoue de par la faible assis-

tance. Les enfants sont directement menacés par la police. (« Tu iras en 

prison toute ta vie, si tu joues avec ces gens-là »). Des effondrements 

partiels se sont produits. L’inquiétude se généralise. Les départs s’ac-

célèrent. À court terme, le délogement suivant des formules indivi-

duelles (à la merci de l’Organisme rénovateur) est inévitable. 

Les militants le savent. Mais, pour eux, il ne s’agissait pas de gagner 

une bataille revendicative dont l’ampleur dépassait leurs forces. « L’es-

sentiel, c’est que ça change dans la tête des gens. » L’échec revendicatif 

débouche ainsi sur la radicalisation politique. Est-ce exact ? 

À partir de là, il fallait, pour le Comité, généraliser la lutte dans la 

Cité du Peuple, élargir l’action. Une manifestation a lieu sur le marché, 

avec des panneaux-photos, des affiches, des prises de parole. Le pro-

cessus recommence. Et les tranches de la Rénovation se succèdent, sans 
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grande modification des projets prévus. La lutte politique, au sens strict, 

reprend le dessus. Si, pour la classe dominante, la Rénovation urbaine 

semble être un moyen de tuer la Commune, pour les militants, la dé-

fense des habitants s’inscrit dans une perspective directement opposée 

à la première ; cent ans après 1871, un manifeste distribué dans les 

[427] quartiers de Paris où s’organise la résistance à la Rénovation porte 

un titre significatif : Commune vivante... 

 

D. La lutte pour le relogement comme processus social. 

 

Si l’exposé articulé des principales actions revendicatives a décelé 

par moments une certaine logique, il est clair que le déroulement d’un 

mécanisme ne peut pas tenir lieu d’explication. Notre but étant plutôt 

de repérer les conditions d’émergence de mouvements sociaux dans le 

domaine « urbain que de nous appesantir sur une conjoncture donnée, 

on essaiera d’établir, sommairement, les composantes principales de 

chacune des actions (ou ensemble d’actions liées autour d’un objectif 

et d’un mode d’intervention) et de déterminer ses interrelations, en par-

ticulier par rapport au type d’effet produit sur la structure urbaine et/ou 

sur la conjoncture des rapports sociaux. 

On avancera, avec toutes les précautions de rigueur, un classement 

semi-théorique, semi-descriptif, des composantes de chaque action, 

dans le schéma ci-joint. 

Nous ne sommes pas en mesure d’interpréter de façon systématique 

les liaisons apparues à travers ce schéma. Trop de chaînons nous man-

quent. On peut, pourtant, faire ressortir quelques-unes de ces liaisons, 

d’abord analytiquement, entre les différents éléments, ensuite, synthé-

tiquement, en recomposant la logique d’une action. 
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a) Les rapports entre les éléments 

d’une action revendicative *. 

 

— Plus un enjeu général (menace d’expulsion) est doublé d’un en-

jeu spécifique (conditions de logement), plus l’affrontement est dur et 

la mobilisation intense. 

— La force sociale mobilisée est toujours une spécification de la 

base sociale. Elles ne se recoupent pas. Cette spécification provient en 

ligne directe du type d’organisation (et, par conséquent, des revendica-

tions avancées). 

 

— Rapport entre base sociale et type d’organisation : 

 

* Plus la base est ouvrière et ethniquement française, plus l’im-

plantation de l’organisation nationale revendicative est forte. 

* Plus la base est socialement basse et plus l’implantation politique 

révolutionnaire peut prendre (condition sine qua non : elle doit 

être à base locale). 

 

 
*  Pour ne pas alourdir l’exposé, nous adopterons un style de thèses qui aura une 

allure très schématique. Prière au lecteur d’y ajouter tout le lyrisme et les ré-

serves de style jugées nécessaires. 
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[428] 

 

Schéma IX 

Processus de lutte pour le relogement dans la « Cité du Peuple » 

 
Enjeu Base sociale Organisation Force sociale Adversaire Revendication Action 

Effets urbains Effets poli-

tiques 

(I) 

Square 

Gaieté 

Profit promoteur 

+ 

Programme 

Rénovation 

Logement des rési-

dents) 

• Plusieurs classes 

sauf cadres supé-

rieurs 

• Importance des 

artisans et com-

merçants 

* Association de lo-

cataires revendi-

cative, de portée 

nationale à forte 

implantation lo-

cale 

Ouvriers avec ap-

pui de commer-

çante 

Ville de Paris Pré-

fecture - HLM 

Organisme rénova-

teur mixte 

Construction HLM 

+ Relogement 

• Propagande 

• Pétitions 

• Délégation 

• Meeting 

• Manifestation 

de rue 

1) Construction de HLM 

mais sans reloger là la po-

pulation 

2)  Relogement d'une partie, 

négocié Individuellement 

3) Reste un rebut à être ex-

pulsé 

4) Démobilisation 

(2) 

Presqu'île 

+ 

Non réparation condi-

tions logements 

+ Profit promoteur 

+ Programme Réno-

vation 

• Nette prédomi-

nance 

0S-manœuvnes 

immigrés étran-

gers 

• Association de lo-

cataires nationale 

Ouvriers non quali-

fiés 

Ville de Paris Pré-

fecture - OHLM 

Organisme rénova-

teur mixte 

+ Opération tiroir + Non départ des 

locataires 

+ Réunions cons-

tantes et perma-

nences maintenues 

1) = 1 du Square Gacté 

2) = 2 du Square Gacté 

3) 150 HLM promis pour re-

loger sur place uni partie 

de la population 

4) Reste une grande partie à 

reloger 

5) Découragement 

 Intervention maintenue 

(3) 

Impasse 

Philippe 

Même enjeu que 

Gaieté Square 

• Plus ouvrier, plus 

vieux, et avec plus 

d'Immigrés que la 

Place Gaieté 

• Comité d'action 

extérieur au quar-

tier : unissant la 

revendication, 

économique à la 

contestation idéo-

logique 

Étudiants exté-

rieurs au quartier 

Organisme rénova-

teur mixte 

• Relogement 

sur place à 

loyer équiva-

lent 

• Résistance à 

l'expulsion 

• Occupation 

des bureaux 

(affrontement 

police) 

• Agit-Prop. 

• Pétition à si-

gner par les lo-

cataires 

1) Relogement provisoire 

d'un vieux couple expulsé 

2) Refus de pétition collec-

tive de la plupart des rési-

dents 

S) Repli, puis extinction du 

C.A. (10 mois d'exis-

tence) 

4» Sauve-qui-peut individuel 

des ménages restés 
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Enjeu Base sociale Organisation Force sociale Adversaire Revendication Action 

Effets urbains Effets poli-

tiques 

(4) 

Rue de 

la Boue 

Même enjeu que 

Presqu'île 

• Nette prédomi-

nance de Juifs 

nord-africains et 

d'ouvriers non-

qualifiés 

• Comité d'action 

local qui lie re-

vendication éco-

nomique + contes-

tation politique + 

contestation Idéo-

logique (à domi-

nante politique) 

• Commerçants 

(peu +) étu-

diants prolétari-

sés habitant le 

quartier 

Organisme rénova-

teur mixte 

• Équipement 

sur place 

• Relogement 

équivalent, 

près du lieu 

d'habitation 

• Résistance à 

l'expulsion 

• Agitation 

• Aide et 

entr'aide quoti-

dienne 

• Résistance col-

lective aux 

coupeurs 

d'eau etc. 

• Pétitions 

• Réunions et 

porte à porte 

1) Reculs de l'organisme en 

ce qui concerne les délais 

d'expulsion 

2) À court terme, déloge-

ment 

3) Soutien de la population à 

la résistance contre l'ex-

pulsion 

4) Une certaine radicalisa-

tion politique 
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[429] 

 

* Toute intervention extérieure reste disjointe de la base sociale, 

quelle qu’elle soit. 

 

— Plus l'adversaire est diversifié et global, et plus il y a de chances 

pour qu’une certaine revendication aboutisse. Mais les chances ne va-

rient pas en ce qui concerne des revendications relatives au programme 

Rénovation. Disons que les chances de succès augmentent, en déviant 

la revendication. 

— Plus il y a de correspondance entre les intérêts immédiats de la 

base sociale et la revendication, plus il y a intensité d’action. Cette cor-

respondance, qui est le fait de l’organisation, doit s’entendre dans le 

sens d’une réponse matérielle immédiate à la situation qui est à l’ori-

gine de cette revendication. 

— L’effet urbain dépend directement de l’enjeu et du niveau de mo-

bilisation. Mais on peut résumer le mécanisme de la façon suivante : 
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— L’effet politique dépend de l’effet urbain, du niveau de mobili-

sation et du type d’organisation. On peut analyser le rapport entre les 

éléments suivant le schéma suivant : 

 

 

 

[430] 

 

b) La détermination sociale des actions 

 

On se trouve en présence de quatre actions, qu'on reprendra dans 

l'ordre du tableau. 

 

— Dans le premier cas, il y a eu adéquation entre base sociale, or-

ganisation, niveau de mobilisation et revendication, mais l'affrontement 

politique qui en est résulté a été dévié (revendication transformée) et il 

y a donc eu, à partir de là, décalage entre revendication et enjeu, ce qui, 

par conséquent, a provoqué la démobilisation. 

— Dans le deuxième cas : la correspondance a existé tout le temps 

et elle s'est soldée par une défaite, du fait des limites d'une mobilisation 

purement revendicative. 

— Dans le troisième cas, à part la conjoncture particulièrement dé-

favorable, le type d'organisation extérieure à la base sociale et sans im-

plantation locale semble avoir conditionné la non-fusion d'éléments, ca-

ractéristique de cet échec. 
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— Enfin dans le quatrième cas, base sociale, organisation et reven-

dication se correspondent, mais le processus semble se solder par une 

défaite revendicative (rapport de forces en présence) qui pourrait dé-

boucher sur une radicalisation politique. 

 

À signaler que l'ensemble de l'analyse s'est déroulé sur la toile de 

fond d'une incapacité totale de passer au plan de la lutte politique insti-

tutionnelle, du fait du fonctionnement très particulier du Conseil muni-

cipal et du blocage, par la majorité, de toute initiative allant à rencontre 

des projets de rénovation. Dans ces conditions, chaque défaite revendi-

cative qui n'est pas politisée dans le sens d'une radicalisation est aussi 

une défaite politique, puisque le passage sur la scène institutionnelle ne 

peut pas se faire. 

Ces esquisses d'analyses, qu'on ne développera pas, étant donné le 

caractère extrêmement limité des terrains observés, mettent pourtant 

sur la voie de l'établissement de systèmes de détection des mouvements 

sociaux, ce qui, on le sait, est le problème majeur de notre recherche. 

 

II. — Le rapport entre lutte urbaine et lutte politique : 

les expériences québécoise et chilienne. 

 

Retour à la table des matières 

Si un mouvement social se distingue par ses effets pertinents dans 

les rapports de pouvoir, il est clair que la problématique des mouve-

ments sociaux urbains a pour axe les formes d'articulation entre luttes 

« urbaines » et luttes « politiques », c'est-à-dire les conditions dans les-

quelles une revendication urbaine devient enjeu politique et la façon 

dont chaque processus spécifique débouche sur un traitement politique 

distinct ; ou, en d'autres termes, [431] quelles contradictions et quelle 

mobilisation sont réprimées, lesquelles sont intégrées, lesquelles arri-

vent à créer une situation nouvelle dans les rapports politiques de 

classes, lesquelles enfin n’arrivent pas à s’articuler de façon précise à 

d’autres paliers de rapports sociaux. 
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Nous essayerons de poser ce problème à travers la discussion, for-

cément sommaire et schématique, de deux expériences historiques qui 

ont, sur ce plan, un intérêt exceptionnel. 

 

A) Les comités de citoyens à Montréal 461. 

De l’aide sociale à la lutte revendicative 

 

Retour à la table des matières 

C’était peut-être la longue marche, depuis l’entretien des trottoirs 

jusqu’à la transformation de la société, dans la joie du peuple et la 

bonne volonté des citoyens, faisant front commun face aux puissances 

du mal et de l’argent... 

Les comités de citoyens qui se sont développés au Québec, en parti-

culier à Montréal, à partir de 196a, sur la base des problèmes de la vie 

quotidienne dans les quartiers, étaient en effet, à leur début, une parfaite 

 
461  Les informations sur lesquelles est fondée cette analyse proviennent de plu-

sieurs sources : 

 — Une expérience personnelle, en particulier dans le Mouvement d’action 

politique municipale, lors de mon séjour à Montréal en 1969. 

 — Des travaux d’étudiants québécois dans mes séminaires de politique ur-

baine, en 1969 à l’université de Montréal ; en 1970 et 1971, à l’université de 

Paris. 

 — Des longues conversations avec un des dirigeants du Front d’action poli-

tique (F.R.A.P.) en 1971. 

 — Des discussions avec Evelyne Dumas, auteur d’une série d’articles sur ce 

thèmes dans The Montreal Star. 

 — De l’échange continuel d’informations et d’idées avec Ginette Truesdell, 

sociologue québécoise, auteur d’une étude sur ce thème. 

 — Des bulletins, tracts, publications et rapports internes du  F.R.A.P. et des 

comités de citoyens à Montréal. 

 — Il va sans dire qu’aucune de ces personnes ou sources n’est responsable 

des erreurs et propos que j’ai pu tenir. Elles sont, par contre, pour beaucoup 

dans l’information fournie et les analyses effectuées. 

 — Dans ce chapitre, je n’ai pas censuré les noms de lieux ni les circonstances 

ou événements, dans la mesure où tous ceux-ci sont publics et publiés, du fait 

des caractéristiques particulières du Québec... 

 — Enfin, nous nous interdisons tout jugement politique, au sens strict, sur 

cette expérience : c’est aux masses québécoises et à leurs militants qu’il ap-

partient de trancher. 
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expression de cette société étrange et passionnante qu’est la société 

québécoise, puisant à la fois dans le vieux communautarisme chrétien 

et dans la naïveté politique du libéralisme nord-américain, [432] dans 

l’animation sociale et dans la capacité de mobilisation des « honnêtes 

gens » quand ils sont aux prises avec des injustices flagrantes. 

Telles sont en effet les racines historiques d’un des plus importants 

mouvements de lutte urbaine des dernières années : des quartiers 

pauvres et délabrés, des assistés sociaux aux prises avec le chômage, la 

maladie, le manque d’équipements collectifs, suivant la logique libérale 

du laisser-faire ; des animateurs sociaux qui, payés par la Ville de Mon-

tréal (Conseil des œuvres) pour être des manipulateurs des besoins, es-

saient de remonter aux sources des problèmes ; quelques membres de 

la Compagnie des Jeunes Canadiens, organisme d’assistance du gou-

vernement fédéral, qui passent petit à petit de l’aide institutionnelle à la 

conscience politique... 

Tout le scénario pour un immense conte de Noël était prêt, neige à 

l’appui. Mais le développement des revendications urbaines faisait par-

tie d’un processus d’ensemble : radicalisation des contradictions struc-

turales ; émergence des mouvements sociaux dans le Québec, après la 

« Révolution tranquille 462 » ; passage à une nouvelle phase écono-

mique caractérisée par l’intégration accrue du Québec dans le circuit 

économique des grandes firmes nord-américaines. C’est ainsi que les 

comités de citoyens vont affronter, dans leur pratique, diverses contra-

dictions nouvelles : 

 

— La crise de la petite-bourgeoisie québécoise et sa radicalisation 

politique, exprimée à travers le développement du mouvement nationa-

liste et indépendantiste, avec toutes ses variantes, du terrorisme indivi-

duel à l’indépendantisme proaméricain de la direction du grand Parti 

 
462  La « Révolution tranquille » est le nom donné au triomphe électoral, en 1960, 

du Parti libérai, représentant les intérêts de la bourgeoisie anglo-canadienne, 

sur l’Union nationale, parti du dictateur Duplessis qui, appuyé par la petite-

bourgeoisie rurale avait livré Québec aux sociétés minières américaines. Pour 

une analyse sommaire, mais assez claire, des grands traits de la situation so-

cio-politique, nous renvoyons au texte de Luc RACINE et ROCH DENIS, « La 

Conjoncture politique québécoise depuis 1960 », Socialisme québécois, n° 

21-22, Montréal, avril 1971. 
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québécois constitué après un processus d’absorption des différents 

groupes bourgeois et petits-bourgeois suscités à la faveur du réveil na-

tionaliste. 

 

— La politisation croissante du monde étudiant et la constitution 

en son sein de tendances nationalistes et marxisantes, alors 

même que son importance numérique s’accroît et que ses dé-

bouchés professionnels se rétrécissent. 

— L’orientation « à gauche » des syndicats québécois, en particu-

lier de l’ancien syndicat chrétien (la Confédération [433] des 

syndicats nationaux, C.S.N.), mais aussi de la F.T.Q. 463 

(branche au Québec de l’A.F.L.-C.I.O.), conséquence à la fois 

de la crise politique générale et d’une économie stagnante dé-

bouchant sur un chômage croissant. Cette évolution se mani-

feste concrètement à la C.S.N. par l’ouverture d’un « deuxième 

front » dans le domaine de la consommation et du mode de vie 

et par l’augmentation du nombre de permanents d’action poli-

tique qui, soutenus par le puissant appareil syndical, vont per-

mettre, pour la première fois au Québec, l’émergence de mili-

tants ouvriers politisés débordant le cadre de l’électoralisme. 

 

Participant de ce mouvement d’ensemble, les comités de citoyens 

sont passés de l’assistance à la revendication, et leurs cadres se sont 

progressivement transformés, à la fois en termes de recrutement (il y a 

eu de plus en plus d’étudiants politisés qui voulaient « aller au peuple ») 

et du point de vue de leur orientation : la politique leur est apparue 

comme suite logique des luttes partielles dans les quartiers. 

Ce sursaut a suscité tout d’abord un mouvement de « coordination 

d’expérience » : le 19 mai 1968, les représentants d’une vingtaine de 

comités de citoyens de tout le Québec se sont rencontrés à Montréal et 

ont entamé le processus du passage de la revendication localisée à une 

généralisation et à une politisation de leur action. Du point de vue des 

luttes, la même tendance se faisait jour : début 1969, la campagne des 

résidents du quartier de la Petite-Bourgogne, contre la rénovation 

 
463  Fédération des travailleurs du Québec. 
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urbaine, qui les expulsait sans relogement convenable, aboutissait à un 

chahut monstre lors de la visite du Premier ministre canadien dans le 

secteur rénové. 

 

Le scandale de la ville de Montréal 

 

Ce durcissement était déterminé non seulement par la tension so-

ciale croissante au Québec, mais aussi par les conditions mêmes de la 

revendication urbaine à Montréal. En effet, la situation du logement et 

des équipements collectifs en général ne cessait de se dégrader : plus 

du quart des logements de la ville étaient des taudis et un tiers des fa-

milles mal logées ; 75 % des Montréalais étaient locataires, alors qu’à 

Toronto cette proportion tombait à 33 %. Or, ces locataires consacraient 

25 % de leur budget familial au logement, un des taux les plus forts au 

monde. Devant cette situation, non seulement il n’y avait guère de [434] 

logement social (le logement représente 0,4 % du budget de la ville), 

mais encore, on démolissait, sans les remplacer, 2 000 logements tous 

les ans pour favoriser les projets de rénovation urbaine, pour la cons-

truction d’immeubles de standing. De même, pas de services de santé 

dans les quartiers populaires de Montréal, et seulement 10 % des en-

fants des écoles ont un service médical satisfaisant (le budget santé re-

présente 1,5 % du budget municipal). Sur le plan des transports en com-

mun, on assistait à un désintérêt total en faveur de la voiture, alors que 

le lancement du métro s’était limité à une opération de prestige sans 

extension du réseau et que les tarifs augmentaient de 66 % en deux ans. 

En revanche, la municipalité menait une politique grandiloquente, 

avec des réalisations de prestige et l’organisation de l’Exposition uni-

verselle de 1967, en liaison étroite avec les grandes compagnies finan-

cières. Contrôlée étroitement de longue date par le caïd local Jean Dra-

peau et son « Parti civique » (simple clique électorale au service du 

chef), la Ville de Montréal était devenue un pur instrument technique 

des intérêts de la grande bourgeoisie montréalaise, sans possibilité 

d’opposition au sein du conseil municipal et pratiquant une politique 

terroriste de répression à l’égard des velléités de mobilisation dans les 

quartiers. C’est ainsi, par exemple, qu’à l’automne 1969, le Comité exé-

cutif municipal dénoncera l’organisme fédéral d’aide sociale, la 
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« Compagnie des Jeunes Canadiens » comme un instrument de subver-

sion révolutionnaire !... 

 

Une politisation municipale : 

le  F.R.A.P. et ses ambiguïtés 

 

Cette attitude d’ignorance systématique, malgré quelques mesures 

de type paternaliste (organisation d’un monitorat de sport pour les en-

fants des quartiers pauvres, par exemple), aida considérablement la ra-

dicalisation des comités de citoyens dans la mesure où aucune négocia-

tion n’était possible. C’est ainsi qu’à partir d’un très bas niveau de po-

litisation les habitants des quartiers pauvres commencèrent à soutenir 

les positions plus revendicatives des « animateurs sociaux » et à envi-

sager le moyen d'imposer leurs demandes. Mais, étant donné l’enjeu (le 

changement complet de toute la politique de consommation collective 

de la ville), il leur fallait les moyens nécessaires pour se trouver en po-

sition de force, face, à la fois, aux intérêts financiers et à l’appareil bu-

reaucratique municipal. L’idée est alors apparue, à la faveur de la vaste 

mobilisation nationaliste et de l’agitation sociale de la fin de 1969, 

[435] d’un renforcement de la coordination des comités de citoyens et 

d’un prolongement des luttes revendicatives urbaines sur le plan de la 

politique municipale. Or, les élections municipales approchaient : 

fixées pour l’automne 1970, elles donnaient l’occasion de lancer une 

campagne de popularisation des luttes menées jusque-là en ordre dis-

persé. Occasion d’autant plus favorable que les syndicats ou-

vriers — qui dans un premier temps se méfiaient de ces comités trop 

souvent assimilés au lumpen — s’étaient décidés à créer une véritable 

structure organique pour la politique de deuxième front et qu’ils 

voyaient d’un bon œil ce partage du travail entre le iront production et 

le front consommation-politique qui déviait d’éventuelles velléités 

« gauchistes » de leur champ traditionnel d’intervention. C’est ainsi 

que, en 1970, se constituait le F.R.A.P. (Front d’action politique), sur 

la base d’un regroupement des principaux comités de citoyens et des 

militants d’action politique des syndicats. Dès le départ, il en résultait 

une ambiguïté fondamentale entre plusieurs projets socio-politiques : 
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— de la part de la base sociale des comités de citoyens et d’un 

certain nombre d’animateurs sociaux, il s’agissait de se donner 

un outil pour faire aboutir les revendications en faisant pression 

de manière permanente sur l’administration ; 

— pour les syndicats, le F.R.A.P. était à la fois un début de syndi-

calisme de la consommation et une expérience en vue de la 

constitution d’un parti travailliste, en tant qu’expression insti-

tutionnelle des intérêts spécifiques des salariés ; 

— pour quelques militants, notamment des étudiants, ainsi que 

pour une minorité de membres de comités de citoyens, le 

F.R.A.P. devait donner la possibilité de constituer un mouve-

ment de masse, au sein duquel un courant révolutionnaire déta-

ché du nationalisme petit-bourgeois pouvait se créer et se dé-

velopper. 

 

Les ambiguïtés, reconnues de fait par tout le monde, s’exprimèrent 

directement dans les objectifs et le déroulement de la campagne électo-

rale. Pour la première tendance, il s’agissait d’obtenir un succès électo-

ral, en faisant passer quelques candidats sur la lancée des progrès des 

indépendantistes dans les élections provinciales de 1970. Pour les plus 

politisés, l’objectif prioritaire était de profiter de la campagne et de dé-

velopper une agitation politico-idéologique en reliant les « méfaits » de 

la vie quotidienne à une logique structurale capitaliste et à l’asservisse-

ment nécessaire à cette logique de l’ensemble des partis politiques qué-

bécois considérés, donc, comme bourgeois. Le programme [436] élec-

toral du F.R.A.P. 464 exprimait cette double tendance : dressant un ré-

quisitoire impitoyable sur les conditions de vie dans les quartiers de 

Montréal, il établissait bien la liaison avec les mécanismes de l’exploi-

tation capitaliste, mais pour proposer des remèdes adéquats... à partir 

d’un programme de gestion municipale nouvelle ! De même, la struc-

ture organisationnelle que s’était donnée le mouvement avait un double 

aspect : constitué à partir de comités d’action politique (C. A. P.) sur la 

base des quartiers, il prolongeait les tendances localistes et de revendi-

cation immédiate des comités de citoyens, mais en organisant en même 

temps un appareil central avec plusieurs commissions et un secrétariat 

 
464  Cf. le petit livre Les salariés au pouvoir, F.R.A.P., Montréal, 1970. 
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permanent qui essayait de coordonner et de dégager quelques initiatives 

politiques centrales. Une relative coupure entre les deux niveaux et une 

tension permanente entre secrétariat et C.A.P. locaux montreront, tout 

au long de la vie du F.R.A.P., l’équilibre fragile entre des exigences 

parfois divergentes, parfois contradictoires. 

Cependant, dans une première phase d’implantation, il pouvait y 

avoir concordance, dans une même pratique, des différentes tendances, 

dans la mesure où il fallait entreprendre la construction d’un véritable 

mouvement populaire en partant d’un niveau de conscience revendica-

tive et politique extrêmement faible, malgré la combativité des luttes 

partielles menées de temps en temps dans les quartiers : lutte contre la 

rénovation immobilière privée dans Milton Parc, demande de construc-

tion d’un hôpital à Saint-Henri, lutte pour un centre communautaire à 

Maisonneuve, etc. 

 

La crise politique québécoise et le mouvement populaire 

 

Or, voilà que la grave crise politique qui secoua le Québec à l’au-

tomne 1970 transforma entièrement les conditions de l’intervention 

électorale et obligea le F.R.A.P. à se définir ouvertement contre l’ordre 

social établi 465. 

 
465  Rappelons les grands traits de la crise : des membres du F.L.Q. enlèvent un 

fonctionnaire anglais et un ministre québécois, pour faire libérer les prison-

niers politiques. Devant l’intransigeance du gouvernement, le ministre du 

Travail est exécuté. Le Québec est déclaré en état de guerre. L’armée occupe 

Montréal. Des centaines de personnes sont arrêtées, toutes les organisations 

populaires frappées, la censure de la presse établie. Le maire de Montréal pro-

fite de la crise pour accuser le F.R.A.P. de soutenir Le Front de libération du 

Québec (F.L.Q.) et, après une campagne de manipulation, obtient un « grand 

triomphe électoral » (cf. Québec occupé, Parti Pris, Montréal, 1971, 249 p.). 

http://dx.doi.org/doi:10.1522/cla.pij.que
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[437] 

Après un discours du maire Drapeau à la TV agitant la menace d’une 

situation « où le sang coulerait à flots dans les rues » si le  F.R.A.P. 

gagnait les élections, après une campagne où des voitures de police sui-

vaient ostensiblement les candidats du  F.R.A.P. dans leurs porte-à-

porte à travers les quartiers, les élections, faites dans ce climat de ter-

reur, virent l’effondrement du  F.R.A.P. qui n’obtint, en moyenne, que 

17 % des voix dans les secteurs où il avait des candidats. A l’exception 

de deux ou trois quartiers, notamment à Saint-Jacques, où une implan-

tation d’aide sociale existait de longue date, le soutien populaire au  

F.R.A.P. s’effilocha devant la politisation soudaine de l’enjeu. Pris à 

son propre piège : le municipalisme pour bons citoyens, le  F.R.A.P. fut 

incapable de riposter avec un autre type d’arguments politiques et vit 

se défaire en quelques jours le travail d’organisation électorale et les 

bases objectives d’un front de lutte commun aux différentes tendances. 

La crise au sein du  F.R.A.P. après la défaite électorale fut grave : le 

président (qui, en fait, représentait les syndicats ouvriers) démissionna 

pour protester contre une politisation jugée « gauchiste » ; les différents 

comités de quartier cessèrent leur action, sans savoir à quoi s’en tenir 

concernant l’orientation générale ; le secrétariat passait son temps à 

trouver des compromis organisationnels susceptibles de préserver un si 

fragile appareil, sans pour autant aborder les problèmes politiques de 

fond. En fait, le  F.R.A.P. se mit en veilleuse et l’on dut attendre le 

« Congrès de réorientation » de mars 1971 pour y voir plus clair et dé-

cider de nouvelles actions. 

Si on peut expliquer l’échec électoral par les conjonctures répres-

sives malencontreusement suscitées, il est moins facile de comprendre 

pourquoi l’organisation elle-même fut atteinte, alors que personne ne 

misait sérieusement sur une véritable prise du pouvoir municipal 466. 

S’il y a eu crise politique à l’intérieur du  F.R.A.P. et dans le rapport 

entre les comités et les masses du quartier, c’est parce que, dès le début, 

une ambiguïté existait dans la stratégie du  F.R.A.P. concernant l’utili-

sation des revendications urbaines et la plate-forme électorale comme 

un moyen d’agitation politique ou comme un but en soi. Or, cet oppor-

tunisme politique s’est retourné contre les comités [438] à partir du 

 
466  Cf. l’excellent texte d’Emilio de Ipola « Le  F.R.A.P. devant la crise », in 

Québec occupé, Montréal, 1971. 
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moment où la conjoncture politique générale a posé des questions aux-

quelles on ne pouvait pas échapper. En effet, il semble bien que l’ex-

pression directe des revendications urbaines sur le plan politique, sans 

transformation qualitative de ces revendications en objectifs de lutte 

proprement politique, aboutisse à une sorte de « trade-unionisme de la 

consommation », parfois même à l’existence d’un véritable groupe de 

pression qui n’a des chances de succès qu’en s’appuyant sans atermoie-

ments sur des organisations et des cadres directement orientés vers la 

seule défense des équipements collectifs. L’articulation entre revendi-

cations urbaines et lutte politique ne se fait pas d’elle-même : il faut une 

intervention organisée, capable de les lier dans la pratique politique des 

masses. Or, dans les comités de citoyens, la liaison de l’urbain et du 

politique ne s’est pas faite dans la pratique. Elle a été plutôt énoncée, à 

travers la constitution d’une organisation, le  F.R.A.P., mais cette orga-

nisation ne faisait que rassembler, sous forme de programme politique, 

les revendications urbaines sans les lier à une stratégie visant la prise 

de pouvoir. En effet, l’objectif mis en avant était la constitution d’une 

représentation institutionnelle permettant de faire pression pour ré-

soudre ces « problèmes quotidiens concrets ». L’urbain — exprimé sur 

le plan politique institutionnel en termes de revendication et non d’en-

jeu susceptible d’entraîner une politisation des masses — devient alors 

la base objective autour de laquelle se forme un groupe de pression 

cherchant à obtenir de meilleures conditions de vie pour les défavorisés 

à l’intérieur du système social établi. C’est uniquement dans cette pers-

pective, qui correspond au processus de formation du  F.R.A.P., que le 

champ de la politique municipale devient un thème central. Cela était, 

bien entendu, en contradiction avec la subjectivité et l’idéologie des 

cadres les plus actifs qui, ayant vécu un processus de radicalisation à la 

faveur des puissantes luttes populaires des années précédentes, cher-

chaient, par ce biais, à s’assurer des bases populaires pour le dévelop-

pement d’un mouvement d’extrême gauche axé sur la classe ouvrière. 

Dans la mesure où la crise obligea le  F.R.A.P. à sortir du court terme 

et à élaborer une stratégie, le conflit éclata non seulement entre les ten-

dances à l’intérieur de l’organisation, mais aussi à propos des pratiques 

divergentes de lutte dans les quartiers. Dès lors, le problème se pose de 

savoir comment lutte urbaine et lutte politique se sont articulées — ou 

séparées ; et aussi quels furent les effets de la prédominance d’une ac-

tion sur l’autre quant au niveau de mobilisation et à la situation de pou-

voir acquise par les masses dans les quartiers. 
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[439] 

 

Entre la charité et l'idéologie 

 

Contraints de définir l’action politique en termes d’objectifs de 

classe sociale, les comités d’action politique et les conseils de citoyens 

ont des réactions diamétralement opposées : d’une part, revenir en ar-

rière, se cantonner dans les objectifs immédiats, défendre les conditions 

de vie dans les quartiers, tout en essayant de le faire d’une manière ef-

ficace ; de l’autre, en faisant un bond en avant, entreprendre un travail 

révolutionnaire de longue haleine, sans ambiguïté, et, pour cela, lancer 

une campagne de formation idéologique en profondeur. La meilleure 

illustration de la première tendance est l’évolution du C.A.P. Ste-

Anne ; celle de la deuxième, le comité de quartier St-Jacques. Il nous 

semble utile d’analyser leurs pratiques, dans la mesure où elles sont 

toutes deux révélatrices de la dialectique entre l’urbain et la politique. 

Le C.A.P. Sainte-Anne avait comme champ d’action préférentiel un 

vieux quartier populaire longeant le Saint-Laurent (La Pointe-Saint-

Charles), habité, dans une énorme proportion par des assistés sociaux 

(40 %) et des chômeurs saisonniers (20 %), occupant de véritables tau-

dis. C’était, depuis toujours, un des quartiers « privilégiés » de l’aide 

sociale : y foisonnaient des comités de toutes sortes (logement, équipe-

ment, santé, etc.). Le terrain était bien préparé pour l’organisation du 

C.A.P. Par ailleurs, les résultats des élections n’étaient pas entièrement 

décevants. Mais voilà qu’après la « crise » les militants ne seront plus 

acceptés dans les activités collectives du quartier qu’en se joignant à 

des initiatives qui leur échappent et caractérisées par un strict apoli-

tisme : courroies de transmission locales des organismes d’aide pu-

blique, entreprises de crédit, coopératives de production, etc. Les mili-

tants essaient de coller au terrain, mais bientôt apparaît la divergence 

entre les « gens du quartier », uniquement préoccupés par les problèmes 

d’équipement, et les militants « extérieurs 467 » (parfois habitant à un 

kilomètre de là...) qui tiennent avant tout à politiser chaque action. Ce 

clivage recoupe celui existant entre l’ancienne base des comités de 

 
467  Il semble clair que l’« extériorité » doive être comprise en termes d’origine 

de classe. 
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citoyens et les militants politiques ayant adhéré directement au  

F.R.A.P. Dans ces conditions, aucune action durable et autonome n’est 

entreprise : le C.A.P. se consacre à la discussion des thèses, à la prépa-

ration du congrès du  F.R.A.P., puis à la discussion des nouvelles orien-

tations... Après un an de travail, c’est l’effritement [440] complet du 

comité, sa disparition. Pourtant, des comités de citoyens continuent à 

exister et à mener la petite guerre au jour le jour, en tant que « groupes 

de pression des pauvres ». 

Selon l’analyse faite par le C.A.P. Sainte-Anne, l’échec est dû à un 

problème de transition entre des comités de citoyens non structurés et 

poursuivant des buts extrêmement précis et une organisation de travail-

leurs plus structurée, plus large et poursuivant des buts plus politiques. 

Si le problème est bien là, il faudrait se demander pourquoi cette tran-

sition n’a pu être assurée jusqu’à articuler les deux éléments (militants 

et population du quartier) nécessaires à tout processus de mobilisation. 

La réponse semble être différenciée : d’une part, la base sociale, sous-

prolétarienne, est un terrain de choix pour les entreprises charitables et 

doit suivre le très long chemin qui, de l’oppression quotidienne, conduit 

à la conscience politique ; d’autre part, et c’est en partie une consé-

quence des caractéristiques du quartier, les enjeux des revendications 

s’inscrivant dans une optique d’assistance sociale, n’ont jamais mis en 

cause les rapports du pouvoir. En définitive, le C.A.P. (dirigé par d’an-

ciens animateurs sociaux) semble avoir manqué d’une ligne de masse : 

il a oscillé entre coller aux revendications sans les discuter, du simple 

fait qu’elles venaient « des gens » et reléguer au second plan tout travail 

qui n’était pas directement politique. Ainsi, dans la Pointe-Saint-

Charles, les bons citoyens restent entre eux alors que les militants qui 

ont survécu essaient de créer un organe de coordination générale (le 

conseil de quartier) pour préparer une « courroie de transmission entre 

les comités de citoyens et une organisation plus structurée de travail-

leurs »... si, un jour, cette dernière parvient à exister... 

Dans le quartier Saint-Jacques, les caractéristiques sociales sont les 

mêmes (40 % de chômeurs), et la problématique identique à celle ex-

primée en Pointe-Saint-Charles, mais les orientations et la pratique po-

litique qui en ont résulté sont fondamentalement différentes. Or, à l’ori-

gine, au C. A. P. Saint-Jacques, on trouve l’aide sociale, avec cette pré-

cision qu’elle fut ici particulièrement efficace : en organisant d’abord 

une coopérative, puis une véritable clinique de quartier administrée par 
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les citoyens eux-mêmes, le comité avait su gagner l’estime d’une large 

fraction de la population, ce qui lui valut un relatif succès électoral (près 

de 30 % des voix) et un nombre de militants locaux assez important. 

Mais, plus politisé que les autres C.A.P. du  F.R.A.P., créé de longue 

date, moins influencé par les animateurs sociaux chrétiens, le C.A.P. 

Saint-Jacques devint d’emblée la conscience politique du  F.R.A.P. 

(certains diraient la [441] « mauvaise conscience ») et vit dans la crise 

de 1970 l’exemple même de la faiblesse d’une position non définie du 

point de vue politique. Prônant la nécessité d’une ligne marxiste rigou-

reuse et de militants formés en conséquence, le C.A.P. décida de centrer 

toutes ses énergies dans la constitution d’un noyau « plus qualitatif que 

quantitatif », préfigurant dans sa ligne et dans son organisation un vé-

ritable parti révolutionnaire, dont l’essentiel du travail devait porter sur 

la classe ouvrière. Il s’agissait donc de profiter de la base locale obtenue 

par une pratique revendicative urbaine pour développer un noyau de 

militants d’avant-garde. Dans ces conditions, on comprend les deux 

exigences majeures du C.A.P. Saint-Jacques à l’égard du  F.R.A.P. : 

l’autonomie complète des C.A.P. de base, car le secrétariat était vu 

comme l’élément moteur de la ligne social-démocrate ; l’accent mis sur 

la formation des militants et l’activité de propagande idéologique, 

l’étape vécue étant analysée comme une phase préparatoire. Ainsi, le 

C.A.P. Saint-Jacques devint un noyau idéologique, par ailleurs extrê-

mement solide et dynamique, y compris dans le travail concret d’en-

quête et propagande, mais déliant les revendications urbaines de leur 

pratique dans la mesure où il lui fallait concentrer ses forces sur la con-

tradiction principale (la lutte ouvrière) et sur l’aspect principal de cette 

contradiction (la construction d’une avant-garde idéologique pour l’en-

semble de la société québécoise à partir du comité du quartier Saint-

Jacques). 
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La liaison entre lutte urbaine et lutte politique 

 

Les deux expériences aboutissaient, par des chemins différents, à la 

négation du projet initial du  F.R.A.P. : la construction d’un parti popu-

laire à partir des expériences locales des luttes urbaines. Il est donc nor-

mal que les autres comités de base aient eu à se définir par rapport à 

cette polémique et que certains d’entre eux aient essayé de revenir à une 

pratique à la fois revendicative et politique, articulant les deux aspects 

dans l’expérience quotidienne. Cette tentative a été menée avec une vi-

gueur particulière dans deux autres expériences pleines d’enseigne-

ment. 

Le C.A.P. de Côte-des-Neiges, très politisé mais sans l’expérience 

préalable d’un comité de citoyens (dans la mesure où il s’agissait, pour 

l’essentiel, d’étudiants et de professeurs de l’Université de Montréal), 

s’adressait à un quartier très petit-bourgeois. Il a tenté d’abord de coller 

au niveau de conscience du quartier, sans se décourager et en ne visant 

le long terme qu’au bout d’une campagne [442] revendicative très con-

crète. Deux « batailles » ont été menées, le choix des thèmes ayant été 

entièrement déterminé par les caractéristiques sociales de la population. 

Ce fut d’abord la démocratisation de la gestion d’une caisse d’épargne ; 

puis la mise sur pied, pour la première fois dans le quartier, d’une asso-

ciation de locataires. Or, il faut reconnaître qu’entre la subjectivité ré-

volutionnaire des militants et les interventions en assemblée générale 

pour faire valoir les droits des actionnaires dans la gestion de leur 

épargne individuelle, la distance était trop grande pour que la jonction 

se fasse. De même, pour l’association de locataires, la volonté d’être 

concret et efficace a conduit le C.A.P. à se dépenser dans l’organisation 

d’un service administratif extrêmement lourd et qui fonctionnait 

comme un véritable conseil juridique, en particulier grâce à des consul-

tations téléphoniques. Il en résulta que, le comité ayant réussi à avoir 

une certaine audience et à réunir quelques dizaines de locataires, ceux-

ci (« le peuple ») refusèrent de prendre en main l’association et même 

d’élire des représentants au bureau : à quoi bon, puisque ces jeunes gens 

étaient tellement compétents dans les services (gratuits !) rendus ?... La 

désillusion du C.A.P. Côte-des-Neiges s’est transformée en autocri-

tique : il fallait politiser toute intervention dès le départ, sans pour au-

tant décoller des problèmes concrets posés. Mais, alors, le C.A.P. restait 

en porte à faux par rapport à sa base locale, couche petite-bourgeoise 
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en mobilité ascendante. Le nouveau style de travail impliquait la délo-

calisation et l’intervention à partir d’une coordination centrale au  

F.R.A.P. L’échec provisoire d’une action ouvrait ainsi le chemin à cette 

conclusion fondamentale : il fallait lier lutte urbaine, lutte ouvrière et 

lutte politique, à partir d’interventions centralisées stratégiquement, 

mais toujours concrètes et localisées, sur les endroits et les thèmes con-

joncturellement pertinents. 

Une telle situation s’est effectivement produite au cours de la mobi-

lisation dirigée par le C.A.P. du quartier Hochelaga-Maisonneuve 

contre le projet d’autoroute est-ouest qui exigeait la démolition de mil-

liers de logements. Tous les atouts pour aboutir à la liaison des luttes 

tant recherchée y étaient réunis. Le quartier compte une majorité d’ou-

vriers, nombre d’entre eux sont syndiqués — quartier à la fois populaire 

et dynamique. Un comité de citoyens y était implanté de longue date et 

avait obtenu une large audience en menant une longue et dure bataille 

pour la création d’un centre communautaire, projet qui s’était heurté à 

une fin de non-recevoir de l’administration. Les résidents du quartier 

étaient donc à la fois mobilisés [443] socialement et avertis du paterna-

lisme social des institutions urbaines. 

L’enjeu sur lequel le comité avait été lancé était lui aussi exem-

plaire : il touchait concrètement à la population (maisons démolies, 

quartier bouleversé, bruit et pollution affectant un large secteur de la 

ville) ; il mettait en jeu des arrangements financiers très subtils entre le 

gouvernement provincial du Québec et le gouvernement fédéral cana-

dien, alors que l’axe de circulation projeté n’était utile que dans le cadre 

d’une planification urbaine ignorant délibérément les transports en 

commun. La campagne, entamée au début de 1971, fut menée avec un 

grand sérieux, à la fois dans le quartier et dans tout Montréal. Un front 

d'organisations fut constitué, qui groupait syndicats et organisations po-

pulaires, et qui obtint l’appui du parti québécois au Parlement provin-

cial. Des bulletins d’information circulèrent, des réunions furent tenues, 

une pétition signée, au porte-à-porte, par des milliers de personnes ; des 

manifestations de masse furent organisées, dont une en voiture, suivant 

le tracé de la future autoroute. 

Pourtant, le projet fut maintenu, les appuis diminuèrent, la popula-

tion au quartier se lassa : en définitive le comité resta seul et put diffi-

cilement faire front à l’immense appareil financier et politique sous-

jacent, à la « rationalité des transports urbains ». Sans jamais démordre 
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des slogans revendicatifs, il fallut pourtant reconnaître l’échec global 

de la campagne, au fur et à mesure que les machines se remettaient en 

marche. Pourquoi une telle issue, alors qu’étaient réunies les conditions 

qu’on vient d’énumérer ? Justement, du fait de l’importance de l’enjeu. 

Face à des intérêts aussi puissants, s’il était entièrement correct d’enga-

ger une lutte qui nécessairement devait déboucher sur un combat poli-

tique à partir d’une revendication urbaine, il fallait en avoir les 

moyens. Or, seul le comité (et par lui le  F.R.A.P.) était prêt à ce com-

bat — au-delà d’oppositions plus ou moins respectueuses. La crise in-

terne ravageait le  F.R.A.P. ; les diverses tendances d’un côté, les ob-

jectifs d’aide sociale de l’autre poussaient à l’éclatement. Ainsi, la fai-

blesse de l’organisation centrale, suscitée par les erreurs d’interven-

tions locales, se retournait contre les luttes dans les quartiers et empê-

chait de se développer à un niveau politique supérieur la lutte revendi-

cative de masse, engagée dans des conditions pourtant excellentes, sur 

un enjeu porteur de contradictions fondamentales. La pratique montrait 

ainsi la liaison dialectique nécessaire entre centralisation des forces et 

concentration locale des luttes qui avaient, en fait, une portée politique 

générale. [444] Mais la conscience en était acquise au prix d’une nou-

velle défaite. Elle ne pouvait être que bilan d’expérience pour un nou-

veau départ. 

Affaibli par la scission de gauche du C.A.P. Saint-Jacques, par la 

scission corrélative de la tendance d’animation sociale, par la désinté-

gration de plusieurs C. A. P. à la suite de ces échecs, le  F.R.A.P. devait 

se transformer. 

Le « Congrès de réorientation » de 1971 n’ayant été qu’une consé-

cration de l’autonomie locale comme transition vers l’éclatement, le  

F.R.A.P. essaie, début 1972, d’opérer une reconversion totale à partir 

des débris des anciens C.A.P., à partir d’une initiative centrale forte-

ment structurée et ayant comme objectif la construction d’un parti po-

pulaire, où l’urbain ne serait qu’un des thèmes de revendication parmi 

d’autres. En mettant en avant la nécessité d’une organisation politique 

de la classe ouvrière, instrument essentiel dans la lutte contre la classe 

capitaliste, « avec l’idée que c’est vers l’État et le pouvoir de l’État que 

cette organisation doit être tournée », c’est un nouveau  F.R.A.P. qui 

tente de se constituer. À partir de ces perspectives de nouvelles initia-

tives sont lancées au début de 1972, en particulier la constitution d’un 

front d’organisations politiques et syndicales, le Conseil ouvrier des 
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transports sous la direction du  F.R.A.P. pour s’opposer à la nouvelle 

loi en matière de transports urbains, en préconisant une réorganisation 

des transports en commun et en refusant la mainmise des groupes fi-

nanciers sur les services publics, en particulier sur les taxis. Les pre-

miers succès enregistrés au cours de cette vigoureuse campagne sem-

blent être l’expression d’une pratique de ligne de masse de la part de 

noyaux de militants trempés par les crises successives des comités d’ac-

tion politique. 

Mais la nouvelle organisation qui tente ainsi de relancer la lutte tient 

compte des échecs passés dans la tentative d’articulation des revendi-

cations urbaines et de la mobilisation politique. Et les militants savent 

maintenant qu’on ne peut pas confondre le terrain d’intervention, les 

conditions concrètes de la liaison aux masses dans la lutte et les bases 

politiques de fondation d’une organisation. Plus simplement, ils savent 

qu’en essayant de bâtir un parti révolutionnaire par extrapolation di-

recte des mouvements de revendication urbaine, on court le risque d’en 

rester à une révolution municipale... 

 

B) Le mouvement des « pobladores » au Chili. 

 

Retour à la table des matières 

Le « Mouvement de pobladores » au Chili, c’est le mouvement 

formé par les Comités de Sans-Logis et par les [445] squatters qui ont 

occupé illégalement des terrains urbains en y construisant leur demeure. 

Les « campamentos » ce sont ces unités d’habitation « sauvages » is-

sues d’une occupation et renforcées par de nouveaux arrivants qui s’y 

installent une fois la situation stabilisée. Il y a une différence fonda-

mentale entre ces « campamentos » et les bidonvilles qui forment la pé-

riphérie des grandes métropoles dans tous les pays capitalistes dépen-

dants : c’est que les « campamentos » ne résultent pas d’un processus 

d’occupation ente, mais sont la conséquence d’une invasion massive et 

concertée, sur une base organisée au préalable par concertation de plu-

sieurs comités de sans-logis. Par ailleurs, ces invasions sont presque 

toujours dirigées par une force politique, et les « campamentos » qui en 

résultent ont, au départ, une certaine homogénéité politique, traduite par 

une solide organisation interne. Il va de soi qu’une telle situation n’est 

pas immuable et que les formes organisationnelles et les rapports 
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politiques changent, au fur et à mesure du déroulement des processus 

sociaux dans le campement. Il y a donc une très nette différence entre 

trois types d’habitat que l’observateur superficiel appellerait « bidon-

villes » : les bidonvilles au sens propre (callampas), qui sont des logis 

de fortune construits par initiative individuelle de chaque habitant ; les 

cités d’urgence (poblaciones) construites en général par le gouverne-

ment, et qui sont définies par une attribution et une organisation en pro-

venance de l’administration publique ; les « campamentos », expé-

rience originale chilienne, unités d’habitation collectives issues d’une 

invasion-construction massive, organisée et dirigée politiquement. On 

voit donc la spécificité sociale et politique des campamentos, qui sont 

la base active du « Mouvement de pobladores ». Ce sont ces « campa-

mentos » qui ont fait l’objet de notre enquête. 

Les campements des « pobladores », qui sont au cœur du processus 

de mobilisation sociale et politique qui transforme le Chili, constituent 

à la fois une expérience unique de lutte politique et d’organisation ur-

baine et le prétexte constant pour une mythologie multiforme. 

Refuge du lumpen prolétariat et terrain de culture pour la délin-

quance, comme le prétend un quotidien édité au Chili 468 ? Ou s’agit-il 

au contraire du chemin qui va de l’occupation à la prise du pouvoir 469 ? 

Ou plus simplement d’un moyen d’expression des masses urbaines chi-

liennes — pour obtenir le droit de mettre les pieds sur une terre qui soit 

la leur ? Parce qu’en dernier ressort, à [446] la base de tout le processus, 

se trouve l’incapacité structurale du capitalisme dépendant de subvenir, 

même partiellement, aux besoins de logement des classes populaires. 

En effet, le déficit en logements a atteint, en 1960, le chiffre de 

488 574 habitations, la population totale étant de 7 372 712 habitants. 

Pour 1970, le déficit a été de 585 000 logements, et l’ensemble de la 

population a vécu, entre 1960 et 1970, dans des conditions critiques 470. 

 
468  Voir la section « Santiago Comunal » de El Mercurio. 
469  Déclaration de la Junta Provisional Revolucionaria. 
470  Les chiffres ont été pris dans l’étude « Aspects d’un diagnostic de la problé-

matique structurale du secteur-habitation », de Eduardo Santos et Sergio 

Seelenberger, Seminario de grado, Facultad de Arquitectura, Universidad de 

Chile, 1968, et dans les estimations récentes de la Oficina de Planification 

National de Chile (ODEPLAN). Voir aussi Rosemond CHEETHAM, « La in-

dustria privada de la construccion », Eure, 3, 1971. 
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Si l’on ajoute à ces considérations, une tendance à diminuer les inves-

tissements du secteur public dans le bâtiment et le fait que ce soit le 

secteur privé qui contrôle cette branche, même s’il est financé par le 

secteur public, nous devons conclure que la crise du système productif 

de l’habitat a atteint une phase critique. 

Les critères utilisés par le secteur privé du bâtiment se traduisent par 

une offre de logements pour les classes à revenus moyens et élevés et 

par une augmentation considérable du prix du mètre carré. (En 1968) le 

prix du mètre carré avait triplé par rapport à 1960.) 

La gravité de la crise du logement explique bien le fait que les cadres 

institutionnels responsables des problèmes urbains, aient été débordés, 

mais cela n’implique pas une solution automatique, puisqu’il s’agit 

d’un processus social, soumis comme tel au jeu des forces en présence, 

ou plus précisément, dépendant de la dialectique répression-intégration 

de l’appareil d’État. Mais surtout, la signification de ce processus vient 

de son articulation avec l’ensemble de la dynamique sociale, et en par-

ticulier de son insertion dans le système changeant des rapports de 

classe et dans les stratégies politiques correspondantes. 

Dans beaucoup d’autres pays latino-américains (Pérou, Colombie, 

Venezuela, etc.) 471 il y a déjà eu des occupations illégales et massives 

de terrains, quelques-unes d’entre elles étant même dirigées par des or-

ganisations populaires ; au Chili, l’originalité et l’importance du pro-

cessus d’invasion de terrains urbains, se trouve précisément dans son 

rapport étroit avec la question du pouvoir. Ce qui est significatif au 

Chili, ce n’est pas tellement la présence [447] des organisations popu-

laires dans les occupations (puisqu’il est normal que là où se trouve le 

peuple, là se trouvent aussi ses militants), mais le rôle directement po-

litique de telles actions et réciproquement, la détermination de leur con-

tenu par la conjoncture particulière dans laquelle elles se déroulent. 

C’est pourquoi il est nécessaire de rappeler la situation qui est à la base 

du processus de formation des campements chiliens, en se référant à 

l’évolution récente des alliances de classe et des stratégies politiques. 

Le triomphe électoral de la Démocratie Chrétienne en 1966 a été 

comme on le sait, le point de départ d’une vaste tentative de réformisme 

 
471  Voir par exemple pour la Colombie, les travaux de Ramiro Cardona ; pour le 

Pérou, ceux d’Etienne HENRY ; pour le Brésil, l’enquête de Janice PERLMAN 

sur Rio et de Lucio Kowarick sur Bahia. 
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populiste, sur la base d’une alliance entre la bourgeoisie dynamique, 

liée au capital international, et des nombreux secteurs populaires, sous 

l’hégémonie de la première. Cela s’est traduit concrètement par la ré-

cupération d’une partie de la paysannerie grâce a la Réforme agraire, et 

par le lancement d’un programme d’assistance et de participation so-

ciale dans le domaine du logement et des problèmes urbains. Une telle 

initiative ne concernait pas seulement le « lumpen hinterland », comme 

il a été dit dans une thématique déformée par l’idéologie de la margina-

lité, mais elle s’adressait aux larges couches populaires qui n’avaient 

aucune solution au problème du logement, et parmi elles une grande 

partie de la classe ouvrière et même une fraction des employés. Mais si 

la tentative populiste inclut les ouvriers dans sa clientèle possible, elle 

ne le fait pas en tant qu’ouvriers, mais en tant que « pobladores », c’est-

à-dire en les mobilisant par rapport à une contradiction secondaire du 

système économique et en les poussant à exiger de l’État une réponse à 

leur demande. En même temps, on organisait la rentabilité des secteurs 

moyens à travers les entreprises privées. L’Operacio Sitio et d’autres 

solutions d’urgence au problème du logement, et une certaine extension 

du crédit populaire (les P.A.P.) 472, furent les instruments pratiques 

[448] de cette politique. Par ailleurs, les Juntas de Vecinos s’efforçaient 

de canaliser les avantages politiques obtenus en créant un appareil po-

litico-administratif, capable de riposter en termes d’implantation et de 

 
472  Operation Sitio « Solution au problème du logement », mise en pratique par 

le gouvernement de Eduardo Frei (1964-1970). Les personnes qui se trou-

vaient dans une situation critique, pouvaient obtenir par un système de crédit, 

un terrain semi-urbanisé. L'Operation Sitio a abouti en réalité à l’augmenta-

tion de la ségrégation spatiale, et à une institutionnalisation des conditions 

misérables d’existence. 

 P.A.P. : Plan de Ahorro Popular (Plan d’Epargne Populaire), système imaginé 

par la Démocratie Chrétienne (1964-1970), qui fit de l’épargne populaire, à 

travers les canaux individuels, le seul moyen d’acquérir un logement ou un 

terrain, pour les familles peu aisées. Il y avait des différents P. A. P. suivant 

le nombre de payements. Ainsi on avait le droit de choisir entre un terrain 

semi-urbanisé et un logement urbain. Les critères pour les payements étaient 

les mêmes pour tous. Le gouvernement d’Unité Populaire a proposé une mo-

dification à ce système : les secteurs populaires devront payer l’équivalent de 

10 % de leur revenu total. Par conséquent les possibilités d’accès à un loge-

ment s’élargissent. 
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mobilisation populaires, aux syndicats ouvriers, et cela, dans la ligne de 

la bourgeoisie de gauche 473. 

On ne peut nier que, dans un premier temps ce programme éveilla 

de grands espoirs, à tel point que quelques projets d’occupation de ter-

rains dirigés par la gauche, ont été en 1965, complètement isolés et vio-

lemment réprimés 474. 

Cependant, avec le temps, les limites de la gestion gouvernementale 

apparaissent clairement, et les espoirs se changent en impatience. Avec 

les élections municipales de 1967, on voit augmenter brusquement le 

nombre des invasions illégales de terrains à Santiago. Mais les occupa-

tions sont un acte illégal, et le gouvernement, incapable techniquement 

de satisfaire une demande immédiate, répond par la répression. À partir 

de là, il y a deux possibilités : le processus de l’Operacion Sitio et la 

brusque diminution de la construction populaire, s’opposent au courant 

revendicatif éveillé par la nouvelle conjoncture, courant qui n’attire 

d’autre réponse que celle de la « légalité bourgeoise » et la répression. 

Dans la brèche ainsi ouverte, s’introduisent deux stratégies poli-

tiques différentes, mais toutes deux opposées au projet populiste. D’un 

côté, les partis ouvriers essayent de mener la lutte politique sur le terrain 

choisi par la démocratie chrétienne, en faisant la preuve concrète de 

l’incapacité gestionnaire de celle-ci, préfigurant ainsi la campagne élec-

torale de 1970, de l’autre côté, le mouvement gauchiste, résolu à enga-

ger la lutte armée. Ce mouvement trouve dans la situation explosive, 

créée par les contradictions internes du processus, une confirmation à 

ses propres thèses, et l’occasion d’un affrontement de masse avec l’ap-

pareil répressif, et par là, avec le système dans son ensemble. 

Dans les deux cas, le processus suivi est le même. Une organisation 

politique (très rarement quelque groupe culturellement ou socialement 

proche), organise pendant un [449] certain temps un Comité Sin Casa 

(Comité-sans-maison) sur une base locale ou professionnelle. Quand 

on est d’accord sur l’occupation, plusieurs Comités Sin Casa se regrou-

pent, l’unité politique se fait, et un groupe d’action prend la 

 
473  Voir Franz VANDEHSCHUEREN, « Significado politido de la Junta de Veci-

nos », Eure, N. 2, 1971. 
474  Occupation de terrain dans le secteur La Victoria, dirigé par le Parti Commu-

niste. (P. C.). 
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responsabilité des préparatifs secrets afin de surprendre la police. L’oc-

cupation décidée, on plante pendant la nuit des tentes et des drapeaux 

chiliens, et l’action est soutenue par des personnalités importantes ou 

par une action politique. Les jours suivants, les autres membres de la 

famille arrivent et l’on accepte de nouveaux « pobladores », avec l’ac-

cord du comité du campement. Ainsi se crée un nouveau milieu de vie. 

De cette façon, la question urbaine vient se situer dans un des axes 

de la lutte sociale au Chili dans la période qui précède les élections de 

1970. Cette lutte se situe en général a un niveau supérieur à celui des 

luttes ouvrières dans les usines. L’explication de cet apparent paradoxe, 

se trouve dans le fait que les 3 courants cités font de cette contradiction 

un thème central et convergent, même si leurs raisons sont totalement 

différentes. 

Si la Démocratie Chrétienne avait besoin d’un objectif qui soit à la 

fois populaire, mobilisateur et polyclassiste, l’Unité Populaire, était elle 

aussi intéressée par le développement d’une revendication dont l’exa-

cerbation ne mettrait pas directement en question l’ordre capitaliste (si 

l’on veut, elle était centrée davantage sur le mode de distribution que 

sur le mode de production), dans la mesure où la lutte politique en cours 

exigeait l’arrivée au pouvoir par la voie légale, et la recherche à partir 

de là, des changements des rapports de pouvoir dans le système écono-

mique. Enfin, pour le mouvement de gauche, préoccupé avant tout par 

le problème de la construction du Parti, il s’agissait d’une question tac-

tique : il pouvait disposer ainsi d’une voie de pénétration dans les sec-

teurs ouvriers, facilitée à la fois par l’inorganicité du mouvement des 

« pobladores » et par le rapport direct entre ces thèses du parti et la vio-

lence de la situation ainsi créée. 

La première vague d’occupations de terrains due à cette situation 

(1969), se voit opposer une forte résistance institutionnelle. Bien que le 

massacre de Puerto Mont (mars 1969) éveille l’indignation, ce n’est 

que pas à pas que s’élargit la brèche dans le contrôle de l’ordre urbain. 

Le respect de la légalité (et en conséquence le poids de l’opinion pu-

blique), est encore à cette date, un problème qui n’a pas trouvé de solu-

tion parmi les classes dominantes. Ainsi, la première grande occupation 

du M.I.R. à Santiago (26 janvier 1970), doit faire face à une forte ré-

pression [450 qui n’est surmontée que grâce à l’esprit de décision poli-

tique des participants. Cependant, dans la mesure où la campagne élec-

torale se déroule, et où les positions de Tomic comme candidat de la 
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Démocratie chrétienne s’affirment, la répression diminue, et le méca-

nisme qui accompagne les occupations produit un mouvement chaque 

fois plus vaste, mouvement qui redouble d’intensité après la forte cri-

tique de la répression de Puente Alto (juillet 1970). L’indignation sou-

levée oblige le gouvernement à renoncer à la manière forte. La Démo-

cratie Chrétienne, débordée comme appareil de gouvernement, doit 

s’insérer dans le processus d’occupations illégales, pour maintenir son 

implantation parmi les « pobladores ». 

La victoire électorale d’Allende et l’indécision politique qui l’a sui-

vie, sont à l’origine, dans la période de transition qui va jusqu’au 4 no-

vembre, d’une nouvelle vague d’occupations, qui aboutit à la constitu-

tion de campements de toutes tendances politiques, comme on peut le 

déduire des données partielles mais significatives du tableau I. 

 

Tableau 1. 

Occupations de terrains urbains 

 1966 1967 1968 1969 1970 1971 (6 mai) 

Santiago (*) 0 13 4 35 103 ? 

Ensemble du pays (**) 

(Santiago compris) 
? ? 8 23 220 175 

(*) Données non publiées de Duque, Fiasco. 

(**) Rapport de la Direction générale des Carabiniers du Sénat. 

 

 

Après la prise du pouvoir par l’Unité Populaire (U.P.), la gauche 

contrôle les occupations à Santiago, et essaye de regrouper et de distri-

buer les campements selon un critère urbanistique, afin de trouver une 

solution rapide au problème du logement. Par contre, la Démocratie 

Chrétienne, cherchant à récupérer le terrain politique perdu, encourage 

les revendications, multiplie les occupations et étend le mouvement à 

l’occupation d’appartements récemment construits. En province, l’U.P. 

ne freine pas le mouvement avec la même ampleur qu’à Santiago, afin 

d’éviter le réflexe initial d’une émigration massive vers les campements 

de la capitale. 
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De façon complexe et différenciée, chaque opération ayant son 

propre style et chaque campement, son propre contenu, une nouvelle 

réalité urbaine vient de surgir. L’importance [451] quantitative de ce 

phénomène est peu connue. Des données qui demandent à être confir-

mées, indiqueraient pour Santiago, 55 000 familles en avril 1971 475, ce 

qui représente à peu près 275 000 personnes, c’est-à-dire 10 % du 

Grano Santiago. Mais la signification sociale est encore plus grande. 

Par la concentration dans le temps et dans l’espace, par sa spécificité 

dans le cadre du processus de transformations sociales (se trouvant en 

même temps au niveau le plus bas de consommation individuelle et col-

lective, proche des appareils politiques, et donc en contact direct avec 

les sources du pouvoir, et en même temps fermement opposé à un sys-

tème institutionnel qui ne peut jamais complètement le tolérer), le pro-

cessus de formation des campements est un terrain idéal pour l’analyse 

de la nature du changement social. 

Cette réalité si complexe exige qu’on l’étudie à partir d’une problé-

matique sérieuse, ce qui veut dire, concrètement, qu’on l’analyse à par-

tir de présupposés théoriques et politiques bien définis et qu’on cherche 

la réponse aux questions qui se posent à partir de la pratique sociale 

observée. 

Le problème fondamental est la détermination de la signification so-

ciale objective des campements chiliens par rapport aux relations de 

classe et sa portée en tant qu’expérience de transformation sociale. On 

peut faire l’analyse à deux niveaux : 

 

1. la forme de pratique sociale observée dans les campements, sur 

le plan de l’existence matérielle, du mode de vie, de l’organisa-

tion locale, etc. Dans ce cas, il s’agit de détecter les expériences 

socialement innovatrices, et surtout les facteurs structuraux et 

conjoncturels qui favorisent ou retardent l’émergence de ces pra-

tiques dans leurs différents aspects ; 

2. le mode d’articulation du mouvement des « pobladores » avec 

l’ensemble des contradictions sociales, en particulier avec celles 

 
475  Données de l’Oficina Nacional Pobladores, communiquées par Duque. 
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du système de production et avec celles qui ont leur origine dans 

la lutte politique. 

 

Il s’agit de connaître les conditions qui déterminent une forte articu-

lation sur l’un ou l’autre de ces plans, ainsi que les conséquences de 

chacune d’elles sur les rapports de pouvoir entre les classes. 

Dans le premier cas le but est de déterminer le niveau de transfor-

mation du modèle social d’existence que représentent les campements. 

Dans le deuxième, il s’agit de [452] déterminer l’importance précise de 

cette transformation dans la lutte pour la conquête du pouvoir politique. 

Dans le cours même de la recherche nous avons été amenés à souli-

gner le rôle décisif qu’a joué l’intervention des appareils politiques dans 

le processus social suscité. De là, une attention particulière a été donnée 

à l’analyse de telles interventions, avec l’objectif de déterminer les con-

ditions mêmes de leur efficacité, en expliquant leur succès ou leur 

échec, leur cohérence et leur pertinence, par des conditions qui leur sont 

extérieures afin d’éviter de tomber dans un subjectivisme total basé sur 

la reconnaissance de l’impuissance radicale des appareils politiques. 

C’est par une enquête directe dans les campements chiliens que l’on 

a recherché les éléments nécessaires pour répondre à des questions 

d’une telle importance politique et d’une telle difficulté théorique, en 

cherchant à établir les sources d’une information qui jusqu’à mainte-

nant n’existent pas, et qui disparaîtront vite au fur à mesure que les 

campements seront intégrés. 

On a sélectionné 25 campements, en cherchant à couvrir toute la 

gamme politique, et à avoir une grande variété de situations écologiques 

(extension, emplacement, etc.). Les campements choisis se trouvent 

tous à Santiago, sauf ceux de Valparaiso et de Caracavi, qui ont été 

étudiés pour contrôler le biaisement de la capitale. On a utilisé l’enquête 

directe, selon une méthode d’information standard, appliquée à un 

groupe d’informateurs privilégiés du campement. Dans chaque cas on 

a fait : 

 

1. une enquête sur l’évolution du processus social dans le campe-

ment. Sont aussi traités ici .tous les rapports du campement avec 
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l’extérieur. Cette enquête s’est adressée en général aux dirigeants 

du campement ; 

2. une enquête s’adressant aux membres des Comités Sin Casa qui 

ont été à l’origine du campement, afin de déterminer les causes 

fondamentales de la création du campement ; 

3. une enquête s’adressant aux responsables des organisations poli-

tiques du campement. L’enquête a été faite au cours des mois 

d’août et de septembre 1971, mais elle a tenu compte de l’en-

semble de l’évolution du campement depuis sa création. 

 

L’information ainsi obtenue a été codifiée et organisée autour de 

quelque 70 variables, différenciées selon la problématique déjà expo-

sée, en utilisant surtout une typologie de niveaux de capacité de trans-

formation sociale pour chaque pratique sociale observée. La réponse 

aux questions posées ne viendra que de l’analyse systématique [453] de 

l’information ainsi codifiée, surtout à partir de la constatation des rela-

tions nécessaires entre les éléments qui sont supposés être à la base de 

chaque pratique étudiée. Ce travail en cours constituera le rapport final 

de la recherche. 

Cependant, nous croyons justifié, vu l’urgence et l’actualité du sujet, 

de donner une première analyse des traits les plus importants de la réa-

lité observée. Les réserves de rigueur que nous faisons concernent 

d’une part, l’impossibilité où nous sommes actuellement de faire une 

démonstration rigoureuse de nos hypothèses, et de l’autre, la nécessité 

de laisser de côté une grande partie de l’information rassemblée au 

cours de l’enquête. Nous croyons cependant que ce que nous avançons 

dans cet article, ne différera pas beaucoup du résultat final. 

Enfin, signalons que la confiance qui nous a été témoignée par les 

« pobladores » a fait de nous les dépositaires d’une information dont 

l’importance exige de nous une rigoureuse discrétion. Par conséquent, 

nous avons écarté tout détail qui permettrait l’identification des lieux, 

des personnes et des organisations. Cette décision n’a pas été motivée 

par une impossible « neutralité scientifique », mais par notre volonté de 

réserver au peuple et à ses représentants, le don le plus précieux qu’un 

peuple peut avoir : l’expérience de sa lutte. 
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I. L’organisation sociale des campements. 

 

Les conditions dans lesquelles les campements font leur apparition 

les mettent d’emblée en contradiction objective avec l’ordre social. 

Cela les oblige à recourir à des formes particulières pour résoudre les 

divers problèmes de la vie quotidienne. D’autre part, dans la mesure où 

ils représentent une revendication sur le plan du logement et des équi-

pements collectifs, ils ont tendance à évoluer, progressivement, vers 

une « normalisation sociale », selon la réponse que les institutions pu-

bliques donnent à cette demande sociale. On ne peut donc pas parler de 

l’existence d’une microsociété « en marge » de l’organisation sociale 

générale. Par contre, il est possible d’étudier dans l’étape de transition 

où les campements existent en tant que tels, l’apparition de solutions 

nouvelles aux problèmes qui se posent, ainsi que de nouveaux orga-

nismes chargés de les résoudre. Au cours du processus, quelques-unes 

de ces solutions se développent, et constituent des nouvelles expé-

riences capables d’être généralisées dans d’autres secteurs populaires, 

surtout si le rapport de forces évolue en leur faveur. 

[454] 

Les campements pourraient alors être des sources d’innovation so-

ciale, et quelques-unes de ces formes sociales nouvelles le germe de 

nouveaux modes de vie et de relations préfigurant la société que, par sa 

lutte, le peuple chilien est en train de construire. 

Y a-t-il effectivement des expériences innovatrices ? Et quels sont 

les facteurs qui favorisent leur développement ? 

Les changements les plus significatifs par rapport à l’ordre social 

établi, ont trait, semble-t-il, à la vigilance, à la discipline et à la justice. 

La situation d’illégalité objective des campements les a obligés, sur-

tout dans la première étape, à établir un appareil d’autodéfense contre 

une éventuelle agression policière, et à créer un système propre de pré-

vention et de répression de la délinquance, capable d’être à la fois juge 

et arbitre dans les différends dus à la vie commune dans le campement. 

Les gardes, les comités de vigilance et/ou les milices populaires, sem-

blent avoir été étroitement liés à l’évolution du campement ; ils acqué-

raient une autorité particulière dans une situation d’affrontement éven-

tuel ou réel et la perdaient une fois cette situation passée. À l’heure 
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actuelle, ces comités ont pratiquement disparu dans la plupart des cam-

pements, dans la mesure ou, avec le nouveau gouvernement, on accepte 

de demander l’intervention de l’appareil de protection légale, auquel on 

confère un caractère nouveau. Mais cet appareil de protection a été in-

suffisant pour combattre la délinquance, ce qui a obligé à avoir de façon 

permanente un système de gardes de nuit dans quelques campements, 

et même à rétablir des services de sécurité dans de nombreux cas. 

En soi, l’existence de tels services ne change pas profondément le 

sens de l’activité collective du campement, et dans certains cas ils ont 

été un instrument répressif au service des intérêts d’un groupe. Par 

contre, articulés dans un véritable appareil judiciaire autonome dont ils 

sont le bras exécutif, ces services deviennent de vrais organes de l’ex-

pression populaire. Cette justice populaire sans capacité d’intervention 

repose uniquement sur l’intériorisation de son autorité morale, et est 

donc restreinte au petit cercle de « pobladores » ayant une haute cons-

cience politique. 

Il y a eu des expériences de justice populaire dans la majorité des 

campements (ce qui démontre la nécessité objective de cette justice et 

le germe de l’existence d’une telle justice). Ces expériences ont été 

faites à des niveaux différents : 

 

à un premier niveau il s’agit d’un pouvoir d’arbitrage [455] exercé 

par un leader ayant une autorité morale sur le campement ; 

à un deuxième niveau, l’autorité morale, en termes d’arbitrage, ap-

partient à la direction du campement. 

 

Le système change qualitativement quand la direction du campe-

ment s’érige en juge, par l’application d’un ensemble de normes expli-

cites ou implicites ou en prenant des décisions qui devront être exécu-

tées. Là où la pratique de la justice populaire s’est particulièrement dé-

veloppée, le pouvoir judiciaire s’exerce a tous les niveaux de l’organi-

sation du campement. Il y a alors tout un système d’appels à des ins-

tances diverses, depuis un premier jugement au niveau de la rue, 

jusqu’au jugement de l’Assemblée du campement, la direction du cam-

pement étant l’instance intermédiaire. 
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Dans les expériences les plus avancées, on assiste à la constitution 

d’un pouvoir judiciaire populaire séparé des organes de gestion du cam-

pement, bien qu’il n’existe encore aucun cas stable de ce type. 

Il faut, pour faire l’analyse de la capacité d’innovation dans ce do-

maine, tenir compte du caractère organique et de la stabilité des expé-

riences, puisque même dans les cas d’un haut niveau d’organisation 

(par exemple, un jugement prononcé devant tout le campement consti-

tué en Assemblée), il s’agit d’expériences sans suite ni continuité, les 

conditions de leur développement n’étant pas réunies. 

Quelles sont ces conditions ? L’analyse des trois seuls campements 

qui ont fait l’expérience d’une activité judiciaire organique et stable, 

exercée à travers la structure organisée du campement nous donne 

quelques indications. Même si ces trois campements ont des tendances 

politiques différentes, ils ont en commun un haut niveau de mobilisa-

tion et d’organisation politique. Dans le premier cas, cette mobilisation 

est canalisée dans une lutte politique institutionnelle et a son origine 

dans la cohérence et la fermeté de son orientation politique. Dans les 

deux autres cas, il s’agit d’une expérience particulièrement intense d’af-

frontement, éventuel ou réel, avec l’appareil d’État, conduisant les 

« pobladores » à créer, eux-mêmes, une autre légalité, s’opposant à 

celle qui leur niait le droit à l’existence en tant que campement. Cepen-

dant, dans les trois cas, l’efficacité et l’initiative de l’organisation poli-

tique dominante semblent avoir joué un rôle décisif. 

Ces trois campements ont un autre trait commun, essentiel : une base 

sociale à prédominance ouvrière, avec une faible proportion de sous-

prolétariat. Si l’on examine la spécificité du petit nombre de campe-

ments où il n’y a pas eu de germe de justice populaire, on voit que ce 

sont [456] ceux où domine le lumpen-prolétariat et dont la direction 

politique repose sur des « caudillos » ayant une autorité personnelle, 

donc, des campements qui n’ont pas une ase de masse. 

L’expérience de justice populaire ne se traduit pas seulement par 

l’apparition de nouveaux organes de pouvoir, mais aussi par l’émer-

gence d’une justice nouvelle reposant sur l’affirmation de nouvelles va-

leurs sociales. Cela apparaît clairement, dans la définition de quelques 

délits qui ne sont pas considérés comme tels par la société. En même 

temps, on protège les valeurs de type collectif et celles de type indivi-

duel que la loi bourgeoise relègue dans la sphère privée. Par exemple, 
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on considère comme une faute, la non-participation aux réunions, ou la 

mauvaise direction d’une assemblée, et on exerce une vigilance parti-

culière sur la vie interne de la famille. 

L’ivresse est probablement un des actes les plus réprimés, à tel point 

que dans quelques campements l’alcool est interdit, et dans d’autres, on 

arrête à l’entrée ceux qui arrivent en état d’ivresse. De telles mesures 

sont liées à un programme de réhabilitation, on cherche surtout à extir-

per les racines de l’alcoolisme, en changeant les conditions de vie des 

« pobladores ». 

Ce qui est encore plus difficile, c’est de concevoir un nouveau type 

de sanction car, au campement, les moyens d'application sont limités, 

et pour rendre efficace une justice non répressive, il est nécessaire de 

transformer au préalable les rapports sociaux dans leur totalité. Si la 

pratique de l’autocritique est assez courante et s’il y a eu des expé-

riences où les coupables devaient apprendre des textes révolutionnaires 

et réfléchir sur leur application, on trouve aussi des cas de répression 

physique ou d’internement. Les sanctions les plus courantes sont l’ad-

monestation, l’explication et l’entente entre les parties. Les amendes, 

qui furent un premier temps courantes comme méthode coercitive, sont 

de moins en moins utilisées à cause de leur effet négatif sur la cons-

cience politique des « pobladores ». La peine la plus grave est l’expul-

sion du campement, mais l’assemblée n’a pas toujours le pouvoir né-

cessaire pour l’appliquer. Enfin, l’innovation la plus importante réside 

dans les procédés de rééducation. 

Les expériences les plus avancées semblent avoir une limite, dans la 

mesure où elles ne peuvent pas agir en profondeur sans un changement 

qualitatif de l’appareil d’État. Le projet de Tribunales Vecinales a re-

présenté un encouragement considérable pour ces expériences, mais 

sans généralisation et diffusion de ces mesures, et sans une sanction 

sociale de l’activité judiciaire populaire, les [457] germes réels qui 

étaient apparus ont vite dépéri, en évoluant vers des projets utopiques. 

Il est un autre domaine social où les campements ont montré leur 

force d’innovation, c’est la recherche d’une solution au problème du 

chômage (cesantia). On le sait, le manque de travail est sur le plan in-

dividuel et social (dans la mesure où il se présente dans l’ensemble des 

activités collectives) le problème essentiel pour le mouvement des « po-

bladores ». Et cela non pas parce qu’ils appartiennent aux couches les 
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plus défavorisées, puisque la grande majorité des « pobladores » sont 

des ouvriers, mais parce que le fait même de vivre dans le campement 

augmente le chômage ; surtout dans la première étape où ils ne peuvent 

s’absenter du campement qu’ils doivent défendre et organiser et dans 

l’étape qui suivit le triomphe d’Allende, en raison des représailles pa-

tronales contre les ouvriers les plus actifs. 

Ici aussi, il faut distinguer différents niveaux d’expérience. 

D’un côté, la constitution de comités de chômeurs qui cherchent des 

solutions individuelles pour leurs membres, grâce aux contacts poli-

tiques à l’intérieur de l’appareil administratif. Si ces initiatives suppo-

sent une aide effective aux « pobladores », elles ne diffèrent pas fonda-

mentalement des expériences déjà en cours, et ni même de celles pré-

vues par la loi de Juntas Vecinales de la démocratie chrétienne. 

Le payement par le campement de chômeurs travaillant dans les ser-

vices collectifs, tels que gardiennage, service de nettoyage, etc., repré-

sente une plus grande innovation encore, même si parfois elle entre en 

contradiction avec la pratique du travail volontaire, encouragé dans les 

campements les plus combattifs. 

Par contre, la constitution par les chômeurs des « brigades de tra-

vailleurs » employées à la construction des logements pour les « pobla-

dores » eux-mêmes (avec les fonds publics) et fonctionnant en fait, 

comme une entreprise de construction, signifie quelque chose de tota-

lement nouveau. Il s’agit à la fois d’un lien direct du mouvement des 

« pobladores » avec les tâches productives, et d’un exemple de solution 

directe des problèmes des travailleurs par les travailleurs eux-mêmes. 

Il est très important de constater que cette expérience s’effectue dans 

les trois campements où la conception de la justice populaire est la plus 

avancée, et dans ceux où, d’une façon générale, existe un grand dyna-

misme social. Il s’agit donc d’une série d’activités annexes, qui se ren-

forcent l’une l’autre déterminées par la capacité politique [458] géné-

rale du campement et conditionnées par l’appareil (lu gouvernement 

local. 

L’existence d’un organe de gouvernement du campement n’est pas 

en soi-même une nouvelle forme sociale, puisque dans la pratique, elle 

reproduit les fonctions et les attributions des Juntas de Vecinos. Mais, 

l’importance de l’organe de gouvernement comme élément agglutinant 
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de l’ensemble du processus est très grande. Plus, la direction est l’élé-

ment essentiel du campement. Mais elle ne l’est pas tant à cause de son 

caractère propre, que parce qu’elle fait la liaison entre les agents exté-

rieurs (appareil d’État, et surtout organisations politiques), et les pro-

blèmes internes du campement. 

Quant aux formes organisationnelles du campement, trois campe-

ments surtout ont des caractéristiques bien définies : 

 

1. la Direction comme élément fondamental, sans autre contrepartie 

que l’Assemblée du campement, dans une structure analogue à 

celle de la Junta de Vecinos. Cette forme correspond aux campe-

ments ayant le plus bas degré de politisation, dans lesquels le 

modèle de gestion reproduit celui de la démocratie parlemen-

taire ; 

2. la Direction et l’Assemblée sont complétées et impulsées par les 

anciens Comités Sin Casa, qui se sont maintenus, réunis autour 

du noyau politique qui les avait créés et dirigés. Il s’agit de l’ex-

pression organisationnelle de la ligne de ces comités, qui, sans 

discuter la structure locale fondée sur les Juntas de Vecinos, es-

sayent d’en assurer l’orientation et la direction en fonction d’une 

stratégie politique générale ; 

3. la Direction n’est que l’expression la plus élevée d’une organisa-

tion qui comprend en permanence l’ensemble des « pobla-

dores », elle participe aux comités de rues, et aux différents 

fronts de travail. L’orientation sous-jacente de cette organisation 

est de développer un mouvement autonome des « pobladores » 

en tant que tels, de telle sorte que le campement puisse le cas 

échéant, se joindre à la lutte politique générale, à travers une or-

ganisation de masse calquée sur le mouvement syndical. 

 

Dans toute cette problématique, la question de la démocratie en tant 

qu’idée générale n’apparaît pas comme essentielle. Chacun des trois 

types apparaît comme la réalisation d’un modèle particulier de démo-

cratie. Leur appréciation dépend par conséquent de la conception que 

l’on a de la démocratie. 
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Ce que l’on peut affirmer avec certitude, c’est que la cohérence et la 

stabilité d’une Direction, son ascendant sur les « pobladores », dépen-

dent avant tout de sa capacité [459] à solutionner les problèmes concrets 

du campement. C’est de cette manière que la Direction se consolide ou, 

au contraire, s’affaiblit. Sur le plan local, la Direction mobilise les « po-

bladores » pour l’obtention de meilleures conditions de vie. En cas de 

succès, elle aura leur soutien, ce qui lui permettra des initiatives plus 

ambitieuses. 

Dans une première étape, la capacité de solutionner les problèmes 

quotidiens d’équipement (santé, éducation, logement, urbanisation) dé-

pend du niveau d’auto-organisation des « pobladores ». Mais avec le 

changement de gouvernement et l’application du programme de l’U.P., 

l’élément déterminant est l’efficacité de l’intervention de l’appareil 

d’État, et cette efficacité n’est que partiellement liée à la capacité de 

négociation de la direction du campement. 

Cela explique en grande partie la quasi-inexistence d’innovations 

dans ces domaines, dans la mesure où leur réalisation nécessairement 

collective diminue la capacité des campements pour affirmer une réalité 

différente au niveau du développement social général. En matière 

d’éducation par exemple, les tentatives d’enseignement pour adultes 

n’ont pas eu de suites, une expérience d’autogestion dans l’école dans 

un campement fut surtout un instrument de pression pour attirer l’atten-

tion de l’État sur le problème éducatif ; un essai dans un autre campe-

ment en vue de contrôler le contenu idéologique des programmes, a 

provoqué le boycottage des enseignants, ce qui obligea les dirigeants à 

modérer leur zèle révolutionnaire ; enfin, le véritable changement qua-

litatif sur ce front, a été la décision de l’État d’instaurer des écoles per-

manentes dans des autobus installés à cet effet et affectés aux campe-

ments en même temps que les enseignants. Et s’il est vrai qu’une telle 

mesure a généralisé l’initiative spontanée de quelques campements, il 

n’en reste pas moins que c’est l’État qui a élevé qualitativement le ni-

veau du service éducationnel. La seule expérience originale est peut-

être celle d’un campement gauchiste où l’alphabétisation a été em-

ployée comme instrument d’éducation politique. 

De même, en ce qui concerne la santé, les groupes de « secouristes » 

et les brigades de santé du début des campements, n’ont pu continuer à 

se développer que là où le Service National de la Santé a établi un ser-

vice permanent. Il faut signaler que la distribution de lait promise dans 
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le programme de l’U.P., a souvent marqué le début d’une organisation 

d’assistance dans le domaine de la santé. En fait, paradoxalement, il 

existe une corrélation entre l’existence d’une brigade de santé formée 

par les « pobladores » eux-mêmes, et l’action organique du Service 

[460] National de la Santé. Cela démontre que ce dernier n’a pas un 

rôle de suppléant, mais au contraire agit en fonction de la capacité de 

négociation de chaque campement. 

Quant à l’urbanisation du terrain et la construction de logements, 

la stagnation de l’équipement a succédé aux solutions provisoires du 

début (ampoules électriques pendues aux toits des maisons, prises 

d’eau, etc.), en attendant la solution définitive grâce à 1’ « Opération 

Hiver ». Cette initiative de l’U.P. s’est révélée un succès, dans la me-

sure où à travers elle, s’est produit un changement qualitatif, dans 

l’équipement matériel de la plupart des campements, soit pour le loge-

ment (mediaguas), soit pour l’équipement urbain (terrassement des 

rues, égouts, etc.). 

Or, sur le plan de l’organisation générale en tant que telle, un pareil 

processus (matériellement nécessaire) ne pouvait pas donner naissance 

à de nouvelles formes de solution. De plus, le mode d’intervention de 

l’État à ce moment, sa subordination à l’ensemble du processus poli-

tique et économique, ont abouti à une très faible participation des « po-

bladores » dans le plan d’urbanisation et dans le choix des caractéris-

tiques des logements définitifs actuellement en construction. Ainsi, 

dans un campement, à forte mobilisation, les projets établis par les « po-

bladores » eux-mêmes furent rejetés, sous prétexte de considérations 

d’ordre général, ce que les « pobladores » acceptèrent pour soutenir 

l’U.P. 

Dans un autre cas, la Direction du campement avait imposé comme 

principe la discussion entre les « pobladores » du projet d’habitat. On 

avait abouti à des modifications purement quantitatives (même si on 

doit reconnaître que ces modifications se traduisent par une meilleure 

utilisation de l’espace intérieur). Mais en fait, l’initiative spontanée des 

« pobladores » n’a pas apporté la moindre innovation architectonique 

ou spatiale. Chacun désire ardemment une maison individuelle (au 

point de considérer comme une discrimination le fait d’avoir été logé 

dans des appartements), et demande la séparation d’avec le terrain voi-

sin et la délimitation d’un espace privé entouré d’un mur. Cela confirme 
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aussi le retard des progrès culturels par rapport aux revendications éco-

nomiques et aux processus de mobilisation politique. 

En effet, on observe, dans le domaine des activités culturelles et des 

loisirs, une activité plus faible et une plus grande inertie que dans la 

pratique habituelle, à tel point qu’elles se réduisent pratiquement aux 

traditionnels championnats sportifs, et aux non moins traditionnelles 

activités féminines dans les Centres des mères. 

Dans un campement hautement mobilisé, existe cependant [461] un 

groupe de théâtre populaire qui a présenté entre autres, des scènes de la 

lutte ouvrière dans quelques entreprises. Ce groupe, en liaison avec une 

revendication culturelle globale, a participé à l’occupation du Théâtre 

municipal pour protester contre son attitude réactionnaire. 

Là où il y a des initiatives de formation idéologique, elles sont tou-

jours liées à un groupe politique et non pas au campement en tant que 

tel. La « révolution culturelle » semble exiger à la fois, un haut niveau 

de mobilisation politique et une série de changements sociaux profonds, 

qui dépassent les limites étroites du campement. 

Mais si les campements ne constituent pas d’une façon générale, à 

proprement parler des foyers d’innovation culturelle, ils représentent 

des sources d’innovation sociale dans certains cas et dans certains do-

maines. Plus concrètement, ce sont les cas où il existe à la fois une base 

sociale fondamentalement ouvrière et une ligne politique qui s’exprime 

avec décision et cohérence, orientée vers le changement social. 

L’innovation sociale n’est pas généralisée, elle se produit dans les 

campements qui représentent une opposition significative à l’ordre so-

cial, et dans la mesure ou une intervention de l’appareil d’État ne prend 

pas en charge la solution des problèmes 476. Cela explique le fait qu’au 

premier stade de la formation des campements, c’est-à-dire avant le 

gouvernement d’U.P., les innovations sociales aient été plus nom-

breuses, tandis qu’à l’heure actuelle, le pouvoir d’innovation ne sub-

siste que dans les campements où, à cause de la gravité du problème, le 

gouvernement ne dispose pas du pouvoir suffisant pour changer sa lo-

gique structurale, c’est-à-dire l’appareil de justice et la construction de 

 
476  L’intervention de l’État n’exclut pas nécessairement l’innovation sociale. 

Mais c’est l’État qui tend à devenir le facteur d’innovation et non pas le mou-

vement des « pobladores ». 
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logements. (Cela à cause de l’influence encore décisive de la Chambre 

Chilienne du Bâtiment.) 

Sur un autre front, celui de la santé on trouve une dynamique nou-

velle qui a son origine dans l’intervention de l’État et dans une série 

d’expériences de la base elle-même, comme les brigades de la santé, où 

avec le mot d’ordre « les médecins au service du peuple », on dépasse 

le style classique encore prédominant dans ce milieu professionnel. Le 

front de la santé est situé à un niveau intermédiaire en ce qui concerne 

la capacité d’intervention de l’État (qui dispose du Service National de 

la Santé, mais se trouve en contradiction avec l’hostilité du milieu pro-

fessionnel). Il [462] est en même temps un service d’assistance rigou-

reux et un milieu relativement bon pour de nouvelles expériences. 

On arrive ainsi à une première conclusion générale selon laquelle 

les expériences d’innovation sociale se produisent à partir de la fusion 

de trois éléments fondamentaux : l'importance structurale de la contra-

diction en cause, la faible capacité de l’intervention de l’appareil 

d’État sur ce terrain, et la présence d’une ligne politique cohérente, 

soutenue organiquement, et dont l’objectif est la défense des intérêts 

des « pobladores ». 

Ainsi le mouvement des « pobladores » s’articule objectivement, 

d’une part à la politique de l’U. P. qui consiste à satisfaire les besoins 

collectifs, et de l’autre, a la mobilisation sociale nécessaire, pour con-

quérir les centres de pouvoir qui s’opposent à l’ordre social préfiguré 

par les campements. 

 

II. La pratique des campements 

et le système de contradictions sociales. 

 

L’articulation du processus social des campements avec les proces-

sus qui ont leur origine dans les contradictions des autres instances de 

la structure sociale, nous permet de juger de sa capacité de transforma-

tion des rapports de classe dans leur ensemble, c’est-à-dire que cette 

articulation nous permet de caractériser l’efficacité spécifique des cam-

pements en tant que mouvement social. 

On ne se réfère pas ici au pouvoir de mobilisation politique ou syn-

dicale que les campements pourraient avoir sur les « pobladores » en 
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tant qu’individus isolés, mais à la convergence du mouvement des « po-

bladores » avec d’autres processus contradictoires ou mobilisateurs 

grâce à la participation de certains campements aux luttes sociales ex-

térieures. 

Pour faire une analyse aussi complexe, il est nécessaire de considé-

rer successivement les différentes dimensions de la structure sociale 

afin de détecter dans chaque cas, le niveau et le type d’articulation et 

les facteurs qui la déterminent : 

 

1. Par rapport aux contradictions, issues de la sphère de la produc-

tion, l’articulation avec les luttes ouvrières est en général faible ou 

inexistante, à l’exception de deux campements dont l’orientation poli-

tique est clairement radicalisée (l’un d’eux s’était même installé inten-

tionnellement au centre d’un secteur industriel en cherchant à se lier 

étroitement aux luttes dans les entreprises. Il a atteint son but). Dans 

ces deux cas, les campements en tant que tels ont dirigé et participé à 

plusieurs occupations d’usines, [463] considérant cette action comme 

liée nécessairement à toute action contestatrice de l’ordre social. 

Dans ces deux campements on trouve une liaison organique perma-

nente avec la lutte ouvrière, à travers le comité de coordination des 

« pobladores » et des ouvriers en lutte dans le même secteur géogra-

phique. 

Dans les autres campements, on ne trouve ni une participation di-

recte aux luttes, ni un rapport organique à la base. Par contre, dans les 

campements où les grands partis ouvriers exercent une forte influence, 

il y a des comités de coordination qui sont en liaison avec les dirigeants 

du mouvement syndical. 

De ceci, on peut conclure que : 

 

a) les campements, en tant que tels, n’ont pas tendance à se lier aux 

luttes ouvrières, sauf s’il y a intervention d’une direction poli-

tique ; 

b) pour les partis ouvriers, la coordination entre les mouvements des 

« pobladores » et le mouvement syndical se fait soit au niveau de 

la direction des deux mouvements, le mouvement syndical étant 
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prépondérant, soit dans la pratique quotidienne par la fusion des 

deux mouvements a l’intérieur du parti ; 

c) la nouvelle gauche, pour laquelle les campements n’ont été 

qu’une voie de pénétration et d’implantation parmi les travail-

leurs, crée par contre les conditions d’une articulation directe 

entre la lutte des « pobladores » et la lutte ouvrière, à la fois dans 

l’organisation et dans l’action. 

 

Ces trois situations semblent déterminées par une trajectoire histo-

rique différente. L’expérience est encore trop limitée pour qu’on puisse 

tirer une conclusion sur les conséquences politiques de ces diverses at-

titudes. D’autant plus qu’à l’heure actuelle la nouvelle gauche, ayant 

acquis une certaine implantation ouvrière, semble s’orienter vers un 

modèle analogue à celui des autres partis ouvriers de gauche, se servant 

de l’organisation politique pour faire le lien entre les deux processus. 

 

2. Dans le domaine de la consommation collective (logement, équi-

pement, santé, etc.), les campements ont une grande capacité de parti-

cipation dans les actions revendicatives extérieures, même dans les 

campements faiblement politisés. Cela montre que la capacité de mo-

bilisation est plus spontanée pour les campements, mouvement reven-

dicatif urbain, quand il s’agit d’un même front de lutte. 

Par exemple, il existe une forte mobilisation des campements autour 

de la lutte pour le logement, allant jusqu’à 'occupation des immeubles 

et de la voie publique. Il est curieux de constater que les campements 

les plus actifs [464] dans ces luttes changent complètement d’orienta-

tion suivant la conjoncture politique. Alors que sous le gouvernement 

de la démocratie chrétienne, les campements révolutionnaires se trou-

vent à la tête de ce type de luttes, après le 4 septembre (victoire d’Al-

lende) les campements de gauche abandonnent cette forme d’action qui 

est alors développée massivement par les campements opposés au gou-

vernement d’U.P. 

Par contre, dans d’autres actions dans le même domaine, allant de 

l’occupation d’hôpitaux pour réclamer des services, à celle de bureaux 

pour protester contre les difficultés bureaucratiques, il y a une partici-

pation importante, tant des campements modérés que des campements 
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gauchistes, dans la mesure où la lutte contre la bureaucratie centrale ou 

locale ne semble pas s’opposer au soutien du gouvernement populaire. 

Il y a donc une grande capacité de lutte sur ce front, puisque la lutte 

initiale sur ce plan continue à un moment où le gouvernement fait un 

effort important dans ce domaine. Cette lutte ne se ralentit que dans la 

mesure où l’appui politique que les campements donnent à l’U.P. a 

abouti à une certaine confiance dans le rythme des réalisations du gou-

vernement. Mais un retard important dans la satisfaction des revendi-

cations, ou une erreur dans le contenu de ces revendications, pourrait 

provoquer un mécontentement qui pourrait être récupéré par les adver-

saires de l’U.P. qui n’ont pas perdu totalement leur implantation parmi 

les « pobladores ». 

 

3. L’apport des campements à la transformation de la consommation 

individuelle, en particulier par le contrôle du commerce et de l’organi-

sation des comités d’approvisionnement, semble beaucoup plus faible. 

Il n’y a pas de comités de vigilance, semblables à ceux qui ont été créés 

dans certains quartiers de Santiago, et les rares expériences de coopé-

ratives encouragées par la direction du campement, ont jusqu’à main-

tenant échoué. 

Par contre, il y a dans la plupart des cas un contrôle des prix dans 

les boutiques qui se trouvent à l’intérieur du campement. Ce contrôle 

est exercé par un « caudillo » local qui a une grande autorité, par la 

direction en collaboration avec les services officiels (quand la direction 

appartient à un parti politique U.P.), ou par les propres services du cam-

pement (quand il s’agit d’un campement gauchiste). 

La non-participation des campements en tant que tels dans une lutte 

plus générale ne doit pas étonner puisqu’il n’y a pas au Chili de lutte de 

masse dans ce domaine. Cela apparaît normal dans un pays où jusqu’à 

une date récente, [465] pour le plus grand nombre le problème essentiel 

n’était pas le mode de consommation, mais l’accès à un minimum de 

produits indispensables. 

 

4. La place des campements dans la lutte politique constitue un des 

axes principaux de notre analyse. En faisant l’analyse des diverses ex-

périences, on distingue immédiatement deux formes de lutte politique : 
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celle que l’on pourrait nommer lutte politique à dominance institution-

nelle, la participation aux campagnes électorales et aux élections, par 

exemple, et une autre extra-institutionnelle, avec d’autres moyens de 

lutte populaire. Certaines formes peuvent d’ailleurs être communes, par 

exemple, la participation à de grandes manifestations de masse, organi-

sées par et à partir du campement. 

On peut ainsi observer diverses formes de comportement des cam-

pements, dont les facteurs déterminants sont très stables : 
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Campements à faible participation politique  

Ce sont ceux qui sont dominés plus par un caudillo que par 

un groupe politique. On y trouve des campements modérés et 

gauchistes, des campements d’un haut niveau social et d’autres 

où prédomine le lumpen-prolétariat, ce qui semble prouver que 

la variable-clé est bien celle que nous avons définie. 

 

Campements à niveau moyen de participation politique institution-

nelle 

Il s’agit fondamentalement des campements dominés par un 

conflit entre tendances politiques diverses. 

 

Campements à haut niveau de participation politique institution-

nelle 

C’est à la fois les campements dirigés par les partis ouvriers 

de l’U.P. et ceux contrôlés par les adversaires politiques de l’U.P. 

 

Campements à faible niveau de participation institutionnelle 

Par exemple, refus des élections et, à haut niveau de lutte po-

litique extra-institutionnelle tous les campements d’orientation 

gauchiste. 

 

Campements à haut niveau de participation dans les deux formes de 

lutte 

Il s’agit d’un seul campement qui, tout en appuyant l’U.P., a 

cependant une orientation politique gauchiste. 

 

Les recherches faites ont été assez systématiques pour qu’on puisse 

arriver à la conclusion suivante : la forme et [466] le niveau de la par-

ticipation des campements à la lutte politique dépendent exclusivement 

des caractéristiques de l’organisation politique dominante dans le cam-

pement. Cela ne signifie pas que le parti ait toujours le dernier mot, car 

son influence et son efficacité doivent coexister. Même si le parti n’est 
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pas suffisamment efficace pour assurer le développement politique du 

campement, sa présence est absolument nécessaire et marque profon-

dément l’orientation de la lutte. 

 

5. Finalement, les processus d’expression idéologique, semblent te-

nir peu de place dans les campements sauf dans les campements gau-

chistes, où les forces politiques essaient, surtout dans les premiers 

temps, d’imprégner la communauté entière d’un nouveau système de 

valeurs. Mais une fois la situation stabilisée, les tâches quotidiennes 

passent au premier plan et l’intérêt pour la transformation idéologique 

générale semble se limiter au folklore populaire et à une plus grande 

diffusion des auteurs marxistes. Sur ce point aussi, la faiblesse fonda-

mentale ne semble pas résider dans les campements eux-mêmes, mais 

dans la quasi-inexistence d’un mouvement de « révolu- tionarisation » 

idéologique sur lequel ils puissent s’articuler. 

Les liaisons avec le mouvement étudiant, agent idéologique en puis-

sance, semblent purement occasionnelles et plutôt centrées sur les cam-

pagnes pour le travail bénévole, et si elles ont un effet idéologique c’est 

plutôt sur les étudiants que sur les « pobladores ». Soit par tactique, soit 

par un certain degré d’ « économisme », le mouvement des « pobla-

dores » participe à l’apathie de la lutte idéologique qui caractérise le 

Chili. 

Ainsi, par les formes diverses que prennent les contradictions so-

ciales, et à l’exception du niveau des revendications urbaines, on voit 

le rôle fondamental des facteurs politiques dans chaque campement. 

Cette conclusion exige, pour ne pas tomber dans un subjectivisme glo-

bal, qu’« on explique l’explicatif », c’est-à-dire qu’on détermine les 

conditions sociales qui rendent possible le développement de chaque 

ligne politique. 
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III. Les conditions de l’intervention 

des appareils politiques 477. 

 

L’analyse part d’une première constatation qui est fondamentale : si 

la plupart des organisations politiques [467] possèdent une ligne spéci-

fique d’action dans les campements, cette ligne n’est appliquée que 

dans quelques-uns des campements contrôlés par l’organisation corres-

pondante, tandis que dans d’autres campements de la même tendance, 

elle est freinée ou disparaît tout simplement de la pratique quotidienne 

du campement. Il y a donc, des conditions qui rendent possible ou au 

contraire qui empêchent le développement de chaque ligne politique 

particulière. Quelles sont ces conditions ? 

Nous ne pouvons donner ici qu’une ébauche de réponse, particulière 

à chacune des lignes suivies par les principales organisations politiques. 

Cela nous oblige à les analyser l’une après l’autre, en les nommant, 

lignes A, B, C, D, E, sans qu’il s’agisse nullement d’une typologie abs-

traite, mais au contraire, des partis politiques chiliens, définis par leur 

pratique concrète dans les campements étudiés. 

 

Ligne politique A 

(essentiellement, M.I.R.) 

 

Il s’agit de la ligne qui tâche de radicaliser politiquement le proces-

sus. Pour elle, les occupations de terrains représentent un affrontement 

direct avec la légalité bourgeoise. Elle transforme ensuite les campe-

ments en foyers d’agitation, liés à la lutte ouvrière et à la politique ré-

volutionnaire. 

Trois des campements analysés ont été formés sous l’influence de 

cette ligne. Cependant, leur pratique et leur évolution diffèrent 

 
477  La tentative d’analyse est probablement ici plus complexe, surtout parce 

qu’elle a des conséquences sur la pratique politique. 

 Pour cette raison nous faisons dès maintenant toutes réserves possibles et nous 

rappelons que nous ne pouvons pas au niveau actuel de l’analyse, démontrer 

dans toute leur rigueur les propositions que nous avançons. Il s’agit de 

quelques tendances fondamentales qui se détachent à première vue des en-

quêtes faites. 
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substantiellement. Dans le premier cas, la ligne définie a été mise en 

pratique d’une façon remarquable et l’on obtient un haut degré de mo-

bilisation sociale générale du campement. Dans le deuxième cas, la mo-

bilisation politique est faible et l’attention est centrée d’une part sur 

l’organisation de services pour le campement, et de 'autre, sur la parti-

cipation individuelle des « pobladores » à l’activité syndicale. À la fin 

du processus, ce campement rejette l’orientation politique d’origine. 

Dans le troisième cas, c’est la désorganisation sociale totale : oscilla-

tion politique constante, apparition de la délinquance organisée, pour 

en arriver à une scission politique à l’intérieur du campement. 

L’analyse de la spécificité du processus dans chacun de ces trois 

campements, permet de définir clairement des différences entre eux 

dans les termes suivants : 

[468] 

 

1. la base sociale 478 ; 

2. la cohésion sociale des groupes qui intègrent le campement ; 

3. la forme de direction politique ; 

4. les caractéristiques des dirigeants. 

 

Ces quatre variables, qui constituent un système de relations, déter-

minent l’évolution différente de chaque campement. 

  

 
478  La base sociale de ces trois campements a été déterminée rigoureusement, 

grâce à une minutieuse enquête statistique qui fait partie de l’étude encore 

non publiée de Joaquin Duque, de Flacso. Nous renvoyons à son analyse pour 

une théorisation en profondeur de quelques aspects. 
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Ligne politique B 

(essentiellement, P.C.) 

 

C’est la ligne qui mobilise les « pobladores » pour obtenir à la fois 

la satisfaction de leurs revendications en matière de logement, et le 

triomphe électoral. Une fois celui-ci obtenu, il s’agit de créer les voies 

nécessaires pour accélérer la solution des problèmes concrets du cam-

pement à travers une intervention de l’État rationnellement planifiée. 

En tant que médiateur de l’État, l’appareil politique développe son im-

plantation et son influence en cherchant à attirer de nouveaux prosé-

lytes. Dans l’étape de transition, et dans l’attente de l’intégration défi-

nitive des campements, l’organisation prend sous sa responsabilité le 

fonctionnement effectif du campement. Sur cette base se développe une 

forte mobilisation politique institutionnelle. L’intégration au mouve-

ment syndical se produit ainsi par en-haut. 

Trois des campements étudiés et deux secteurs détachés d’autres 

campements, se sont organisés selon cette ligne B. Des cinq cas, il n’y 

a que les deux premiers, et en particulier l’un d’eux, qui mette en pra-

tique la ligne politique conseillée par l’organisation. De l’analyse des 

différences des cinq processus, il y a quelques variables explicatives 

qui se détachent : 

 

1. La base sociale ; 

2. La forme de direction politique ; 

3. L’existence de conflits internes avec la ligne A, ou des conflits 

dépassés ; 

4. La prédominance de l’élément assistance sociale ou de l’élément 

prosélytisme politique dans la stratégie concrète de l’organisa-

tion politique. 
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Ligne politique C 

(essentiellement P.S.) 

 

Plutôt que d’une ligne C, pour refléter fidèlement ce que l’on a dit, 

on devrait parler d’une organisation de forme C, étant donné que la spé-

cificité d’une telle organisation (dans [469] le front des « pobladores » 

et dans la pratique observée) consiste dans une alternance constante 

entre les lignes A et B, mais avec cette particularité, que l’appui orga-

nisationnel de la ligne politique B, à l’intérieur de l’organisation C, re-

pose sur une tendance profonde au caudillismo, ce qui conduit à des 

résultats assez différents de ceux obtenus par l’organisation B. 

Les trois campements organisés selon cette ligne ont une évolution 

différente, en fonction de la composition interne de l’organisation. 

Dans un premier campement, le caudillismo centré sur l’assistance 

matérielle et le prosélytisme électoral trouve un climat favorable dans 

un vide politique total et dans la prédominance du lumpen prolétariat 

parmi les « pobladores ». 

Dans un deuxième cas, les caractéristiques du campement, très 

proches de celles du cas typique de la ligne B, prédisposent à une telle 

orientation, mais avec une évolution par à-coups dont les différentes 

étapes reflètent le va-et-vient entre les deux lignes politiques. La ligne 

prô-A s’impose finalement par un processus suffisamment modifié 

pour aboutir à un campement « sui generis » ayant à la fois des carac-

téristiques de la ligne A et des caractéristiques de la ligne B. 

Par contre, dans le troisième cas, le conflit interne des tendances se 

résout en faveur de la ligne caudillista pro-B, sans en arriver pourtant à 

une pratique B typique, dans la mesure où une moindre efficacité du 

modèle organisationnel aboutit à des niveaux d’assistance d’une qualité 

inférieure. 

La variable qui peut expliquer fondamentalement la différence des 

résultats sur le plan politique, résultats cependant similaires dans les 

deux campements, serait la trajectoire différente de la lutte. Dans le cas 

du deuxième campement, cette lutte a représenté un affrontement cons-

tant avec l’appareil répressif, tandis que dans le troisième cas, il s’agit 

d’un campement créé en octobre 1970 et qui a joui dès le début d’un 

climat d’assistance matérielle hautement favorable. 
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Ligne politique D et ses formes dérivées 

(essentiellement, démocratie chrétienne) 

 

L’analyse de cette politique, d’une grande importance dans la me-

sure où elle représente un type de campement en pleine évolution — est 

très difficile, car cette ligne politique change complètement de buts et 

d’orientation avec l’ensemble de la conjoncture politique. En effet, 

dans un premier temps, elle a mis au tout premier plan l’assistance [470] 

matérielle avec l’appui de l’organisation politique, mais surtout avec 

l’aide de l’appareil d’État à la recherche d’une base électorale. Mais, 

après le changement d’orientation de l’appareil d’État, la ligne D se 

transforme en une ligne purement revendicative vis-à-vis de l’État. 

Dans la mesure où la base de toute la mobilisation reposait directement 

sur l’attente d’une aide sociale, les campements influencés par la ligne 

D subiront profondément l’impact du changement de couleur politique 

de l’État. Il faut donc déterminer les facteurs responsables de l’éloigne-

ment de la politique signalée par la ligne D, et du rapprochement plus 

ou moins rapide à la nouvelle source d’aide sociale. 

À partir de l’analyse de sept campements qui ont eu au début la 

même orientation, et qui ont évolué différemment et même de façon 

opposée, on peut observer une série de mécanismes. En premier lieu, ta 

création du campement (avant ou après le 4 septembre) est déjà mar-

quée par son caractère revendicatif ou au contraire par son caractère 

d’assistance matérielle. Il faut noter aussi que plus leurs revendications 

sont rapidement satisfaites par le nouvel appareil d’État, plus la force 

de la lutte revendicative diminue et favorise un changement d’orienta-

tion. 

Cependant, la base sociale paraît jouer un rôle déterminant, puisque 

plus le niveau de politisation est bas, plus on est prédisposé à se cher-

cher un nouveau patron. 

Enfin, le degré de liaison organique des campements avec l’organi-

sation D, et la pénétration de facteurs politiques opposés, ont aussi une 

influence dans l’accélération du processus de changement d’orienta-

tion. 
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Ligne politique E 

(essentiellement. Parti radical) 

 

On pourrait donner ici la même définition que celle de la ligne poli-

tique de forme D à son début, en en changeant seulement la couleur 

politique. Les campements sont organisés par l’appareil d’État, comme 

s’il s’agissait d’un cas normal, dans le but d’obtenir la reconnaissance 

des bénéficiaires, mais sans tenter d’obtenir aucun type de mobilisation 

qui irait au-delà des habitudes traditionnelles. On trouve précisément 

cette ligne politique dans un campement organisé directement par l’État 

en 1971, et dans un autre datant de la même époque, dirigé par une 

organisation ayant fait sienne cette stratégie. L’opération est facilitée 

par le niveau social exceptionnellement haut des « pobladores » (une 

forte proportion d’employés). On peut ainsi se faire une idée de ce que 

pourraient être les campements « purifiés » de toute mobilisation poli-

tique. 

Ainsi, chacune des lignes politiques cohérentes implantées dans les 

campements, réussit, échoue ou se modifie, [471] selon les conditions 

sociales, les conjonctures, et les processus qu’elles développent elles-

mêmes. Les traits permanents pourraient être analysés de façon systé-

matique et interprétés à un niveau plus général afin d’expliciter toutes 

leurs conséquences. Mais pour le moment, ce qui est important, c’est 

de démystifier la croyance quasi magique dans la capacité exclusive 

d’une ligne politique donnée et cela, en montrant l’action des divers 

facteurs qui, dans chaque cas, déterminent son intervention. Si on ne 

peut pas encore formuler de lois, on peut avancer déjà la proposition 

générale selon laquelle : 

« La politique détermine le contenu d’un processus, les caractéris-

tiques structurelles et conjoncturelles du même processus lui imposent 

ses limites et lui montrent les mécanismes de la politique possible à 

suivre ». 
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[471] 

 

Quatrième partie : 

la politique urbaine 

Conclusion 

 

Retour à la table des matières 

La réalité des campements est donc une réalité diversifiée. À côté 

de la désorganisation sociale que l’on constate dans quelques cas, on 

peut observer des communautés hautement mobilisées, de même que 

l’assistance matérielle pure alterne avec l’innovation sociale dans la re-

cherche d’une solution aux divers problèmes que le campement doit 

résoudre. 

On n’a pas voulu tomber dans un relativisme banal. Au contraire, on 

a essayé de déterminer les facteurs sociaux des processus de transfor-

mation aux différents niveaux. En ce sens il semble évident que la si-

gnification sociale du contenu politique des campements change selon 

la conjoncture, et qu’un tel contenu est déterminé par l’interaction des 

trois éléments fondamentaux qui se dégagent de toute l’analyse : 

— la structure objective de chaque front d’intervention ; 

— la base sociale ; 

— la ligne politique appliquée, elle-même dépendante d’une série 

de facteurs spécifiques. 

D’autre part, ces éléments produisent des processus qui ont une in-

fluence relativement autonome sur les étapes suivantes de l’évolution 

du campement. 

En définitive, il s’agit d’une structure changeante, en interaction 

constante avec l’ensemble des contradictions de la société chilienne. 

L’avenir des campements dépend donc, moins de leur propre évolu-

tion que de la dynamique générale du processus dont ils font partie. 

[472] 

i 
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[474] 

 

 

 

 

Le travail théorique accompli ne débouche pas encore sur des dé-

couvertes ; cependant, il permet une reformulation des questions posées 

dans une perspective qui voudrait aider à créer les conditions de leur 

traitement scientifique et de leur dépassement social, au moyen d’une 

pratique politique juste. C’est pourquoi on peut parler d’exploration, de 

tâtonnements, de production d’une dynamique de recherche, plutôt que 

de « résultats » qui, dans leur positivité, ne pourraient être actuellement 

qu’une juxtaposition de description et de formalisme. 

Toutefois, un produit théorique peut être relativement fini, sans pour 

autant prendre la force d’une connaissance. Il peut se situer à un certain 

niveau du développement de la recherche, de manière à préparer la dé-

couverte proprement dite. Quel est ce niveau atteint dans notre pra-

tique ? Où en est-on dans cette phase exploratoire ? Nous pouvons ras-

sembler sous forme de « thèses », pour fixer les idées, quelques points 

essentiels qu’on peut déduire directement des analyses effectuées. Mais 

c’est dans la dynamique qu’elles peuvent susciter qu’il faut juger de 

leur pertinence. 

 

1. La question urbaine, telle qu'elle est formulée dans la pratique 

sociale et dans les « théories » sociologiques et urbanistiques, est une 

question idéologique, en ce sens précis qu'elle confond dans un même 

discours la problématique des formes spatiales, celle qui concerne le 

processus de reproduction de la force de travail et celle de la spécificité 

culturelle de la « société moderne ». 

2. Une telle idéologie est définie par un double effet social : 

 

a) sur le plan de la production des (mé)connaissances, elle assimile 

une forme historique donnée de reproduction de la force de tra-

vail à la « culture » de la société dans son ensemble et fait dé-

pendre cette dernière d'un processus [475] de complexification 
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croissante de son assise territoriale ; ce faisant, la culture domi-

nante masque son caractère de classe car, d’une part, elle se pré-

sente comme générale pour tous les membres de la société et, 

d’autre part, elle semble résulter d’une évolution presque néces-

saire, puisque déterminée par le mode de relation à la Nature. 

b) Sur le plan des rapports sociaux, elle naturalise les contradictions 

sociales dans le processus de reproduction de la force de travail 

et interprète comme une dissociation entre « Nature » et « Cul-

ture » ce qui est l’effet d’une matrice sociale particulière, déter-

minée par les rapports de production dominants. Cette idéologie 

déplace donc l’axe des contradictions vers une mobilisation gé-

nérale de « la société » pour réparer les méfaits de son progrès 

technique, méfaits qui, par ailleurs, apparaissent comme inéluc-

tables ; l’intégration sociale en est renforcée d’autant. 

 

3. La base sociale qui permet l’enracinement de l’idéologie urbaine 

est formée par les contradictions vécues quotidiennement par les indi-

vidus et groupes sociaux, en ce qui concerne le processus de reproduc-

tion simple et élargie de leur matière et des rapports sociaux s’y ratta-

chant. 

Le développement de ces contradictions, du fait de l’importance 

croissante des processus extérieurs à l’acte productif lui-même dans le 

capitalisme avancé, renforce extraordinairement la capacité de diffu-

sion de cette idéologie, sans en modifier les contours, pour l’essentiel. 

 

4. Le dévoilement d’une telle idéologie ne peut pas provenir d’une 

simple dénonciation. Il exige le développement d’une étude proprement 

théorique de chacune des questions fondues-confondues dans cette pro-

blématique : les formes sociales de l’espace, les conditions de réalisa-

tion du processus de reproduction de la force de travail, le rapport des 

deux premiers éléments aux systèmes culturels de chaque formation so-

ciale. 

 

5. Il n’est guère plus possible de faire une analyse de l’espace « en 

soi » que d’en faire une du temps... L’espace, comme produit social, est 

toujours spécifié par une relation définie entre les différentes instances 
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d’une structure sociale : l’économique, le politique, l’idéologique et la 

conjoncture de rapports sociaux qui en résulte. L’espace est donc tou-

jours conjoncture historique et forme sociale qui reçoit son sens des 

processus sociaux qui s’expriment à travers lui. L’espace est suscep-

tible de produire, en retour, des effets spécifiques sur les autres do-

maines de la [476] conjoncture sociale, de par la forme particulière 

d’articulation des instances structurelles qu’il constitue. 

 

6. La compréhension de la structure spatiale passe par sa caractéri-

sation, sa décomposition et son articulation, dans les termes propres à 

la théorie générale des formations sociales. Ainsi il faut analyser l’es-

pace économique, politico-juridique, idéologique, tout en spécifiant de 

manière précise ces catégories par rapport au domaine en question, et 

en déduire les formes (conjonctures spatiales) à partir des éléments ainsi 

énoncés. 

 

7. Le thème de « l’urbain » semble connoter les processus de repro-

duction simple et élargie de la force de travail, en mettant l’accent sur 

les conditions particulières de leur réalisation. Plus concrètement, dans 

les sociétés capitalistes avancées, on assiste à une collectivisation crois-

sante des conditions sous-jacentes à ces processus, puisqu’il y a inter-

pénétration technico-sociale des productions et activités qui y sont né-

cessaires et puisque la concentration des moyens de production et de 

leur gestion entraîne une concentration parallèle des moyens de con-

sommation. Dans une telle situation, l’urbain ne renvoie pas seulement 

à une forme spatiale, mais exprime l’organisation sociale du processus 

de reproduction. 

 

8. La liaison, dans la pratique sociale, de « l’urbain » et de « l’es-

pace » n’est pas un simple effet idéologique. Elle tient à la nature so-

ciale de la délimitation de l’espace dans le capitalisme avancé et à la 

structure interne du processus de reproduction de la force de travail. Il 

y a des unités urbaines dans la mesure où il y a des unités de ce proces-

sus de reproduction, définies sur la base d’un certain espace quotidien 

de la force de travail. L’unité urbaine est au processus de reproduction 

ce que l’entreprise est au processus de production : unité spécifique 
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articulée aux autres unités qui forment l’ensemble du processus. Une 

telle spécificité de l’urbain est historique : elle découle de la domination 

de l’instance économique dans la structure sociale — l’espace de la 

production étant l’espace régional et celui de la reproduction étant ap-

pelé espace urbain. 

 

9. La liaison entre l’espace, l’urbain et un certain système de com-

portements, considéré comme typique de la « culture urbaine », n’a 

d’autre fondement qu’idéologique : il s’agit d’une idéologie de la mo-

dernité, visant à masquer et à naturaliser les contradictions sociales. Par 

contre, le [477] rapport entre espace urbain et milieux sociaux spéci-

fiques est un objet de recherche légitime, susceptible de faire com-

prendre l’émergence et l’efficacité des sous-cultures spécifiques. Ce-

pendant, pour pouvoir poser le problème de l’articulation entre ces deux 

éléments, il est nécessaire de les définir précisément au préalable, ce 

qui, sur le plan de l’urbain, demande une théorisation adéquate de la 

structure urbaine. 

 

10. La compréhension des unités urbaines aux différents niveaux 

exige leur découpage articulé en termes de structure urbaine, concept 

qui spécifie l’articulation des instances fondamentales de la structure 

sociale à l’intérieur des unités urbaines considérées. C’est ainsi que 

l’instance économique, l’instance politico-juridique et ^instance idéo-

logique spécifient, au moins, cinq éléments fondamentaux de la struc-

ture urbaine (Production, Consommation, Echange, Gestion, Symbo-

lique) qui la constituent dans leurs rapports et seulement dans leurs rap-

ports. 

 

11. La structure urbaine étant un concept, elle prépare l’analyse 

d’une situation concrète, mais n’est pas capable d’en rendre compte, 

dans la mesure où toute situation concrète est faite de systèmes de pra-

tiques, définies par leur appartenance structurelle, mais dont les effets 

seconds expriment une autonomie relative, capable de redéfinir la si-

tuation au-delà de leur charge structurelle. Ces pratiques se structurent 

essentiellement autour des pratiques qui condensent et résument l’en-

semble du système, à savoir les pratiques politiques. Par pratiques 
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politiques, on entend celles qui, plus ou moins directement, ont pour 

objet les rapports de classes et pour objectif l’État. Elles sont donc dé-

finies, pour la classe dominante, surtout à travers les interventions de 

l’appareil politico-juridique pour les classes dominées, à travers la lutte 

politique de classe. En ce qui concerne la problématique urbaine, le 

champ théorique qui correspond à l’intervention de l’État peut être 

nommé « planification urbaine », celui relatif à son articulation avec la 

lutte politique de classe, « mouvements sociaux urbains ». Ainsi, le 

champ de la « politique urbaine » est au cœur de toute l’analyse du phé-

nomène urbain, de la même façon que l’étude des processus politiques 

est à la base de la science des formations sociales. 

 

12. Par planification urbaine, on entend, plus précisément, l’inter-

vention du politique sur l’articulation spécifique des différentes ins-

tances d’une formation sociale au sein d’une unité collective de repro-

duction de la force de [478] travail, dans le but d’assurer sa reproduc-

tion élargie, de régler les contradictions non antagoniques suscitées et 

de réprimer les contradictions antagoniques, assurant ainsi les intérêts 

de la classe sociale dominante dans l’ensemble de la formation sociale 

et la réorganisation du système urbain, de façon à assurer la reproduc-

tion structurelle du mode de production dominant. 

 

13. Par mouvement social urbain, on entend un système de pratiques 

résultant de l’articulation d’une conjoncture définie, à la fois, par l’in-

sertion des agents-supports dans la structure urbaine et dans la structure 

sociale, et tel que son développement tend objectivement vers la trans-

formation structurelle du système urbain ou vers une modification subs-

tantielle du rapport de force dans la lutte de classes, c’est-à-dire, en der-

nière instance, dans le pouvoir d’État. 

 

14. Les contradictions sociales « urbaines » se caractérisent surtout 

par deux traits fondamentaux : 

a) Elles sont « pluriclassistes », en ce sens que les clivages qu’elles 

opèrent ne se recoupent pas avec r opposition structurelle entre les deux 

classes fondamentales, et distribuent plutôt les classes et fractions dans 

une relation dont les termes en opposition varient largement suivant la 



 Manuel Castells, La question urbaine. (1981) 554 

 

conjoncture. On en déduit que la « politique urbaine » est un élément 

essentiel dans la formation d’alliances de classes, en particulier par rap-

port à la petite bourgeoisie. 

b) Ce sont des contradictions secondaires structurellement, en ce 

sens qu’elles ne mettent pas directement en cause les lois fondamen-

tales du mode de production et que, par conséquent, leur articulation à 

un processus visant la conquête au pouvoir d’État traverse un ensemble 

de médiations. Cela dit, il se peut qu’il y ait des conjonctures dans les-

quelles elle devienne principale par rapport au critère du développe-

ment de la prise du pouvoir. Ce sont les conjonctures dans lesquelles la 

cristallisation opérée autour d’elles permet de donner un pas en avant 

décisif pour la constitution d’une offensive des classes dominées (par 

exemple, facilitant une alliance de classes indispensable ou permettant 

une autodéfinition idéologique de la classe exploitée). 

 

15. On en déduit que la définition précise d’un problème urbain pose 

comme question essentielle celle de son articulation aux contradictions 

structurelles et à l’articulation des différentes pratiques de lutte de 

classes. Le résultat sera donc extrêmement différent suivant la défini-

tion, en termes de structure urbaine, du « problème » traité. 

[479] 

 

16. Quelques conséquences de ces thèses pour une pratique politique 

sur « l’urbain » peuvent être esquissées en rappelant que : 

 

1. Il faut commencer par faire éclater la fausse unité de probléma-

tique ainsi énoncée et par identifier la place de chaque question 

dans les contradictions de la structure sociale. 

2. Plus l’alliance de classes est importante dans une conjoncture et 

plus le rapport à l’urbain est essentiel. 

3. Inversement, plus la construction de l’autonomie prolétarienne 

est en cause et moins ce thème est prioritaire. 

4. Il y a, en tout cas, nécessité de dissocier l’intervention politique 

sur l’urbain de la question de l’organisation sur la base du 
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quartier. Si elles peuvent coïncider dans la pratique, il s’agit de 

deux processus théoriquement autonomes. 

5. L’intervention par rapport à une opération de planification ur-

baine doit être déterminée, en objectifs et en intensité, au moins 

par trois considérations : 

a) La place qu’elle occupe dans le système général de contradic-

tions sociales, 

b) Son sens en tant que régulation des intérêts propres aux 

classes dominantes. 

c) Son sens en tant qu’expression de la domination de classe, 

d) Par l’articulation d’une contradiction propre à la structure ur-

baine avec d’autres contradictions économiques, politiques et 

idéologiques. Ainsi, par exemple, la contradiction existant au 

niveau des transports urbains est directement liée à la contra-

diction capital-travail : celle qui s’exprime de plus en plus au 

niveau de l’organisation spatiale de l’équipement scolaire est 

en rapport avec le mouvement de révolte de la jeunesse, etc. 

6. La communauté idéologique sur la base d’une unité urbaine pro-

vient d’un certain recouvrement de la spécificité économique, 

politique et idéologique avec le découpage territorial. Elle peut 

être renforcée ou désagrégée à partir d’une intervention spéci-

fique visant, à travers elle, la réalisation d’objectifs sociaux défi-

nis. Une telle énumération pourrait s’allonger indéfiniment. 

 

Les exemples cités servent à illustrer l’adéquation presque immé-

diate de ces analyses aux problèmes concrets posés par la pratique po-

litique. 
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[480] 

 

17. Parmi les conséquences qui en résultent pour la pratique théo-

rique sur l’urbain, on peut signaler : 

 

1. Toute analyse spécifique en ce domaine doit commencer par une 

délimitation préalable du champ théorique étudié, afin d’effec-

tuer une première épuration du discours idéologique qui envahit 

l’ensemble de la problématique, tout en expliquant cette idéolo-

gie en tant que processus social, sans pour autant s’en servir pour 

la définition des tâches d’investigation. 

2. Il faut spécifier les instances structurelles par rapport à l’unité 

urbaine ou à l’espace objet de l’analyse. Ensuite, montrer leur 

articulation interne avec les différentes instances dans l’en-

semble de la structure sociale, ce qui suppose que soit affrontée 

la question théorique du passage d’un raisonnement portant au 

niveau du mode de production, à une analyse de formations so-

ciales. 

3. Ces articulations structurelles s’expriment en termes de rapports 

et n’existent historiquement que dans des pratiques. Ce qui veut 

dire que le problème théorique central à résoudre est celui qui 

consiste à analyser les pratiques sociales sans changer de pers-

pective, mais en rendant compte de la spécificité produite par la 

distribution des « agents sociaux » dans les différentes places 

structurelles. 

4. Enfin, il y a une autonomie relative du système de pratiques. 

Autonomie, parce que l’organisation des pratiques, dominée en 

particulier par le principe de la contradiction dans le cadre d’une 

société de classes, produit des effets nouveaux, par rapport à la 

charge structurelle véhiculée et, en particulier, est capable même 

de changer les lois de la structure. Relative, parce que cette pro-

duction d’effets nouveaux est elle-même soumise à des lois qui 

dépendent de la détermination structurelle à la base des pratiques 

suscitées. 

5. Toute analyse concrète sur un « problème urbain » met en jeu, 

nécessairement, l’ensemble des questions théoriques signalées, 
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car, dans la pratique sociale, il y a présence simultanée des ins-

tances structurelles, rapports sociaux et effets de conjoncture, 

même s’il existe une hiérarchie de dominance entre les différents 

éléments. Mieux encore, il n’y a pas d’autre possibilité d’avancer 

dans la voie de la solution de ces questions théoriques que la ré-

alisation d’analyses concrètes qui permettent de progresser à la 

fois sur trois plans : production de connaissances, toujours par-

tielles, [481] sur certaines pratiques sociales historiquement don-

nées ; production de concepts et de modes d’articulation de con-

cepts susceptibles de faire comprendre de manière spécifique un 

certain domaine du social, ce qui exige nécessairement son arti-

culation à l’ensemble des processus de la société ; production 

d’une certaine expérience pratique de recherche, qui permette de 

résoudre petit à petit les problèmes méthodologiques considé-

rables qui se posent par rapport aux appareils d’expérimentation 

exigés par une telle perspective théorique. 

 

18. Maintenant, on peut comprendre la raison d’être de ce livre. Il 

n’est qu’expression d’une problématique et proposition de voies théo-

riques pour son élucidation progressive. Car il faut bien commencer par 

poser les problèmes pour pouvoir les résoudre. Dans une pratique con-

crète de recherche ce n’est presque jamais le cas, ce ne fut pas le nôtre. 

Ces voies théoriques, on les découvre progressivement, au fur et à me-

sure qu’on essaie de mener des analyses qui renvoient sans cesse à une 

série de questions non résolues. Mais les progrès de la pratique théo-

rique (qui dépendent en dernière instance des conditions sociales, donc 

de la pratique politique) ne peuvent jamais être l’œuvre d’un « projet » 

individuel (individu ou groupe). C’est de la reprise et rectification cons-

tantes par différents « sujets théoriques » se définissant par rapport à 

une diversité de situations concrètes que peuvent surgir des voies nou-

velles, dans les limites de la situation historique de la production de 

connaissances. Voilà donc une raison puissante pour communiquer 

l’émergence d’une problématique portant sur les bases mêmes de l’ana-

lyse par rapport à la question urbaine. Produit d’une expérience, l’acte 

de communication permet son dépassement, en le fondant dans un mou-

vement de rectification contradictoire qui pourrait déboucher, d’une 

part, sur une meilleure compréhension de ces pratiques « urbaines » 

méconnues-reconnues par l’idéologie et vécues-inconnues par les 
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sujets, et d’autre part sur son propre dépassement à travers une articu-

lation de plus en plus forte avec d’autres régions du matérialisme his-

torique. 

Les longs détours théoriques, les médiations nécessaires pour déblo-

quer la recherche concrète dans un champ à dominante idéologique, ne 

doivent pas éloigner du but ultime des tâches entreprises : briser les 

mythes technocratiques et/ou utopistes sur « l’urbain » et montrer les 

chemins précis de l’articulation des pratiques ainsi connotées aux rap-

ports sociaux, c’est-à-dire à la lutte de classes. 

 

[482] 
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Ce livre, écrit en 1970-1971, se voulait un outil de travail. De travail 

théorique, de travail de recherche scientifique. Et aussi, à travers des 

médiations nombreuses, de travail politique. Mais, produit dans des cir-

constances historiques données, il avait (et il a) par rapport à sa visée, 

des limites très sérieuses et des erreurs théoriques. Malgré une certaine 

conscience des problèmes implicites au travail accompli, sa publication 

cherchait à communiquer une réflexion afin de dépasser certaines de 

ces difficultés dans une pratique collective. C’est pourquoi nous disions 

que « ce texte ne fait que communiquer certaines expériences de travail 

visant à produire une dynamique de recherche plutôt qu’à établir une 

démonstration irréalisable dans l’actuelle conjoncture théorique ». En 

partie, ces objectifs ont commencé à être atteints dans la mesure où les 

critiques et suggestions exprimées font partie d’un large courant de pen-

sée, de recherche et de pratique sur les « problèmes urbains », courant 

qui s’est développé dans plusieurs pays pendant ces dernières années. 

Mais, en même temps, il a subi, comme tant d’autres ouvrages, un cer-

tain processus de fétichisation qui a cristallisé en principes théoriques 

ce qui n’était que des balbutiements émergeant d’une phase de travail 

centrée avant tout sur la critique des idéologies de l’urbain et sur la 
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reconnaissance du terrain historique. Plus encore, les progrès accomplis 

par la recherche marxiste urbaine nous permettent aujourd’hui de rec-

tifier certaines conceptions confuses ou, tout simplement, inutiles qui 

ont été développées dans ce livre. Une telle rectification ne doit pas 

prendre la forme scholastique d’une ré-écriture du texte. 

Ce livre est ce qu’il est et il doit rester un produit historiquement 

[484] daté. Mais puisqu’on a l’occasion de revoir et compléter une nou-

velle édition, il peut être utile de donner au lecteur quelques points de 

repère sur l’état actuel (1975) des questions débattues, tout en laissant 

le texte, pour l’essentiel, sous sa forme originale. Ces rectifications se 

traduisent dans de nouveaux travaux théoriques que nous-mêmes, 

parmi de nombreux autres camarades de travail, avons effectué après la 

publication du livre. Nous essaierons donc aussi de donner un bref 

aperçu de ces analyses et quelques références des nouvelles recherches 

dans le domaine. 

 

1. Quelques rectifications 

et précisions théoriques. 

 

Retour à la table des matières 

A) Avec la perspective que donne non pas le temps mais la pratique, 

peut-être les difficultés les plus sérieuses de ce livre proviennent d’un 

saut trop rapide d’une critique théorique à un système théorique extrê-

mement formalisé. En particulier, la construction théorique en termes 

de système urbain, avec des éléments et des sous-éléments n’a été 

qu’une grille de classification, et non pas un outil de production de con-

naissances au sens fort du terme. Non pas que ce soit « faux » que de 

parler de système urbain ou que les éléments définis ne soient pas les 

« bons ». En réalité, une telle construction s’est révélée assez commode 

pour organiser nos informations tout au long de nos enquêtes 479. 

Le problème est moins celui de sa justesse que celui de son utilité. 

En réalité, le « système urbain », avec ses éléments et ses relations, est 

 
479  Cf. par exemple, les résultats de recherche exposés dans Manuel CASTELLS et 

Francis GODARD, Monopolville, l’entreprise, l’État, l’urbain, Mouton, Paris, 

1974. 
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une construction formelle dont l’essentiel, c’est-à-dire le dynamisme de 

ses articulations, est produit par des lois de développement historique 

et d’organisation sociale dont cette « théorie de l’urbain » ne rend pas 

compte. Le plus important, du point de vue de la phase actuelle du tra-

vail théorique, n’est donc pas de définir des éléments et de formaliser 

leur structure, mais de détecter les lois historiques à l’œuvre, dans les 

contradictions et pratiques dites urbaines. Il est prématuré à l’heure ac-

tuelle d’essayer d’atteindre le niveau de formalisation structurelle pro-

posée car les lois historiques déterminent les formes de la structure 

plutôt que l’inverse. 

De ce point de vue, notre travail a été influencé par une certaine 

interprétation d’Althusser (plutôt que par les travaux [485] d’Althusser 

lui-même) visant à construire un ensemble théorique codé et formalisé 

avant d’aller vers la recherche concrète, ce qui conduit nécessairement 

à une juxtaposition de formalisme et d’empirisme et s’achève donc dans 

une impasse. Ce qui est en jeu est en fait le style même du travail théo-

rique, la démarche épistémologique en question. Il faut opter entre, d’un 

côte, l’idée d’une « grande théorie » (même marxiste) qu’on vérifie en-

suite dans l’empirisme, et, d’un autre côté, la proposition d’un travail 

théorique qui produit des concepts et leurs relations historiques à l’in-

térieur d’un processus de découverte des lois de sociétés données dans 

leurs modes spécifiques d’existence. Il ne s’agit pas seulement de 

« faire des recherches empiriques ». Il s’agit plutôt du fait que la « théo-

rie » n’est pas produite en dehors d’un processus de connaissance con-

crète. Telle est l’expérience du matérialisme historique et telle est la 

leçon que nous aurions dû prendre en considération de façon plus ri-

goureuse. Certes, il y a des médiations et des moments théoriques où il 

faut s’arrêter sur la discussion de certains concepts. Mais il ne faut ja-

mais perdre le cordon ombilical entre ces élaborations et les lois histo-

riques de la pratique sociale. Plus concrètement, la traduction des pro-

blèmes urbains en termes de reproduction de la force de travail et leur 

formalisation au moyen du système urbain n’est utile que dans la me-

sure où elle est un pas pour exprimer les formes d’articulation entre les 

classes, la production, la consommation, l’État et l’urbain. Le point fon-

damental n’est donc pas celui d’une transformation du langage (qui 

peut devenir, à la limite, pur symbole d’appartenance à une famille in-

tellectuelle), mais celui du contenu historique des relations ainsi forma-

lisées. Ceci dit, il faut rejeter avec la plus grande énergie les attaques 
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de ceux qui critiquent un « jargon » pour lui en opposer un autre (fonc-

tionnaliste, par exemple) ou pour le remplacer par le « langage cou-

rant », c’est-à-dire par un code idéologique qui leur convient structurel-

lement. La rupture épistémologique entre la perception quotidienne et 

les concepts théoriques est plus nécessaire que jamais dans le domaine 

urbain si fortement organisé par l’idéologie. La question est d’effectuer 

cette rupture et cette production de concepts dans un procès de travail 

théorique et non pas simplement dans une combinatoire formelle qui 

ne peut être qu’une opération technique subséquente et secondaire. Or, 

pour le moment, le système urbain, tel qu’il est défini dans ce livre, 

n’est pas un concept mais un outil formel. Il sera ce qu’on en fera en 

fonction de recherches concrètes produisant à la fois des connaissances 

historiques et des moyens conceptuels de [486] ces connaissances. Et il 

ne doit être utilisé que s’il aide dans le développement de ces re-

cherches. 

 

B) Un deuxième problème qui a soulevé bon nombre de confusions 

et de malentendus a été le déplacement terminologique effectué et, en 

particulier, la définition de l’urbain en termes de reproduction collec-

tive de la force de travail et de la ville en termes d’unité de ce processus 

de reproduction. Pourquoi une ville serait-elle seulement cela ? ré-

plique-t-on. Dans une ville, il y a aussi des usines, des bureaux, des 

activités de toutes sortes. Et par ailleurs, le procès d’accumulation du 

capital, la réalisation de la marchandise, la gestion de la société se font, 

pour l’essentiel, dans des villes et façonnent de manière décisive les 

problèmes urbains. 

Bien sûr ! 

Le malentendu provient de la difficulté du renversement épistémo-

logique que nous devons opérer. Car il s’agit de : 

— Montrer que l’ensemble des problèmes dits « urbains » sont sai-

sis à travers des catégories d’une certaine idéologie (l’idéologie ur-

baine) qui, à la fois, empêche leur compréhension et réalise les intérêts 

sociaux des classes dominantes. 

— Reconnaître que l’importance grandissante de cette probléma-

tique idéologique ne provient pas d’une pure manipulation mais du fait 

qu’elle organise symboliquement, d’une certaine façon, les problèmes 
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expérimentés par les gens dans leur pratique quotidienne. Il s’agit donc 

d’identifier ces problèmes en termes empiriques, de les traiter théori-

quement au moyen d’un outillage adéquat et d’expliquer, enfin, les ra-

cines sociales du développement de l’idéologie de l’urbain. Le moment 

fondamental de l’analyse est cependant l’analyse concrète de ces « pro-

blèmes nouveaux » ou de la place nouvelle de ces problèmes anciens 

dans la phase actuelle du mode de production capitaliste. 

C’est en ce sens que nous disons que l’essentiel des problèmes que 

l’on considère urbains sont en fait liés aux processus de « consomma-

tion collective », ou ce que les marxistes appellent de l’organisation des 

moyens collectifs de reproduction de la force de travail. C’est-à-dire 

des moyens de consommation objectivement socialisés et qui, pour des 

raisons historiques spécifiques, sont essentiellement dépendants pour 

leur production, distribution et gestion, de l’intervention de l’État. Ceci 

n’est pas une définition arbitraire. C’est une hypothèse de travail qui 

peut être vérifiée par l’analyse concrète des sociétés capitalistes avan-

cées, ce à quoi nous nous attachons. 

Ceci dit, la confusion créée par notre « définition de [487] l’urbain » 

(qui n’en est pas une) est telle qu’il faut, à la fois, une précision et une 

longue explication. 

Une précision : une ville concrète (ou une agglomération, ou une 

unité spatiale donnée) n’est pas seulement une unité de consommation. 

Elle est, bien sûr, composée d’une très grande diversité de pratiques et 

de fonctions. Elle exprime, en fait, la société dans son ensemble, 

quoiqu’à travers la forme historique spécifique qu’elle représente. 

Donc, quiconque voudrait étudier une ville (ou une série de villes) de-

vrait étudier aussi bien le capital, la production, la distribution, la poli-

tique, l’idéologie, etc. Plus encore, on ne peut pas comprendre le pro-

cessus de consommation sans le lier à l’accumulation du capital et aux 

rapports politiques entre les classes. Le problème reste de savoir quelle 

est la spécificité de ce processus de reproduction de la force de travail 

et quels sont les rapports entre reproduction collective de la force de 

travail et problématique urbaine. 

Et c’est ici qu’une assez longue explication semble nécessaire pour 

rectifier des effets théoriques néfastes produits par une certaine lecture 

de notre travail. Voyons, pas à pas, comment se pose le problème de la 
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redéfinition théorique du « champ urbain » par rapport aux objectifs 

énoncés. 

Dans la recherche urbaine, nous sommes prisonniers de notions (et 

par conséquent d’un certain découpage du réel) qui correspondent aux 

termes du langage courant, dominés le plus souvent, en ce qui nous 

concerne, par l’idéologie de l’urbain. Dès lors, à partir du moment où 

l’on essaie de partir d’autres fondements théoriques, il nous faut aussi 

employer un langage autre, formé de concepts non rivés à un champ 

spécifique de l’expérience, mais commun à la science sociale en géné-

ral. C’est ce que nous essayons de faire en ce moment, en entreprenant 

l’analyse de la consommation collective à partir du mode de production 

et en parcourant successivement les problèmes théoriques soulevés 

dans l’étude de l’infrastructure du mode de production capitaliste, puis 

dans la suprastructure. En bonne logique, une telle démarche se suffit à 

elle-même. Le seul problème, et c’est l’essentiel, est de relier ce déve-

loppement conceptuel à des pratiques historiques concrètes de manière 

à établir des lois sociales rendant compte des phénomènes observés, 

dépassant les constructions purement formelles. Mais du point de vue 

du vocabulaire scientifique, nous pourrions nous passer dès à présent, 

des notions couramment utilisées, des termes de la pratique sociale 

(« langage », donc idéologie), tels que « urbain », « ville », « région », 

« espace », etc. De ce point de vue, le problème de la définition (ou 

redéfinition) de l’urbain ne [488] se pose même pas. Des termes comme 

« urbain », chargés d’un contenu idéologique précis (et non seulement 

parce qu’ils sont idéologiques) sont entièrement étrangers à notre dé-

marche. Ceci dit, le travail théorique ne se déroule pas dans le vide 

social ; il doit s’articuler à l’état des connaissances-méconnaissances 

sur les pratiques observées, il doit tenir compte de la conjoncture et 

constituer une véritable tactique d’investigation. Ainsi, plus un do-

maine du social est investi, constitué par l’idéologie dominante et plus 

on doit, à la fois, se distancer en ce qui concerne la production des outils 

conceptuels pour son analyse et établir des passerelles entre la concep-

tualisation théorique et la saisie idéologique de ces pratiques. Autre-

ment, c’est un processus schizophrénique qui s’instaure, rendant in-

communicables l’expérience des masses et le travail scientifique. 

Entendons-nous bien. Il ne s’agit pas de changer un terme par un 

autre en le rapprochant d’un langage qui nous est plus familier ou plus 

sympathique (en termes d’affinité idéologique). Il s’agit d’assurer, 
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parallèlement, le développement de certains concepts (donc, non pas 

des « mots » mais des outils de travail théorique renvoyant toujours né-

cessairement à une certaine place dans un certain champ théorique) et 

l’intelligibilité de ces concepts par rapport à l’expérience vécue, en 

montrant la communauté d’objet réel de référence entre tel concept et 

telle notion idéologique. Bien sûr, une telle correspondance ne peut 

exister terme à terme : telle notion résumera en fait tout un processus ; 

telle autre sera un pur artefact idéologique sans aucune correspondance 

directe avec une pratique réelle. Toutefois, nous partons de l’hypothèse 

que certains domaines construits (délimités) idéologiquement reposent 

sur une certaine unité, spécificité, de l’expérience pratique. C’est en se 

basant sur cette homogénéité de la pratique vécue qu’une idéologie peut 

prendre des racines sociales, en déplaçant l’expérience vécue vers un 

champ d’interprétation suscité par l’idéologie dominante. C’est dire 

que l’idéologie de l’urbain repose sur une certaine spécificité de l’ur-

bain comme domaine d’expérience, mais que cet « urbain » n’étant 

compréhensible que dans les fantasmes d’une certaine idéologie, il faut, 

à la fois, mettre en lumière la réalité ainsi connotée et rendre compte de 

sa spécificité. 

Commençons donc par l'espace. Voilà quelque chose de bien maté-

riel, élément indispensable de toute activité humaine. Et pourtant, cette 

même évidence lui enlève toute spécificité et l’empêche d’être utilisé 

directement comme une catégorie dans l’analyse des rapports sociaux. 

[489] 

En effet, l’espace comme le temps, ce sont des grandeurs physiques 

qui ne nous disent rien, en tant que telles, sur le rapport social exprimé 

ou sur leur rôle dans la détermination de la médiation de la pratique 

sociale. Une « sociologie de l’espace » ne peut être qu’une analyse de 

certaines pratiques sociales données sur un certain espace, donc sur une 

conjoncture historique. De même qu’en parlant du XIXe siècle (expres-

sion d’ailleurs discutable), on ne fait pas allusion à un découpage chro-

nologique, mais à un certain état des formations sociales, de même en 

parlant de la France, ou de l’Auvergne, du quartier de Ménilmontant, 

du Matto Grosso ou du quartier de Watts, on fait référence à une cer-

taine situation sociale, à une certaine conjoncture. Bien sûr, il y a le 

« site », les conditions « géographiques », mais elles n’intéressent 

l’analyse qu’en tant que support d’une certaine trame des rapports so-

ciaux, les caractéristiques spatiales produisant des effets sociaux 
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extrêmement divergents suivant les situations historiques. Donc, du 

point de vue social, il n’y a pas d'espace (grandeur physique mais entité 

abstraite en tant que pratique), mais un espace-temps historiquement 

défini, un espace construit, travaillé, pratiqué par les rapports sociaux. 

N’infléchit-il pas, à son tour, lesdits rapports sociaux ? N’y a-t-il pas 

une détermination spatiale du social ? Oui. Mais non pas en tant 

qu’« espace », mais en tant qu’une certaine efficacité de l’activité so-

ciale exprimée dans une certaine forme spatiale. Un espace « monta-

gnard » ne détermine pas un mode de vie : les souffrances du milieu 

physique sont médiatisées, travaillées, transformées par les conditions 

sociales. En fait, il n’y a pas à choisir entre le « naturel » et le « cultu-

rel » dans la détermination sociale, car les deux termes sont unifiés in-

dissolublement dans la seule réalité matérielle du point de vue social : 

la pratique historique. D’ailleurs, toutes les « théories de l’espace » qui 

ont été produites sont des théories de la société ou spécifications de ces 

théories. (Cf. sur ce point les analyses détaillées réalisées dans le cha-

pitre III, 1.) L’espace, socialement parlant, de même que le temps, est 

une conjoncture, c’est-à-dire l’articulation de pratiques historiques con-

crètes. 

Il s’ensuit quelque chose de fondamental pour notre analyse : la si-

gnification sociale des différentes formes et types d’espace, le décou-

page significatif de l’espace, les unités spatiales, n’ont pas de sens en 

dehors du découpage de la structure sociale en termes scientifiques, 

donc en termes de mode de production et de formations sociales. C’est-

à-dire que chaque mode de production, et à la limite chaque stade d’un 

mode de production, implique un découpage [490] autre de l’espace, 

non pas seulement en ternies théoriques, mais en termes des rapports 

réels instaurés entre les différents espaces. Disons, très généralement, 

que la spécificité de ces types d’espace correspondra, pour l’essentiel, 

à l’instance non seulement déterminante mais dominante d’un mode de 

production dans le cas du capitalisme : l’économique. D’autre part, tout 

espace sera construit conjoncturellement, donc en termes de formation 

sociale, donc en termes d’articulation de modes de production, de telle 

façon que la dominance s’exprimera sur un fond de formes historique-

ment cristallisées de l’espace. 

Que veut dire un découpage, sous la dominance du mode de produc-

tion capitaliste, en termes de découpage économique ? Cela veut dire 

une organisation de l’espace spécifique pour chacun des éléments du 
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procès de production immédiat d’une part (force de travail et reproduc-

tion de la force de travail ; moyens de production et reproduction des 

moyens de production) ; d’autre part, une organisation de l’espace spé-

cifique à la gestion au procès de travail ; enfin, l’espace du procès de 

circulation du capital. 

Nous posons le fait que, au moins en ce qui concerne le stade mo-

nopoliste du mode de production capitaliste, les deux derniers proces-

sus, concernant la gestion et la circulation du capital, se caractérisent 

par leur délocalisation, leur mouvance à l’échelle mondiale. Il s’agit de 

l’élimination tendancielle de l’espace en tant que source de spécificité. 

Alors que le temps, par contre, devient de plus en plus central au pro-

cessus, le fractionnant en opérations spécifiques suivant la vitesse dif-

férentielle de réalisation. Ceci reste, naturellement, à démontrer. Les 

conséquences de ces affirmations sont considérables pour toute nou-

velle « théorie de l’espace » et il faudra, en son temps, entreprendre la 

fouille systématique de ces pistes de recherche. 

La spécificité spatiale des processus de reproduction de la force de 

travail et des processus de reproduction des moyens de production in-

troduisent beaucoup plus directement notre problématique. 

Nous pensons, en effet, que les moyens de production ne s'organi-

sent pas sur le plan spatial au niveau d’une entreprise dans une écono-

mie aussi complexe que celle du capitalisme avancé. Le milieu d’inter-

dépendances techniques, les ressources communes, les « économies ex-

ternes » comme disent les marginalistes, se réalisent à une échelle beau-

coup plus large. À l’échelle d’une agglomération, alors ? Pas toujours. 

Car si certaines agglomérations (les aires métropolitaines en particulier) 

possèdent une spécificité au niveau de l’organisation de l’appareil [491] 

de production (à l’intérieur, bien sûr, d’une interdépendance générali-

sée), d’autres unités résidentielles (agglomérations) ne sont qu’un 

rouage entièrement hétéronome du procès de production et de distribu-

tion. L’organisation de l’espace en unités spécifiques et articulées, sui-

vant les agencements et les rythmes des moyens de production, nous 

parait renvoyer aux distinctions de la pratique en termes de régions. 

En effet, si nous considérons, par exemple, la question régionale, ex-

primée en termes de déséquilibres économiques à l’intérieur d’un 

même pays, la réalité connotée de façon immédiate est ce que la tradi-

tion marxiste traite comme effets du développement inégal du capita-

lisme, c’est-à-dire développement inégal des forces productives et 
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spécificité dans l’organisation des moyens de production suivant un 

rythme différentiel lié aux intérêts du capital. Développement inégal des 

secteurs économiques, mise en valeur inégale des ressources naturelles, 

concentration des moyens de production dans les conditions les plus 

favorables, création de milieux productifs ou « unités de production 

complexes », voilà les bases économiques de ce qu’on appelle les ré-

gions et les disparités régionales 480. 

L’organisation spatiale de la reproduction de la force de travail, elle, 

semble par contre déboucher sur des réalités géographico-sociales bien 

connues : à savoir, les agglomérations, au sens statistique banal du 

terme. Qu’est-ce qu’une « agglomération » ? Une unité productive ? 

Pas du tout, dans la mesure où les unités de production se placent à une 

autre échelle (au minimum, régionale). Une unité institutionnelle ? Ab-

solument pas, puisqu’on connaît le non-recoupement presque systéma-

tique entre les unités urbaines « réelles » et le découpage administratif 

de l’espace. Une unité idéologique, en termes de mode de vie propre à 

une « ville » ou à une forme spatiale ? Ceci est dénué de sens à partir 

du moment où ton refuse l’hypothèse culturaliste de la production des 

idéologies par le cadre spatial. Il n’y a pas une « bourgeoisie pari-

sienne », sauf en termes de détails semi-folkloriques. 1 y a un capital 

international et une classe dominante française (dans la mesure où il y 

a la spécificité d’un appareil d’État) ; il y a des spécificités idéologiques 

régionales [492] (et non pas citadines) dans les termes de la spécificité 

spatiale de l’organisation des moyens de production. Mais il n’y a pas 

de spécificité culturelle de la ville comme forme spatiale ni de telle ou 

telle forme particulière de l’espace résidentiel. (Je renvoie au cha-

pitre II, 3, « Les milieux sociaux résidentiels ») pour une discussion sur 

ce point). 

Alors, qu’est-ce qu’on appelle une unité urbaine ? Ou plus généra-

lement, une agglomération ? Ce terme de la pratique sociale et admi-

nistrative désigne plutôt — on en conviendra aisément — une certaine 

unité résidentielle, un ensemble d’habitations avec les « services » cor-

respondants. Une unité urbaine n’est pas une unité en termes de 

 
480  Il existe, bien sûr, une spécificité historique et culturelle des régions en tant 

que survivance, d’un autre découpage, politique ou idéologique de l’espace, dans 

d’autres modes de production. Le régionalisme ne s’exprime cependant 

comme mouvement social qu’à partir de l’articulation de ces survivances aux 

contradictions fondées sur l’économique. 
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production. Par contre, elle présente une certaine spécificité en termes 

de résidence, en termes de « quotidienneté ». Elle est, en somme, l’es-

pace quotidien d’une fraction délimitée de la force de travail. Ce n’est 

pas très différent de la définition courante parmi les géographes et éco-

nomistes, d’une agglomération à partir de la carte des migrations alter-

nantes. Or, qu’est-ce que cela représente du point de vue du découpage 

en termes de mode de production ? Eh bien, il s’agit du processus de 

reproduction de la force de travail : voilà l’exacte désignation en 

termes d’économie marxiste, de ce qu’on appelle la « vie quotidienne ». 

À condition bien sûr de le comprendre dans les termes explicités, à sa-

voir, en y articulant la reproduction des rapports sociaux et en le ryth-

mant selon la dialectique de la lutte de classes. 

Il faut cependant différencier deux grands types de processus de re-

production de la force de travail : la consommation collective et la con-

sommation individuelle. Lequel des deux structure l’espace ? Autour 

duquel s’organisent les agglomérations ? Il va de soi que les deux pro-

cessus sont articulés dans la pratique, par conséquent celui qui domi-

nera l’ensemble du processus structurera l’autre dans sa logique. Or, 

l’organisation d’un processus sera d’autant plus concentrée et centrali-

sée, et donc structurante, que le degré de socialisation objective du pro-

cessus est avancé, que la concentration de moyens de consommation et 

leur interdépendance sont plus grandes, que l’unité de gestion du pro-

cessus est plus poussée. C’est au niveau de la consommation collective 

que ces traits sont les plus évidents, et c’est donc autour de ce processus 

que l’ensemble de la consommation-reproduction de la force de travail-

reproduction des rapports sociaux se structure. 
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Nous pouvons donc retraduire en termes de reproduction collective 

(objectivement socialisée) de la force de travail, [493] la plupart des 

réalités connotées par la notion d'urbain et analyser les unités urbaines 

et les processus s’y rattachant en tant qu’unités de reproduction col-

lective de la force de travail, dans le mode de production capitaliste. 

 

D’ailleurs une allusion intuitive aux problèmes qu’on considère 

« urbains » dans la pratique suffit pour observer le recoupement (que 

l’on réfléchisse au sens structurel dans le mode de production de ques-

tions comme le logement, les équipements collectifs, les transports, 

etc.). 

Mais alors, qu’est-ce qu’une ville ? Dans son sens actuel, elle ne 

peut être qu’une connotation générique des unités urbaines, des diffé-

rentes sortes d’unités. 

Que faire alors de la différence entre villes et campagnes, entre rural 

et urbain ? Les villages ne sont-ils pas, eux aussi, des unités de repro-

duction de la force de travail ? 

Effectivement et en ce sens, il faut remplacer la dichotomie ru-

rale/urbaine par une diversité discontinue de formes spatiales et par une 

pluralité différenciée d’unités de reproduction de la force de travail, la 

place occupée par l’unité dans ce processus et, surtout, la filière spéci-

fique de force de travail qu’il s’agit de produire. 

Au niveau des formes spatiales, il n’y a que « la ville » et le « vil-

lage » à établir comme différence, mais plutôt une très grande diversité 

de formes (« village », « bourg », « ville moyenne », « capitale régio-

nale », « grande agglomération », « métropole », « mégalopole » et 

autres termes utilisés par les géographes) qui renvoient à une différen-

ciation des formes spatiales et donc à une pluralité d’unités « spa-

tiales », d’unités de consommation collective, irréductible à une pure 

dichotomie en termes de rural/urbain. (Voir sur ce sujet les travaux de 

Bernard Kayser, et de son équipe, sur le rapport entre espace rural et 

espace urbain). Pourquoi « la ville moyenne » serait plus proche du vil-

lage que de la métropole ? Ou l’inverse ? C’est tout simplement, autre 

chose. Mais cet autre chose n’est pas à établir en termes impression-

nistes, typologiques, descriptifs, mais en termes de place spécifique au 

sein du processus de consommation collective. 
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Mais alors, n’y aurait-il plus de séparation entre « villes » et « cam-

pagnes" » ? Est-ce « l’urbanisation généralisée » ? En réalité, cette pro-

blématique n’a pas de sens (autre qu’idéologique) en tant que telle, po-

sée dans les termes où on la pose le plus souvent. Car elle présuppose 

déjà la distinction et même la contradiction entre rural et urbain, oppo-

sition et contradiction qui n’a que peu de sens dans le capitalisme. Les 

espaces de production et de consommation dans la phase monopoliste 

du capitalisme [494] sont fortement interpénétrés, imbriqués, suivant 

l’organisation et le développement inégal des moyens de production et 

des moyens de consommation et ne se figeant pas en tant qu’espaces 

définis seulement dans un des pôles de la division sociale ou technique 

du travail. Quand on parle « d’urbanisation des campagnes » ( à travers 

le tourisme en particulier) ou de « ruralisation des villes » (l’extension 

des banlieues résidentielles pavillonnaires), on a là des symptômes 

d’une inadéquation de la problématique qui se font explicites même à 

l’intérieur de l’idéologie. Ceci dit, une telle imbrication ne signifie pas 

la fin des contradictions sociales exprimées à travers et par médiation 

des formes spatiales, mais uniquement la non-réductibilité à une oppo-

sition dichotomique entre villes et campagnes comme contradiction 

principale. 

On peut expliquer, par contre, la persistance de cette problématique 

et la diffusion de ce thème que Marx et Engels avaient repris dans 

l’Idéologie allemande. En effet, la contradiction entre « villes et cam-

pagnes » exprimait, dans l’analyse de Marx et Engels, la contradiction 

sociale entre les producteurs directs travaillant la terre et les gérants du 

produit dont l’existence était fondée sur l’appropriation du surplus agri-

cole. Historiquement, il y a eu possibilité de « villes », c’est-à-dire de 

concentrations résidentielles ne vivant pas d’un produit agricole direc-

tement obtenu par le travail de la terre sur place, à partir du moment où 

il y a eu surplus agricole et appropriation de ce surplus par une classe 

de non-travailleurs. Ainsi, tant que la base essentielle de l’économie a 

été l’économie agraire, le travail des paysans, sous différentes formes 

de rapports sociaux, les « villes » ont été la forme spatiale et l’organi-

sation sociale exprimant à la fois la gestion-domination de la classe ex-

ploiteuse et le lieu de résidence (et de consommation) de cette classe et 

de ses appareils et services, alors que les « campagnes » étaient le 

monde où vivaient et travaillaient la « masse fondamentale » (cf. Mao 

Tsé-toung, Sur le concept de « masse fondamentale ») des exploités. La 

http://classiques.uqac.ca/classiques/Engels_Marx/Ideologie_allemande_tome_1/Ideologie_allemande_tome_1.html
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contradiction entre villes et campagnes, s’identifiant presque complè-

tement à la séparation entre travail manuel et travail intellectuel et en 

exprimant la bipolarité de la contradiction principale entre exploiteurs 

et exploités, avait donc un sens profond. Par contre, à partir du moment 

où il y a déplacement de la contradiction principale, avec la dominance 

du mode de production capitaliste, la contradiction villes-campagnes 

perd l’univocité de son sens. Car il n’y a pas de contradiction entre pay-

sans-travailleurs et prolétariat urbain, alors même qu’une identité d’in-

térêts sociaux se [495] fait entre capital industriel et capital agricole 

dans une économie rurale de plus en plus dominée par le capital mono-

polistique. Les contradictions dites villes-campagnes deviennent alors 

des contradictions secondaires entre secteurs productifs, entre fractions 

de capital. Il s’agit là de la dialectique du développement inégal que 

nous avons esquissée sous la rubrique des « problèmes régionaux », 

mais il n’y a plus de bipolarité contradictoire univoque, comme c’était 

le cas dans une situation esclavagiste, despotique-asiatique ou féodale 

ou, encore, comme c’était le cas dans l’opposition entre les seigneuries 

féodales et les cités bourgeoises de la transition au capitalisme. Bien 

sûr, il y a des spécificités, aussi bien économiques qu’idéologiques dans 

la situation du paysan parcellaire et du travailleur agricole, par rapport 

à d’autres classes et couches exploitées. Mais de telles spécificités sont 

traitées dans une trame plus large des rapports sociaux en même temps 

que les formes spatiales de l’activité humaine se diversifient, de telle 

façon que la dichotomie rural/urbain, même traduite dans les termes 

classiques de l’opposition entre villes et campagnes, n’est qu’un sup-

port matériel de l’idéologie culturaliste réactionnaire de l’évolution de 

la « société traditionnelle » à la « société moderne ». 

Ceci a une conséquence immédiate sur notre démarche, à savoir que 

la « traduction théorique » de la problématique urbaine en termes de 

consommation collective et que le traitement des « unités spatiales » en 

tant qu’unités e reproduction de la force de travail, n’ont de sens qu’his-

torique et que donc une telle analyse est spécifique du mode de produc-

tion capitaliste et ne peut être appliquée aux « villes » d’autres modes 

de production. (C’est ainsi, par exemple, que l’autonomie politico-ad-

ministrative des villes de la Renaissance, liée à la montée de la bour-

geoisie marchande en opposition aux seigneurs féodaux, est à la base 

de la spécificité des « Cités » européennes, dont le souvenir est à la 

base, encore aujourd’hui, du type-idéal de ville.) 
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Plus encore, il est très douteux que la problématique urbaine connote 

les mêmes dimensions de la structure sociale dans des sociétés placées 

dans une situation différente et même opposée, dans la chaîne articulée 

de formations sociales qui constituent le système impérialiste mondial. 

C’est le cas, en particulier, des sociétés dépendantes, où les « problèmes 

urbains » renvoient le plus souvent à la problématique dite de la « mar-

ginalité », c’est-à-dire de ta non-exigence, du point de vue du capital, 

de reproduction d’une bonne partie de la population qui est structurel-

lement en dehors de la force de travail et dont le rôle n’est [496] même 

plus requis en tant qu’armée de réserve 481. Une transposition directe 

de nos analyses sur le capitalisme avancé à de telles situations, au lieu 

d’utiliser un style de raisonnement analogue, peut avoir des effets in-

tellectuels tout à fait paralysants. 

Ceci dit, dans les sociétés capitalistes avancées, que faire, dira-t-on, 

de tant de thèmes « urbains » qui n’ont pas trait directement à la repro-

duction de la force de travail ? Est-ce que, par exemple, nous devons 

laisser de côté des thèmes aussi importants que la place occupée par la 

croissance urbaine dans l’investissement du capital et la spéculation fi-

nancière ? Est-ce que l’occupation des centres urbains par les gratte-

ciels des sièges sociaux n’est pas un thème urbain ? 

Plusieurs précisions sont nécessaires à cet égard : 

 

1. Il ne faut pas confondre la spécificité sociale d’un processus (celui 

de reproduction de la force de travail) et des unités qui en découlent 

avec la production sociale de ce processus et de ces unités, de leur struc-

ture interne, de leur développement et de leur crise. Ainsi, quand on 

parle du rôle joue par le capital de par la rente foncière dans « l’ur-

bain », il ne s’agit pas d’en écarter le sujet parce qu’il n’a pas trait di-

rectement à la reproduction de la force de travail, mais plutôt de le trai-

ter en tant que se réalisant dans ce processus de reproduction. De même, 

 
481  Voir, sur ces thèmes, M. CASTELLS, Planificacion, participation y cambio so-

cial en America Latina, Ediciones Siap, Planteos, Buenos Aires, 1975. Ainsi 

que les textes rassemblés dans : M. CASTELLS (SOUS la direction de), Imperia-

lismo y Urbanizacion en America Latina, Ed. Gustavo Gilli, Barcelona, 

1973 ; M. CASTELLS (SOUS la direction de), Estructura de clases y politica 

urbana en America Latina, Ediciones Siap, Buenos Aires, vol. 1, 1974 ; vol. 

2, 1976. 
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la production du « centre urbain » est affaire de capital et de l’appareil 

politique, mais nous ignorons ce qu’est ce « centre urbain » tant que 

nous ne l’avons pas décodé théoriquement. Donc, c’est en sachant 

quelle est la place structurelle du produit visé que nous pourrons com-

prendre la forme spécifique de réalisation des intérêts du capital dans 

sa production. 

 

2. L’analyse des composantes spatiales n’est pas, par elle-même, 

une analyse des processus de reproduction de la force de travail, n’est 

pas une analyse urbaine et, par conséquent (car c’est cela l’important), 

elle ne répond pas aux règles particulières découvertes dans le domaine 

de l’urbain. Mais elle l’est très souvent à cause du découpage de l’es-

pace en unités spécifiques à partir du processus de reproduction de la 

force de travail. Le « centre urbain » [497] est urbain parce que la forme 

spatiale et les rapports sociaux qui s’y expriment sont un élément du 

fonctionnement et au changement des unités de reproduction collective 

de la force de travail, des unités « urbaines ». 

 

3. Le point fondamental est celui-ci : le fait que le processus de re-

production de la force de travail ait une certaine spécificité, à la base de 

l’autonomie relative de « l’urbain » et des « unités urbaines », ne veut 

pas dire qu’il soit indépendant de l’ensemble de la structure sociale. 

Plus encore, il est structuré lui-même (comme tout processus social), 

par une combinaison spécifique, organisée par la contradiction princi-

pale entre les classes, des éléments fondamentaux de la structure so-

ciale. C’est cette structuration interne du processus de reproduction 

collective de la force de travail que nous appelons « structure ur-

baine ». Elle est composée de l’articulation spécifique des instances 

économiques, politiques et idéologiques des modes de production dans 

la formation sociale, à l’intérieur du processus de reproduction collec-

tive de la force de travail. Ceci, qui a l’air d’être horriblement compli-

qué et abstrait, est pourtant le mode de raisonnement couramment uti-

lisé par les marxistes dans d’autres régions de la structure sociale : la 

difficulté provient plutôt du dépaysement causé par le brouillard de 

l’idéologie de l’urbain. 

En effet, tout le monde s’accorde à « situer » structurellement une 

usine au niveau de l’économique et plus précisément dans le processus 
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de reproduction des moyens de production. Et pourtant, une usine n’est 

pas « que ça ». Mais elle est d’abord ça. En son intérieur se réalisent 

des processus de reproduction de rapports sociaux idéologiques, s’exer-

cent des rapports de domination politiques, ont lieu aussi, en un certain 

sens, des processus concourant à la reproduction de la force de travail 

(par exemple, les mesures de sécurité dans le travail...). Toutefois, cet 

ensemble de processus se réalise à l’intérieur d’un procès de production 

immédiat et l’articulation des éléments de la structure sociale ici est 

spécifique, en ce sens qu’elle répond à des règles modernes, différentes, 

par exemple, de celles qui articulent la structure sociale à l’intérieur de 

l’appareil d’État. (Le lecteur voudra bien se détacher de l’immédiateté 

empiriste de l’analyse en termes « d’usine » dans l’exemple utilisé et 

généraliser le raisonnement au procès de production dans son en-

semble.) 

Ainsi, la même structuration interne de l’ensemble de la structure 

sociale au niveau des villes se réalise de façon spécifique par le proces-

sus de consommation collective. Il n’est donc pas indifférent de savoir 

quel est le processus qui spécifie cette structuration car les pratiques 

historiques [498] enracinées dans un tel processus en porteront la 

marque. 

Il convient, en outre, de rappeler qu’il ne s’agit pas là de pures 

« combinaisons formelles » d’éléments structurels, mais d’articulations 

historiquement déterminées, spécifiant sous une forme propre, la con-

tradiction entre capital et travail (donc, la lutte de classes) et les con-

tradictions qui en découlent. 

À quoi sert tout cela ? Et comment le justifie-t-on ? 

Cela sert à développer une recherche scientifique sur les problèmes 

connotés (et donc à orienter la pratique sociale correspondante) et ne se 

justifie que par la fécondité des résultats de recherche acquis à partir de 

ces nouvelles bases. 

Ainsi, par exemple, si l’on part d’une analyse culturaliste de l’ur-

bain, on s’efforcera d’établir et de comparer des « styles de vie » diffé-

rents suivant les formes d’espace et d’en déceler les liens de causalité 

sous-jacents. Si l’on part de la contradiction entre « ville » et « cam-

pagne », on établira les caractéristiques de ces deux termes et on mon-

trera ensuite l’effet propre de ces caractéristiques géographiques et éco-

nomiques sur les rapports sociaux qui en découlent. Si l’on en reste à 
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une analyse de la production de l’espace, on choisira tel ou tel processus 

économique ou politique et l’on montrera le résultat auquel ils aboutis-

sent en ce qui concerne la forme spatiale (de l’agrément du cadre à la 

fonctionnalité de la disposition des volumes bâtis). 

Si l’on part de l’analyse que nous avons effectuée, on se centrera 

avant tout sur l’analyse des moyens collectifs de consommation, en étu-

diant celle-ci de façon différentielle suivant les filières de la force de 

travail qu’il faut reproduire et les contradictions de classe qui s’y expri-

ment de manière spécifique. 

Si de telles hypothèses sont justifiées, une analyse concrète des pro-

cessus de consommation collective doit éclairer, au bout du chemin, 

l’essentiel des problèmes qu’on appelle « urbains » dans le langage 

courant. Telle est la seule démonstration possible (en termes d’effica-

cité sociale) de la validité de notre point de départ, au-delà des raison-

nements logiques et du recours à l’autorité morale des auteurs clas-

siques. 

Ainsi, par exemple, quels sont les problèmes concrets à travers les-

quels s’est exprimée l’importance grandissante de l’urbain depuis vingt 

ans ? 

 

1) La concentration urbaine croissante, c’est-à-dire la concentration 

de la population dans des agglomérations de plus en plus gigan-

tesques, avec tout ce qui en découle. 

2) L’intervention massive de l’État dans la production et [499] la 

distribution des équipements collectifs et dans l’aménagement 

urbain. 

3) Le développement des « luttes urbaines », nouvelles formes de 

conflits sociaux. 

4) Le développement vertigineux des discours sur l’urbain, de la 

« prise de conscience sur ces problèmes » et de leur mise en pre-

mier plan par les appareils institutionnels officiels. 

 

Une analyse de ces phénomènes historiques en termes de consom-

mation collective tendrait à signaler la correspondance et la causalité 
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entre ces « réalités » et des tendances structurelles fondamentales du 

capitalisme monopoliste d’État : 

 

1) Socialisation objective de la reproduction de la force de travail et 

concentration des moyens de consommation à la suite de la con-

centration et la centralisation des moyens de production et de leur 

gestion. 

2) Intervention nécessaire et permanente de l’appareil d’État pour 

pallier la rentabilité différentielle des secteurs de production des 

moyens de consommation et assurer le fonctionnement d’un pro-

cessus de plus en plus complexe et interdépendant. 

3) Revendication des classes dominées concernant de plus en plus 

le « salaire indirect » dans la mesure où celui-ci prend une place 

accrue dans leur processus de reproduction simple et élargie. 

4) Traitement de cet ensemble de problèmes nouveaux par l'idéolo-

gie dominante, en les déplaçant, en les naturalisant, en les spatia-

lisant : développement de l’idéologie de l’urbain qui s’universa-

lise sous la forme de l’idéologie de l’environnement. 

 

Il va de soi que ces quelques rapprochements ne peuvent pas jouer 

le rôle d’une démonstration. Ils nous servent, pourtant, pour indiquer la 

façon dont nous entendons remettre sur ses pieds la problématique ur-

baine aujourd’hui dominée par l’idéalisme culturaliste ou par l’empi-

risme spatial. 

 

Hic Rhodus, hic salta !, comme dirait l’autre... 

 

C) Une dernière rectification théorique, assez importante, concer-

nant les analyses exposées dans ce livre, est celle qui se réfère à l’étude 

des mouvements sociaux urbains. 

Le grand danger de la perspective que nous développons dans les 

dernières pages de La Question urbaine est celui du subjectivisme dans 

l’analyse des pratiques qu’on aurait accouplé à un certain structura-

lisme dans l’analyse du système urbain. En effet, comme l’écrit Jordi 
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Boija dans un [500] des meilleurs textes sur ces thèmes 482 : « L’ana-

lyse du phénomène urbain souffre, dans ses formulations théoriques, 

d’une difficulté particulière pour expliquer à la fois la structure urbaine 

et les mouvements urbains... La rupture, de souche idéaliste, entre les 

structures et les pratiques paralyse l’analyse dialectique et développe 

une dichotomie analytique entre une théorie de la reproduction (« la 

ville du capital ») et une théorie du changement de type historiciste (la 

ville transformée par les « mouvements sociaux urbains »). L’analyse 

dialectique conçoit toute structure comme une réalité contradictoire et 

en changement continu. Ces contradictions objectives suscitent des 

conflits sociaux qui apparaissent en tant qu'agents immédiats du chan-

gement. Il n’y a pas des structures qui ne soient pas autre chose qu’un 

ensemble de relations sociales contradictoires et conflictuelles, plus ou 

moins cristallisées, mais toujours en processus de changement. Et il n’y 

a pas des mouvements urbains, dans lesquels participent toutes les 

classes sociales à des degrés différents, qui ne se situent pas à l’intérieur 

des structures, en les exprimant et en les modifiant de façon constante. » 

On ne saurait mieux dire. 

Or, de ce point de vue, si les analyses de ce livre ne nous semblent 

pas pouvoir être taxées de structuralistes (car elles rappellent sans cesse 

que les structures n’existent que dans les pratiques et que la « structure 

urbaine » n’est qu’une construction théorique dont l’analyse passe né-

cessairement par l’étude de la politique urbaine), par contre, elles se 

prêtent à des déviations subjectivistes en ce qui concerne les mouve-

ments sociaux urbains. De manière plus précise, notre grille d’analyse 

sur les mouvements urbains, telle que présentée dans le livre, ne prend 

en considération que les caractéristiques internes du mouvement et leur 

impact sur la structure sociale. En fait, l’étude des mouvements urbains 

ne peut se faire qu’en observant l’interaction entre les intérêts structu-

rels et les agents sociaux qui constituent le mouvement et les intérêts et 

les agents sociaux qui s’y opposent. Ce qui veut dire que la grille d’ana-

lyse des mouvements urbains doit considérer au moins quatre plans en 

constante interaction : 

 

 
482  Jordi BORJA, Estructura Urbana y Movimientos Urbanos, Cuadernos de Ana-

lisis Urbanos, Departamento di Geografia, Universidad Autonoma de Barce-

lona, 1974. 
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a) L’enjeu du mouvement, défini par le contenu structurel du pro-

blème traité. 

[501] 

b) La structure interne du mouvement et les intérêts et acteurs qui y 

sont présents. 

c) Les intérêts structurels opposés au mouvement, l’expression or-

ganisationnelle de ces intérêts, les pratiques concrètes de cette 

opposition. 

d) Les effets du mouvement sur la structure urbaine et sur les rap-

ports politiques et idéologiques. 

 

Nos travaux sur ces thèmes depuis trois ans ont mis en pratique cette 

méthodologie avec des résultats assez encourageants 483. 

D’autre part, il faut délimiter plus clairement la différence entre 

l’étude des luttes urbaines (en tant que pratique historique) et la décou-

verte de mouvements sociaux urbains (en tant que pratique historique 

transformatrice). Nous étudions les premières pour y découvrir les élé-

ments .susceptibles de développer des mouvements sociaux, c’est-à-

dire des systèmes de pratiques susceptibles de transformer la logique 

structurellement dominante. Et l’une de nos hypothèses centrales, qui 

doit être rappelée une nouvelle fois, est qu’il n’y a pas de transforma-

tion qualitative de la structure urbaine qui ne soit pas produite par une 

articulation des mouvements urbains à d’autres mouvements, en parti-

culier (dans nos sociétés) au mouvement ouvrier et à la lutte politique 

de classe. En ce sens, nous n’affirmons pas que les mouvements urbains 

soient les seules sources de changement urbain 484. Plutôt nous disons 

que les mouvements de masse (dont les mouvements urbains) produi-

sent des transformations qualitatives, au sens large du terme, dans l’or-

ganisation urbaine à travers un changement, ponctuel ou global, de la 

corrélation des forces parmi les classes. Et cela passe, nécessairement, 

par une modification, locale ou globale, du rapport de forces politiques, 

 
483  Cf. M. CASTELLS, E. CHERKI, F. GODARD, D. MEHL, Sociologie des mouve-

ments sociaux urbains. Enquête sur la région parisienne, vol. 1, Mouton, Pa-

ris, 1976. 
484  Ch. PICKVANCE, « On the Study of Urban Social Movements », The Sociolo-

gical Review, vol. 23, n° 1, Feb. 1975. 
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généralement traduit dans la composition et l’orientation des institu-

tions politiques. 

* 

*     * 

Les trois resctifications-précisions que nous faisons n’épuisent pas, 

loin de là, les problèmes posés par rapport aux questions traitées dans 

ce livre. Mais il ne s’agit pas [502] pour nous de tout revoir ; seulement 

d’indiquer les principaux points qui ont pu prêter à confusion et de com-

menter l’évolution actuelle, non pas seulement de nos travaux, mais du 

courant, bien plus large, de recherche marxiste qui se développe sur les 

problèmes urbains. 

Toutefois, le point essentiel n’est pas de revenir sans cesse sur les 

délimitations conceptuelles nécessaires pour entreprendre le travail, 

mais de prouver le mouvement en marchant. En faisant des progrès 

dans l’analyse spécifique des problèmes qu’on appelle urbains dans le 

capitalisme avancé ; c’est-à-dire dans l’étude des nouvelles contradic-

tions liées aux processus de consommation collective et à l’organisation 

capitaliste du territoire. S’il n’est pas question d’entreprendre 

ici — dans les annotations à une étape antérieure de notre travail — une 

telle étude, nous voudrions signaler la direction de nos réflexions en ce 

sens, afin de mieux articuler ce livre, tel qu’il est, au développement 

des travaux qui s’en inspirent. 
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2. Sur la théorie de la consommation collective 

dans le capitalisme avancé et son rapport 

aux contradictions politiques 

 

Retour à la table des matières 

Peut-être la source des principaux problèmes théoriques rencontrés 

pour un développement des thèses exposées dans La Question urbaine, 

est le fait que la démarche générale de ce livre se place à contre-courant. 

C’est-à-dire, au lieu de partir des bases théoriques propres (celles du 

marxisme) et de définir ses propres cibles (la logique sociale sous-ja-

cente aux moyens de consommation et/ou à l’organisation sociale de 

l’espace), il parcourt la problématique urbaine, en se dégageant pro-

gressivement de l’idéologie implicite, à travers un mouvement qui com-

bine la critique, la recherche concrète et la proposition, toute balbu-

tiante, de nouveaux concepts. On ne pouvait pas procéder autrement, 

car tout champ théorique nouveau émerge des contradictions qui se dé-

veloppent à partir d’un carcan ancien. 

Mais une fois développé l’essentiel de la critique, il faut renverser 

la démarche intellectuelle. Il faut partir d’une définition nouvelle, théo-

rique et historique, des problèmes et procéder à l’enquête. En réalité, 

l’un des plus grands problèmes rencontrés par le développement d’une 

recherche marxiste appliquée à notre époque est que les intellectuels 

marxistes emploient trop de temps à essayer de justifier le fait d’être 

marxistes. Il est bien plus important de s’atteler aux tâches de re-

cherche, d’élaboration et d’enquête qui [503] nous attendent. Le fruit 

de notre travail est le développement d’une pratique scientifique et 

d’une pratique politique de masse. La force de nos analyses doit venir 

de leur capacité explicative et non pas de leur habileté polémique. C’est 

pourquoi La Question urbaine est seulement un préalable à la re-

cherche, un défrichage du terrain obscurci par l’idéalisme sociologique. 

À partir de là, une nouvelle démarche doit se développer (et se déve-

loppe, en fait) de façon autonome, en posant ses propres questions. 

Voilà pourquoi, dans ce texte qui veut articuler un livre déjà écrit, à 

un mouvement qui lui est ultérieur, nous voudrions avancer quelques 

idées sur l’analyse matérialiste des processus de consommation, et en 

particulier de consommation collective dans le capitalisme avancé, car 
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ils nous semblent à la base des enjeux, reconnus-méconnus par la pro-

blématique urbaine 485. 

* 

*     * 

2.1. Classes sociales et processus de consommation. 

 

Par consommation, nous entendons le processus social d'appropria-

tion du produit par « les hommes », c’est-à-dire les classes sociales. 

Mais le produit se décompose en reproduction des moyens de produc-

tion, reproduction de la force de travail et surtravail. Ce surtravail se 

décompose en : reproduction élargie des moyens de production (ou 

consommation productive, dans les termes de Marx), reproduction élar-

gie de la force de travail (ou « consommation individuelle » pour 

Marx), et en ce que Marx lui-même appelle, d’un terme imprécis, la 

« consommation individuelle de luxe », entendant par là la consomma-

tion des individus dépassant le niveau de reproduction simple et élargie 

suivant des besoins historiquement définis. Il faudrait par ailleurs pré-

ciser que dans la reproduction simple et élargie des moyens de produc-

tion et de la force de travail, on doit inclure tous les « frais » sociaux 

découlant de la suprastructure institutionnelle (appareils d’État en par-

ticulier) nécessaire à ladite reproduction. 

Si tel est le processus de consommation du point de vue du mode de 

production, en considérant l’économique proprement dit, il y a spécifi-

cité des biens de consommation [504] en tant que constituant un des 

deux grands secteurs (le secteur II dans l’exposé du Capital) dans les-

quels on peut diviser la production. Ceci entraîne un certain nombre de 

règles propres. 

Du point de vue des classes sociales, la consommation est à la fois 

une expression et un moyen, c’est-à-dire une pratique sociale, qui se 

réalise suivant un certain contenu (idéologique) et qui concrétise au 

 
485  Une première série d’hypothèses ont été exposées dans M. CASTELLS, « Col-

lective Consumption and Urban Contradictions in Advanced Capitalism », in 

L. LINDBERG (editor), Politics and the Future of Industrial Society, Mc Kay, 

1976 ; ce texte a été aussi publié en italien par II Mulino, Bologna, n° 1, 1974, 

en une version préliminaire. 
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niveau des rapports de distribution les oppositions et les luttes déter-

minées par les rapports de production. 

Comme tout processus social, la consommation est déterminée par 

les règles générales du mode de production, par la matrice sociale où 

elle s’inscrit. Mais cette détermination se produit à différents niveaux 

et avec des effets spécifiques si l’on tient compte de la diversité de si-

gnifications sociales de la consommation : appropriation du produit, 

pour les classes sociales ; reproduction de la force de travail, en ce qui 

concerne le procès de production ; reproduction de rapports sociaux en 

ce qui concerne le mode de production dans son ensemble. 

Par ailleurs, la réalisation matérielle du processus de consommation 

implique la mise en relation des produits (ou biens à consommer) et des 

agents-consommateurs, suivant une détermination sociale, relative-

ment autonome. La liaison de ces deux déterminations et celle directe 

du processus de consommation sont à la base des règles (ou mode de 

consommation) sous-jacentes aux pratiques sociales dans ce domaine. 

Ces pratiques consommatrices doivent être saisies aux trois niveaux 

signalés, c’est-à-dire, en tant que processus de reproduction de la force 

de travail, en tant qu’expression des rapports de classe au niveau des 

rapports de distribution et en tant que reproduction des rapports sociaux 

inhérente au mode de production. Toute analyse unilatérale de l’un de 

ces 3 plans amène à des déviations qu’on peut qualifier, successivement 

d’« économisme », de « politisme » et d’« idéologisme ». 

Pour avancer dans cette perspective, il convient de mettre en lumière 

quelques éléments de l’évolution historique de la consommation dans 

le capitalisme, en essayant d’exercer ainsi les outils conceptuels que 

nous essayons de forger, d’une manière un peu plus précise. 
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2.2. La transformation du processus de consommation 

dans le capitalisme avancé. 

 

On sait que le mode de production capitaliste, à l’heure actuelle, se 

caractérise par quelques traits fondamentaux : 

[505] 

 

1) Accroissement sans précédent de la masse de plus-value mais, en 

même temps, rôle central de la lutte contre la baisse tendancielle 

du taux de profit, dérivée de l’augmentation de plus en plus ac-

célérée de la composition organique du capital. 

2) Développement accéléré, quoiqu’inégal et contradictoire, des 

forces productives. 

3) Développement inégal et contradictoire, mais toujours ascendant 

de la lutte de classes. 

 

À travers ces trois traits fondamentaux, on décèle non pas un capi-

talisme stagnant, mais un capitalisme qui se développe de façon con-

tradictoire, accéléré et ininterrompue, en traversant des nouvelles 

phases à l’intérieur du stade monopoliste, en se développant de façon 

extensive (à l’échelle mondiale), à la fois par rapport à lui-même (de 

façon à ce que les phases les plus avancées pénètrent et dissolvent les 

rapports de production des phases capitalistes moins avancées) et par 

rapport à d’autres modes de production (pré-capitalistes ou archéo-ca-

pitalistes). Une telle évolution n’implique pas l’éternité historique du 

mode de production capitaliste, car au fur et à mesure de ce développe-

ment gigantesque, ces contradictions s’approfondissent, se globalisent, 

deviennent interdépendantes à l’échelle mondiale et débouchent sur une 

crise généralisée. Mais cela veut dire qu’on doit s’écarter de toute vi-

sion mécaniste de l’écroulement d’un mode de production par la seule 

dynamique de ses crises internes. Les contradictions ainsi suscitées po-

sent toujours les termes d’une alternative historique, mais l’aspect prin-

cipal do la contradiction résulte toujours d’un processus historique dé-

terminé — dépendant de la lutte de classes et de son expression poli-

tique. 
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Cette analyse des tendances expansives contradictoires du mode de 

production capitaliste des deux dernières décennies, nous permet de 

mieux situer le rôle joué par le processus de consommation. 

En effet, les trois grandes tendances signalées déterminent trois ef-

fets spécifiques à la base des transformations dans le secteur de la con-

sommation : 

 

1) Le capital monopoliste, à la recherche de débouchés d’investisse-

ment, occupe et transforme des nouveaux secteurs de l’économie, 

jusqu’alors moins avancés du fait d’un taux de profit inférieur. Tel est, 

en particulier, le cas de la production de moyens de consommation, de 

l’agriculture a l’électroménager. Il est clair que cette transformation ré-

sulte de l’intérêt du capital investi plutôt qu’elle ne suit la demande so-

ciale, d’où le besoin de publicité, le développement [506] du crédit et 

d’autres systèmes d’orientation de la demande pour l’ajuster à l’offre. 

 

2) Le développement de la lutte de classes, la puissance croissante 

du mouvement ouvrier, en transformant le rapport de forces entre les 

classes, ouvre des brèches dans la logique dominante suivant la ligne 

de résistance la plus faible, infléchissant ainsi les rapports de distribu-

tion plutôt que les rapports de production. Il y a donc exigence histo-

rique d’élévation du niveau de consommation par les classes popu-

laires, exigence à laquelle le système peut répondre sans voir sa logique 

s’effondrer, même s’il aura fallu des grandes batailles (1936 en France, 

par exemple ; 1960 en Italie, 1959-61 en Belgique, etc.) pour le con-

traindre. D’autant plus que, d’une certaine manière, cette exigence po-

pulaire peut être utilisée par le capital en quête de nouveaux secteurs, à 

condition d’orienter étroitement le type de moyens de consommation à 

produire : on devine là la constitution d’un nouvel enjeu contradictoire 

entre les intérêts du capital et ceux de l’ensemble des classes populaires 

(et pas seulement du prolétariat). 

 

3) Le développement et la socialisation croissante des forces pro-

ductives, à la fois exigent et permettent le développement de la masse 

des moyens de consommation et du rôle stratégique qu’ils jouent dans 

l’économie. En effet, plus la production est à grande échelle et 
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interdépendante, plus la reproduction de la force de travail est, à la fois, 

complexe et importante. 

Complexe : parce qu’il faut assurer l’ajustement d’une masse 

énorme de travailleurs à des exigences et à des plannings de plus en 

plus précis et peu remplaçables. 

Importante : parce que dans un procès de production dépendant d’un 

profit normalisé sur le long terme et à l’échelle mondiale, l’important 

est le fonctionnement sans à-coups, donc le fonctionnement régulier de 

l’élément le moins prévisible et contrôlable : la force de travail. Étant 

donné la masse sans cesse croissante de « travail cristallisé » que le tra-

vail vivant doit mettre en valeur, plus la composition organique du ca-

pital augmente et plus la fraction restante de travail vivant devient stra-

tégiquement centrale. 

Par ailleurs, le développement des forces productives, avec l’aug-

mentation de la productivité qu’il représente, permet l’accroissement 

du niveau de consommation dans les pays et les secteurs avancés à l’in-

térieur du développement inégal du mode de production capitaliste à 

l’échelle mondiale (faut-il rappeler que 2/3 de l’espèce humaine restent 

au-dessous du niveau de reproduction biologique ?). 

À partir de ces tendances de base, on peut comprendre [507] les 

transformations qui se sont produites dans le processus de consomma-

tion : 

— D’une part, la pénétration du capital monopoliste a provoqué la 

destruction des rapports archéo-capitalistes particulièrement importants 

dans la production de moyens de consommation destinés aux classes 

populaires et dans le secteur de la distribution. 

De l’agriculture du grand capital aux supermarchés, en passant par 

la mécanisation, parfois utile, du travail ménager, on assiste à ce qui est 

saisi par l’expérience sous le terme de « consommation de masse ». Il 

est clair que ce ne sont pas les objets les plus « utiles » (en termes de 

valeur d’usage) qui sont ainsi produits mais ceux qui sont les plus ren-

tables. Mais en même temps, la critique passéiste de la « société de con-

sommation » tend à regretter la « qualité perdue » sans se soucier du 

fait que ladite qualité a toujours été réservée à une élite. Aucune critique 

sérieuse de la consommation ne peut être faite sans la rapporter à des 

pratiques de classe historiquement déterminées, sans quoi il ne s’agit 
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que de variations autour de l’éternelle tragédie d’un Homme abstrait 

aux prises avec les puissances du Mal. 

— D’autre part, le processus de consommation acquiert une place 

décisive dans la reproduction du mode de production dans son en-

semble dans sa phase actuelle : 

Au niveau de l'économique, il est essentiel d’une part à la reproduc-

tion de la force de travail, et, d’autre part, au mode de réalisation de la 

plus-value. Il devient essentiel pour la force de travail qualifiée et né-

cessaire au fonctionnement sans à-coups de la masse interdépendante 

de la force de travail sous-qualifiée. Du point de vue de la réalisation 

de la plus-value, si le rapport entre secteur I et secteur II a toujours été 

la base des crises de surproduction dans le capitalisme, plus la masse 

de moyens de production (Secteur I) s’accroît exponentiellement et 

plus l’équilibre des secteurs devient sensible aux moindres variations 

de la réalisation dans le Secteur II. 

Au niveau du politique, la consommation prend une place de plus en 

plus importante dans le processus de revendication-intégration, dans la 

mesure où la tactique de « participation conflictuelle » liée au néo-ca-

pitalisme renvoie le conflit au plan des rapports de distribution. Mais 

cela veut dire aussi que toute faille dans le mécanisme intégrateur qu’est 

la consommation élargit des bases d’opposition au système dans la me-

sure où le fondement des revendications à ce niveau est reconnu comme 

légitime et pratiqué par l’ensemble des classes, fractions et couches. 

Au niveau idéologique, la consommation est, il est vrai, [508] ex-

pression de pratique de classe et de niveau dans la hiérarchie de la stra-

tification sociale. Mais elle est aussi consommation marchande de 

signes, cette valeur d’échange du signe ayant étendu encore la sphère 

de la production capitaliste, qui non seulement a pénétré la production 

des moyens de consommation, mais aussi celle de la symbolique qui 

leur est liée et se développe suivant une logique relativement autonome. 

Il est important, donc, de reconnaître cette dimension de la consomma-

tion et de lui assigner une place dans l’analyse, sans pour autant en faire 

l’axe privilégié de l’expansion du mode de production lui attribuant 

ainsi le rôle exorbitant de condensateur des nouvelles contradictions de 

classe (comme tend à faire l’idéologie sémiologique). 

Par ailleurs, la spécificité de la phase du capitalisme monopoliste 

d'État s’exprime à travers les phénomènes suivants : 
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1) Les monopoles organisent et rationalisent l’ensemble de la con-

sommation dans tous les domaines. C’est ainsi que l’autonomie relative 

de ce processus par rapport à la logique monopolistique dominante est 

abolie et que l’on pourra parler de véritables cadences de la consom-

mation. Ce qui s’exprime au niveau du vécu par une oppression crois-

sante dans la vie quotidienne et l’imposition d’un rythme entièrement 

hétéronome dans l’activité hors travail. 

2) L’appareil d’État intervient de façon massive, systématique, per-

manente et structurellement nécessaire dans le processus de consom-

mation, et ceci sous différentes formes : 

 

a) Aide directe aux monopoles capitalistes, afin de faciliter leur 

prise en charge de certains secteurs (exemple : fiscalité visant les 

petits commerçants et favorisant les chaînes de distribution). 

b) « Combler les trous » laissés par la logique du grand capital dans 

certains secteurs de consommation. C’est ainsi que nous assiste-

rons à la prise en charge par l’État de vastes secteurs de produc-

tion de moyens essentiels à la reproduction de la force de travail : 

santé-éducation, logement, équipements collectifs, etc. C’est ici 

que la « problématique urbaine » plonge ses racines. 

c) Puisque l’État prend en charge une partie considérable, et objec-

tivement socialisée, du processus de consommation, puisqu’il in-

tervient dans l’aide directe aux grands groupes économiques qui 

y dominent, puisque la consommation devient un rouage central 

aux niveaux économique, politique et idéologique, alors même 

qu’aucune régulation centralisée du processus n’est mise en 

place dans l’économique, [509] l’État devient le véritable amé-

nageur du processus de consommation dans son ensemble : ceci 

est a la base de ladite « politique urbaine ». 

 

2.3. Consommation collective. 

 

Nous avons rappelé la distinction classique de Marx entre consom-

mation collective (concourant à la reproduction des moyens de 
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production), consommation individuelle (concourant à la reproduction 

de la force de travail) et consommation de luxe (consommation indivi-

duelle excédant les besoins historiquement déterminés de reproduction 

de la force de travail). 

La « consommation productive » n’est pas prise en compte par le 

langage courant dans le « processus de consommation ». Aussi, même 

si du point de vue théorique elle est bel et bien consommation (« appro-

priation sociale du produit »), nous l’excluons momentanément de notre 

champ d’analyse afin de simplifier le travail, déjà fort complexe. 

Par ailleurs, la distinction entre « consommation de luxe » et « pas 

de luxe » nous semble fort discutable, renvoyant de fait à une théorie 

naturaliste des besoins quelles que soient les précautions de style. Donc, 

nous la mettrons entre parenthèses en attendant d’avoir poussé l’ana-

lyse plus en profondeur. 

Par contre, l’analyse de Marx nous semble omettre une différence 

fondamentale aujourd’hui dans le processus de consommation, diffé-

rence, il est vrai, dont l’importance est beaucoup plus grande au-

jourd’hui que dans le stade concurrentiel du capitalisme, analysé par 

Marx. 

C’est la distinction entre consommation individuelle et consomma-

tion collective, entendant par cette dernière la consommation dont le 

traitement économique et social, tout en restant capitaliste, ne se fait 

pas à travers le marché mais à travers l’appareil d’État. Les « biens col-

lectifs » disent les économistes marginalistes, sont ceux qui n’ont pas 

de prix de marché. C’est un constat. Mais la distinction entre consom-

mation individuelle et collective a été contestée en général à cause des 

critères employés dans la caractérisation de cette dernière, fondés sur 

un prétendu caractère « naturel » de certains biens (par exemple, leur 

indivisibilité : tels l’air, l’eau, etc.). Or, il suffit de penser au processus 

de privatisation des ressources naturelles pour se rendre compte que 

rien ne peut échapper au grand capital ; à l’intérieur d’une logique ca-

pitaliste dominante, tout, absolument tout, peut devenir marchandise. 

 

Tout sauf les biens dont le processus de production rapporte [510] 

un taux de profit inférieur au taux moyen. Tout, sauf ceux des biens ou 

services dont l’État doit avoir le monopole pour assurer l’intérêt de la 
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classe capitaliste dans son ensemble (école, police, par exemple, et en-

core suivant les situations historiques). 

 

Cette consommation collective est donc celle concernant les biens 

dont la production n’est pas assurée par le capital non à cause d’une 

quelconque qualité intrinsèque, mais conformément aux intérêts spéci-

fiques et généraux du capital : c’est ainsi qu’un même produit (le loge-

ment, par exemple) sera traité à la fois par le marché et par l’État, et 

sera donc alternativement produit de consommation individuelle ou 

collective, suivant des critères qui seront par ailleurs historiquement 

mouvants. Nous nous écartons ainsi de l’empirisme qui consiste à iden-

tifier un processus social donné (la consommation collective) et un pro-

duit matériel (le logement comme valeur d’usage). D’autre part, ces 

« biens de consommation collectifs » seraient ceux qui sont nécessaires 

à la reproduction de la force de travail et/ou à la reproduction des rap-

ports sociaux, sans quoi ils ne seraient pas produits malgré leur manque 

d’intérêt pour la production de profit. 

Enfin et surtout cette production de la consommation collective (à 

taux de profit faible ou nul) joue un rôle fondamental dans la lutte du 

capital contre la baisse tendancielle du taux de profit. En effet, en dé-

valorisant une partie du capital social par des investissements sans pro-

fit, l’État contribue à rehausser d’autant le taux de profit du secteur 

privé, malgré la baisse tendancielle du taux de profit rapporté au capital 

social dans son ensemble. Donc, même si ce mécanisme n’est pas la 

principale arme du capital pour contrecarrer la B.T.T.P. (baisse tendan-

cielle du taux de profit), l’intensification de l’exploitation et son déve-

loppement à l’échelle mondiale en constituant l’arme essentielle, il 

reste que l’intervention de l’État en matière de consommation est un 

des principaux rouages du capitalisme monopolistique, et pas seule-

ment pour la reproduction du capital. 

Si telle est la détermination du processus de consommation collec-

tive, il faudra distinguer entre la production des moyens de consomma-

tion et le processus de consommation lui-même, bien que le second dé-

pende du premier et en porte la marque. Cela dit, si du point de vue de 

la causalité historique telle est la démarche, du point de vue de l’ordre 

de pensée, il nous fait théoriser le processus de consommation en lui-
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même, car il est impossible de savoir quels sont les effets spécifiques 

d’une cause sur un effet dont on ignore les contours. 

[511] 

Pour cola nous tiendrons compte de trois points fondamentaux : 

 

1) La consommation collective concerne, pour l’essentiel, le proces-

sus de reproduction de la force de travail et le processus de reproduction 

des rapports sociaux mais en tant qu'articulé à la reproduction de la 

force de travail (par conséquent obéissant à des rythmes spécifiques). 

Cette reproduction peut être simple ou élargie. La reproduction élargie, 

devra toujours être définie selon une spécification historique, et consti-

tuera un des points forts de l’analyse et l’un de ceux qui présentent le 

plus de difficulté. 

2) Comme tout processus social, la consommation collective se 

compose d'éléments qui ne peuvent être définis que dans leurs rapports. 

D’ailleurs, elle n’est rien d’autre que les rapports, historiquement dé-

terminés entre ces éléments. Quels sont-ils ? Les mêmes que ceux du 

procès de production. Force de travail, Moyens de production, non-tra-

vail, mais organisés suivant une logique différente. Dans l’organisation 

structurelle des contradictions spécifiques à ce processus réside le se-

cret ultime de la consommation collective. (Cette phrase sibylline 

cherche à peine à cacher l’étal embryonnaire et provisoire de nos re-

cherches sur ce point de l’analyse.) 

3) Tout processus de consommation définit des unités de réalisation 

de ce processus. Ces unités, articulant des moyens collectifs de con-

sommation, constituent la base matérielle des unités urbaines. C’est 

pourquoi la problématique urbaine se rattache assez directement aux 

rapports entre classes sociales et processus de consommation. 

 

2.4. La politisation de l’urbain 

dans le capitalisme monopoliste d’État : 

quelques tendances historiques. 

 

La politisation des « problèmes urbains » dans le capitalisme mono-

polistique d’État, directement déterminée par la transformation des 
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contradictions de classe dans la nouvelle phase du M.P.C. en termes de 

pratique politique, entraîne des effets spécifiques au niveau des rapports 

de pouvoir. 

Ainsi, tout d’abord, du point de vue de la transformation des proces-

sus urbains (c’est-à-dire de ceux concernant la consommation collec-

tive) nous assistons à l’émergence de toute une série de traits structurels 

qui sont à la base de nouveaux conflits sociaux et politiques, à savoir : 

 

— L’importance croissante de la prévisibilité du comportement de 

la force de travail dans un procès de production complexe et interdé-

pendant, exige une attention grandissante au traitement collectif des 

processus de sa reproduction. [512] Cette tendance est renforcée par les 

exigences croissantes des masses de travailleurs élargissant progressi-

vement leurs revendications du domaine salarial à celui des conditions 

d’ensemble de leur reproduction. Ces deux traits sont à la base des mou-

vements de revendication urbaine, dans un sens, et des mouvements 

d'intégration et de participation dans l’autre sens... 

— L’existence de véritables cadences de la consommation dans la 

vie quotidienne, de par la socialisation objective du processus unie à sa 

subordination aux intérêts du capital, est à la base : 

 

* D’une part, de révoltes de plus en plus violentes et ponctuelles, 

très souvent entièrement spontanées, qui jaillissent en concen-

trant de façon collective l’agressivité individuelle qui est deve-

nue la règle dans les conditions d’existence imposées par les 

grandes unités de reproduction de la force de travail. 

* D’autre part, d’une exigence croissante de régulation du système 

urbain suivant la logique de la classe dominante. Cette exigence 

prépare le terrain au développement de la pratique et de l’idéolo-

gie de la planification urbaine. 

 

— L’intervention permanente et de plus en plus large de l’appareil 

d’État dans le domaine des processus et unités de consommation en fait 

le véritable aménageur de la vie quotidienne. Cette intervention de l’ap-

pareil d’État, que nous nommons planification urbaine au sens large, 
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entraîne une politisation presque immédiate de toute la problématique 

urbaine, puisque le gérant et l’interlocuteur des revendications et des 

exigences sociales tend à être, en dernière instance, l’appareil politique 

des classes dominantes. Cela dit, la politisation ainsi instaurée n’est pas 

obligatoirement source de conflit ou de changement, car elle peut aussi 

bien être mécanisme d’intégration et de participation : tout dépend de 

l’articulation des contradictions et des pratiques ou, si l’on veut, de la 

dialectique entre appareil d’État et mouvements sociaux urbains. 

— La généralisation et la globalisation de la problématique urbaine 

est à la base du développement vertigineux de l’idéologie de l’urbain 

qui attribue au « cadre de vie » la capacité de produire ou transformer 

les rapports sociaux. Une telle tendance contribue au renforcement du 

rôle stratégique de l'urbanisme, comme idéologie politique et comme 

pratique professionnelle. Prenant appui dans la socialisation objective 

du processus de consommation, dans l’exigence structurelle de l’inter-

vention de l’État et dans la spatialisation idéologique des nouvelles con-

tradictions, l’urbanisme (et donc, l’urbaniste) devient une discipline au 

sens fort du terme, c’est-à-dire la capacité politique [513] d’imposer un 

certain modèle de rapports sociaux sous couvert d’un aménagement de 

l’espace. Voilà qui explique le déclenchement d'utopies critiques qui 

prennent le contrepied de l’idéologie de l’urbanisme officiel en lui op-

posant un « urbanisme autre », « humain », mais qui reste sur le terrain 

déplacé où les conflits de classe ont été transformés en conflits d’es-

pace. 

Si au lieu d’observer le processus de politisation de l’urbain du point 

de vue des transformations structurelles de la consommation collective, 

nous l’observons maintenant à partir des nouvelles formes de lutte po-

litique et des caractéristiques tendancielles de la scène politique dans 

le capitalisme avancé, nous pouvons signaler aussi quelques points fon-

damentaux : 

 

— Du point de vue de la classe dominante (le grand capital), s’il est 

vrai que la problématique urbaine est entièrement expression de l’idéo-

logie dominante, qui la diffuse et la globalise de plus en plus, son dé-

veloppement est en même temps lié à l’éclosion de nouvelles contra-

dictions structurelles au niveau de la consommation collective, mani-

festée, par exemple, par le débat politique et les revendications 
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économiques visant de plus en plus les « équipements collectifs ». De 

telle façon qu’il y a contradiction croissante entre la diffusion de l’idéo-

logie de l’urbain par la classe dominante et les e f f e t s  politiques visés 

au fur et à mesure que s’approfondissent les contradictions écono-

miques qu’elle connote. 

— Du point de vue des nouvelles tendances de révolte petite-bour-

geoise, axées essentiellement sur une contre-culture, celle-ci s’adapte 

parfaitement tant aux bases économiques qu’aux expressions idéolo-

giques de la problématique urbaine. En effet, elles mettent plus en ques-

tion le modèle de consommation et « la vie quotidienne » que les rap-

ports de production et la domination politique. Leur opposition est fon-

dée sur une critique humaniste du « cadre de vie » totalitaire et global 

qui s’accommode fort bien des registres naturalistes de l’idéologie de 

l’environnement, en prenant comme point d’appui l’utopie communau-

taire du passé ou de l’avenir plutôt qu’une certaine place contradictoire 

dans la structure des rapports de classe. Dans un certain sens, on peut 

dire que la révolte culturelle petite-bourgeoise fournit la principale 

masse militante aux mouvements basés sur l’idéologie urbaine. Un tout 

autre problème est celui de savoir à quelles conditions ils deviennent 

une composante des mouvements sociaux urbains, mettant en cause le 

pouvoir de classe. 

— Du point de vue des tendances d’opposition réformiste, expres-

sion des intérêts immédiats des classes dominées [514] tout en les dé-

liant de leurs intérêts historiques, revendiquant donc et modifiant les 

rapports de distribution et de gestion sans changer les rapports de pro-

duction, les « problèmes urbains » apparaissent comme le domaine pri-

vilégié de la réforme. En effet, ils sont profondément ressentis ; ils ap-

paraissent comme un élément conditionnant au premier abord les con-

ditions de vie des travailleurs ; ils concernent l’ensemble des classes 

sociales à des degrés divers ; ils se réfèrent à la consommation, donc 

ne mettent pas en cause directement les rapports de production ou de 

domination politique ; enfin, et surtout, l’occupation de certaines posi-

tions à différents niveaux de l’appareil d’État permet de détenir certains 

appareils de régulation et d’intervention dans ce domaine. On peut donc 

s’attendre à un développement sans précédent des tendances réfor-

mistes d’un « municipalisme social » essayant de faire des expériences 

socialisantes dans ce terrain. Déjà au Japon la « réforme urbaine » est à 
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la base d’importantes victoires politiques de la gauche parlementaire, 

en particulier la conquête des municipalités de toutes les grandes villes. 

— Du point de vue de l’opposition politique révolutionnaire (celle 

visant la destruction de l’appareil d’État bourgeois et la création de con-

ditions politiques permettant de commencer la transition au socia-

lisme), la place des contradictions urbaines, et des luttes qui en décou-

lent, dans la stratégie d’ensemble, dépend du jugement porté sur la con-

joncture de la lutte de classes et sur les caractéristiques des organisa-

tions économiques et politiques des classes dominées. 

En effet, si l’on juge que les partis révolutionnaires existent, qu’ils 

sont solidement implantés dans les masses et que, donc, la classe ou-

vrière est organisée pour l’essentiel, la clef du problème est alors d’unir 

des vastes masses autour d’un programme politique anti-monopoliste, 

c’est-à-dire de construire le bloc historique des classes dominées sous 

l’hégémonie du prolétariat. Les problèmes urbains jouent alors un rôle 

privilégié dans la construction de l’alliance de classes sur des bases re-

vendicatives (et non seulement politiques) du fait de leur pluriclassisme 

et de leur caractère de contradiction secondaire, mais directement aux 

prises avec l’appareil d’État. 

Par contre, si l’on part de l’idée que l’autonomie prolétarienne est 

encore à construire, politiquement, idéologiquement, organisationnel-

lement, alors les enjeux urbains sont relativement secondaires par rap-

port à la lutte ouvrière et aux conflits directement politiques. 

Si l’on pense maintenant à l’importance des tendances [515] poli-

tiques qui convergent dans un intérêt accru pour la question urbaine (la 

classe dominante, la révolte petite bourgeoise, le réformisme, la tac-

tique révolutionnaire en phase d’alliance de classes), on pourra s’expli-

quer l’importance croissante de cette problématique : non seulement 

elle exprime certaines tendances structurelles nouvelles au niveau de 

l’économique, mais encore, la dynamique spécifiquement politique de 

la plupart des grands courants sur la scène politique du capitalisme 

avancé les amène à en faire un enjeu privilégié dans leur stratégie. Ce 

qui explique la portée et l’ambiguïté de la question urbaine, qui est à la 

fois un terrain piégé de l’idéologie et une source de conflits politiques, 

au sens précis que nous venons d’établir. 
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3. Sur les nouvelles tendances 

dans la recherche urbaine. 

 

Retour à la table des matières 

La transformation la plus importante qui s’est opérée dans le champ 

intellectuel traité par La Question urbaine depuis sa rédaction est, sans 

aucun doute, le développement accéléré d’un courant de recherche em-

pirique qui pose les questions adéquates et essaie à la fois de les traiter 

de façon rigoureuse et de les lier à la pratique sociale et politique. Loin 

de nous l’idée, exprimée par quelques commentateurs mal informés, 

que ce livre est à la base du courant qui s’est développé. Non seulement 

parce qu’une telle affirmation serait absurdement prétentieuse mais 

parce qu’elle est entièrement fausse. C’est plutôt le contraire. Ce livre 

fait partie d’un courant d’ensemble qui s’est développé, de façon iné-

gale, dans plusieurs pays à un moment historique donné parce qu’il cor-

respondait à un besoin de comprendre des nouvelles contradictions so-

ciales dites urbaines et qui étaient à l’ordre du jour de la pratique des 

classes dominées et des classes dominantes. À cause d’une conjonction 

particulièrement favorable de conditions politiques, intellectuelles et 

institutionnelles, ce courant de recherche a atteint en France des pro-

portions extrêmement significatives, devenant même hégémoniques à 

l’intérieur du monde académique et dans les organismes de recherche, 

du fait de la qualité et de l’intérêt des études réalisées. Mais, sous des 

formes différentes et variées, un courant semblable s’est développé en 

Italie, en Espagne, en Amérique latine et, plus récemment, en Angle-

terre et aux États-Unis. En parlant d’un tel courant, nous ne voulons pas 

dire qu’il y ait une unité théorique ou même qu’il s’agisse dans tous les 

cas d’une recherche marxiste, même si la théorie marxiste est le point 

de repère le plus courant. 

[516] 

Mais, dans la diversité, il s’agit de recherches qui posent des ques-

tions semblables, relatives aux rapports entre les classes, le pouvoir et 

les problèmes urbains, et qui essaient d’avancer dans leur traitement à 

travers des analyses concrètes de situations concrètes. Certes, des pro-

blèmes énormes apparaissent dans le développement de ces recherches 

et beaucoup d’entre elles sont hésitantes, mal construites, extrêmement 
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biaisées du point de vue idéologique. N’importe ! L’essentiel est le re-

tournement de perspective qu’elles opèrent. Progressivement, au fil de 

la pratique, elles affineront leurs méthodes, deviendront plus patientes, 

plus rigoureuses, plus articulées aux problèmes qui se posent dans la 

pratique sociale. S’il faut éviter tout triomphalisme, car nous sommes 

encore (et pour cause !) dans la préhistoire des sciences sociales, il faut 

savoir que des progrès substantiels ont été accomplis et qu’une re-

cherche pertinente, systématique et cumulative est en train de se frayer 

un chemin dans le champ des pratiques sociales connotées par La Ques-

tion urbaine. 

C’est pourquoi ce livre serait aujourd’hui démodé sans une réfé-

rence, même sommaire, à quelques exemples du travail de recherche 

accompli pendant ces dernières années 486. Car c’est ce courant qu’il 

s’agit maintenant d’enrichir et d’améliorer dans un débat aussi animé 

et ouvert que possible. 

Tout d’abord, des progrès très significatifs ont été faits dans le do-

maine du fonctionnement du capital dans la production et distribution 

des biens et services urbains. Nous signalerons, en particulier, les tra-

vaux de Topalov sur la promotion immobilière 487 et sur la propriété 

foncière 488, ceux d’Ascher sur la production du cadre bâti 489 et sur le 

[517] logement 490, celui de Duclos sur le rôle du capital dans la 

 
486  Il est clair qu’il ne s’agit pas de donner une bibliographie même sommaire 

qui compléterait celle existant dans le livre et qui va, plus ou moins, jusqu’en 

1970. Notre propos ici est plus limité et plus précis ; il s’agit de donner des 

exemples d’un nouveau type de recherches qui n’existaient guère en 1970 et 

qui représentent une transformation fondamentale de l’analyse des contradic-

tions urbaines par les sciences sociales. Ce faisant, nous pensons accroître la 

visibilité de ces recherches et faciliter la communication entre des travaux 

suffisamment proches pour se renforcer mutuellement dans le procès en 

cours. 
487  Christian TOPALOV, Les promoteurs immobiliers, Mouton, Paris, 1974. 
488  Christian TOPALOV, Capital et propriété foncière, Centre de Sociologie Ur-

baine, Paris, 1973. 
489  François ASCHER et Chantal LUCAS, Analyse des conditions de production du 

cadre bâti, 3 volumes, U.E.R.-Urbanisation, Grenoble, 1972. 
490  François ASCHER et Daniel LEVY, « Logement et Construction », Economie 

et Politique, mai 1973 ; François ASCHER et Chantal LUCAS, « L’industrie du 

bâtiment : des forces productives à libérer », Economie et Politique, mars 

1974. 
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rénovation urbaine 491, celui de Preteceille sur la production des grands 

ensembles 492, celui de Théret et Dechervois d’une part, ^t d’Alain Li-

pietz d’autre part, sur la rente foncière 493, celui de 'Pottier sur le finan-

cement public de l’urbanisation 494, etc. 

D’une manière générale, le Centre de sociologie urbaine (Paris) a 

réalisé toute une série de monographies touchant à l’analyse du capital 

dans le domaine urbain. Mais peut-être les progrès les plus importants 

concernent l’analyse des politiques urbaines des classes dominantes à 

travers une observation directe de l’intervention de l’État dans les ser-

vices urbains et dans l’organisation de l’espace. À cet égard doivent 

être remarqués les travaux de Lojkine sur Paris et sur Lyon 495, ceux de 

Cottereau sur Paris 496, celui de Godard sur la rénovation urbaine à Pa-

ris 497, celui de Rendu et Preteceille sur la planification urbaine 498, ce-

lui de Suzanne Magri sur les politiques de logement 499, celui de 

 
491  Denis DUCLOS, Propriété foncière et processus d’urbanisation, C.S.U., Paris 

1973. 
492  Edmond PRETECEILLE, La production des grands ensembles, Mouton, Paris, 

1973. 
493  Brunot THERET et Miguel DECHERVOIS, Contribution à l’étude de la rente 

foncière capitaliste, Mouton, Paris 1975. Alain LIPIETZ, Le tribut foncier ur-

bain, Maspero, Paris, 1974. 
494  Claude POTTIER, La logique du financement public de l’urbanisation, Mou-

ton, Paris, 1975. 
495  Jean LOJKINE, La politique urbaine dans la région parisienne, 1945-1972, 

Mouton, Paris, 1973 ; Jean LOJKINE, La politique urbaine dans la région lyon-

naise, 1945-1972, Mouton, Paris, 1974 ; il faut aussi signaler des contribu-

tions théoriques plus générales, très importantes de Jean Lojkine sur les 

thèmes de l’urbanisation : « Contribution à une théorie marxiste de l’urbani-

sation capitaliste », Cahiers Internationaux de Sociologie, 1, 1973 ; et « Ur-

ban Policies and Urban Social Movements », in Michael HARLOE (editor), 

Captive Cities, John Wiley, London, 1976. 
496  Voir ses articles sur la planification urbaine à Paris et sur le mouvement mu-

nicipal parisien dans les numéros spéciaux « Politique urbaine » de Sociologie 

du Travail, 4, 1969 et 4, 1970. 
497  Francis GODARD et autres, La rénovation urbaine à Paris. Structure urbaine 

et logique de classe, Mouton, Paris, 1973. 
498  En cours au Centre de sociologie urbaine en 1974-1975. 
499  Sylvie BIAREZ et autres. Institution communale et pouvoir politique. Les cas 

de Roanne, Mouton, Paris, 1974. 
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l’équipe du C.E.R.A.T. à Grenoble sur l’institution communale 500, ce-

lui de Castells et Godard sur les rapports entre l’État et les grandes en-

treprises par rapport à l’urbain, [518] ceux d’Amiot 501 et de Ion 502 sur 

la politique des équipements culturels, ainsi que les recherches, mal-

heureusement non publiées, d’Henri Coing sur les politiques urbaines 

dans plusieurs villes et les travaux de François d’Arcy d’une part, et de 

Mesnard d’autre part, sur les rapports entre le droit, la politique et l’ur-

banisme. 

Des recherches ont commencé sur les mouvements sociaux urbains 

aussi bien au Centre d’étude des mouvements sociaux 503 qu’au Centre 

de sociologie urbaine 504 et qu’au groupe de chercheurs urbains de 

Rennes 505. Bien que certains travaux sur ce sujet aient été déjà pu-

bliés 506, c’est un des terrains, extrêmement significatif, où la nouvelle 

recherche urbaine doit encore développer une véritable analyse, dépas-

sant les commentaires lyriques ou la polémique politique. 

En marge de ce courant, et sans partager ni sa problématique ni ses 

orientations, des travaux nouveaux, importants, ont été produits en 

France, en particulier une théorie générale de l’espace élaborée par 

 
500  M CASTEI.LS et F. GODARD, Monopolville, Mouton, Paris 1974. 
501  Michel AMIOT et autres. Politique municipale et équipements culturels, mi-

nistère de l’Equipement, Paris, 1972. 
502  Jacques ION et autres, Les équipements socio-culturels et la ville, ministère de 

l’Equipement, Paris, 1973. 
503  Manuel CASTELLS, Eddy CHERKI, Francis GODARD, Dominique MEHL, Socio-

logie des mouvements sociaux urbains. Enquête sur la région parisienne. Vol. 

1 : Crise du logement et mouvements sociaux. Mouton, Paris, 1976 ; une en-

quête est en cours sur les mouvements sociaux liés aux transports urbains ; 

une enquête a aussi été réalisée sur les luttes urbaines en Europe, en 1974-

1975. 
504  En particulier, des travaux de Michel Freyssenet. 
505  Armel HUET et autres, Le rôle idéologique et politique des comités de quar-

tier, ministère de l’Equipement, Paris, 1973. 
506  M. CASTELLS, Luttes urbaines, Maspero, Paris, 1973 ; plusieurs articles sur 

les mouvements sociaux urbains ont été publiés dans la revue Espaces et So-

ciétés (aux éditions Anthropos, Paris) ; textes de : Eddy CHERKI, François 

PINGEOT, Michel ROBERT, Franz VANDERS-CHUEREN, Françoise LENTIN, Ri-

cardo GARCIA-ZALDIVAR, François BONNIER, José OLIVES, etc. Cette revue 

Espaces et Sociétés est sans doute la source la plus utile pour connaître les 

tendances les plus intéressantes de la recherche urbaine en France. 
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Henri Lefebvre 507 à la suite de sa lecture personnelle des classiques 

marxistes par rapport à la ville 508. Un courant assez original se déve-

loppe dans une orientation para-psychanalytique, dans les travaux du 

groupe constitué autour du C.E.R.F.I. 509. Les [519] travaux d’Alain 

Medam 510 essaient de faire le pont entre ce courant « subjectiviste » et 

la tradition marxiste. D’autres recherches récentes remarquées en so-

ciologie urbaine ont été celles de Raymond Ledrut 511, de Jean-Claude 

Thoenig 512, de Jean Remy et Liliane Voyé 513. Dans l’ensemble de ces 

travaux, deux manques apparaissent de façon de plus en plus évidente : 

 

1) Des travaux sérieux sur le rôle de l’idéologie dans les contradic-

tions urbaines, ainsi que sur l’idéologie de l’urbain elle-même. En par-

ticulier, l’analyse matérialiste de l’architecture ne semble pas se déve-

lopper au même rythme, malgré l’utile enquête de Raymonde Mou-

lin 514 et certains travaux, peu ou pas publiés, qui commencent à cerner 

la question 515. 

2) Une réflexion systématique, fondée sur l’analyse de l’évolution 

historique, sur le rapport entre contradictions urbaines et moyens de 

consommation collective, en particulier en étudiant l’interaction entre 

l’État et les mouvements urbains. Étant donné que cela nous semble 

être à la base de l’ensemble des problèmes évoqués, c’est à cette tâche 

 
507  Henri LEFEBVRE, La production de l’espace, Anthropos, Paris, 1974. 
508  Henri LEFEBVRE, La pensée marxiste et la ville, Castermann, Paris, 1972. 
509  En particulier, Les équipements collectifs, numéro spécial de Recherches, 

C.E.R.F.I., Paris, 1973. 
510  Alain MEDAM, La Ville-censure, Anthropos, Paris, 1972 : et, surtout, sa thèse 

en cours de publication, Les sens de la ville. 
511  Raymond LEDRUT, Les images de la ville, Anthropos, Paris, 1973. 
512  Jean-Claude THOENIG, L’ère des technocrates, Dunod, Paris, 1974. 
513  Jean REMY et Liliane VOYE, La Ville et l’urbanisation, Duculot, Braxelles, 

1974. 
514  Raymonde MOULIN et autres. Les architectes, Calmann-Lévy, Paris, 1973. 
515  Les travaux les plus intéressants sont, sans doute, ceux de Mantredo Tafuri. 

Voir aussi les travaux de Katherine Burlen, de Bernard Dubord, Henri Ray-

mond, de Marion Segaud. Une discussion très féconde est introduite par les 

deux articles de Man- fredo TAFURI et de Diana AGREST sur les gratte-ciel de 

New York dans le numéro spécial sur les U.S.A de L’Architecture d’au-

jourd’hui, mars-avril 1975. 
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de recherche que nous consacrons l’essentiel de nos efforts depuis un 

certain temps, avec des résultats extrêmement lents, car les difficultés 

y sont considérables 516. 

Nous avons dit que des tendances de recherche proches des travaux 

que nous venons d’évoquer (par leurs thèmes et par leurs orientations) 

se développent dans plusieurs pays. Il peut être utile au lecteur d’avoir 

quelques points [520] de repère par rapport à ces tendances, sans pour 

autant être exhaustifs ni systématiques dans nos références qui pour-

raient être bien plus nombreuses. 

Sans doute le pays le plus avancé dans ces orientations de recherche 

est l’Italie. Et avec les moyens institutionnels dont on dispose en 

France, les chercheurs italiens auraient produit des travaux bien plus 

avancés, car les conditions pratiques (essentiellement politiques) de 

cette réflexion y sont excellentes. Il faut en particulier se référer aux 

économistes, sociologues, urbanistes, militants, réunis autour de la re-

vue Citta-Classe, qui fait le lien entre la théorie et la pratique, stimulant 

la discussion dans les syndicats et dans les comités de quartier : Paolo 

Ceccarelli, Francesco Indovina, Maurizio Marcelloni, Bernardo Secchi, 

etc. sont parmi les chercheurs-praticiens qui ont le plus fait progresser 

la recherche marxiste urbaine en Italie 517. Proches de ce courant sont 

des sociologues qui ont développé des analyses des mouvements ur-

bains, tels Andreina Daolio 518 et Giuliano Délia Pergola 519. Dans 

d’autres zones de la gauche italienne, il faut situer des travaux 

 
516  Nous essayons, en ce moment, de développer une analyse comparative entre 

la France, les États-Unis et l’Italie, afin de cerner les effets différentiels des 

formes d’intervention de l’État et du niveau atteint par la lutte de classes sur 

l’organisation des services urbains et leur rapport au processus de consomma-

tion. 
517  On peut suivre les travaux de ce groupe dans la revue Archivio di Studi Urbani 

e Regionali, ainsi que dans le journal politique Citta-classe. Une bonne col-

lection de travaux répondant, en général, à cette organisation a été publiée par 

Francesco INDOVINA (sous la direction de), Lo Spreco Edilizio, Marsilio, Pa-

dova, 1973. 
518  Andreina DAOLIO (sous la direction de), Le lotte per la casa in Italia, Feltri-

nelli, Milano, 1974. 
519  Giuliano DELLA PERGOLA, Diritta alla citta e lotte urbane, Feltrinelli, Milano 

1974. 
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importants comme ceux d’Enzo Mingione 520, de Mario BofTi et colla-

borateurs 521, de Marcella Délia Done 522 et, surtout, de Franco Ferra-

rotti 523. 

En Espagne, les conditions particulières de répression intellectuelle 

ont rendu assez difficile l’expression publique des recherches urbaines 

très importantes qui sont en train de s’y développer, en particulier à 

Barcelone. Citons surtout les travaux de Jordi Borja et du Centro d’Es-

tudis Urbans de Barcelone ; les travaux du groupe E.U.R. de Madrid ; 

les enquêtes de Manuel Campo (Barcelone) sur les mouvements ur-

bains ; les thèses non publiées de J. Olives sur les mouvements urbains 

à Barcelone et de Maria-José [521] Olive sur la production des grands 

ensembles à Barcelone. Dans une perspective différente, l’enquête de 

Mario Gavivia (Madrid) sur le tourisme en Espagne. 

En Amérique latine, le groupe du C.I.D.U. au Chili, était devenu une 

expérience exemplaire de l'articulation entre travail de masse, travail 

d’enquête et travail théorique. Sa revue, Eure était, jusqu’au n° 8 (sep-

tembre 1973) le point de rencontre d’un nouveau courant critique et 

analytique dans la recherche urbaine en Amérique latine. La répression 

terroriste de la Junte chilienne a dispersé le groupe et « réorganisé » le 

C.I.D.U. Eure a « changé d’orientation », en attendant d’être publiée 

dans un autre pays d’Amérique latine et de retrouver son rôle de stimu-

lant intellectuel de la réforme urbaine. Des groupes de travail se conso-

lident ou se développent ici et là (Sao Paulo, Quito, Costa Rica, Mexico, 

Buenos-Aires) sans qu’ils puissent encore établir le rapport exemplaire 

entre théorie et pratique qui caractérisait le C.I.D.U. Des centres comme 

le C.E.U.R. de Buenos-Aaires ou le C.E.N.D.E.S. de Caracas essaient 

de construire un programme de recherches qui pose les questions de 

fond dans la situation spécifique de l’Amérique latine. 

 
520  Voir en particulier son excellente synthèse théorique « Sociological approach 

to régional and urban development : some theoretical and methodological is-

sues » in M. HARLOE (editor) Captive Cities, John Wiley, London, 1976. 
521  M. BOFFI, S. COFINI, A. GIASANTI, E. MINGIONE, Citta e conflitto sociale, Fel-

trinelli, Milano, 1972. 
522  Marcella DELLA DONNE, La questione edilizia, De Donato, Bari, 1973. 
523  Franco FERRAROTTI, Roma, da capitale a periferia, Laterza, Bari, 1971 ; 

Franco FERRAROTTI, Vita dei Baraccati, Roma, 1974. 
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Des chercheurs comme Rosemond Cheetham (à l’Universidad Me-

tropolitana, Mexico) ; Lucio Kowarich et Paul Singer (C.E.B.R.A.P., 

Sao Paulo) ; Emilio Pradilla (Bogota) ; Martha Steinghart (El Colegio 

de Mexico) ; Alejan- dro Rofman, José Luis Coraggio, Jorge E. Har-

doy, Oscar Moreno (C.E.U.R.-Buenos-Aires) ; et, surtout, Anibal Qui-

jano (Lima) — et bien d’autres... ! — essaient, dans des conditions dif-

ficiles, de penser d’une façon nouvelle les questions urbaines et régio-

nales, en articulant l’analyse de l’espace aux rapports de classe, à l’ex-

ploitation économique et à la domination politique. 

Même dans la tradition anglo-saxonne, longtemps imperméable non 

seulement à la théorie marxiste, mais à une quelconque analyse en 

termes de classe, il y a un développement rapide d’une nouvelle ten-

dance qui, sans se dire marxiste dans la plupart des cas, place le pro-

blème du pouvoir et de son rapport à l’économie au centre de sa ré-

flexion sur l’espace et l’urbain. C’est le cas en Angleterre pour des cher-

cheurs comme Tom Davis (Londres), Michael Harloe (C.E.S., 

Londres), Ray Pahl (Kent), Chris Pickvance (Manchester), etc. La Con-

férence des sociologues urbains de Grande-Bretagne, réunie à York en 

janvier 1975, fut dominée par des débats et des recherches qui étaient 

extrêmement proches (du point de vue de la problématique) de ceux qui 

se sont développés en France dans les dernières années. 
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[522] 

Aux États-Unis, si des travaux marxistes exemplaires sur les pro-

blèmes urbains, tels ceux de David Harvey 524 sont encore une excep-

tion, un courant de recherche extrêmement vigoureux se développe sur 

les problèmes urbains parmi l’Union of Radical Political Econo-

mists 525. 

Des travaux d’économie marxiste urbaine, en particulier ceux de 

David Gordon 526 et de William Tabb 527 commencent à être influents. 

Dans la sociologie urbaine et des communautés, des travaux comme 

ceux de Robert Alford 528 sont significativement célébrés par la nou-

velle génération de sociologues et les livres les plus commentés de ces 

dernières années en matière de politique urbaine ont été ceux de Frances 

F. Piven et Richard Cloward 529 qui développent une analyse de classe 

des programmes urbains dans les grandes villes américaines. S’il est 

vrai qu’une telle tendance est loin d’être aussi hégémonique aux États-

Unis qu’elle l’est en France, elle fait sentir son impact sur l’ensemble 

des chercheurs et beaucoup d’entre eux, parmi les plus influents, com-

mencent à briser le carcan empiriste sous le double effet des nouveaux 

 
524  David HARVEY, Social Justice and the City, Edward Arnold Press, London, 

1973 ; « Class-Monopoly Rent, Finance Capital and the Urban Revolution », 

Regional Studies, vol. 8, 1974 ; The political economy of the urbanization in 

advanced capitalist countries : the case of the U.S., Center for Metropolitan 

Studies, Johns Hopkins University, Baltimore, 1975 ; et, surtout, son prochain 

livre sur le rapport entre accumulation capitaliste et organisation du territoire, 

à partir de l’analyse du rôle économique du cadre bâti. 
525  Ils ont réuni une conférence sur le thème de l’analyse marxiste de la ville à 

New York, en février 1975. Les contributions à ce colloque, très intéressantes 

en général, doivent faire l’objet d’une publication collective en 1976. Il faut 

signaler parmi ces travaux ceux de John Mollenpkoff et de Richard Hill. 
526  David GORDON (editor) Problems in Political Economy : an urban perspec-

tive, Heath, Lexington, 1971. 
527  William TABB, The Political Economy of the Black Ghetto, New York, 1970. 
528  Robert R. ALFORD, Health Care Politics, Universitv of Chicago Press, 1975 

et Robert R. ALFORD et Roger FRIEDLAND, Political Participation, University 

of Wisconsin, Madison roneo (doit être publié en 1976). 
529  Frances F. PIVEN, Richard A. CLOWARD, Regulating the Poor, Vintage, New 

York, 1971 ; Richard A CLOWARD and Frances F. PIVEN, The Politics of Tur-

moil, Pantheon Books, New York 1974. 
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stimulants intellectuels et de la crise de légitimité de l’American way of 

life. 

Cette avalanche de références sur des recherches urbaines n’est pas 

une mise à jour bibliographique de La Question urbaine. Car de nom-

breux noms et des titres, très significatifs du point de vue de la re-

cherche urbaine en général, y manquent. Nos citations visent tout sim-

plement [523] à fondre les propos qui étaient à la base de ce livre au 

moment de sa rédaction, dans un mouvement intellectuel beaucoup plus 

large, beaucoup plus collectif, où le rapport théorie-pratique devient le 

problème essentiel, sur la base de l’expérience accumulée et en fonction 

d’objectifs qui, maintenant commencent à se profiler de façon plus 

claire. 

Car ce dont il s’agit est de rendre désuet ce livre à partir de son dé-

passement dans la pratique. 

 

Madison, Wisconsin, juin 1975. 
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[524] 
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